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Manuel pratique marchés publics  

 

1. Introduction . 
 

Le Centre de Connaissances de la c ellule Marchés publics a élaboré ce guide 

pratique ¨ lõintention des services publics f®d®raux qui font partie des secteurs 

classiques. La SNCB et BPost nõappartiennent donc pas au public cible vis®. Ce 

guide peut uniquement être utilisé pour les  marchés publics de fournitures et de 

services.  

 

Les marchés publics de travaux ne font pas partie de  la portée de ce manuel.  

 

Lõobjectif de ce guide pratique est de donner aux responsables march®s publics de 

lõadministration f®d®rale un fil conducteur quõils peuvent utiliser pour pr®parer et 

mener des proc®dures dõattribution pour des march®s de fournitures et de services.  

 

Lõex®cution du march® ne fait pas lõobjet de ce guide. Le Centre de Connaissances 

a lõambition de d®velopper, ¨ lõavenir, un manuel similaire qui se focalisera 

sp®cifiquement sur lõex®cution du march®. 

 

Ce document aborde les procédure s suivantes: 

 

-  Lõappel dõoffres ouvert. 

-  Lõadjudication ouverte. 

-  Lõappel dõoffres restreint. 

-  Lõadjudication restreinte. 

-  La procédure négociée avec publicité . 

-  La procédure négociée simplifiée avec publicité . 

-  La procédure négociée sans publicité . 

-  Le concours d e projets . 

 

Outre ces procédures, les modalités suivantes sont également examinées:  

 

-  Lõaccordðcadre . 

-  Lõench¯re ®lectronique. 

-  Le syst¯me dõacquisition dynamique. 

 

Le manuel se base , par conséquent , sur la loi du 15 juin 2006  et sur lõarr°t® royal du 

15 juillet 2011 .  

 

Ce guide pratique remplace le manuel du  centre de connaissances , qui a été utilisé 

par de nombreux acheteurs au sein de lõadministration f®d®rale et en dehors de 

celle -ci. Un nombre important de desiderata de la clientèle du  centre de 

connaissa nces , notés depuis la création de la cellule en 2002, ont été traduits dans 

ce manuel.  
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Le Centre de Connaissances a pour objectif dõactualiser r®guli¯rement ce guide et 

de lõ®tendre ®ventuellement, de sorte que les responsables march®s publics puissent 

y trouver une réponse à leurs questions les plus courantes. Ce guide est donc 

®galement une compilation dõavis donn®s dans le pass® par le Centre de 

Connaissances sur la base de questions posées par les différentes entités fédérales.  

 

Ce guide ne répondra t outefois pas à toutes vos questions en matière de marchés 

publics de fournitures et de services. Tel nõ®tait dõailleurs pas lõobjectif de la 

rédaction du manuel. Ce guide est un document répondant aux questions les plus 

courantes. Il est en effet impossibl e de donner une réponse à toutes les questions 

éventuelles que peuvent poser les responsables marchés publics.  

 

Le Centre de Connaissances est à votre disposition pour les questions auxquelles ce 

guide ne donne pas de réponse. Pour des informations plus pr écises, il est fait 

référence au chapitre qui présente les différentes entités fédérales qui jouent un rôle 

consultatif ou dirigeant en matière de marchés publics fédéraux.  

 

2. Les quatre piliers du Traité européen . 
 

Le Trait® sur le fonctionnement de lõUnion européenne  mentionne quatre principes 

qui sont dõune importance cruciale pour la probl®matique des march®s publics. Ces 

principes sont les suivants:  

 

-  Le principe de concurrence  

-  Le principe dõ®galit® 

-  Le principe de lõ®quit® 

-  Le principe de transparence.  

 

Nous traitons ces quatre piliers dans lõordre suivant: le principe de transparence (1), 

le principe dõ®galit® (2), le principe de concurrence (3) et enfin le principe de 

l'équité  (4). Il convient de remarquer que ces quatre principes sont équivalents mais  

lõordre pr®cit® est suivi pour des raisons pratiques. 

 

 2.1. Le principe de transparence . 
 

Le principe de transparence revient à ce que le pouvoir adjudicateur est obligé de 

fournir un maximum dõinformations aux parties qui sont int®ress®es par un march® 

public. Le march® doit en dõautres termes °tre public, pour autant que ce principe 

ne soit pas contraire à certaines dispositions légales.  

 

Afin de donner une image complète de la portée du principe de transparence, 

chaque partie de la proc®dure dõattribution est examinée séparément. Ces parties 

sont les suivantes:  

 

a)  Lõ®tude de march® pr®alable 

b)  Lõavis de pr®information 

c)  Le cahier spécial des charges  

d)  Lõavis de march® 
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e)  Lõinformation entre lõavis de march® et lõouverture des candidatures et des 

offres  

f) Lõouverture des candidatures et des offres  

g)  Lõexamen des candidatures et des offres 

h)  Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires avant que le march® ne 

soit conclu  

i) La conclusion du marché  

j) Lõinformation aux soumissionnaires non choisis 

k) Lõavis du marché attribué.  

 

 2.1.1. Lõ®tude de march® pr®alable. 
 

Avant de commencer la rédaction du cahier spécial des charges, le pouvoir 

adjudicateur doit savoir quels sont les produits et les services offerts par le marché.  

 

Cela a en effet peu de sens de décrire dans le cahier  spécial des charges des 

produits ou des services de manière telle que seulement quelques entreprises, ou 

même aucune, puissent faire une offre.   

 

Ainsi qu'il sera précisé plus loin, le pouvoir adjudicateur doit avoir l'ambition de 

donner le plus de chanc es possibles à la concurrence et d'offrir des chances égales 

à toutes les entreprises qui sont en mesure de répondre aux besoins de l'autorité.  

 

Afin de pouvoir réaliser ces deux objectifs (associés aux principes de concurrence et 

d'égalité), le pouvoir a djudicateur doit veiller à appliquer une transparence 

adéquate envers les entreprises, en d'autres termes, les entreprises doivent être 

informées des besoins et des desiderata du pouvoir adjudicateur.  

 

Afin de pouvoir réaliser cette transparence, le pouvoi r adjudicateur peut prendre 

contact avec un certain nombre de fournisseurs ou prestataires de services 

potentiels. Il devra alors donner à ces entreprises une image claire (une image 

transparente) de ses besoins.  Il faudra donc donner en premier lieu aux entreprises 

une image aussi claire et précise que possible  des besoins à satisfaire. Un dialogue 

personnel avec les entreprises constitue l'instrument idéal à cet égard.  

 

Le seul problème que rencontre le pouvoir adjudicateur en appliquant la 

méthodologie précitée est qu'il n'est pas certain que toutes les entreprises intéressées 

soient prises en considération. En limitant l'étude préalable à un groupe restreint 

d'entreprises, il court le risque que lors de l'élaboration des prescriptions 

(administratives e t techniques), il ne les rédige sur mesure pour les entreprises 

associées à l'étude de marché préalable.  

 

Au cours de la procédure d'attribution, le pouvoir adjudicateur peut ainsi parfois se 

retrouver face à lui -même, en d'autres termes, découvrir que le s entreprises 

potentielles qui sont parfaitement en mesure de répondre aux besoins de l'autorité, 

ne peuvent pas introduire une offre régulière parce que le produit ou service qu'elles 

désirent offrir ne correspond pas aux prescriptions techniques du cahie r spécial des 

charges. Il est clair que la méthodologie précitée met en péril le principe d'égalité et 

le principe de concurrence.  
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Afin d'éviter ce piège, le pouvoir adjudicateur peut reprendre ses desiderata dans 

un avis de préinformation . Ce t avis de p réinformation  de marché n'a pas pour 

objectif d'informer les fournisseurs et prestataires de services du marché dont la 

procédure d'attribution sera lancée dans un proche avenir. L'objectif de ce t avis de 

préinformation se limitera uniquement à lancer un a ppel aux entreprises qui, après 

lecture des besoins du pouvoir adjudicateur, se sentent appelées à entrer en 

dialogue avec l'autorité au sujet des dispositions administratives et techniques qui 

seront reprises dans le cahier spécial des charges.  

 

La transparence envers les entreprises est formalisée dans un avis de préinformation  

dans  le Bulletin des Adjudications et éventuellement aussi d ans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne.  Dans lõoptique dõune ®tude pr®alable du march®, le Service 

fédéral e -Procurement du SPF Personnel et Organisation a développé un formulaire 

qui peut °tre utilis® pour des publications au niveau belge (donc lõavis de march® 

ne sera pas publi® au Journal Officiel de lõUnion europ®enne) et qui est disponible 

sur eNotification.  

 

 2.1.2. Lõavis de pr®information. 
 

Lõavis de pr®information est une publication dans le Bulletin des Adjudications et 

dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne, dans lequel un marché public, dont 

la procédure d'attribution sera normalement lancée dans un proche avenir, est 

annoncé au grand public.  

 

Il doit être publié le plus tôt possible dans l'année calendrier pour les marchés publics 

dont le montant estimé, hors TVA, s'élève au moins à 750.000,00 euros. L'avantage 

de la publication d'un tel avis est  que le délai entre l'avis de marché et l'ouverture 

des offres (dans le cas de procédures ouvertes) ou entre l'envoi du cahier spécial 

des charges et l'ouverture des offres (dans le cas de procédures restreintes et d'une 

procédure négociée avec publicité),  peut être raccourci.  

 

Ainsi que mentionné ci -avant, un avis de préinformation peut aussi être utilisé dans le 

cadre de l'étude de marché préalable, mais uniquement alors en tant qu'instrument 

(canal de communication) pour faire connaître les besoins du p ouvoir adjudicateur 

au grand public et susciter un dialogue avec les entreprises intéressées en vue de la 

rédaction des prescriptions administratives et techniques du c ahier spécial des 

charges.  

 

En publiant un avis de préinformation , le pouvoir adjudicate ur réalise une 

transparence de ses intentions envers les entreprises potentielles. Les entreprises sont 

ainsi alertées et peuvent déjà prendre des mesures préalables afin de se préparer 

efficacement .  

 

Leur charge de travail après l'avis de marché est ains i moins lourde, ce qui justifie la 

réduction du délai de publication.  

 

La condition pour utiliser le délai de publication réduit est que ce t avis de 

préinformation  mentionne, si possible, toutes les données qui figureront dans l'avis de 

marché. Si ceci n' est pas encore possible pour le pouvoir adjudicateur, il doit veiller à 

mentionner le plus possible de ces données dans lõavis de pr®information, ce qui 
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constitue en même temps un geste de transparence envers les entreprises 

potentielles.  

 

Lõavis de pr®information  est décrit de man ière détaillée dans l'article 36  de lõarr°t® 

royal du 15 juillet 2011.  
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2.1.3. Le cahier spécial des charges . 
 

Le cahier spécial des charges est sans doute le document de marché le plus 

important. Il décrit les exigences administr atives et techniques spécifiques du 

marché. Il s'agit d'un prolongement du cahier général des charges.  

 

Il est évident que le pouvoir adjudicateur doit procéder avec grande prudence et 

précision lors de la rédaction du cahier spécial des charges. Les dispo sitions du 

cahier spécial des charges doivent garantir la plus grande concurrence possible 

ainsi que veiller à ce que toutes les entreprises qui sont en mesure de donner une 

réponse appropriée aux besoins de l'autorité soient traitées sur un pied d'égalité .  

 

C'est pourquoi, la  transparence du cahier spécial des charges doit être optimale.  

 

Ceci signifie que:  

 

-  Les prescriptions administratives et techniques du cahier spécial des charges 

doivent être rédigées clairement  

-  Les personnes auprès du pouvoir adju dicateur qui peuvent fournir des 

informations complémentaires sont clairement décrites (nom, prénom, 

adresse éventuelle, numéro de téléphone, numéro de fax, adresse e -mail 

heures d'ouverture de l'administration)  

-  La législation, les normes, les circulaires,  é qui sont applicables au march®, 

sont mentionnées clairement dans le cahier spécial des charges, avec 

indication de la source authentique où ces documents peuvent être 

consultés  

-  Dans le cas de procédures ouvertes et restreintes, les dispositions 

administ ratives et techniques du cahier spécial des charges sont décrites 

avec suffisamment de précision dans le cahier spécial des charges  

-  Les délais d'exécution sont mentionnés de manière explicite  

-  Le lecteur du cahier spécial des charges doit parfaitement pouvo ir 

déterminer les coûts auxquels il sera/peut être confronté lors de l'exécution du 

marché  

-  Le lecteur doit pouvoir savoir quel est le tribunal compétent en matière de 

litiges éventuels  

-  Le lecteur du cahier spécial des charges doit être informé de la manièr e dont 

les   réceptions se feront lors de l'exécution du marché et des frais 

qu'entraîneront ces réceptions pour son entreprise  

-  Le lecteur du cahier spécial des charges doit savoir au préalable si un 

cautionnement devra être constitué et comment il sera ca lculé  

-  Le lecteur du cahier spécial des charges doit être informé du délai dans 

lequel le paiement de ses factures sera effectué ou s'il pourra facturer des 

marchés partiels  au cours de l'exécution du marché  

-  Le lecteur doit savoir quelles  formalités  il doi t prendre en considération lors de 

la rédaction de son offre  

-  Le lecteur doit savoir de quelle manière se fera l'ouverture des offres (en 

séance publique ou à huis clos , avec publication des prix ou non)  

-  Les dispositions du cahier spécial des charges qui, e n cas de non -respect, 

peuvent aboutir à l'irrégularité substantielle de l'offre, sont clairement 

mentionnées.  
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Cette liste n'est pas exhaustive mais uniquement une sélection de l'information 

qui doit ou peut être mentionnée dans le cahier spécial des charg es. Le pouvoir 

adjudicateur peut faire référence dans le cahier spécial des charges, pour les 

dispositions qui sont clairement décrites dans l õarr°t® royal du 14 janvier 2013, à 

cet arrêté royal . Dans ce cas, il est indiqué de mentionner dans le cahier spé cial 

des charges l'article d e lõarr°t® royal du 14 janvier 2013.  

 

Un cahier spécial des charges rédigé de manière claire et complète offre donc 

la transparence nécessaire envers les candidats -soumissionnaires.  

 

 2.1.4. L'avis de marché . 
 

L'avis de marché e st la communication au grand public que la procédure 

d'attribution est lancée. Il faut dès lors fournir dans ce document des informations 

suffisantes aux entreprises potentielles, afin que celles -ci puissent estimer si ce 

marché les intéresse ou non.  

 

Afin  de permettre aux entreprises potentielles d'estimer si le marché peut les 

intéresser ou non, il est indiqué que le pouvoir adjudicateur aborde principalement 

les aspects suivants dans l'avis de marché:  

 

-  Une description claire du marché . 

-  Le nombre de lots que comporte le marché . 

-  Les numéros de CPV . 

-  Les critères de sélection et d'exclusion .  

-  Le choix de la procédure (procédure ouverte, procédure restreinte  ou  

procédure négociée avec publicité) . 

-  Dans le cas d'une procédure restreinte et d'une procédure négoci ée avec 

publicité , le nombre de candidats que le pouvoir adjudicateur désire 

admettre lors de  la phase d'offre.  

-  Si l'enchère électronique sera appliquée ou non (uniquement en cas 

d'adjudication) et quelle méthodologie sera suivie lors de l'enchère . 

-  Des informations pertinentes si l'accord -cadre est choisi comme modalité . 

 

Il s'agit de l'énumération d'un certain nombre de points importants auxquels il faudra 

accorder de l'attention dans l'avis de marché.  

 

Il est conseillé d'utiliser e -Notification pour la ré daction de l'avis de marché. Il s'agit 

de l'outil e -Procurement de l'Administration fédérale qui peut être utilisé pour l'avis de 

marché. L'utilisation de cette application électronique offre les avantages suivants:  

 

-  La publication de l'avis de marché n'en traîne pas de frais . 

-  Le pouvoir adjudicateur peut charger le cahier spécial des charges et 

d'autres documents utiles de sorte qu'ils soient disponibles et puissent par 

conséquent être téléchargés lors de la publication de l'avis de marché . 

-  L'application gu ide sans problème le pouvoir adjudicateur au cours des 

différentes phases de l'avis . 
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-  Si des champs obligatoires de l'avis de marché n'ont pas été complétés, la  

personne qui introduit l'avis en est immédiatement avertie et invitée à rectifier 

son erreur . 

-  Les données qui figurent tant dans texte français que dans le texte 

néerlandais de l'avis ne doivent être introduites qu'une seule fois.  

 

Cela permet d'éviter les erreurs, ce qui en soi augmente la transparence. En outre, la 

personne qui consulte l'avis de  marché peut immédiatement télécharger le cahier 

spécial des charges et les documents complémentaires si le pouvoir adjudicateur a 

rendu ces documents disponibles sur e -Notification.  

 

e-Notification offre en même temps des facilités en matière de transpar ence pour 

les entreprises. Les entreprises peuvent introduire dans e -Notification les activités qui 

les intéressent. Ceci se fait avec indication des codes CPV.  

 

L'entreprise est avertie par e -mail de tout marché dans lequel figurent les codes CPV 

concern és.  

 

L'entreprise reçoit tous les avis modificatifs éventuels pour tout marché pour lequel 

elle s'enregistre. Il est évident que cela augmente fortement la transparence envers 

les entreprises.  

 

e-Notification dispose ®galement dõune application FreeMarket . Cette application 

offre aux pouvoirs adjudicateurs la possibilité de publier leurs procédures négociées 

sans publicité. Chaque entreprise intéressée peut ainsi introduire une offre. Il est 

évident que grâce à une grande transparence, la concurrence est l a  grand e 

gagnant e dans ce cas.  

 

 2.1.5. L'information entre l'avis de marché et l'ouverture des 

candidatures et des offres . 
 

Le pouvoir adjudicateur doit mentionner clairement dans l'avis de marché la 

personne du pouvoir adjudicateur qui peut être contactée  par les soumissionnaires 

potentiels , si ceux -ci désirent obtenir des informations complémentaires.  

 

Il est indiqué de mentionner une deuxième personne de contact. Les jours et heures 

au cours desquels on peut demander des informations complémentaires à l a 

personne de contact sont également mentionnés de préférence dans l'avis de 

marché.  

 

L'article 44  de l'arrêté royal remplaçant l'arrêté royal du 8 janvier 1996 mentionne 

aussi ce qui suit:  

 

òPour autant quõils aient ®t® demand®s en temps utile, les renseignements 

complémentaires sur les documents du marché ou ledocument descriptif, sont 

communiqués par le pouvoir adjudicateursix jours au plus tard avant la date limite 

de réception des offres. Le  délai est de quatre jours lorsque le pouvoir adjudicateur a 

requis le  b®n®fice dõune publication par voie acc®l®r®e conform®ment aux 

articles 47, § 1er, alinéa 3, et § 2, alinéa 4, et 48, alinéa 3. ó 
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Ceci signifie qu'au cas où le soumissionnaire potentiel  demande encore des 

informations complémentaires entre le ci nquième jour avant l'ouverture des offres et 

le jour de l'ouverture des offres, le pouvoir adjudicateur ne peut pas être obligé 

d'envoyer une réponse à la requête du soumissionnaire  potentiel .  

 

Nous conseillons toutefois de ne pas interpréter trop stricte ment l'article 4 4 et 

d'appliquer le principe de lõ®quit®. Si on pose une question à laquelle le pouvoir 

adjudicateur peut répondre en quelques mots ou phrases, on peut attendre du 

pouvoir adjudicateur soucieux de garantir le principe de concurrence de mani ère 

optimale qu'il formule encore une réponse à la (aux) question(s) et qu'il envoie cette 

réponse au requérant. Il s'agit d'ailleurs là d'un geste de bonne gestion.  

 

Si certaines questions d'information peuvent être utiles à tous les soumissionnaires  

pote ntiels, le pouvoir adjudicateur peut télécharger la question et la réponse sur  e -

Notification. La transparence est ainsi garantie de manière maximale.  

 

Chaque réponse aux renseignements complémentaires demandés doit être 

formulée de manière très précise d e sorte que le message soit bien clair pour le 

soumissionnaire  potentiel . Ceci est en même temps un geste de souci de la 

transparence.  

 

 2.1.6. L' ouverture des candidatures et des offres . 
 

La réglementation sur les marchés publics ne prévoit pas de séance d'ouverture 

pour l'ouverture des candidatures. L'avis de marché doit uniquement mentionner 

quelle est la date limite pour l'introduction des candidatures.  

 

Afin d'offrir une certaine forme de transparence aux candidats (et surtout afin de 

prouver que seul es les candidatures introduites à temps ont été acceptées pour 

examen), le pouvoir adjudicateur peut organiser une ouverture des  candidatures à 

huis clos immédiatement après l'expiration du délai limite pour l'introduction des 

candidatures. Il est préféra ble qu'il en établisse un bref rapport. Ce rapport constitue 

une des pièces du dossier des candidatures.  

 

Ce sens aigu de la transparence suscite la confiance des candidats. Ils peuvent 

constater ainsi quels candidats ont introduit leur candidature à temps . 

 

Une autre possibilité est l'ouverture électronique des candidatures. Celle -ci donne à 

tous les candidats la possibilité d'introduire leur candidature à temps. L'avantage 

d'une ouverture électronique des candidatures est que , pour les candidatures qui 

on t été introduites via e -Tendering, le moment d'introduction de la candidature est 

mentionné dans le procès -verbal de l'ouverture.  

 

Pour l'ouverture des offres, on prévoit toujours, à l'exception de la procédure 

négociée avec et sans publicité, une ouvertu re officielle. Pour les procédures 

ouvertes, toute personne qui le désire peut être présente à la session d'ouverture.  
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Pour les procédures restreintes, seuls les représentants des candidats sélectionnés 

sont admis. Cette possibilité de pouvoir assister à  l'ouverture des offres constitue en 

même temps un geste de souci de la transparence.  

 

Pour la procédure négociée avec et sans publicité, une date et une heure limites 

pour l'introduction des offres sont toujours prévues dans le cahier spécial des 

charges . Une ouverture officielle des offres à huis clos peut également être 

organisée ici. Une  ouverture électronique des offres peut également avoir lieu.  

 

Pour les offres introduites dans le cadre d'un système d'acquisition dynamique, 

l'ouverture des offres s e passe toujours à l'aide de moyens électroniques.  

 

En conclusion, on peut dire que le pouvoir adjudicateur dispose de suffisamment de 

moyens pour garantir la transparence au maximum.  

 

 2.1.7. L'examen des candidatures et des offres . 
 

Au cours de l'examen des candidatures et des offres, les candidats et 

soumissionnaires ne peuvent pas consulter les documents rédigés suite à l'examen.  

 

On rédige un rapport de l'examen des candidatures qui explique clairement 

pourquoi un  candidat peut être sélectionné ou pou rquoi il ne peut pas être 

sélectionné.  

 

Les rapports suivants de l'examen des offres sont rédigés pour les différentes 

procédures:  

 

a)  Pour l'appel d'offres ouvert:   

 

× Le rapport de l'examen des soumissionnaires dans le cadre des critères de 

sélection . 

× Pour les soumissionnaires sélectionnés: le rapport de la régularité formelle et 

matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulières des soumissionnaires sélectionnés: le rapport 

d'attribution (examen des offres régulières dans le cadre des critères 

dõattribution). 

× Pour l'offre régulière qui a obtenu la cotation finale la plus élevée: un rapport 

de l'examen de la déclaration implicite sur l'honneur.  

 

b)  Pour l'adjudication ouverte:   

 

× Le rapport de l'examen des soumissionnaires dans le cadre des critères de 

sélection . 

× Pour les soumissionnaires sélectionnés: le rapport de la régularité formelle et 

matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulières des soumissionnaires sélectionnés: la liste des offres 

régulières dans l'ordre de leur prix total, TVA incluse,  après correctio n des 

erreurs arithmétiques éventuelles . 

× Pour l'offre régulière présentant le prix le plus bas: un rapport de l'examen de 

la déclaration implicite sur l'honneur.  
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c)  Pour l'appel d'offres restreint:   

 

× Pour les candidats qui ont introduit une candidature: le rapport de l'examen 

des  candidats dans le cadre des exigences minimales mentionnées dans 

l'avis de marché . 

× Pour les candidats sélectionnés qui ont introduit une offre: le rapport de la 

régularité formelle et matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulièr es: le rapport d'attribution (examen des offres régulières 

dans le cadre des crit¯res dõattribution). 

× Pour l'offre régulière qui a obtenu la cotation finale la plus élevée: un rapport 

de l'examen de la déclaration implicite sur l'honneur.  

 

d)  Pour l'adjudicat ion restreinte:  

 

× Pour les candidats qui ont introduit une candidature: le rapport de l'examen 

des  candidats dans le cadre des exigences minimales mentionnées dans 

l'avis de  marché . 

× Pour les candidats sélectionnés qui ont introduit une offre: le rapport d e la 

régularité formelle et matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulières: la liste des offres régulières dans l'ordre de leur prix 

total, TVA incluse,  après correction des erreurs arithmétiques éventuelles . 

× Pour l'offre régulière présentant le prix le  plus bas: un rapport de l'examen de 

la déclaration implicite sur l'honneur.  

 

e)  Pour la procédure négociée avec publicité:  

 

× Pour les candidats qui ont introduit une candidature: le rapport de l'examen 

des  candidats dans le cadre des exigences minimales ment ionnées dans 

l'avis de  marché . 

× Pour les candidats sélectionnés qui ont introduit une offre: le rapport de la 

régularité formelle et matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulières: le rapport de l'exame n dans le cadre de la shortlist.  

× De chaque tour de négociations: un rapport concis . 

× Pour les BAFO (Best and Final Offers ): l'examen des BAFO dans le cadre des 

crit¯res dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges. 

× Pour la BAFO régulière qui a obtenu la cotation finale la plus élevée: un 

rapp ort de l'examen de la déclaration implicite sur l'honneur.  

 

f) Pour la procédure négociée sans publicité:  

 

× Pour les soumissionnaires qui ont été invités à introduire une offre et qui ont 

introduit une offre: le rapport de la régularité formelle et matérielle  des offres . 

× Pour les offres régulières: le rapport de l'examen dans le cadre de la shortlist 

(uniquement si cet examen a eu lieu) . 

× De chaque tour de négociations: un rapport concis . 

× Pour les BAFO (Best and Final Offers): l'examen des BAFO dans le cadre des  

crit¯res dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges. 

× Pour la BAFO régulière qui a obtenu la cotation finale la plus élevée: un 

rapport de l'examen de la déclaration implicite sur l'honneur.  
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 2.1.8. L'information aux candidats . 
 

Les candid ats sélectionnés sont informés par écrit du fait que leur candidature a été 

sélectionnée. Ils reçoivent en annexe le cahier spécial des charges. Cette 

notification est un geste approprié de transparence.  

 

Les candidats non sélectionnés sont informés par éc rit du fait que leur candidature 

n'a pas été sélectionnée. La motivation de la non sélection est jointe à cette lettre.  

 

Pour les march®s publics dõampleur restreinte, on peut mentionner dans la lettre que 

le candidat non sélectionné peut demander la moti vation de la sélection au pouvoir 

adjudicateur.  

 

Lors de la réception d'une telle lettre, le pouvoir adjudicateur doit envoyer la 

motivation de la non sélection au requérant dans un délai de 15 jours calendrier 

après la réception de la lettre. La lettre f ait également référence au droit du 

candidat non sélectionné de venir consulter le dossier de sélection. Il convient 

toutefois de mentionner que les pièces dont la consultation pourrait nuire aux 

intérêts commerciaux des concurrents ou aux intérêts de l'au torité, ne pourront pas 

être consultées. Enfin, la lettre énumère les possibilités de recours dont dispose le 

candidat non sélectionné (suspension ð annulation de la décision de sélection).  

 

Le délai dans lequel la requête doit être introduite et l'instan ce auprès de laquelle le 

recours doit être déposé sont mentionnés de manière détaillée. Une transparence 

appropriée est ainsi respectée envers les candidats non sélectionnés.  

 

 2.1.9. L'information aux  soumissionnaires . 
 

Entre l'ouverture des offres jusqu'à  la décision d'attribution incluse, aucune 

information n'est fournie aux soumissionnaires. Il y a deux exceptions à cette règle. Le 

pouvoir adjudicateur peut, si cela s'avérait nécessaire au cours de l'examen des 

offres, prendre contact avec les soumission naires afin d'obtenir les informations 

complémentaires nécessaires. Dans le cas de procédures négociées, des  

négociations peuvent avoir lieu avec les  soumissionnaires qui ont été repris dans la 

shortlist. 

 

Après la ratification de la décision d'attributi on par l'ordonnateur, il y a deux pistes en 

matière d'information aux soumissionnaires:  

 

-  Pour les marchés publics dont l'avis de marché a été publié dans le Journal 

of ficiel de l'Union européenne, le pouvoir adjudicateur doit informer après la 

décision d'a ttribution mais avant la conclusion du contrat, lõadjudicataire 

potentiel et les soumissionnaires non choisis du fait qu'ils n'entrent pas en 

considération pour l'attribution du marché. L'objectif est de permettre aux 

soumissionnaires non choisis dõemp°cher la conclusion du contrat si le Conseil 

d'Etat ou le juge judiciaire estime que la décision d'attribution n'a pas été 

prise dans les règles de l'art. Le système fonctionne concrètement comme 

suit: 
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o Le jour 0, lõadjudicataire potentiel et les soumissionnaires non choisis 

sont informés par l'intermédiaire du canal de communication le plus 

rapide du fait que leur offre n'a pas été choisie (fax, e -mail, é). La 

lettre décrit de manière détaillée leurs droits et possibilités de recours. 

La décision d'attribution motivée est jointe à cette lettre. Les mêmes 

pièces (lettre + décision d'attribution motivée) sont envoyées le même 

jour par lettre recommandée. Le  soumissionnaire qui est proposé pour 

l'attribution du marché doit également être informé du fait qu'un déla i 

d'attente est appliqué. Cette notification ne peut pas avoir pour effet 

que le contrat est conclu.   

 

Si ces deux conditions sont remplies, les soumissionnaires non choisis 

reçoivent un délai d'attente de 15 jours calendrier, pendant  lequel ils 

peuvent i ntroduire un recours.   

 

Contrairement à la législation sur les marchés publics en application 

avant l'entrée en vigueur de la Loi du 23 décembre 2009, le 

soumissionnaire non choisi qui a introduit un recours n'est plus obligé de 

communiquer au pouvoir adj udicateur avant la fin des 15 jours 

calendrier la preuve qu'un recours a été introduit contre la décision 

d'attribution.   

 

Le pouvoir adjudicateur doit laisser à la fin des 15 jours calendrier 

suffisamment de temps avant de procéder à la conclusion du con trat.  

 

On évite ainsi que le contrat ne soit conclu sans certitude à 100 % 

qu'un recours n'a pas été introduit contre la décision d'attribution.   

 

Si un ou plusieurs soumissionnaires non choisis ont introduit un recours 

contre la décision d'attribution, le  pouvoir adjudicateur ne peut pas 

conclure le contrat. Il doit attendre d'être en possession de l'arrêt du 

Conseil d'Etat ou du jugement du juge judiciaire.  

 

Si le Conseil d'Etat ou le juge judiciaire rejette le recours de chaque  

requérant, le pouvoir adj udicateur peut procéder à la conclusion du 

contrat.   

 

Si le Conseil d'Etat ou le juge judiciaire accepte le recours d'un 

requérant, le pouvoir adjudicateur a deux possibilités:  

 

Á Soit adapter la décision d'attribution conformément aux 

considérations mention nées dans l'arrêt du Conseil d'Etat ou 

dans le jugement du juge judiciaire et appliquer un nouveau 

délai d'attente, lõadjudicataire potentiel et les soumissionnaires 

non choisis étant mis en possession de la décision d'attribution 

modifiée. Le parcours pré cité doit alors à nouveau être 

entièrement suivi.  

Á Soit, si la décision d'attribution ne peut pas être adaptée aux 

considérations mentionnées dans l'arrêt du Conseil d'Etat ou 

dans le jugement du juge judiciaire parce que le principe 
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d'égalité ne peut pas ê tre respecté, arrêter la procédure en 

cours.  

 

Tous les soumissionnaires (donc également le soumissionnaire qui 

a été proposé pour l'attribution du marché), doivent alors être 

informés par écrit de la décision de ne pas donner suite à la 

procédure d'attrib ution en cours.    

 

La motivation de l'arrêt de la procédure d'attribution doit être 

jointe à cette décision d'attribution. La notification doit 

mentionner que le  soumissionnaire a le droit de consulter le 

dossier et les possibilités de recours doivent êt re mentionnées 

clairement.   

 

Le risque existe qu'un ou plusieurs soumissionnaires introduisent 

un recours contre la décision de ne pas donner suite à la 

procédure d'attribution!   

 

-  Pour les marchés publics dont l'avis de marché n'a pas été publié dans le 

Journal officiel de l'Union européenne, il ne faut  pas  appliquer un délai 

d'attente entre la décision d'attribution et la conclusion du contrat.   

 

Après la conclusion du contrat, le pouvoir adjudicateur doit informer dans la  

plupart des cas les soumission naires non choisis du fait que leur offre n'a pas 

été choisie pour l'attribution du marché. Cette information doit être fournie 

dans les cas suivants:   

 

o Pour les marchés publics dont l'avis de marché n'a pas été publié dans 

le Journal officiel de l'Union e uropéenne  

o Pour les marchés publics dont l'avis de marché a été publié dans le 

Journal officiel de l'Union européenne et pour lesquels un délai 

d'attente a été attribué aux soumissionnaires non choisis: si tous les 

droits des soumissionnaires non choisis n' ont pas été mentionnés dans la 

lettre envoyée dans le cadre du délai d'attente au soumissionnaire 

choisi et aux  soumissionnaires non choisis.   

 

Cette lettre doit faire référence à la décision d'attribution motivée qui, en 

fonction de l'importance du mont ant total de l'offre choisie, sera jointe à 

cette notification. Si tel n'est pas le cas, il faut signaler au soumissionnaire non 

choisi qu'il peut demander la décision d'attribution motivée au pouvoir 

adjudicateur. A la réception de cette lettre, le pouvoi r adjudicateur dispose 

de 15 jours calendrier pour envoyer la décision motivée au requérant.   

Cette lettre mentionne également que le soumissionnaire a le droit de venir 

consulter le dossier d'attribution sur place.   

 

Enfin, les possibilités de recours d oivent être énumérées de manière détaillée.  

 

Il est clair que la transparence est suffisamment respectée dans le cadre de 

l'information aux soumissionnaires.  
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 2.1.10. La conclusion du marché . 
 

La conclusion du marché avec le soumissionnaire choisi se fait  par ®crit ¨ lõaide 

dõune notification qui est envoy®e par lettre recommand®e. Cette notification 

confirme la conclusion du marché.  

 

En outre, une copie de lõoffre approuv®e est jointe en annexe.  

 

Si le fonctionnaire dirigeant nõa pas ®t® mentionn® dans le cahier spécial des 

charges, son identité ainsi que ses compétences sont mentionnées dans la 

notification.  

 

Ensuite, le cautionnement ¨ constituer est mentionn®. Il est vrai que ceci nõest pas 

indispensable (parce quõil est d®j¨ fait r®f®rence dans le cahier spécial des charges 

au cautionnement à constituer) mais il est toutefois recommandé de consacrer un 

alin®a au cautionnement ¨ constituer afin dõ®viter que lõadjudicataire nõoublie la 

constitution du cautionnement.  

 

Il est ®vident quõon accorde beaucoup dõattention ¨ la transparence envers 

lõadjudicataire dans la notification de lõattribution du march®. 

 

 2.1.11. La publication du marché attribué . 
 

La publication dõun avis de march® attribu® est un geste de transparence envers 

toutes les parties intére ssées. Les soumissionnaires non choisis peuvent surtout 

constater grâce à cette publication si le pouvoir adjudicateur a respecté ses 

obligations en mati¯re dõinformation envers les soumissionnaires non choisis. 

 

Pour la procédure négociée sans publicité, on mentionne également sur la base de 

quel point de lõarticle 26 de la loi du 15 juin 2006, la procédure négociée sans 

publicité a été justifiée.  

 

Il convient de noter quõun avis de march® attribu® nõest obligatoire que si lõavis de 

marché a été publié dan s le Journal Officiel de lõUnion europ®enne.  

 

 2.2. Le principe dõ®galit® 
 

Le principe dõ®galit® implique que le pouvoir adjudicateur est oblig® dõoffrir une 

chance égale à chaque citoyen ou entreprise qui a accès au marché public. La 

discrimination de cit oyens et dõentreprises est donc contraire au principe dõ®galit®. 

 

Afin de donner une image compl¯te de la port®e du principe dõ®galit®, chaque 

partie de la proc®dure dõattribution est examin®e s®par®ment. Ces parties sont les 

suivantes:  

 

a)  Lõ®tude de march® préalable . 

b)  Lõavis de pr®information. 

c)  Le cahier spécial des charges . 

d)  Lõavis de march®. 
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e)  Lõinformation entre lõavis de march® et lõouverture des candidatures et des 

offres . 

f) Lõouverture des candidatures et des offres. 

g)  Lõexamen des candidatures et des offres. 

h)  Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires avant que le march® ne 

soit attribué . 

i) La conclusion du marché . 

j) Lõinformation aux soumissionnaires non choisis. 

k) Lõavis de march® attribu®. 

 

 2.2.1. Lõ®tude de march® pr®alable. 
 

Une étude de marché préalable  est n®cessaire afin dõ°tre certain que les 

dispositions du cahier spécial des charges accordent à toutes entreprises qui ne sont 

pas exclues de la participation au marché public et disposent de la capacité 

économique, financière et technique requise des c hances ®gales pour lõattribution 

du marché.  

 

Le chapitre ôprincipe de transparenceõ a d®j¨ mentionn® un certain nombre de 

conseils pratiques qui r®duisent au maximum les risques dõin®galit® de traitement du 

groupe cible.  

 

En r®alisant lõ®tude de march® pr®alable, le pouvoir adjudicateur ne peut pas, par 

crainte de lõin®galit® de traitement du groupe cible, avoir peur de son ombre.   

 

Cõest pourquoi, il est indiqu® de d®terminer lors de cette ®tude de march® les 

exigences en matière de capacité économique, f inancière et technique des futurs 

candidats et soumissionnaires. En fixant ces exigences, le pouvoir adjudicateur doit 

toujours veiller à une mo tivation adéquate de son choix [ il doit donc pouvoir 

expliquer pourquoi une entreprise d®termin®e associ®e ¨ lõ®tude de marché 

pr®alable, est estim®e non apte ¨ °tre admise ¨ lõexamen final de lõoffre 

(proc®dures ouvertes) ou ¨ la phase dõoffre (proc®dures restreintes et proc®dures 

négociées avec publicité)] . 

 

 2.2.2. Lõavis de pr®information de march®. 
 

Lõavis de préinformation  est surtout utilisé pour raccourcir les délais de publication. 

Un d®lai trop court peut toutefois aboutir ¨ lõexclusion de certains groupes cibles. Par 

conséquent, il faut être très prudent avec un avis de préinformation  dont lõintention 

sous-jacente est de réduire les délais. Il faut donc toujours se poser la question de 

savoir si le d®lai nõest pas trop court.  

 

 2.2.3. Le cahier spécial des charges . 
 

La rédaction du cahier spécial des charges constitue un moment crucial dans le 

cadre du princ ipe dõ®galit®. Le pr®examen fournira normalement suffisamment 

dõinformations de ce qui doit °tre mentionn® dans le cahier sp®cial des charges.  
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Il est toutefois conseill® de v®rifier apr¯s la r®daction dõune premi¯re ®bauche si 

certaines dispositions du c ahier spécial des charges ne discriminent pas un ou 

plusieurs soumissionnaires potentiels. En cas de doute, il est indiqué de recueillir des 

informations complémentaires auprès des soumissionnaires potentiels.  

 

Attention! La communication de certaines men tions du cahier spécial des charges à 

quelques soumissionnaires potentiels peut les placer dans une situation privilégiée. En 

effet, grâce à ces informations, ils peuvent obtenir des connaissances préalables qui 

leur procurent un avantage réel lors de la r ®daction de lõoffre. 

 

Cõest pourquoi, il est plus prudent de fournir pendant la r®daction du cahier sp®cial 

des charges aussi peu dõinformations cruciales que possible aux soumissionnaires 

potentiels et m°me ¨ des tiers qui nõont pas de lien avec le secteur intéressé parce 

que ceux -ci peuvent vendre ces informations à des soumissionnaires potentiels.  

 

 2.2.4. Lõavis de march®. 
 

En publiant le march® au m°me moment pour chacun par le biais dõun canal de 

communication g®n®ralement connu, le principe dõ®galit® est respecté.   

 

 2.2.5. Lõinformation entre lõavis de march® et lõouverture des 

candidatures et des offres . 
 

Les candidats et les candidats -soumissionnaires peuvent recueillir des informations 

complémentaires auprès du pouvoir adjudicateur. Une personne de  contact a été 

mentionn®e ¨ cet effet dans lõavis de march®.  

 

Chaque fois quõune personne demande des informations compl®mentaires, le 

pouvoir adjudicateur doit se poser la question de savoir si ces informations pourraient 

être utiles à tous les participa nts.  

 

Si cõest le cas, il est indiqu® de t®l®charger la question et la r®ponse sur eNotification. 

Tous les participants peuvent ainsi prendre connaissance des informations 

compl®mentaires et le principe dõ®galit® est respect® au maximum. 

 

 2.2.6. Lõouverture des candidatures et des offres . 
 

En ouvrant toutes les candidatures et offres au m°me moment, le principe dõ®galit® 

est respect® au maximum. Pour les proc®dures ouvertes et restreintes, lõouverture des 

offres a été formalisée dans la réglementation sur les marchés publics.  

 

Pour lõouverture des candidatures et pour lõouverture des offres dans le cas dõune 

proc®dure n®goci®e, ce nõest pas le cas.  

 

Afin de donner aux candidats et aux soumissionnaires le signal que le pouvoir 

adjudicateur accorde une gran de importance au respect du principe dõ®galit®, il 

est indiqu® dõouvrir toute les candidatures et offres ¨ un m°me moment et dõen 

rédiger un bref procès -verbal qui fait partie du dossier dõattribution. 
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 2.2.7. Lõexamen des candidatures et des offres. 
 

Lors de lõexamen des candidatures, le fil conducteur doit °tre constitu® par les 

crit¯res de s®lection qui sont mentionn®s dans lõavis de march® et, pour des 

proc®dures ouvertes, dans lõavis de march® et dans le cahier sp®cial des charges.  

 

En ne dérogeant pa s aux crit¯res de s®lection mentionn®s dans lõavis de march® 

ou/et dans le cahier sp®cial des charges lors de lõ®valuation des candidatures 

(proc®dures restreintes et proc®dure n®goci®e avec publicit®) et lors de lõ®valuation 

des critères de sélection (pro c®dures ouvertes), le principe dõ®galit® est respect® au 

maximum.  

 

 2.2.8. Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires 

avant que le marché ne soit conclu . 
 

Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires est non seulement un instrument 

créant l a transparence mais il sõagit aussi dõune marque de respect du principe 

dõ®galit®. 

 

Après la sélection des candidats, tous les candidats sélectionnés sont informés en 

même temps de leur sélection. Ceci vaut également pour les candidats non 

sélectionnés. To us les candidats s®lectionn®s reoivent la possibilit® dõintroduire une 

offre sur la base du cahier spécial des charges, qui est joint à la notification de la 

sélection. La lettre envoyée aux candidats non sélectionnés mentionne les mêmes 

droits et possibi lités de recours.  

 

Apr¯s la d®cision dõattribution, tous les soumissionnaires sont inform®s au m°me 

moment.  

 

Si un d®lai dõattente doit °tre appliqu®, tous les soumissionnaires reoivent la 

d®cision dõattribution. Tous les soumissionnaires non choisis reoivent un délai de 15 

jours calendrier pour introduire un recours contre la d®cision dõattribution. 

 

Si aucun d®lai dõattente nõest appliqu®, tous les soumissionnaires non choisis sont 

inform®s par ®crit du fait quõils ne sont pas pris en consid®ration pour la conclusion 

du contrat. Les mêmes droits et possibilités de recours sont attribués à tous les 

soumissionnaires non choisis.  

 

En communiquant lõinformation au m°me moment et en accordant les m°mes droits 

aux parties qui se trouvent dans la même situatio n, le principe dõ®galit® est respect® 

au maximum.  

 

 2.2.9. Lõattribution du march®. 
 

Cette partie de la proc®dure nõa pas vraiment un lien avec le principe dõ®galit®. 

Uniquement si lõon compare entre eux diff®rents march®s, on peut affirmer que tous 

les adj udicataires sont traités de la même manière grâce au fait que le contrat est 

conclu au moyen dõune notification du march® (qui est souvent remplac®e par un 

bon de commande dans le cas de march®s publics dõampleur restreinte). 
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 2.2.10. Lõinformation aux soumissionnaires non choisis . 
 

Lõinformation aux soumissionnaires non choisis apr¯s que le march® ait ®t® attribu®, 

sõeffectue uniquement si aucun d®lai dõattente nõa ®t® appliqu®. Une d®rogation ¨ 

ce  principe général est lorsque les possibilités de recours en mati¯re dõannulation de 

la d®cision dõattribution nõont pas ®t® mentionn®es dans la lettre relative au d®lai 

dõattente.  

 

Dans ce cas, les soumissionnaires non choisis sont informés, après la conclusion du 

contrat, de leur droit dõintroduire une requ°te en annulation de la décision 

dõattribution. 

 

Dans le cas o½ une information aux soumissionnaires non choisis sõeffectue apr¯s la 

conclusion du contrat, tous les soumissionnaires non choisis sont informés par écrit du 

fait quõils nõont pas ®t® pris en considération pour la conclusion du contrat. Les 

mêmes droits et possibilités de recours sont attribués à tous les soumissionnaires non 

choisis. 

 

En communiquant lõinformation au m°me moment, le principe dõ®galit® est 

respecté au maximum.  

 

 2.2.11. Lõavis de marché attribué . 
 

En publiant lõavis de march® attribu®, le public est inform® au m°me moment que le 

marché a été conclu. Cette méthode est une marque de respect du principe 

dõ®galit®. 

 

 2.3. Le principe de concurrence . 
 

Le principe de concurrence implique qu e le pouvoir adjudicateur est obligé de 

garantir une concurrence maximale pour chaque marché public.  

 

Afin de donner une image complète de la portée du principe de concurrence, 

chaque partie de la proc®dure dõattribution est examin®e s®par®ment. Ces parties 

sont les suivantes:  

 

a)  Lõ®tude de march® pr®alable. 

b)  Lõavis de pr®information. 

c)  Le cahier spécial des charges . 

d)  Lõavis de march®. 

e)  Lõinformation entre lõavis de march® et lõouverture des candidatures et des 

offres . 

f) Lõouverture des candidatures et des offres. 

g)  Lõexamen des candidatures et des offres. 

h)  Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires avant que le contrat 

ne soit conclu . 

i) La conclusion du marché . 

j) Lõinformation aux soumissionnaires non choisis. 
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k) Lõavis de march® attribu®. 

 

 2.3.1. Lõ®tude de march® préalable . 
 

Lõ®tude de march® pr®alable est dõune importance cruciale pour le principe de 

concurrence. Cet examen vise à sonder le marché. On vérifie quelles entreprises 

peuvent répondre aux besoins du pouvoir adjudicateur. En réalisant cet examen, le 

pouv oir adjudicateur doit écarter toute forme de favoritisme et se concentrer sur les 

solutions. Un avis de préinformation  peut contribuer à un élargissement de la 

concurrence.  

 

 2.3.2. Lõavis de pr®information. 
 

Lõavis de pr®information ne peut pas être unique ment utilisé dans le cadre de 

lõ®tude de march® pr®alable. Il est ®galement utilis® pour mobiliser les entreprises 

intéressées et offre au pouvoir adjudicateur la possibilité de raccourcir les délais de 

publication.  

 

Cette réduction des délais de publicat ion peut toutefois constituer un piège. En 

effet, en fixant le délai de publication, le pouvoir adjudicateur doit toujours tenir 

compte de la complexité du marché.  

 

Afin dõ®viter un d®lai de publication trop court, on peut demander aux entreprises 

qui ont  ®t® associ®es ¨ lõ®tude de march® pr®alable dõexprimer leurs idée s en ce 

qui concerne un délai de publication qui leur permettra de rédiger une offre 

convenable. Les différentes réactions donneront au pouvoir adjudicateur une image 

claire dõun d®lai de publication réaliste. Le principe de la concurrence est ainsi 

respecté au maximum.  

 

 2.3.3. Le cahier spécial des charges . 
 

Lors de la rédaction du cahier spécial des charges, le pouvoir adjudicateur devra 

®valuer constamment chaque clause quõil d®sire reprendre dans le cahier spécial 

des charges.  

 

Il devra se poser la question de savoir si une clause ou un seuil déterminé sape la  

concurrence ou non. En étant proactif et en discutant chaque clause qui devra être 

reprise dans le cahier spécial des charges ave c les entreprises ¨ lõoccasion de 

lõ®tude de march® pr®alable, on peut ®viter de nombreux  problèmes qui peuvent 

se présenter par la suite.  

 

En cas de doute, on peut demander aux entreprises associ®es ¨ lõ®tude de march® 

préalable de donner leur s idée s en matière de textes que le pouvoir adjudicateur 

veut reprendre dans le cahier spécial des charges. Le principe de concurrence est 

ainsi respecté au maximum. Il faut toutefois éviter que le pouvoir adjudicateur ne soit 

ainsi victime dõun pi¯ge, ¨ savoir la r®daction du cahier spécial des charges sur 

mesure pour les entreprises qui ont ®t® associ®es ¨ lõ®tude de march® pr®alable. 
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 2.3.4. Lõavis de march®. 
 

Lõavis de march® porte le march® ¨ la connaissance du grand public. Les conditions 

de participation sont a insi communiquées à toutes les parties intéressées.  

 

Dans le cas de procédures ouvertes, le cahier spécial des charges est 

immédiatement disponible. Le soumissionnaire potentiel peut ainsi prendre 

immédiatement connaissance de tous les aspects du marché p ublic. Il peut décider 

apr¯s lecture si le march® lõint®resse ou non. Les proc®dures ouvertes offrent d¯s lors 

la plus grande garantie pour une concurrence ouverte.  

 

Nous conseillons de télécharger le cahier spécial des charges sur e -Notification. Le 

cahi er spécial des charges est ainsi immédiatement disponible au moment de la 

publication de lõavis de march® et le d®lai de publication peut °tre raccourci.  

 

Faites toutefois attention ¨ un d®lai trop court entre lõavis de march® et la date limite 

pour lõintroduction des candidatures (dans le cas de procédures restreintes et dans 

le cas de la proc®dure n®goci®e avec publicit®) et entre lõavis de march® et 

lõouverture des offres (dans le cas de proc®dures ouvertes). 

 

Dans le cas de procédures restreintes et de  la procédure négociée avec publicité, 

les conditions de participation sont mentionn®es de mani¯re pr®cise dans lõavis de 

marché.  

 

En ce qui concerne les aspects administratifs et techniques du marché lui -même, le 

candidat devra se contenter dõune br¯ve description de la nature et de lõampleur 

du march®. Les candidats nõont donc pas connaissance dõembl®e de tous les 

aspects du march® public. Afin dõinformer les candidats de la mani¯re la plus 

complète possible, il appartient au pouvoir adjudicateur de décr ire le march® dõune 

mani¯re fort pertinente dans lõavis de march®.  

 

Les candidats sélectionnés ne sont ainsi pas surpris à la lecture du cahier spécial des 

charges par certains aspects administratifs et techniques qui sont mentionnés dans 

le cahier spécia l des charges. Le principe de concurrence est le mieux respecté 

dans le cas dõune proc®dure restreinte ou dõune proc®dure n®goci®e avec 

publicité si le pouvoir adjudicateur veille à ce que les principales caractéristiques du 

marché soient mentionnées dans lõavis de march®. 

 

 2.3.5. Lõinformation entre lõouverture du march® et lõouverture 

des candidatures et des offres . 
 

Grâce à cette information, les candidats et les soumissionnaires peuvent vérifier si le 

principe de concurrence a été correctement appliqué.   

 

Le Centre de Connaissances de l a cellule Marchés publics  conseille de prévoir une 

session dõinformation entre la publication de lõavis de march® et lõouverture des 

offres (dans le cas de proc®dures ouvertes) ou entre lõenvoi du cahier sp®cial des 

charge s et lõouverture des offres (dans le cas de proc®dures restreintes) ou entre 
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lõenvoi du cahier sp®cial des charges aux candidats s®lectionn®s et la date limite 

pour le dépôt des offres (dans le cas de la procédure négociée avec publicité).  

 

Sõils constatent des faits qui sapent une concurrence ouverte, ils peuvent en informer 

le pouvoir adjudicateur. Ceci aboutit souvent à la modification des conditions de 

participation et /ou du cahier spécial des charges.  

 

Un avis rectificatif corrigera les hiatus dans l õavis de march® et/ou dans le cahier 

spécial des charges. Le délai de publication est alors en général prolongé de sorte 

que les soumissionnaires reoivent le temps dõint®grer ces modifications dans leur 

offre. Lõapplication correcte du principe de concurrence est ainsi suffisamment 

garantie.  

 

 2.3.6. Lõouverture des candidatures et des offres. 
 

La formalisation de lõouverture des candidatures et des offres force le pouvoir 

adjudicateur à garantir une concurrence honnête. Ainsi que précité, la législation 

march®s publics nõoblige pas le pouvoir adjudicateur ¨ formaliser lõouverture des 

candidatures dans le cas de procédures restreintes et dans le cas de la procédure 

négociée avec publicité.  

 

Un nombre important de pouvoirs adjudicateurs nõa  pas lõhabitude dõouvrir les 

candidatures juste apr¯s lõexpiration du d®lai pr®vu dans lõavis de march®, pour le 

d®p¹t des candidatures. La tentation est ainsi grande dõaccepter encore des 

candidatures qui sont parvenues trop tard au pouvoir adjudicateur.  

 

Il est clair qu e cela emp°che le respect de la concurrence honn°te. Lõouverture des 

candidatures juste apr¯s lõexpiration du d®lai pr®vu pour le d®p¹t des candidatures 

constitue non seulement une garantie du respect maximal du principe dõ®galit®, 

mais aussi une garantie dõune concurrence honn°te. 

 

La législation  sur les marchés publics ne prévoit pas non plus une ouverture officielle 

des offres pour la procédure négociée avec et sans publicité. Les pouvoirs 

adjudicateurs qui ont pris lõhabitude dõouvrir les offres juste apr¯s lõexpiration du d®lai 

prévu dans le cahier spécial des charges pour le dépôt des offres, se forcent à ne 

plus accepter dõoffres arriv®es trop tard. Le principe de concurrence est ainsi 

respecté au maximum.  

 

2.3.7. Lõexamen des candidatures et des offres. 
 

Lors de lõexamen des candidatures et des offres, les pouvoirs adjudicateurs peuvent 

vérifier si le principe de concurrence a été suffisamment respecté. Cela doit 

normalement °tre le cas, surtout si lõ®tude de march® pr®alable a ®t® bien r®alis®e. 

Cett e vérification demeure néanmoins nécessaire, ne fût -ce que pour vérifier le 

respect maximal du principe de concurrence.  
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 2.3.8. Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires 

avant que le marché ne soit conclu . 
 

Le fait de communiquer la décision de  sélection aux candidats, donne aux 

candidats non sélectionnés la possibilité de vérifier si le principe de concurrence a 

®t® appliqu® correctement lors de la d®cision de s®lection. Si tel nõest pas le cas, ils 

peuvent demander la suspension et/ou lõannulation de la décision de sélection.  

 

Le fait de pr®voir un d®lai dõattente si lõavis de march® a ®t® publi® dans le Journal 

officiel de lõUnion europ®enne est un signe de respect des droits des 

soumissionnaires. Gr©ce ¨ lõintroduction de ce d®lai dõattente, les soumissionnaires 

non choisis peuvent empêcher la conclusion du marché, si le principe de 

concurrence nõa pas ®t® respect®. 

 

 2.3.9. La conclusion du marché . 
 

La conclusion du march® nõa en soi rien ¨ voir avec le principe de concurrence. La 

conclusion d u march® doit toutefois °tre lõaboutissement dõune proc®dure 

dõattribution pour laquelle le principe de concurrence a ®t® correctement appliqu®. 

 

 2.3.10. Lõinformation aux soumissionnaires non choisis. 
 

Ainsi que pr®cit®, lõinformation aux soumissionnaires non choisis après la conclusion 

du march® nõest appliqu®e que si aucun d®lai dõattente nõa ®t® appliqu®. Si un 

d®lai dõattente a ®t® appliqu®, les soumissionnaires non choisis ne doivent plus °tre 

informés après la conclusion du marché, si la notification  aux soumissionnaires non 

choisis, effectu®e dans le cadre de lõapplication dõun d®lai dõattente, a mentionn® 

toutes les possibilités de recours.  

 

Grâce à cette information, les soumissionnaires non choisis peuvent surtout vérifier si 

le principe de concur rence a ®t® appliqu® correctement. Si tel nõest pas le cas, ils 

ont la possibilit® de demander la suspension et/ou lõannulation de la d®cision 

dõattribution. 

 

 2.3.11. Lõavis de march® attribu®. 
 

Lõavis de march® attribu® informe toutes les parties int®ressées du fait que le marché 

a été conclu. Cet avis est uniquement obligatoire si lõavis de march® a ®t® publi® 

dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne. 

 

Cette publication nõest pas directement associ®e au principe de concurrence. Etant 

donn® quõune concurrence ouverte est liée à la condition que le marché doit être 

communiqu® au grand public, lõavis de march® sõinscrit toutefois dans le cadre de 

cette philosophie. Lõavis de march® attribu® est la conclusion dõune politique de 

publication dõun march® public.  
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 2.4. Le principe de lõ®quit® 
 

Le principe de lõ®quit® implique que le pouvoir adjudicateur est obligé de rester 

équitable en posant ses exigences et en évaluant les candidatures et les offres.  

 

Il est ressorti de réactions que l e Centre de Connaissa nces de la Cellule Marchés 

publics  a reçues dans le passé de responsables marchés publics, qu'un nombre 

important de fonctionnaires chargés de mener une procédure d'attribution 

éprouvent des difficultés à comprendre ce principe. C'est pourquoi suit un exem ple 

de la pratique que chacun d'entre nous connaît : la procédure pénale.  

 

Dans le cas dõune infraction au code de la route, pour laquelle la magistrature 

debout (ex. le Procureur du Roi) d®cide de porter lõaffaire au r¹le du Juge de police, 

le Juge de pol ice peut choisir, lors de la fixation du taux de la peine, une peine qui 

se situe entre un minimum et un maximum. Le taux est décrit dans la législation en 

matière de procédure pénale. Le juge tiendra compte lors de la fixation du taux de 

la peine des circ onstances aggravantes et/ou atténuantes. Le contrevenant sera 

entendu. Au moment où le Juge de police a pris connaissance de tous les faits 

relatifs à l'infraction, il fixera le taux de la peine qui se situera entre la peine minimum 

et la peine maximum. Le  Juge de police fait ainsi preuve d'un sens dõ®quit®, de 

justice. Le taux de la peine sera donc proportionnel à la nature des faits commis.   

 

Le pouvoir adjudicateur devra donc également appliquer ce principe de lõ®quit® 

dans le cadre des marchés publics.    

 

Afin de donner une image complète de la portée du principe de lõ®quit®, chaque 

partie de la proc®dure dõattribution est examin®e s®par®ment. Ces parties sont les 

suivantes : 

 

a)  L'étude de marché préalable . 

b)  Lõavis de pr®information. 

c)  Le cahier spécial des c harges . 

d)  L'avis de marché . 

e)  L'information entre l'avis de marché et l'ouverture des candidatures et des 

offres . 

f) L'ouverture des candidatures et des offres . 

g)  L'examen des candidatures et des offres . 

h)  L'information aux candidats et aux soumissionnaires avant que  le contrat 

ne soit conclu . 

i) La conclusion du marché . 

j) L'information aux soumissionnaires non choisis . 

k) L'avis de marché attribué.  

 

 2.4.1. Lõ®tude de march® pr®alable 
 

L'étude de marché préalable donnera au pouvoir adjudicateur une image des 

produits ou servi ces qui sont présents sur le marché et qui peuvent répondre aux 

besoins du pouvoir adjudicateur.  
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Le principe de lõ®quit® sera appliqué ici sous la forme de la cartographie de tous les 

scénarios éventuels qui peuvent être suivis pour répondre aux besoins du pouvoir 

adjudicateur.  

 

Ce pouvoir adjudicateur devra veiller à un concurrence suffisante et aussi à ce que 

chaque candidat ou soumissionnaire reçoive les mêmes chances.  

 

 2.4.2. Lõavis de pr®information. 

 

La législation  sur les marchés publics prévoit u n avis de préinformation  pour tous les 

marchés publics dont le montant estimé s'élève au moins à 750.000,00 euros. En 

fixant un  plafond minimum pour l õavis de pr®information, le pouvoir adjudicateur 

applique le principe de lõ®quit®: le pouvoir exécutif es time qu'il est équitable que 

des marchés d'une certaine ampleur fassent l'objet d'un avis de préinformation .  

 

Les entreprises intéressées peuvent ainsi commencer , immédiatement dès la 

publication d e lõavis de pr®information, leur examen de la nature et de  l'ampleur du 

marché. Les entreprises intéressées ne sont ainsi plus surprises lorsque l'avis de 

marché est publié. Elles peuvent notamment commencer à prendre contact avec 

d'éventuels sous -traitants. Elles peuvent recueillir des informations auprès du pou voir 

adjudicateur. Par conséquent, elles peuvent se préparer au maximum.  

 

Si lõavis de pr®information est utilisé pour raccourcir les délais de publication, le 

pouvoir adjudicateur a en même temps estimé nécessaire d'appliquer le principe de 

lõ®quit®. Le délai de publication suite à un avis de préinformation  ne peut ainsi être 

raccourci qu'en tenant compte des trois conditions suivantes:  

 

-  Entre l'envoi d e lõavis de pr®information et de l'avis de marché à l'Office des 

Publications de  lõUnion européenne, au m oins 52 jours calendrier doivent 

sõ®couler. 

-  Entre l'envoi d e lõavis de pr®information et de l'avis de marché à l'Office des 

Publications de  lõUnion europ®enne, maximum 12 mois peuvent s'écouler.  

-  Toutes les informations qui doivent normalement être mentionn ées dans l'avis 

de marché et qui sont connues au moment de l'envoi d e lõavis de 

préinformation , doivent être mentionnées dans l õavis de pr®information. 

 

Ces trois conditions sont une application claire du principe de lõ®quit®: 

 

-  Afin de permettre aux entrep rises de prendre , avant la publication de l'avis  

de marché , un certain nombre d'initiatives qui sont normalement prises au 

cours du délai de publication normal d'un marché public, un délai équitable 

est prévu entre le jour de l'envoi d e lõavis de pr®information  et le jour de 

l'envoi de l'avis de marché. La réduction du délai de publication peut par 

conséquent être motivée sur la base du  principe de lõ®quit®. 

 

-  Afin d'éviter qu'il n'y ait entre l'envoi d e lõavis de pr®information et l'envoi de 

l'avis de  ma rché un long délai excessif, ce délai est limité à 12 mois, sinon, il 

n'est pas possible d'utiliser la réduction du délai de publication. Ici également, 

il s'agit d'une application claire du principe de lõ®quit®. 
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Le pouvoir adjudicateur doit uniquement ve iller à ce que le délai de publication ne 

devienne pas trop court pour permettre aux soumissionnaires de rédiger une offre 

convenable.  

 

 2.4.3. Le cahier spécial des charges . 
 

Le cahier spécial des charges mentionne les exigences formelles, administratives et 

techniques spécifiques du marché. Ce document est donc déterminant dans le 

cadre de la décision au sujet de savoir qui peut être finalement sélectionné et qui 

est en mesure d'introduire une offre administrative et technique.  

 

Lors de la fixation des dif férentes exigences, le pouvoir adjudicateur doit veiller à ce 

que le principe de lõ®quit® soit respecté dans toutes les parties du cahier spécial des 

charges.  

 

2.4.3.1. Les critères de sélection  
 

En ce qui concerne les critères de sélection, le pouvoir adjudicateu r devra faire 

correspondre les exigences en matière de capacité financière, économique et 

technique des soumissionnaires à l'ampleur et à la complexité du marché. Des 

exigences exagérées pourront dès lors être considérées comme une infraction au 

principe d e lõ®quit®. 

 

Voici quelques exemples pertinents:  

 

Lors de la fixation du chiffre d'affaires requis réalisé au cours des trois dernières 

années, le pouvoir adjudicateur devra tenir compte de l'ampleur du marché.  

 

Ainsi, pour un marché dont le montant est é valué par an à par exemple 1.000.000,00 

d' euros, il ne sera pas équitable d'exiger que les soumissionnaires ne pourront être 

sélectionnés pour ce critère que s'ils ont réalisé au cours de chacune des trois 

dernières années un chiffre d'affaires d'au moins 100.000.000,00 d' euros.  

 

En effet, le pouvoir adjudicateur ne pourra jamais démontrer dans ce cas qu'une 

entreprise ayant réalisé au cours de chacune des trois dernières années un chiffre 

d'affaires de 10.000.000,00 d' euros ne dispose pas d'une capacité é conomique 

suffisante.   

 

Lors de la détermination du chiffre d'affaires requis, le pouvoir adjudicateur devra 

donc examiner où il faudra fixer la limite minimum et faire l'exercice de savoir si une 

entreprise qui n'a pas réalisé ce chiffre d'affaires ne di spose en effet logiquement 

pas d'une capacité économique suffisante pour pouvoir exécuter dûment le 

marché.  

 

Une approche acceptable est de tenir compte de la hausse de l'activité de 

l'entreprise si le marché est remporté. Dans le cas d'une entreprise qui a réalisé au 

cours de chacune des trois derni¯res ann®es un chiffre dõaffaires de 1.000.000,00 

d'euros, le fait de remporter le marché signifiera dans notre exemple un doublement 

de l'activité professionnelle.  
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Dans ce cas, le bon fonctionnement de l'entr eprise pourra être mis en péril si, pour la 

réalisation de ce nouveau marché, il faut engager un nombre important de 

ressources humaines. Dans de tels cas, il n'est pas exclu que l'exécution du marché 

soit retardée ou l'entreprise devra faire appel de tout e urgence à des sous -traitants 

pour compléter les ressources qui font défaut.  

 

Ce raisonnement ne s'applique évidemment pas si l'adjudicataire intervient comme 

un simple intermédiaire, ce qui signifie que la charge de travail représentée par la 

réalisatio n des marchés publics remportés pèsera en réalité sur les épaules de 

fournisseurs. 

 

Lors de la fixation du chiffre d'affaires minimum réalisé annuellement, il faut donc 

tenir compte des dangers de surchauffe des activités professionnelles. Exiger un 

chiffr e d'affaires trop élevé est toutefois la plus mauvaise méthode parce que dans 

ce cas, le principe de concurrence et le principe de lõ®quit® sont quelque peu 

galvaudés.  

 

Il faut également suivre la même méthodologie lors de la fixation du chiffre d'affaires  

minimum réalisé au cours de chacune des trois dernières années qui se trouve dans 

la ligne du  marché qui fait l'objet du cahier spécial des charges.  

 

En ce qui concerne la capacité technique des soumissionnaires, c'est surtout l'étude 

de marché préalable  qui déterminera la hauteur à laquelle il faut placer la barre. En 

outre, le  pouvoir adjudicateur devra examiner si , par exemple , une seule référence 

de services ne suffit pas pour être sûr que le soumissionnaire dispose d'une 

expérience technique suffisa nte pour pouvoir exécuter dûment le marché.  

 

Le nombre de références et le montant minimum de chaque référence devront 

donc être examinés par le pouvoir adjudicateur dans le cadre du principe de 

lõ®quit®. 

 

Le pouvoir adjudicateur doit éviter de fixer maint es exigences de sélection inutiles. Il 

peut suffire d'exiger seulement des références de services exécutés pour être sûr 

d'une capacité technique suffisante du soumissionnaire.  

 

2.4.3.2. Les documents et échantillons qui doivent être joints à 

l'offre  
 

Lors de l'énu mération des documents et échantillons que le soumissionnaire doit 

joindre à son offre, le pouvoir adjudicateur doit également rester raisonnable. Il doit 

se limiter aux documents et pièces qui sont réellement nécessaires pour pouvoir 

évaluer dûment l'offr e. Le principe de lõ®quit® est ainsi appliqué d'une manière 

appropriée.  

 

2.4.3.3. Les prescriptions techniques du cahier spécial des charges  
 

Lors de la description des prescriptions techniques du cahier spécial des charges, le  

pouvoir adjudicateur doit également appliquer le principe de lõ®quit®. Des 

exigences excessives ont non seulement pour effet de limiter la concurrence mais 

elles sont aussi injustifiées.   
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Une étude de marché préalable dûment menée tenant toujours compte des 

besoins réels du pouvoir adjudic ateur, constitue une condition sine qua non pour 

l'application justifiée du principe de lõ®quit®. 

 

  2.4.4. L'avis de marché . 
 

L'avis de marché répète , dans le cas de procédures ouvertes , les critères de 

sélection qui figurent dans le cahier spécial des cha rges. En ce qui concerne 

l'application du principe de lõ®quit®, il est fait référence à la rubrique 2.4.3.1. ci -

dessus. 

 

  2.4.5. L'information entre l'avis de marché et l'ouverture des    

candidatures et des offres  
 

Cette phase de la procédure n'est pas di rectement associée au principe de 

lõ®quit®. L'information que le pouvoir adjudicateur met à la disposition des  

candidats ou soumissionnaires doit être suffisante pour leur permettre de rédiger une  

candidature ou une offre convenable.  

 

 2.4.6. L'ouverture des candidatures et des offres  
 

Cette phase de la procédure n'est pas directement associée au principe de 

lõ®quit®. Uniquement en ce qui concerne l'ouverture des offres dans le cas d'une 

procédure ouverte et restreinte, le pouvoir adjudicateur doit rester équitable en 

déterminant le local où l'ouverture aura lieu.  

 

Il est déjà arrivé que le pouvoir adjudicateur ait ses bureaux dans une tour et que 

l'ouverture des offres ait lieu à un étage non accessible à chacun par l'escalier (ex. 

on ne peut pas demander  à des malades cardiaques de se rendre à pied au 10ème 

étage).  

 

Cette tour hébergeait également une administration recevant beaucoup de 

visiteurs le matin. Il n'était alors pas exceptionnel de devoir attendre un quart d'heure 

avant de pouvoir prendre plac e dans l'ascenseur.  

 

Le cahier spécial des charges mentionnait certes que l'ouverture officielle avait lieu 

au 10ème étage à 10h du matin mais sans attirer l'attention des soumissionnaires sur 

le fait qu'il n'était pas exclu qu'ils doivent faire la file d evant l'ascenseur et perdre de 

nombreuses minutes avant que ce ne soit leur tour.  

 

C'est ainsi qu'un certain nombre de soumissionnaires ont été surpris par cette longue 

file d'attente de sorte que leur offre a été remise trop tard au président de la sessi on 

d'ouverture et n'a par conséquent pas été introduite de manière réglementaire. 

Dans ce cas, il aurait été équitable que l'ouverture des offres ait eu lieu au rez -de -

chaussée, ce qui aurait été une marque d'attention au principe de lõ®quit®.  
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 2.4.7. L'examen des candidatures et des offres . 
 

Lors de l'examen des candidatures dans le cadre des exigences minimales 

mentionnées dans l'avis de marché, le pouvoir adjudicateur ne peut pas aller plus 

loin que ce qui est décrit dans l'avis de marché.  

 

Cela  a déj à été le cas que le pouvoir adjudicateur constate , en confrontant les 

candidatures aux exigences minimales , que le texte de ces exigences a été mal 

rédigé. La tentation est alors grande d'évaluer les candidatures dans le cadre des 

exigences minimales ôcorrig®esõ qui ne sont pas d®crites dans l'avis de march®.  

 

Dans ce cas, une application correcte du principe de lõ®quit® est d'arrêter la 

procédure et de lancer une nouvelle procédure, les conditions minimales étant alors 

mentionnées de manière correcte dans  l'avis de marché.  

 

Les candidats qui ont introduit une candidature lors de la première procédure 

peuvent alors être dispensés, dans le cadre de la nouvelle procédure, d'introduire 

des pièces qui ont déjà été introduites à l'occasion de la candidature pou r la 

procédure originale et qui peuvent être utilisées lors de l'examen des candidatures 

pour la deuxième procédure. Il s'agit également là d'une application du principe de 

lõ®quit®. 

 

Le fait de redemander ces pièces serait une infraction au principe de lõéquité . En 

effet, les candidats seraient ainsi inutilement confrontés à une série de complications 

administratives. Il est indiqué de mentionner explicitement cette possibilité dans l'avis 

de marché de la nouvelle procédure d'attribution.  

 

Un deuxième pièg e qui se présente parfois lors de l'examen des candidatures, est 

que le nombre de candidatures soit plus important que prévu. Imaginez que pour un 

marché déterminé, pour lequel le pouvoir adjudicateur avait estimé le nombre de 

candidatures à maximum quinze , trente -cinq candidatures sont notées et que le 

pouvoir adjudicateur n'a pas utilisé la facilité de limiter le nombre de candidats 

sélectionnés à un chiffre qui se situe entre cinq et vingt.   

 

Dans ce cas, la tentation est grande d'appliquer des critères  de sélection 

complémentaires ou d'appliquer plus sévèrement certains critères de sélection qu'ils 

ne sont décrits dans l'avis de marché, s'il ressort après un premier examen que 

pratiquement tous les candidats devraient être sélectionnés. Il est évident q ue le 

principe de lõ®quit® exclut de telles pratiques.  

 

En ce qui concerne l'examen des offres, le principe de lõ®quit® doit également être 

appliqué.  

 

Ce n'est pas la première fois que le pouvoir adjudicateur constate qu'il aurait été 

préférable que les cr it¯res dõattribution aient reu un autre poids relatif que le poids 

mentionné dans le cahier spécial des charges (parce que , par exemple , un autre  

soumissionnaire aurait alors été pris en considération pour l'attribution du marché). Il 

est évident que de telles pratiques ne peuvent pas être appliquées.  
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Un cas fréquent dans la pratique a trait aux prescriptions techniques. Les pouvoirs 

adjudicateurs oublient parfois de mentionner de manière précise les exigences 

minimales pour certains aspects techniques.  

 

Un exemple en guise d'illustration. Au lieu de mentionner dans le cahier spécial des 

charges que le papier peut avoir un collage de maximum x g/m2 (exprimé dans 

l'unité  COBB), le pouvoir adjudicateur a mentionné ce qui suit dans le cahier spécial 

des ch arges: òLe papier doit °tre suffisamment coll®ó.  

 

Ici, le pouvoir adjudicateur se retrouve face ¨ un probl¯me. Il doit dõabord v®rifier 

pourquoi un collage suffisant du papier nõa pas ®t® mentionn® dans les prescriptions 

techniques. Les experts savent que  le papier doit avoir un taux de collage suffisant 

afin dõ®viter que, lors de lõimpression du papier, lõencre ne perce le papier et ne 

tache le verso.  

 

Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur devra d®terminer lõutilisation normale du 

papier et vérifier si, l ors de cet usage normal, lõencre ne perce pas le papier. Le 

pouvoir adjudicateur devra motiver de manière approfondie ses constatations en 

matière de taux de collage dans la motivation de la régularité technique des offres. 

Il devra ressortir de cette moti vation si le principe de lõ®quit® a été correctement 

appliqué.  

 

 2.4.8. Lõinformation aux candidats et aux soumissionnaires 

avant que le  marché ne soit conclu . 
 

Cette phase de la proc®dure nõest pas directement associ®e au principe de 

lõ®quit®. Les règles qui doivent être respectées par le pouvoir adjudicateur en 

mati¯re dõinformation sont clairement d®crites dans la l®gislation sur les marchés 

publics.  

 

 2.4.9. La conclusion du marché . 
 

Cette phase de la proc®dure nõest pas directement associ®e au principe de 

lõ®quit®.  

 

2.4.10. Lõinformation aux soumissionnaires non choisis. 
 

Cette phase de la proc®dure nõest pas directement associ®e au principe de 

lõ®quit®. Les règles qui doivent être respectées par le pouvoir adjudicateur en 

mati¯re dõinformation sont clairement décrites dans la législation sur les marchés 

publics.  

 

 2.4.11. Lõavis de march® attribu®. 
 

Lõavis de march® attribu® nõest pas directement associ® au principe de lõ®quit®. Il 

sõagit plut¹t dõune application du principe de transparence. 
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  2.5. Consi dérations finales  
 

Ainsi que vous avez pu le remarquer, le pouvoir adjudicateur doit tenir compte de 

plusieurs piliers du Trait® dans une situation d®termin®e. Cõest ainsi que le principe 

dõ®galit®, le principe de concurrence et le principe de lõ®quit® dev ront souvent être 

appliqués ensemble. Il est des lors important que le pouvoir adjudicateur fasse 

toujours , dans chaque situation , lõexercice de savoir sõil faut tenir compte ou non de 

plusieurs piliers du Traité européen.  
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3. Choisir la procédure correcte . 

 
Dans ce chapitre, les procédures suivantes sont commentées:  

 

V Lõappel dõoffres ouvert. 

V Lõadjudication ouverte. 

V Lõappel dõoffres restreint. 

V Lõadjudication restreinte. 

V La procédure négociée avec publicité . 

V La procédure négociée sans publicité . 

V La procédure n égociée directe avec publicité . 

V Le concours de projets . 

 

3.1. Les proc®dures ouvertes et restreintes, dõune part, et 

la proc®dure n®goci®e, dõautre part. 
 

Le principe de la concurrence nous oblige de donner priorité à une procédure 

ouverte ou restreinte. L a procédure négociée doit en tous cas rester une exception.  

 

Pour éviter que le pouvoir adjudicateur n'invente un nombre illimité de cas dans 

lesquels la procédure négociée pourrait être choisie, le législateur a énuméré , dans 

lõarticle 26 de la loi du 15  juin 2006, les cas dans lesquels il peut être opté  pour la 

procédure négociée avec et sans publicité.  

 

Dans ce manuel, chaque cas pr®vu dans lõarticle 26 a ®t® ®num®r® et comment® 

de faon approfondie. Ainsi, les pouvoirs adjudicateurs disposent dõinformation s 

suffisante s leur permettant de choisir pour un des cas pr®vus dans lõarticle 26 de la loi 

du 15 juin 2006 avec suffisamment de connaissance.  

 

Dans une première phase, on essaie  dõapprendre au lecteur la m®thodologie de la 

façon dont  il doit agir pour  choisir la bonne procédure.  

 

3.1.1. Quelle est la diff®rence entre lõappel dõoffres et 

lõadjudication? 
 

3.1.1.1. Lõadjudication. 
 

Lors dõune adjudication, les offres sont examin®es dans le cadre dõun seul crit¯re, ¨ 

savoir le prix. Lõoffre r®guli¯re avec le prix le plus bas viendra donc en considération 

pour la conclusion du marché.  

 

Cela signifie que le pouvoir adjudicateur devra décrire le marché de façon très 

minutieuse, puisque le prix sera le seul crit¯re dõ®valuation. Il est clair que la formule 

de  lõadjudication ne pourra pas °tre utilis®e pour les différentes  sortes de marchés.  

 

Ci-après, vous trouverez un exemple fictif du d®roulement dõune adjudication 

ouverte.  
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Lors dõune adjudication ouverte, sept offres ont ®t® not®es lors de lõouverture des 

offres. Les soumissionnaires sont examinés dans le cadre des critères de sélection 

repris dans lõavis de march®. De lõexamen, il est apparu que six des sept 

soumissionnaires peuvent être sélectionnés.  

 

Les offres des six soumissionnaires restants sont exa minées dans le cadre de leur 

régularité formelle  et matérielle . De cet examen, il est apparu que quatre offres sont 

formellement  et matériellement  régulières. Les deux autres offres sont irrégulières 

substantiellement et, par conséquent, elles sont exclues  dõun examen ult®rieur. 

 

Le prix total, TVA incluse, des quatre offres régulières est le suivant:  

 

A: 1.720.000,00 euros   

B: 1.610.000,00 euros  

C: 1.815.000,00 euros   

D: 1.635.000,00 euros. 

 

Le march® sera conclu avec le soumissionnaire B, parce quõil a ®té sélectionné, a 

d®pos® une offre r®guli¯re et a pr®sent® en outre lõoffre r®guli¯re avec le prix total le 

plus bas, TVA incluse.  

 

3.1.1.2. Lõappel dõoffres. 
 

Lors de lõappel dõoffres, les offres sont examin®es dans le cadre de plusieurs crit¯res, 

appelés  crit¯res dõattribution. Le prix est normalement un de ces critères 

dõattribution. Lõoffre r®guli¯re ayant obtenu la cotation finale la plus ®lev®e entrera 

en considération pour la conclusion du marché.  

 

Lõutilisation de plusieurs crit¯res dõattribution offre au pouvoir adjudicateur la 

possibilité de décrire fonctionnellement les prescriptions techniques dans le cahier 

sp®cial des charges. Gr©ce ¨ lõapplication de plusieurs crit¯res dõattribution, le 

pouvoir adjudicateur pourra choisir lõoffre la plus int®ressante.  

 

Ci-après, un exemple fictif du d®roulement dõun appel dõoffres ouvert est d®crit.  

 

Lors dõun appel dõoffres ouvert, sept offres ont ®t® not®es lors de lõouverture des 

offres. Les soumissionnaires sont examinés dans le cadre des critères de séle ction 

repris dans lõavis de march®. De lõexamen, il est apparu que six des sept 

soumissionnaires peuvent être sélectionnés.  

 

Les offres des six soumissionnaires restants sont examinées dans le cadre de leur 

régularité formelle et matérielle. De cet examen,  il est apparu que quatre offres sont 

formellement et matériellement régulières. Les deux autres offres sont irrégulières 

substantiellement et, par cons®quent, elles sont exclues dõun examen ult®rieur. 

Les quatre offres régulières sont examinées dans le ca dre des crit¯res dõattribution 

mentionnés dans le cahier spécial des charges.  
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Dans le cahier sp®cial des charges, les  crit¯res dõattribution ont ®t® d®finis comme 

suit: 

 

Identification du crit¯re dõattribution 
Poids relatif de chaque critère 

dõattribution  

Prix total, TVA incluse, mentionné dans 

lõoffre (crit¯re dõattribution 1) 
40 % 

Le plan dõapproche (crit¯re dõattribution 

2) 
35 % 

Le d®lai dõex®cution  

(crit¯re dõattribution 3) 
25 % 

Total: 100 % 

 

Apr¯s lõexamen des offres r®guli¯res dans le cadre des crit¯res dõattribution 

mentionnés dans le cahier spécial des charges, les cotations suivantes ont été 

attribuées:  

 

Critère 

dõattribution 
Offre A  Offre B  Offre C  Offre D  

1 (40 %) 28 32 40 35 

2 (35 %) 32 30 21 28 

3 (25 %) 20 21 23 25 

Cotation 

totale (../100)  
80 83 84 88 

 

Le march® sera conclu avec le soumissionnaire qui a d®pos® lõoffre D, parce quõil a 

été sélectionné, a déposé une offre régulière qui a obtenu en outre la cotation 

finale la plus élevée.  

 

3.1.2. Quelles sont dans les grandes lignes l es phases de lõappel 

dõoffres ouvert et de lõadjudication ouverte? 
 

3.1.2.1. Les procédures ouvertes . 
 

Lors des proc®dures ouvertes, aucune information nõest donn®e aux soumissionnaires 

entre lõouverture des offres et la d®cision dõattribution (= la d®cision du pouvoir 

adjudicateur relative au soumissionnaire qui entre en considération pour la 

conclusion du marché). Ceci signifie que le pouvoir adjudicateur peut 

tranquillement achever le dossier dõattribution dõun seul trait. 

 

3.1.2.2. Les phases de lõadjudication ouverte . 
 

Dans les grandes lignes, les phases de lõadjudication ouverte peuvent °tre formul®es 

comme suit:  

 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges doit °tre disponible lors de la 

publication de lõavis de march®).  

2. Lõouverture des offres.  
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3. Lõexamen des soumissionnaires dans le cadre des crit¯res de s®lection mentionn®s 

dans le cahier spécial des charges .  

4. Lõexamen des offres des soumissionnaires s®lectionn®s dans le cadre de la 

régularité formelle  et matérielle .  

5. Lõ®num®ration du prix total, TVA incluse, de chaque offre régulière déposée par 

un soumissionnaire sélectionné et la désignation dans cette liste du soumissionnaire 

qui a d®pos® lõoffre r®guli¯re avec le prix total le plus bas, TVA incluse 

6. La d®cision dõattribution (= la décision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu) .  

7. La conclusion du marché (= notification de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

8. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été conc lu 

avec un autre soumissionnaire.  
 

3.1.2.2. Les phases de lõappel dõoffres ouvert 
 

Dans les grandes lignes, les phases de lõappel dõoffres ouvert peuvent °tre formul®es 

comme suit:  

 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges doit °tre disponible lors de la 

publication de lõavis de march®). 

2. Lõouverture des offres. 

3. Lõexamen des soumissionnaires dans le cadre des crit¯res de s®lection mentionn®s 

dans le cahier spécial des charges . 

4. Lõexamen des offres des soumissionnaires s®lectionn®s dans le cadre de la 

régularité formelle  et matérielle . 

5. Lõexamen des offres r®guli¯res des soumissionnaires s®lectionn®s dans le cadre des 

crit¯res dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges et la d®signation 

du soumissionnaire qui a obtenu la co tation finale la plus élevée . 

6. La d®cision dõattribution (= la décision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu) . 

7. La conclusion du marché (= notification de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

8. La notification aux soumi ssionnaires non choisis du fait que le marché a été conclu 

avec un autre soumissionnaire.  

 

3.1.3. Quelle est la différence entre une procédure ouverte et une 

procédure restreinte?  

 

Lors dõune proc®dure restreinte, la proc®dure dõattribution se d®roule en deux 

phases s®par®es. Au cours dõune premi¯re phase, les candidatures qui ont ®t® 

d®pos®es suite ¨ lõavis de march® sont examin®es.  

 

On examine en réalité lors de la phase des candidatures si les candidats peuvent ou 

non être sélectionnés. Les critères de sélection, appelés conditions minimales lors 

dõune proc®dure restreinte, sont mentionn®s dans lõavis de march®.  

 

Les candidats sélectionnés sont admis à la deuxième phase de la procédure, à 

savoir le d®p¹t dõune offre sur la base du cahier sp®cial des charges qui est joint à la 
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notification de la s®lection. Les candidats non s®lectionn®s nõont pas la possibilit® 

dõintroduire une offre.  

 

Au cours de la deuxième phase de la procédure, les offres sont examinées. Ce 

processus dõexamen permet de d®terminer le soumissionnaire qui entre en 

considération pour la conclusion du marché.   

 

3.1.4. Quelles sont dans les grandes lignes les phases de lõappel 

dõoffres restreint et de lõadjudication restreinte? 
 

3.1.4.1. Le d®roulement dõune adjudication restreinte. 

 

La pha se des candidatures . 
 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges nõest pas encore disponible lors 

de la publication de lõavis de march®).  

2. Lõouverture des candidatures.  

3. Lõexamen des candidats dans le cadre  des conditions minimales mentionn®es 

dans lõavis de march®.  

4. La décision de sélection (= la décision relative aux candidatures qui peuvent être 

sélectionnées).  

5. Lõenvoi de la notification de non s®lection aux candidats non s®lectionn®s. 

6. Lõenvoi de la notification de la s®lection de la candidature aux candidats 

sélectionnés avec en annexe le cahier spécial des charges.   

 

La phase des offres . 
 

1. Lõexamen des offres des candidats s®lectionn®s dans le cadre de la r®gularit® 

formelle  et matérielle .  

2. Lõ®num®ration du prix total, TVA incluse, de chaque offre régulière et la 

d®signation dans cette liste du soumissionnaire qui a d®pos® lõoffre r®guli¯re avec le 

prix total le plus bas, TVA incluse.   

3. La d®cision dõattribution (= la d®cision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marc hé sera conclu).   

4. La conclusion du marché (= notification de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

5. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été conclu 

avec un autre soumissionnaire.  
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3.1.4.1. Le d®roulement dõun appel dõoffres restreint 

 
La phase des candidatures  

 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges nõest pas encore disponible lors 

de la publication de lõavis de march®).  

2. Lõouverture des candidatures.  

3. Lõexamen des candidats dans le cadre  des conditions minimales mentionnées 

dans lõavis de march®.  

4. La décision de sélection (= la décision relative aux candidatures qui peuvent être 

sélectionnées).  

5. Lõenvoi de la notification de non s®lection aux candidats non s®lectionn®s. 

6. Lõenvoi de la notification de la sélection de la candidature aux candidats 

sélectionnés avec en annexe le cahier spécial des charges.   

 

La phase des offres  

 

1. Lõexamen des offres des candidats s®lectionn®s dans le cadre de la r®gularit® 

matérielle  et formelle .  

2. Lõexamen des offres régulières des soumissionnaires sélectionnés dans le cadre des 

crit¯res dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges et la d®signation 

du soumissionnaire qui a obtenu la cotation finale la plus élevée.   

3. La d®cision dõattribution (= la décision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu).   

4. La conclusion du marché (= notification de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

5. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été  conclu 

avec un autre soumissionnaire.  

 

3.1.5. Quelle est la diff®rence entre lõadjudication et lõappel 

dõoffres, dõune part, et la proc®dure n®goci®e, dõautre part? 
 

Lors dõun appel dõoffres et dõune adjudication, il nõest pas n®goci® avec les 

soumissionnaires entre lõouverture des offres et la d®cision dõattribution. Lors de la 

proc®dure n®goci®e, il peut °tre n®goci® avec les soumissionnaires entre lõouverture 

des offres et la d®cision dõattribution. 

 

Lors de lõappel dõoffres et de lõadjudication, le pouvoir adjudicateur peut demander 

des informations complémentaires auprès des soumissionnaires, afin de lui permettre 

de pouvoir prendre une d®cision dõattribution en toute connaissance de cause. Ces 

informations complémentaires ne peuvent toutefois pas abou tir à une modification 

de lõoffre! 

 

Lors dõune proc®dure n®goci®e, le pouvoir adjudicateur peut d®cider de ne mener 

des n®gociations quõavec un nombre limit® de soumissionnaires. Apr¯s lõexamen des 

offres dans le cadre de la régularité formelle et matériel le, une shortlist des 

soumissionnaires qui sont admis aux négociations est établie.  
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La réglementation sur les marchés publics prévoit que, dans la mesure du possible, 

au moins trois soumissionnaires doivent être admis aux négociations. Les 

négociations o nt pour objectif dõam®liorer au maximum les offres initiales. A lõissue 

des négociations, les soumissionnaires associés aux négociations sont invités à 

déposer leur meilleure offre finale. Cette offre est appelée la Best and Final Offer 

(BAFO).  

 

Lors dõune proc®dure n®goci®e, plusieurs crit¯res dõattribution sont normalement  

prévus dans le cahier spécial des charges. Par conséquent, les BAFO sont examinées 

dans le cadre de ces crit¯res dõattribution en vue de la d®signation du 

soumissionnaire avec lequel l e pouvoir adjudicateur conclura le marché.  

 

Lors dõune proc®dure n®goci®e, lõoffre initialement introduite peut toutefois subir des 

modifications. Ceci est normal car sinon les négociations manqueraient leur but.  

 

Le cahier spécial des charges décrit les  prescriptions techniques de manière plutôt 

générale. Les prescriptions techniques sont affinées au cours des négociations. Faites 

attention à ce que la BAFO ne modifie pas le cahier spécial des charges!  

 

3.1.6. Quelle est la différence entre la procédure négociée avec 

publicité et la procédure négociée sans publicité?  
 

Lors dõune proc®dure n®goci®e avec publicit®, la proc®dure se d®roule comme lors 

dõun appel dõoffres restreint, avec cette diff®rence que des n®gociations peuvent 

°tre men®es apr¯s lõexamen des offres dans le cadre de la régularité.  

 

La réglementation  sur les  marchés publics prévoit que des négociations doivent être 

men®es avec minimum trois soumissionnaires (¨ moins quõil nõy ait pas trois 

soumissionnaires qui ont déposé une offre ou si le  pouvoir adjudicateur peut motiver 

de manière approfondie la raison pour laquelle seulement un ou deux 

soumissionnaires peuvent être admis aux négociations).  

 

Lors de la procédure négociée sans publicité, le pouvoir adjudicateur  choisit 

librement les entre prises qui ont la possibilité de déposer une offre sur la base du 

cahier sp®cial des charges qui sera joint ¨ la lettre dõinvitation. La proc®dure 

dõattribution se d®roulera, ¨ quelques d®tails pr¯s, comme lors de la deuxi¯me 

phase de lõappel dõoffres restreint, avec cette différence que des négociations 

peuvent °tre men®es apr¯s lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit®. 

 

La réglementation  sur les marchés publics ne prévoit pas un nombre minimum 

dõentreprises qui doivent °tre associ®es ¨ la proc®dure mais, étant donné le principe 

de concurrence, un nombre de trois soumissionnaires est considéré comme un strict 

minimum.  
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3.1.7. Quelles sont dans les grandes lignes les phases de la procédure 

négociée avec publicité et de la procédure négociée sans p ublicité ? 
 

3.1.7.1. Le d®roulement dõune proc®dure n®goci®e avec publicit®. 
 

La phase des candidatures . 

 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges nõest pas encore disponible lors 

de la publication de lõavis de march®).  

2. Lõouverture des candidatures.  

3. Lõexamen des candidats dans le cadre  des conditions minimales mentionn®es 

dans lõavis de march®.  

4. La décision de sélection (= la décision relative aux candidatures qui peuvent être 

sélectionnées).  

5. Lõenvoi de la notification de non s®lection aux candidats non sélectionnés.  

6. Lõenvoi de la notification de la s®lection de la candidature aux candidats 

sélectionnés avec en annexe le cahier spécial des charges.   

 

La phase des offres  

 

1. Lõexamen des offres des candidats s®lectionn®s dans le cadre de la régularité 

formelle  et matérielle .  

2. Lõexamen des offres r®guli¯res dans le cadre de la shortlist.  

3. La motivation de la composition de la shortlist.   

4. Lõinvitation aux n®gociations des soumissionnaires repris dans la shortlist. 

5. La notification aux soumissionnaires non repris dans la shortlist du fait quõils nõont 

pas été repris dans la shortlist à titre provisoire.   

6. Mener les négociations.   

7. La pr®sentation dõune Best and Final Offer (BAFO) par les soumissionnaires avec 

lesquels le p ouvoir adjudicateur a mené des négociations.   

8. Lõexamen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution mentionn®s dans le 

cahier spécial des charges et la désignation du soumissionnaire qui a obtenu la 

cotation finale la plus élevée  OU Lõexamen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique çprixè et la d®signation du soummionnaire qui a d®pos® la BAFO 

la plus basse .  

9. La d®cision dõattribution (= la d®cision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu).   

10. La conclusion d u marché (= notification de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

11. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été 

conclu avec un autre soumissionnaire.  

 

3.1.7.2. Le déroulement de la procédure négociée sans publicité . 
 

1. Lõinvitation par le pouvoir adjudicateur des entreprises choisies pour d®poser une 

offre sur la base du cahier sp®cial des charges joint ¨ la lettre dõinvitation.   

2. Lõouverture des offres.  

3. Lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit® form elle  et matérielle.  

4. Lõexamen des offres r®guli¯res dans le cadre de la shortlist.  
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5. La motivation de la composition de la shortlist.   

6. Lõinvitation aux n®gociations des soumissionnaires repris dans la shortlist. 

7. La notification aux soumissionnair es non repris dans la shortlist du fait quõils nõont 

pas été repris dans la shortlist à titre provisoire.   

8. Mener les négociations.   

9. La pr®sentation dõune Best and Final Offer (BAFO) par les soumissionnaires avec 

lesquels le pouvoir adjudicateur a men é des négociations.   

10. Lõexamen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution mentionn®s dans le 

cahier spécial des charges et la désignation du soumissionnaire qui a obtenu la 

cotation finale la plus élevée  OU Lõexamen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique çprixè et la d®signation du soummionnaire qui a d®pos® la BAFO 

la plus basse .  

11. La d®cision dõattribution (= la d®cision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu).   

12. La conclusion du marché (= notificatio n de la conclusion du marché à 

lõadjudicataire). 

13. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été 

conclu avec un autre soumissionnaire.  
 

3.1.8. Quõest-ce quõune proc®dure n®goci®e directe avec 

publicité ? 
 

Une procédure négoc iée directe avec publicité est une procédure négociée avec 

publicité qui se déroule en une seule phase. Cette procédure peut être comparée à 

un appel dõoffres ouvert , avec cette différence que, contrairement à une 

procédure ouverte, des négociations peuven t être menées.  

 

La procédure négociée avec publicité simplifiée peut seulement être utilisée si le 

montant total, hors TVA, de lõoffre ¨ approuver, est moins ®lev® que le seuil 

européen.  

 

3.1.8.1. Le d®roulement dõune proc®dure n®goci®e directe avec public ité . 
 

Dans les grandes lignes, le déroulement de la procédure négociée directe avec 

publicité peut être formulé comme suit:  

 

1. Lõavis de march® (le cahier sp®cial des charges doit °tre disponible lors de la 

publication de lõavis de march®).  

2. Lõouverture des offres .  

3. Lõexamen des soumissionnaires dans le cadre des crit¯res de s®lection mentionn®s 

dans le cahier spécial des charges .  

4. Lõexamen des offres des soumissionnaires s®lectionn®s dans le cadre de la 

régularité formelle  et matérielle .  

5. Lõexamen des offres régulières dans le cadre de la shortlist .  

6. La motivation de la composition de la shortlist .  

7. Lõinvitation aux n®gociations des soumissionnaires repris dans la shortlist. 

8. La notification aux soumissionnaires non repris dans la short list du fait quõils nõont 

pas été repris dans la shortlist à titre provisoire .  

9. Mener les négociations .  
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10. La pr®sentation dõune Best and Final Offer (BAFO) par les soumissionnaires avec 

lesquels le pouvoir adjudicateur a mené des négociations .  

11. Lõexamen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution mentionn®s dans le 

cahier spécial des charges et la désignation du soumissionnaire qui a obtenu la 

cotation finale la plus élevée  OU Lõexamen des BAFO dans le cadre du crit¯re 

dõattribution unique çprix» et la désignation du soummionnaire qui a déposé la BAFO 

la plus basse  . 

12. La d®cision dõattribution (= la d®cision relative au soumissionnaire avec lequel le 

marché sera conclu) .  

13. La conclusion du marché (= notification de la conclusion du marc hé à 

lõadjudicataire). 

14. La notification aux soumissionnaires non choisis du fait que le marché a été 

conclu avec un autre soumissionnaire.  

 

3.1.9. Quels sont les cas pour lesquels on peut choisir la procédure 

négociée sans publicité ? 
 

Ces cas sont énumé r®s ¨ lõarticle 26, § 1er, de la Loi du  15 juin 2006. 

 

Il ne peut être traité par procédure négociée sans publicité, mais si possible après 

consultation de plusieurs entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services, que 

dans les cas suivants : 

 

1° da ns le cas d'un marché public de travaux, de fournitures ou de services, lorsque : 

 

a)  la dépense à approuver ne dépasse pas, hors taxe sur la valeur ajoutée, les 

montants fixés par le Roi ; 

 

Le montant de  67.000,00 euro s a été  relevé à 8 5.000,00 euros dans la n ouvelle 

réglementation marchés publics . 

 

b)  le marché a pour objet des travaux, des fournitures ou des services déclarés 

secrets ou dont l'exécution doit s'accompagner de mesures particulières de 

sécurité, conformément à des dispositions législatives, régleme ntaires ou 

administratives en vigueur, ou lorsque la protection des intérêts essentiels du 

pays l'exige ; 

 

Lõalin®a 1er mentionne ®galement, outre les dispositions l®gales et r®glementaires, 

des dispositions administratives . 

 

c)  dans la mesure strictement néce ssaire, l'urgence impérieuse résultant 

d'événements imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur ne permet pas de 

respecter les délais exigés par la procédure ouverte, restreinte ou négociée 

avec publicité. Les circonstances invoquées pour justifier l'urgenc e impérieuse 

ne doivent, en aucun cas, être imputables au pouvoir adjudicateur ; 

 

Lõarticle 26 de la Loi du  15 juin 2006 énumère à présent les procédures normales . On 

mentionne explicitement que  lõutilisation de lõarticle 26, § 1er, 1° c) nõest pas caus®e 

par le  pouvoir adjudicateur . Cette interprétation a déjà été appliquée autrefois dans 



 

 

45 

la pratique . 
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d)  aucune demande de participation ou demande de participation appropriée, 

aucune offre ou offre appropriée n'a été déposée à la suite d'une Procédure 

ouverte  ou restreinte , pour autant que les conditions initiales du marché ne 

soient pas substantiellement modifiées et, pour les marchés atteignant les 

montants fixés pour la publicité européenne, qu'un rapport soit communiqué 

à la Commission européenne à sa dema nde ; 

 

Lõarticle 26, § 1er, 1° e) de la Loi du  15 juin 2006 reprend les dispositions de lõarticle 17, 

§ 2, 1° d) de la Loi du  24 décembre  1993 mais va plus loin . En effet , la procédure 

négociée sans publicité peut également  être utilisée si aucune demande d e 

participation ou demande de participation appropriée  nõa ®t® not®e ¨ lõouverture 

des candidatures . La procédure négociée sans publicité peut également être 

utilis®e si aucune offre appropri®e nõa ®t® d®pos®e.  

 

Il a également été ajouté que  pour les marc hés publics qui sont attribués par 

procédure négociée sans publicité  sur la base de cet article de loi et dont le 

montant du marché attribué atteint ou dépasse  le seuil européen, la Commission 

europé enne peut exiger à sa demande la  communication dõun rapport du  pouvoir 

adjudicateur . 

 

e)  seules des offres irrégulières ou des offres inacceptables ont été déposées en 

réponse à une procédure ouverte ou restreinte  ou un dialogue compétitif, 

pour autant que le pouvoir adjudicateur consulte tous les soumissionnaires qui 

répondaient aux exigences en matière de sélection qualitative et ont remis 

une offre formellement régulière lors de la première procédure et que les 

conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées . 

Lorsque la première procédure  a été obligatoirement soumise à la publicité 

européenne, seuls les soumissionnaires répondant aux exigences et conditions 

précitées peuvent être consultés . 

 

Lorsque la première procédure n'a pas été obligatoirement soumise à la 

publicité européenne, le po uvoir adjudicateur peut, en vue d'élargir la 

concurrence, consulter en outre des entrepreneurs, des fournisseurs ou des 

prestataires de services qui, selon lui, peuvent répondre aux exigences en 

matière de droit d'accès et de sélection qualitative, que ceu x-ci aient remis 

ou non une offre dans le cadre de la première procédure ; 

 

Lõarticle 17, § 2, 1° de la Loi du  24 décembre  1993 a ®t® mentionn® dans lõarticle 26, 

§ 1er, 1° e) de la Loi du  15 juin 2006. Les deux textes reviennent au même sur le plan 

du cont enu, m°me sõil faut dire que le dialogue comp®titif a ®t® ajout® aux autres 

procédures . 

 

Si la premi¯re proc®dure nõa toutefois pas ®t® soumise ¨ la publicit® europ®enne, le 

pouvoir adjudicateur  peut, dans le cadre de la procédure négociée sans publicité,  

admettre également des entreprises  (quõelles aient ®t® ou non associ®es ¨ la 

première procédure ou non ) lorsquõil est dõavis quõelles pourraient satisfaire aux 

conditions en mati¯re dõacc¯s ¨ la proc®dure et aux crit¯res de s®lection. 
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f) les travaux, fournit ures ou services ne peuvent, pour des raisons techniques, 

artistiques ou tenant à la protection de droits d'exclusivité, être confiés qu'à 

un entrepreneur, fournisseur ou prestataire de services déterminé ; 

 

En comparaison de lõarticle 17, § 2, 1° f) de la Loi du  24 décembre  1993, les mots  

ôexclusieve rechtenõ ont été remplacés par  ôalleenrechtenõ ¨ lõarticle 26, Ä 1er, 1Á f). 

 

2° dans le cas d'un marché public de travaux ou de services, lorsque : 

 

a)  des travaux ou des services complémentaires ne figurant pas d ans le projet 

initialement envisagé ni dans le marché initial sont devenus nécessaires, à la 

suite d'une circonstance imprévue, à l'exécution de l'ouvrage ou du service 

tel qu'il y est décrit, à condition que l'attribution soit faite à l'adjudicataire qui 

exécute ledit ouvrage ou les services et que le montant cumulé des marchés 

attribués  pour les travaux ou services complémentaires n'excède pas 

cinquante pour cent du montant du marché principal : 

 

- lorsque ces travaux ou services complémentaires ne peuvent  être 

techniquement ou  économiquement séparés du marché principal sans 

inconvénient majeur pour le pouvoir adjudicateur ; 

 

- lorsque ces travaux ou services, quoique séparables de l'exécution du 

marché initial, sont strictement nécessaires à son perfectionn ement ; 

 

Le texte de lõarticle 26, § 1er, 2° a) de la Loi du  15 juin 2006 nõa pas subi de 

modifications en comparaison  de celui de lõarticle 17, § 2, 2° a) . 

 

b)  des travaux ou services nouveaux consistant dans la répétition de travaux ou 

services similaires sont attribués à l'adjudicataire du marché initial par le 

même pouvoir adjudicateur, à condition que ces travaux ou services soient 

conformes à un projet de base et que ce projet ait fait l'objet du marché 

initial passé par adjudication ou par appel d'offres . 

 

Toutefois, la possibilité de recourir à cette procédure doit être indiquée dès la 

mise en concurrence du premier marché. La décision d'attribution des 

marchés répétitifs doit en outre intervenir dans les trois ans après la conclusion 

du marché initial ; 

 

Le texte de lõarticle 26, § 1er, 2° b) de la Loi du 15 juin 2006 nõa pas subi de 

modifications en comparaison de celui de lõarticle 17, Ä 2, 2Á b). 

 

3° dans le cas d'un marché public de fournitures, lorsque : 

 

a)  les produits concernés sont fabriqués uniqueme nt à des fins de recherche, 

d'expérimentation, d'étude ou de développement, cette disposition ne 

comprenant pas la production en quantités visant à établir la viabilité 

commerciale du produit ou d'amortir les frais de recherche et de 

développement ; 
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Le texte de lõarticle 26, § 1er, 3° a) de la Loi du 15 juin 2006 nõa pas subi de 

modifications en comparaison de celui de lõarticle 17, Ä 2, 3Á a). 

 

b)  des fournitures complémentaires sont à effectuer par le fournisseur initial et 

sont destinées, soit au renouvelle ment partiel de fournitures ou d'installations 

d'usage courant, soit à l'extension de fournitures ou d'installations existantes, 

lorsque le changement de fournisseur obligerait le pouvoir adjudicateur à 

acquérir un matériel de technique différente entraîna nt une incompatibilité 

ou des difficultés techniques d'utilisation et d'entretien disproportionnées. La 

durée de ces marchés, ainsi que des marchés renouvelables, ne peut pas, en 

règle générale, dépasser trois ans ; 

 

Le texte de lõarticle 26, § 1er, 3° b) de la Loi du 15 juin 2006 nõa pas subi de 

modifications en comparaison de celui de lõarticle 17, Ä 2, 3Á b). 

 

c)  des fournitures complémentaires de même nature et présentant les mêmes 

caractéristiques qui, à la suite d'une circonstance imprévue, sont attribuée s 

au  fournisseur du marché initial, à condition que le montant cumulé des 

marchés de fournitures complémentaires n'excède pas cinquante pour cent 

du montant du marché initial et que le montant cumulé de tous les marchés 

n'atteigne pas le montant fixé pour la publicité européenne . La durée de ces 

marchés, ainsi que des marchés renouvelables, ne peut pas, en règle 

générale, dépasser trois ans ; 

 

Ce cas est complètement nouveau . Il est important de mentionner que ce cas nõa 

pas été prévu dans la Directive europ éenne  2004/18/ CE du  31 mars 2004. Cela 

signifie que ce cas ne peut °tre appliqu® que pour autant que lõon reste sous le seuil 

européen . Les conditions supplémentaires pour pouvoir appliquer ce cas sont les 

suivantes : 

 

-  il doit sõagir de fourniture compl®mentaires ; 

-  il doit sõagir de fournitures complémentaires de même nature et présentant les 

mêmes caractéristiques que celles décrites dans le  cahier spécial des 

charges . Il sõagit donc dõune pure extension du march®; 

-  des circonstances imprévues doivent être à la base de lõattribution des 

fournitures complémentaires ; 

-  les fournitures complémentaires doivent être attribuées au fournisseur auquel 

le marché initial a été attribué ; 

-  le montant total des fournitures  complémentaires attribuées pour un marché 

de fournitu res déterminé ne peut pas excéder cinquante pour cent du 

montant du marché initial ; 

-  le montant initial du  marché  majoré du montant total des fournitures  

complémentaires attribuées sur la base de cet article de loi ne peut pas 

atteindre, ni dépasser le seui l européen ; 

-  la durée du  marché  initial et des marchés renouvelables  ne peut pas, en 

règle générale, dépasser trois ans . Ceci signifie donc que cet article de loi ne 

peut pas être appliqué lors dõun marché public de fournitures conclu pour 

une durée de quat re ans . 
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d)  Il sõagit de fournitures cot®es et achet®es ¨ une bourse de mati¯res premi¯res; 

 

Ce cas nõa pas ®t® mentionn® dans lõarticle 17, § 2, de la Loi du  24 décembre  1993. 

Ce cas est toutefois prévu  dans la Directive européenne  2004/18/ CE du  31 mars 2004 

et peut donc être appliqué lors de  marchés publics de fournitures qui atteignent ou 

dépassent le seuil européen.  Le principe de concurrence est respect® ici parce quõ¨ 

la bourse de matières premières  (avec une cotation officielle des matières 

premières ) la concurrence a libre jeu  et le prix des matières premières est déterminé  

selon lõoffre et la demande. Un cas où cet article de loi peut être appliqué est par 

exemple  lors de  lõachat de sel dõ®pandage, ¨ condition que cette mati¯re premi¯re 

soit cotée à l a bourse des matières premières . Cet article peut également être utilisé 

aux conditions précitées lors de  lõachat de mati¯res premi¯res pour le secteur de la 

construction .  

 

Lors de lõ®valuation de la proposition dõattribution, lõInspection des Finances v®rifiera 

uniquement si les fournitures ont été cotées  à une bourse de matières premières .  

 

LõInspection en demandera la preuve avant dõ®mettre un avis favorable. 

 

e)  des fournitures sont achetées à des conditions particulièrement 

avantageuses, soit auprès d'u n fournisseur cessant définitivement ses activités 

commerciales, soit auprès des curateurs des mandataires charg®s dõun 

transfert sous autorité de justice ou liquidateurs d'une faillite, dõune 

réorganisation judiciaire  ou d'une procédure de même nature exi stant dans 

les législations ou réglementations nationales ; 

 

Ce cas nõa pas ®t® mentionn® dans lõarticle 17, § 2, de la Loi du  24 décembre  1993. 

Ce cas est également prévu dans la Directive européenne  2004/18/CE  du  31 mars 

2004 et peut donc être appliqué lors de marchés publics de fournitures qui 

atteignent ou d®passent le seuil europ®en. Lõapplication de cet article de loi est 

soumise aux conditions suivantes : 

 

-  il doit sõagir dõun achat de fournitures ¨ des conditions particuli¯rement 

avantageuses ; 

 

-  lõachat doit se faire : 

 

a)  soit auprès  d'un fournisseur cessant définitivement ses activités commerciales ; 

 

b)  soit auprès des curateurs ou liquidateurs d'une faillite, d'un concordat 

judiciaire ou d'une procédure de même nature existant dans les législations 

ou réglem entations nationales . 

 

Lors de lõ®valuation de la proposition dõattribution, lõInspection des Finances v®rifiera 

non seulement sõil a ®t® satisfait aux conditions pr®cit®es mais lõInspection 

demandera ®galement que lõachat se fasse à des conditions particu lièrement  

avantageuses . Ceci signifie que le  pouvoir adjudicateur  devra fournir la preuve que 

le prix à payer est beaucoup moins élevé  que le prix du marché normal . 
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4° dans le cas d'un marché public de services : 

 

lorsque le marché de services considéré fa it suite à un concours de projets et doit, 

conformément aux règles y applicables, être attribué au lauréat ou à un des 

lauréats de ce concours. Dans ce dernier cas, tous les lauréats doivent être invités à 

participer aux négociations . 

 

Le texte de lõarticle  26, § 1er, 4° de la Loi du  15 juin 2006 correspond entièrement à 

celui mentionn® dans lõarticle 17, § 2, 4° de la Loi du  24 décembre  1993. 

 

3.1.10. Quels sont les cas pour lesquels on peut choisir la 

procédure négociée avec publicité ? 
 

Ces cas sont énum ®r®s dans lõarticle 26, § 2, de la Loi du  15 juin 2006. 

 

Il ne peut être traité par procédure négociée avec publicité que dans les cas 

suivants  : 

 

1° dans le cas d'un marché public de travaux, de fournitures ou de services, lorsque : 

 

a)  seules des offres irré gulières ou des offres inacceptables ont été déposées à la 

suite d'une procédure ouverte ou restreinte  ou d'un dialogue compétitif, pour 

autant que : 

 

- les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées et que  

 

- le pouvoir adjud icateur ne consulte pas tous les soumissionnaires qui répondaient 

aux exigences en matière de sélection qualitative et ont remis une offre 

formellement régulière lors de la première procédure . 

 

Le texte de lõarticle 26, § 2, 1° a)  de la Loi du  15 juin 2006 correspond entièrement à 

celui mentionn® dans lõarticle 17, § 2, 1° de la Loi du  24 décembre  1993, avec la 

seule diff®rence que le dialogue comp®titif a ®t® ajout® ¨ lõarticle 26, § 2, 1° a) . 

 

b)  dans des cas exceptionnels, il s'agit de travaux, de fournitu res ou de services 

dont la nature ou les aléas ne permettent pas une fixation préalable et 

globale des prix . 

 

Le texte de lõarticle 26, § 2, 1° b) de la Loi du 15 juin 2006 correspond entièrement à 

celui mentionn® dans lõarticle 17, § 3, 2° de la Loi du 24  décembre 1993, avec la 

seule différence que ce cas  peut actuellement aussi être appliqué aux marchés de 

fournitures . 
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c)  l'accès du marché est réservé en application de l'article 22 et que le montant 

estimé du marché n'atteint pas le montant fixé pour la pu blicité européenne . 

 

Ce cas nõa pas ®t® pr®vu dans lõarticle 17, § 3, de la Loi du  24 décembre  1993. 

Lõarticle 22 de la Loi du  15 juin 2006 dispose ce qui suit :  

 

òÄ 1. Un pouvoir adjudicateur peut, dans le respect des principes du Traité instituant 

la Com munauté européenne, réserver l'accès à la procédure de passation à des 

ateliers protégés ou en réserver l'exécution dans le cadre de programmes d'emplois 

protégés, lorsque la majorité des travailleurs concernés sont des personnes 

handicapées qui, en raison  de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne 

peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales.  L'avis de 

marché ou, en son absence, le cahier spécial des charges, fait mention de cette 

réservation d'accès . 

 

§ 2. Lorsqu'un marché public n'atteint pas le montant fixé pour la publicité 

européenne, un pouvoir adjudicateur peut, dans le respect des principes du Traité 

instituant la Communauté européenne, réserver l'accès à la procédure de passation 

à des entreprises d'économie  sociale d'insertion. On entend par entreprise 

d'économie sociale d'insertion, l'entreprise répondant aux conditions de l'article 59 

de la loi du 26 mars 1999 relative au plan d'action belge pour l'emploi 1998 et 

portant des dispositions diverses, ou rempl issant des conditions équivalentes dans 

l'état d'origine du candidat ou du soumissionnaire .ó 

 

Lõapplication de cet article de loi est limitée  aux march®s publics qui nõatteignent 

pas le seuil europ®en parce que la Directive europ®enne nõa pas pr®vu ce cas. 

 

d)  le montant estimé du marché hors taxe sur la valeur ajoutée n'atteint pas les 

montants fixés par le Roi, lesquels, en toute hypothèse, doivent être inférieurs 

à ceux fixés pour la publicité européenne.  

 

Ce cas nõa pas ®t® prévu  dans lõarticle 17, § 3, de  la Loi du  24 décembre  1993. 

 

Le montant qui sera fixé par le Roi est le seuil européen. Ceci  signifie que cet article 

de loi peut être appliqué  pour chaque marché public dont le montant total, hors 

TVA, nõatteint pas le seuil europ®en. Etant donné que la procédure négociée avec 

publicit® est une proc®dure dõexception, lõInspection des Finances vérifiera toujours 

si une procédure ouverte ou restreinte ne peut  pas offrir une solution avant 

dõ®mettre un avis favorable pour lõapplication de lõarticle 26, § 2, 1° d) de la Loi du  

15 juin 2006. 

 

2° dans le cas d'un marché public de travaux, lorsque les travaux sont réalisés 

uniquement à des fins de recherche, d'expérimentation ou de mise au point et non 

dans le but d'assurer une rentabilité ou le recouvrement des coûts de recherche et 

de développement . 

 

Ce cas a ®t® pr®vu dans lõarticle 17, § 3, 3° de la Loi du  24 décembre  1993. En ce qui 

concerne le texte, seul le mot  ôafstellingõ a été remplacé par  ôontwikkelingõ. La 

description revient toutefois au même sur le p lan du contenu.  
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3° dans le cas d'un marché public de services, dans la mesure où la nature de la 

prestation à fournir est telle que les spécifications du marché ne peuvent être 

établies avec une précision suffisante pour permettre l a passation  du marché p ar 

procédure ouverte ou restreinte . 

 

Le texte mentionn® dans lõarticle 26, § 2, 3° de la Loi du  15 juin 2006, correspond 

enti¯rement ¨ celui de lõarticle 17, § 3, 4° de la Loi du  24 décembre  1993. 

 

4Á dans le cas dõun march® public ayant pour objet des services vis®s ¨ lõannexe II, B, 

de la présente loi.  

 

Ce cas ouvre la porte pour le choix de la procédure négociée avec publicité pour 

les services ®num®s dans lõannex II, B, de la loi du 15 juin 2006. Le libre choix pour la 

procédure négociée avec publicité est une bonne affaire pour les formations 

appartenant à la catégorie 24.  

 

3.2. Le concours de projets . 

 
3.2.1. Définition . 
 

Il sõagit de la procédure qui permet au pouvoir adjudicateur ou à l'entreprise 

publique d'acquérir un plan ou un projet qui est choi si par un jury après mise en 

concurrence.  
 

3.2.2. Règles générales . 
 

Les règles générales sont les suivantes : 

 

-  l'interdiction de limiter l'accès à la participation aux ressortissants d'un territoire 

ou d'une partie d'un territoire d'un Etat membre de la C ommunauté 

européenne ; 

-  l'interdiction d'exiger des participants qu'ils soient soit des personnes 

physiques, soit des personnes morales . 

 

3.3.3. R¯gles dõex®cution sp®cifiques. 
 

Dans lõArr°t® Royal du 15 juillet 2011, les r¯gles dõex®cution suivantes sont prévues:  

 

Sous-section 1re. ñ Conditions dõapplication et jury. 

 

Article 140 .  

 

Le concours de projets conduit soit au choix dõun ou de plusieurs projets, soit à ce 

choix accompagn® de lõattribution dõun march® de services sur la base de lõarticle 

26, § 1er,  4°, de la loi.  
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Le concours peut ®galement avoir pour objet le choix dõun auteur sans que ce choix 

soit lié à un projet élaboré. Dans ce sens, le mot  « projet » peut aussi, dans la 

présente section, se rapporter à celui  dõç auteur de projet pour un projet déterminé».  

 

Ces choix sõeffectuent sur la base des crit¯res dõ®valuation. 

 

Article 141 .  

 

Ä 1er. Les r¯gles suivantes sõappliquent au concours de projets:  

 

1Á lõacc¯s ¨ la participation ne peut pas °tre limit® aux ressortissants du territoire ou 

dõune partie du territoire dõun Etat membre de lõUnion européenne;  

 

2° la participation au concours doit être ouverte tant aux personnes  physiques 

quõaux personnes morales; 

 

3° le pouvoir adjudicateur fixe les exigences en matière de sélection  conformément 

¨ lõarticle 58, § 1er. Pour la détermination des critères de  sélection qualitative, qui 

doivent être clairs et non -discriminatoires, il  nõest pas li® par les articles 67 ¨ 79. Il 

mentionne les exigences dans  lõavis de concours; 

 

4° lorsque le concours comprend un e première phase avec la remise  de demandes 

de participation, le nombre de candidats sélectionnés  invités à remettre un projet 

est suffisamment élevé pour garantir une  concurrence réelle;  

 

5Á les crit¯res dõ®valuation sont pr®cis®s dans lõavis de concours. 

 

§ 2. Les documents du concours déterminent la composition du jury  et les modalités 

de son intervention.  

 

Le jury est composé exclusivement de personnes physiques au  nombre de cinq au 

moins, qui sont indépendantes des participants au  concours. Une au moin s de ces 

personnes est choisie parmi les  personnes étrangères au pouvoir adjudicateur.  

 

Lorsquõune qualification professionnelle particuli¯re est exig®e des participants au 

concours, un tiers au moins des membres du jury  possèdent cette qualification ou 

une qualification équivalente.  

 

Les documents du concours pr®cisent si le jury dispose dõune compétence de 

d®cision ou dõavis. En toute hypoth¯se, en prenant ses décisions ou en rendant ses 

avis, le jury agit de manière autonome.  

 

§ 3. Les documents du conco urs d®terminent lõoctroi ®ventuel de primes pour les 

projets les mieux class®s ou dõindemnit®s pour les participants. Les primes sont 

octroyées par le pouvoir adjudicateur en  retenant obligatoirement lõordre de 

classement établi par le jury. Le  pouvoir adj udicateur peut également décider de ne 

pas octroyer de  primes ou dõindemnit®s en tout ou en partie, sõil ne juge pas les 

projets  satisfaisants. 
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§ 4. Les documents du concours déterminent de fac¸on précise les  droits respectifs 

du pouvoir adjudicateur et d es auteurs de projets sur  la propri®t® et lõutilisation de 

ceux -ci.  

 

Article 142 .  

 

Lorsquõil sõagit dõun concours de projets pour lequel une publicité européenne 

préalable est obligatoire, les projets sont présentés  au jury de manière anonyme. 

Lõanonymat est respect® jusquõ¨ ce que la d®cision ou lõavis du jury soit connu. 

 

Le jury ne prend connaissance du contenu des projets quõ¨ lõexpiration du délai 

prévu pour leur remise.  

 

Il ®value les projets en se fondant sur les crit¯res vis®s ¨ lõarticle 141, § 1e r, 5°. 

 

Il consigne dans un procès -verbal, signé par tous les membres, ses  choix motivés 

effectués selon les mérites respectifs des projets, ainsi que  ses observations et les 

points éventuels nécessitant des éclaircissements.  

 

Les participants peuvent être  invités, le cas échéant, à répondre aux  remarques et 

questions consignées dans ledit procès -verbal.  

 

Un procès -verbal complet du dialogue entre les membres du jury et  les participants 

est également établi.  

 

Sous-section 2. ñ Estimation et publicité  

 

Artic le 143.  

 

§ 1er. Le concours de projets est soumis à la publicité  européenne préalable 

obligatoire dans les cas suivants :  

 

1Á lorsque le concours de projets est organis® dans le cadre dõune procédure de 

passation dõun march® public de services dont le montant  estimé, y compris le 

montant total des primes et paiements à verser aux  participants, est égal ou 

sup®rieur au seuil mentionn® ¨ lõarticle 32; 

 

2° dans tous les cas de concours où le montant total des primes et  paiements à 

verser aux participants est égal ou supérieur au seuil  mentionn® ¨ lõarticle 32. Le 

montant estimé du marché public qui  pourrait être passé ultérieurement est 

également pris en compte, à  moins que le pouvoir adjudicateur ait exclu la 

passation dõun tel march® dans lõavis de concours. 

 

Ä 2. Le concours de projets qui nõest pas soumis ¨ la publicit® européenne préalable 

obligatoire au sens du § 1er, est soumis à la  publicité belge.  

 

§ 3. Le pouvoir adjudicateur doit être à même de faire la preuve de  la date de 

lõenvoi. 
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Article 144 .  

 

En ce qui concerce les dispositions en matière de publicité  du chapitre 3, seuls les 

articles 29 à 32 sont applicables au concours.  

 

Lõavis de concours est publi® conform®ment au mod¯le figurant ¨ lõannexe 12. 

 

Article 145 .  

 

Lorsquõil sõagit dõun concours soumis à une publicité  européenne préalable 

obligatoire ou concernant des services visés à  lõannexe II, B, de la loi qui atteignent 

le seuil fix® ¨ lõarticle 32, un avis sur les résultats du concours est publié 

conformément au modèle  figurant ¨ lõannexe 13. 

 

Lõavis est envoy® au Journal officiel de lõUnion europ®enne et au Bulletin des 

Adjudications dans les quarante -huit jours après le choix  du ou des projet(s).  

 

Certains renseignements sur les résultats du concours peuvent ne pas  être 

communiqués lorsque  leur divulgation ferait obstacle ¨ lõapplication dõune loi, serait 

contraire ¨ lõint®r°t public, porterait pr®judice aux intérêts commerciaux légitimes 

dõentreprises publiques ou priv®es ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre 

prestataires de ser vices.  

 

4. Les modalités . 

 
La réglementation prévoit trois modalités : 

 

-  lõaccord-cadre ; 

-  le syst¯me dõacquisition dynamique; 

-  les enchères électroniques . 

 

Des modalités peuvent être définies de la façon suivante : la façon à laquelle une 

procédure est menée . 

 

4.1. Lõaccord-cadre . 
 

4.1.1. Législation . 
 

Article 32 de la Directive européenne 2004/18/ CE van 31 ma rs 2004. 

 

1. Les États membres peuvent prévoir la possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs de 

conclure des accords -cadres.  

 

2. Aux fins de la conclusion d' un accord -cadre, les pouvoirs adjudicateurs suivent les 

règles de procédure visées par la présente directive dans toutes les phases jusqu'à 

l'attribution des marchés fondés sur cet accord -cadre. Le choix des parties à 
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l'accord -cadre se fait par application  des critères d'attribution établis conformément 

à l'article 53.  

 

Les marchés fondés sur un accord -cadre sont passés selon les procédures prévues 

aux paragraphes 3 et 4. Ces procédures ne sont applicables qu'entre les pouvoirs 

adjudicateurs et les opérateu rs économiques originairement parties à l'accord -

cadre.  

 

Lors de la passation des marchés fondés sur l'accord -cadre, les parties ne peuvent 

en aucun cas apporter des modifications substantielles aux termes fixés dans cet 

accord -cadre, notamment dans le cas  visé au paragraphe 3.  

 

La durée d'un accord -cadre ne peut pas dépasser quatre ans, sauf dans des cas 

exceptionnels dûment justifiés, notamment par l'objet de l'accord -cadre.  

 

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir aux accords -cadres de façon 

abusi ve ou de manière à empêcher, à restreindre ou à fausser la concurrence.  

 

3. Lorsqu'un accord -cadre est conclu avec un seul opérateur économique, les 

marchés fondés sur cet accord -cadre sont attribués dans les limites des termes fixés 

dans l'accord -cadre.  

 

Pour la passation de ces marchés, les pouvoirs adjudicateurs peuvent consulter par 

écrit l'opérateur partie à l'accord -cadre, en lui demandant de compléter, si besoin 

est, son offre.  

 

4. Lorsqu'un accord -cadre est conclu avec plusieurs opérateurs économiqu es, le 

nombre de ceux -ci doit être au moins égal à trois, dans la mesure où il y a un 

nombre suffisant d'opérateurs économiques satisfaisant aux critères de sélection 

et/ou d'offres recevables répondant aux critères d'attribution. L'attribution des 

marchés  fondés sur les accords -cadres conclus avec plusieurs opérateurs 

économiques peut se faire  : 

 

- soit par application des termes fixés dans l'accord -cadre, sans remise en 

concurrence,  

 

- soit, lorsque tous les termes ne sont pas fixés dans l'accord -cadre, a près avoir remis 

en concurrence les parties sur la base des mêmes termes, si nécessaire en les 

précisant, et, le cas échéant, d'autres termes indiqués dans le cahier des charges de 

l'accord -cadre, selon la procédure suivante  : 

 

a) pour chaque marché à pass er, les pouvoirs adjudicateurs consultent par écrit les 

opérateurs économiques qui sont capables de réaliser l'objet du marché  ; 

 

b) les pouvoirs adjudicateurs fixent un délai suffisant pour présenter les offres relatives 

à chaque marché spécifique en tena nt compte d'éléments tels que la complexité 

de l'objet du marché et le temps nécessaire pour la transmission des offres  ; 

 

c) les offres sont soumises par écrit et leur contenu doit rester confidentiel jusqu'à 

l'expiration du délai de réponse prévu  ; 
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d) l es pouvoirs adjudicateurs attribuent chaque marché au soumissionnaire ayant 

présenté la meilleure offre sur la base des critères d'attribution énoncés dans le 

cahier des charges de l'accord -cadre.  

 

La Loi du 15 juin 2006. 

 

Article  3. 

 

15° accord -cadre : lõaccord entre un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs ou 

entreprises publiques et un ou plusieurs entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de 

services ayant pour objet dõ®tablir les termes r®gissant les march®s ¨ passer au cours 

dõune p®riode donn®e, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, 

les quantités envisagées.  

 

Article  32. 

 

Un pouvoir adjudicateur peut conclure des accords -cadres.  

 

Le choix des parties ¨ lõaccord-cadre ainsi que lõattribution des march®s fond®s sur 

cet accord doivent  se faire sur la base des m°mes crit¯res dõattribution. 

 

Lors de lõattribution des march®s fond®s sur un accord-cadre, aucune modification 

substantielle ne peut °tre apport®e aux termes d®j¨ fix®s dans lõaccord-cadre.  

 

La dur®e dõun accord-cadre, de même q ue celle des marchés fondés sur cet 

accord -cadre, ne peut dépasser quatre ans, sauf dans des cas exceptionnels 

dûment motivés.  

 

Il ne peut être recouru aux accords -cadres de façon abusive ou de manière à 

empêcher, restreindre ou fausser la concu rrence.  
 

Lõarrêté Royal du 15 juillet 2011 . 

 

Article 136 .  

 

Le pouvoir adjudicateur peut conclure un accord -cadre en  respectant les règles de 

lõadjudication ou de lõappel dõoffres ou, dans les cas où elle est autorisée, de la 

procédure négociée avec ou sans  publicité . 

 

Il mentionne dans lõavis de march® sõil envisage de conclure lõaccord-cadre avec 

un ou plusieurs participants.  

 

Article 137 .  

 

Lorsquõun accord-cadre est conclu avec un seul participant,  les marchés fondés sur 

cet accord -cadre lui sont attribués dans le s limites des termes qui y sont fixés.  

 

Le pouvoir adjudicateur peut consulter par écrit ce participant à  lõaccord-cadre, 

afin de lui demander de compléter, si besoin est, son  offre.  
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Article  138.  

 

Lorsquõun accord-cadre est conclu avec plusieurs particip ants,   le nombre de ceux -

ci doit être au moins égal à trois, à condition  quõil y ait suffisamment dõoffres 

appropriées.  

 

Les marchés fondés sur un tel accord -cadre sont attribués :  

 

1Á soit, lorsque tous les termes sont fix®s dans lõaccord-cadre, par  appli cation de ces 

termes, sans remise en concurrence des participants;  

 

2Á soit, lorsque tous les termes ne sont pas fix®s dans lõaccord-cadre,  après avoir 

remis en concurrence les participants, sur la base des  mêmes termes, si nécessaire 

en les précisant dava ntage, soit sur la base  dõautres termes indiqu®s dans les 

documents de lõaccord-cadre, selon la  procédure suivante :  

 

a) pour chaque marché à passer, le pouvoir adjudicateur consulte par  écrit les 

participants qui sont capables de r®aliser lõobjet du marché; 

 

b) le pouvoir adjudicateur fixe un délai suffisant pour la réception des  offres relatives 

¨ chaque march® sp®cifique en tenant compte dõ®l®ments tels que la complexité 

de lõobjet du march® et le temps n®cessaire pour la transmission des offres;  

 

c) les  offres sont remises par écrit et ne peuvent, pour des raisons de  confidentialité, 

°tre ouvertes quõ¨ lõexpiration du d®lai de r®ception prévu;  

 

d) le pouvoir adjudicateur attribue chaque marché au soumissionnaire  ayant 

pr®sent®, selon le cas, lõoffre la plus basse ou économiquement  la plus avantageuse.  
 

4.1.2. Choix et déroulement de la procédure . 
 

Comme il a déjà été mentionné ci -avant, lõaccord-cadre nõest pas une proc®dure 

mais une modalit® qui sõapplique ¨ une proc®dure de type ç classique  ». 

 

Cela sig nifie que lors du choix de la procédure, il convient de faire le raisonnement 

habituel: une procédure ouverte ou restreinte est -elle possible  ? Dans la négative, 

peut -on faire usage de la proc®dure n®goci®e sur base de lõarticle 26 de la Loi du 

15 juin 2006 ? 

 

Lors dõun accord-cadre, il y a lieu de distinguer deux phases  : 

 

-  une premi¯re phase qui aboutit ¨ la conclusion de lõaccord-cadre avec un 

ou plusieurs participants  ; 

-  une deuxième phase (qui sera normalement répétée), qui aboutit à 

lõattribution de marchés spécifiques.  

 

Il est important de mentionner quõil nõest pas obligatoire que la deuxi¯me proc®dure 

se trouve dans le prolongement de la procédure choisie initialement. Ainsi, il est bien 

possible quõun accord-cadre puisse °tre conclu en utilisant lõappel dõoffres ouvert, 
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tandis que lors de la proc®dure lanc®e en vue de lõattribution des march®s 

sp®cifiques sur base de lõaccord-cadre conclu, il sera nécessaire de mener des 

négociations. Il va de soi que pour pouvoir recourir à la procédure négociée, ce lle-ci 

devra obligatoirement °tre justifi®e sur base de lõarticle 26 de la Loi du 15 juin 2006.  

 

Examinons quelle procédure peut être utilisée dans la première et deuxième phase 

de lõaccord-cadre  : 

 

Premi¯re phase de lõaccord-cadre  : la conclusion de 

lõaccord -cadre  

CHOIX DE LA PROCEDURE 

Appel dõoffres ouvert 

Appel dõoffres restreint 

Adjudication ouverte  

Adjudication restreinte  

Procédure négociée avec publicité  

Procédure négociée directe avec publicité  

Procédure négociée sans publicité  

CETTE PROCEDURE ABOUTIT DANS LA CONCLUSION DE 

LõACCORD-CADRE 

 

Deuxi¯me phase de lõaccord-cadre  : lõattribution de 

march®s sur base de lõaccord-cadre conclu  

CHOIX DE LA PROCEDURE 

Appel dõoffres qui se d®roule suivant les r¯gles de la 

deuxi¯me phase de lõappel dõoffres restreint 

Adjudication qui se déroule suivant les règles de la deuxième 

phase de lõadjudication restreinte 

Procédure négociée sans publicité  

CETTE PROCEDURE ABOUTIT DANS LA CONCLUSION DõUN 

MARCHE SUR BASE DE LõACCORD-CADRE CONCLU 

 

Ci-dessous, vous tr ouverez un aperçu du déroulement de chaque procédure  : 

 

Première possibilité  : lõaccord-cadre est conclu avec un seul participant  

 

Premi¯re phase de lõaccord cadre : la conclusion de lõaccord-cadre  

 

Appel dõoffres ouvert 

 

1. Rédaction du cahier spécial des ch arges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure et du cahier spécial des charges par 

la personne compétente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Publication de lõavis de march®. 

6. Ouverture des offres initiales . 

7. Examen des participants dans le cadre des critères de sélection . 
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8. Examen des offres initiales des participants sélectionnés dans le cadr e de la 

régularité formelle et matérielle . 

9. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris dans le cahier spécial des charges . 

10. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est propos® pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

12. Notification au participant  qui a été pris en considération pour la conclusion 

de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en considération 

pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur BAFO, selon le 

cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai dõattente. 

13. Conclusion de lõaccord-cadre avec le participant ayant obtenu la cotation 

finale la plus éle vée . 

14. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

15. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

16. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Adjudication ouverte  

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation d u choix de la procédure et du cahier spécial des charges par 

la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Publication de lõavis de march®. 

6. Ouverture des offres initiales . 

7. Examen des participants dans le cadre des critères de sélection . 

8. Examen des offres initiales des participants sélectionnés dans le cadre de la 

régularité formelle et matérielle . 

9. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution 

ôprixõ. 

10. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est proposé pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

12. Notification au participant  qui a été pris en considération pour la conclusion 

de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en consid®ration 

pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur BAFO, selon le 

cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai dõattente. 

13. Conclusion de lõaccord-cadre avec le particip ant ayant d®pos® lõoffre 

régulière présentant le prix le plus bas . 

14. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

15. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

16. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 



 

 

61 

 



 

 

62 

Appel dõoffres restreint 

 

Phase des candidatures  

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigences minimales et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

sp®cial des charges par la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des participants dans le cadre des exigences minimales reprises dans 

lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non sélection aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la  sélection de la candidature . 

 

Phase d es offres  

 

1. Ouverture des offres initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales régul i¯res dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris au cahier spécial des charges . 

5. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est propos® pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

6. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

7. Notification au participant  qui a été pris en considération pour la conclusion 

de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en consid®ration 

pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur BAFO, s elon le 

cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai dõattente. 

8. Conclusion de lõaccord-cadre avec le participant qui a obtenu la cotation 

finale la plus élevée . 

9. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord -cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

10. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Adjudication restreinte  

 

Phase des candidatures  

 

1. Rédaction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigences minimales et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

sp®cial des charges par la personne comp®tente au sein de lõadministration. 
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4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des participants dans le cadre des exigences minimales reprises dans 

lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non sélection aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la sélection de la candidature . 

 

Phase d es offres  

 

1. Ouverture des offres initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offre s initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution 

ôprixõ. 

5. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est propos® pour la 

conclusion de lõaccord -cadre . 

6. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

7. Notification au participant  qui a été pris en considération pour la conclusion 

de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en considération 

pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur BAFO, selon le 

cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai dõattente. 

8. Conclusion de lõaccord-cadre avec le participant qui a obtenu la cotation 

finale la plus élevé e. 

9. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

10. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Procédure négociée avec publicité  

 

Phase des candidatures  

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigenc es minimales et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

sp®cial des charges par la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des candidatures dans le cadre des exigences minimales reprises 

dans lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non sélection aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la sélection de la candidature . 
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Phase des offres  

 

1. Ouvert ure des offres initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales régulières dans le cadre de la shortlist . 

5. Invitation aux nég ociations des participants repris dans la shortlist . 

6. Notification aux participants non retenus quõils nõont provisoirement pas ®t® 

repris dans la shortlist . 

7. Négociations avec les participants repris dans la shortlist . 

8. Examen des BAFO dans le cadre des crit ¯res dõattribution repris dans le cahier 

spécial des charges  OU Examen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique ôprixõ repris dans le cahier sp®cial des charges. 

9. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est propos® pour la 

conc lusion de lõaccord-cadre . 

10. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

11. Notification au participant  qui a été pris en considération pour la conclusion 

de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en considération 

pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur BAFO, selon le 

cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai dõattente. 

12. Conclusion de lõaccord-cadre avec le participant ayant déposé la BAFO qui 

a obtenu  la cotation finale la plus élevée  OU Conclusion de lõaccord-cadre 

avec le participant ayant déposé la BAFO la plus basse.  

13. Notification de la non retenue de lõoffre initiale ou de la BAFO, selon le cas, 

pour la conclusion de lõaccord-cadre aux participants  non retenus 

(uniquement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

14. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

15. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Procédure négociée sans publicité  

 

Phase des offres  

 

1. Rédaction du cahier spécial des charges et des lettres dõinvitation ¨ d®poser 

une offre pour les participants qui sont admis à la procédure . 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, à la liste des participants qui sont admis à déposer une of fre et au 

cahier spécial des charges . 

3. Envoi du cahier spécial des charges aux participants qui sont admis à 

déposer une offre . 

4. Ouverture des offres initiales . 

5. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

6. Examen des offres initiales recevables dans le ca dre de la régularité formelle 

et matérielle . 

7. Examen des offres initiales régulières dans le cadre de la shortlist . 

8. Invitation aux négociations des participants repris dans la shortlist . 
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9. Notification aux participants non retenus quõils nõont provisoirement pas été 

repris dans la shortlist . 

10. Négociations avec les participants repris dans la shortlist . 

11. Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution repris dans le cahier 

spécial des charges  OU Examen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique ôprixõ repris dans le cahier sp®cial des charges. 

12. Examen des crit¯res dõexclusion pour le participant qui est propos® pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

13. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

14. Conclusion de lõaccord-cadre avec le participant ayant déposé la BAFO qui 

a obtenu la cotation finale la plus élevée  OU Conclusion de lõaccord-cadre 

avec le participant ayant déposé la BAFO l a plus basse.  

15. Notification de la non retenue de lõoffre initiale ou de la BAFO, selon le cas, 

pour la conclusion de lõaccord-cadre aux participants non retenus . 

16. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

17. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Deuxi¯me phase de lõaccord-cadre : lõattribution des march®s sur base de lõaccord-

cadre conclu  

 

Choix de la procédure  

 

Consid®rant que lõaccord-cadre nõa ®t® conclu quõavec un seul participant, la 

procédure négociée sans publicité sera toujours choisie comme procédure 

dõattribution. 

 

Aperçu du déroulement de la procédure  négociée sans publicité.  

 

1. Envoi de lõinvitation au participant avec lequel lõaccord-cadre a été conclu, 

à déposer une offre finale  

2. Ouverture de lõoffre finale 

3. Examen de lõoffre finale dans le cadre de la régularité formelle et matérielle  

4. Examen d e lõoffre finale dans le cadre des crit¯res dõattribution repris au 

cahier spécial des charges (pour identifier les points forts et les points faibles 

de lõoffre finale) OU Evaluation du prix et du contenu de lõoffre finale (pour 

identifier les points fort s et les points faibles de lõoffre finale). 

5. Négociations . 

6. Examen de la qualité de la BAFO.  

7. D®cision dõattribution. 

8. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition dõattribution 

9. Conclusion du marché . 
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Deuxième possibilité : conclusion dõun accord -cadre avec plusieurs intéressés  

(minimum trois). Tous les int®ress®s avec lesquels lõaccord-cadre a été conclu seront 

invités à déposer une offre finale . 

 

Premi¯re phase de lõaccord-cadre  : la conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Appel dõoffres ouvert. 

 

1. Rédaction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure et du cahier spécial des cha rges par 

la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Publication de lõavis de march®. 

6. Ouverture des offres initiales . 

7. Examen des participants dans le cadre des critères de sélection . 

8. Examen des offres initiales des partic ipants sélectionnés dans le cadre de la 

régularité formelle et matérielle . 

9. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris dans le cahier spécial des charges . 

10. Examen des crit¯res dõexclusion pour les participants qui sont proposés pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

12. Notification aux participants qui ont été pris en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en 

consid®ration pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur 

BAFO, selon le cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai 

dõattente. 

13. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants a yant obtenu la cotation 

finale la plus élevée . 

14. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

15. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord -cadre . 

16. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Adjudication ouverte . 

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure et a u cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure et du cahier spécial des charges par 

la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Publication de lõavis de march®. 

6. Ouverture des offres initiales . 

7. Examen d es participants dans le cadre des critères de sélection . 
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8. Examen des offres initiales des participants sélectionnés dans le cadre de la 

régularité formelle et matérielle . 

9. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution 

ôprixõ. 

10. Examen des crit¯res dõexclusion pour les participants qui sont propos®s pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

12. Notification aux participants qui ont été pris en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en 

consid®ration pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur 

BAFO, selon le cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai 

dõattente.  

13. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les offres 

régulières présentant les prix les plus bas . 

14. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement s i un délai 

dõattente l nõa pas ®t® appliqu®). 

15. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

16. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Appel dõoffres restreint. 

 

Phase des candidatures . 

 

1. Rédaction du cahier spécial des charges et préparatio n de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigences minimales et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

spécial des char ges par la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des candidatures dans le cadre des exigences minimales reprises 

dans lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non s élection aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la sélection de la candidature . 

 

Phase des offres . 

 

1. Ouverture des offres initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régul arité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris au cahier spécial des charges . 

5. Examen des crit¯res dõexclusion pour les participants qui sont propos®s pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

6. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 
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7. Notification aux participants qui ont été pris en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en 

considérati on pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur 

BAFO, selon le cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai 

dõattente. 

8. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants qui ont obtenu la 

cotation finale la plus élevée . 

9. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

10. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Adjudication restreinte . 

 

Phase des candidatures . 

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et pr®paration de lõavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigences minimales  et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

sp®cial des charges par la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des cand idatures dans le cadre des exigences minimales reprises 

dans lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non sélection aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la sélection de la candidature . 

 

Phase des offres . 

 

1. Ouverture des offr es initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution 

ôprixõ. 

5. Examen des cri t¯res dõexclusion pour les participants qui sont propos®s pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

6. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

7. Notification aux participants qui ont été pris en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en 

consid®ration pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur 

BAFO, selon le cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du d®lai 

dõattente. 

8. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les offres 

régulières présentant les prix les plus bas . 
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9. Notification de la non retenue de lõoffre initiale pour la conclusion de 

lõaccord-cadre aux participants non retenus (uniquement si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

10. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

11. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 
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Procédure négociée avec publicité . 

 

Phase des candidatures . 

 

1. Rédaction du cahier spécial des charges et préparation de l õavis de march®. 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, aux exigences minimales et au cahier spécial des charges . 

3. Approbation du choix de la procédure, des exigences minimales et du cahier 

spécial des charges pa r la personne comp®tente au sein de lõadministration. 

4. Envoi de lõavis de march®. 

5. Ouverture des candidatures . 

6. Examen des candidatures dans le cadre des exigences minimales reprises 

dans lõavis de march®. 

7. Décision de sélection . 

8. Notification de la non sélecti on aux participants non sélectionnés . 

9. Notification de la sélection de la candidature . 

 

Phase des offres . 

 

1. Ouverture des offres initiales . 

2. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

3. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

4. Examen des offres initiales régulières dans le cadre de la shortlist . 

5. Invitation aux négociations des participants repris dans la shortlist . 

6. Notification aux soumissionnaires non retenus quõils nõont provisoirement pas 

été repris da ns la shortlist. 

7. Négociations avec les participants repris dans la shortlist . 

8. Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution repris dans le cahier 

spécial des charges  OU Examen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique ôprixõ repris dans le cahier spécial des charges.  

9. Examen des crit¯res dõexclusion pour les participants qui sont propos®s pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

10. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

11. Notification a ux participants qui ont été pris en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre et aux participants qui nõont pas ®t® pris en 

consid®ration pour la conclusion de lõaccord-cadre, que leur offre ou leur 

BAFO, selon le cas, nõa pas ®t® prise en consid®ration et application du délai 

dõattente. 

12. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les BAFO 

qui ont obtenu les cotations finales les plus élevées OU Conclusion de 

lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les BAFO les plus ba sses. 

13. Notification de la non retenue de lõoffre initiale ou de la BAFO, selon le cas, 

pour la conclusion de lõaccord-cadre aux participants non retenus 

(uniquement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

14. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

15. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 
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Procédure négociée sans publicité . 

 

Phase des offres . 

 

1. R®daction du cahier sp®cial des charges et des lettres dõinvitation ¨ d®poser 

une offre pour les participants qui sont admis à la procédure . 

2. Avis favorable de lõInspection des Finances se rapportant au choix de la 

procédure, à la liste des participants qui sont admis à déposer une offre et au 

cahier spécial des charges . 

3. Envoi du cahier spécial des charges aux participants qui sont admis à 

dépose r une offre . 

4. Ouverture des offres initiales . 

5. Examen de la recevabilité des offres initiales . 

6. Examen des offres initiales recevables dans le cadre de la régularité formelle 

et matérielle . 

7. Examen des offres initiales régulières dans le cadre de la shortlist . 

8. Invitation aux négociations des participants repris dans la shortlist . 

9. Notification aux participants non retenus quõils nõont provisoirement pas ®t® 

repris dans la shortlist . 

10. Négociations avec les participants repris dans la shortlist . 

11. Examen des BAFO dan s le cadre des crit¯res dõattribution repris dans le cahier 

spécial des charges  OU Examen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique ôprixõ repris dans le cahier sp®cial des charges. 

12. Examen des crit¯res dõexclusion pour les participants qui sont proposés pour la 

conclusion de lõaccord-cadre . 

13. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition de conclusion 

de lõaccord-cadre . 

14. Conclusion de lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les BAFO 

qui ont obtenu les cotations finales l es plus élevées OU Conclusion de 

lõaccord-cadre avec les participants ayant déposé les BAFO les plus basses.  

15. Notification de la non retenue de lõoffre initiale ou de la BAFO, selon le cas, 

pour la conclusion de lõaccord-cadre aux participants non retenus . 

16. Envoi de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

17. Publication de lõavis de conclusion de lõaccord-cadre . 

 

Deuxi¯me phase de lõaccord-cadre  : lõattribution des march®s sur base de lõaccord-

cadre conclu (minimum trois). Tous les participants avec lesquels lõaccord -cadre a 

été conclu seront invités à déposer une offre finale . 

 

Choix de la procédure . 

 

Dans tous les cas, on pourra opter pour  la procédure négociée sans publicité, mais 

dans le rapport au Roi de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011, il a ®t® mentionn® quõon 

pourra ®galement choisir lõappel dõoffres ou lõadjudication. Si une de ces deux 

procédures est choisie, il faut que le pouvoir adjudicateur énumère les articles du 

chapitre 6 qui sont dõapplication sur les proc®dures dõattribution pour lesquelles 

lõappel dõoffres ou lõadjudication est choisie dans le cahier spécial des charges, 

sinon tous les articles du chapitre 6 sont dõapplication sur les proc®dures dõattribution 

pour lesquelles lõappel dõoffres ou lõadjudication est choisi(e). 
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Par conséquent, les procédures suivantes pourront être choisies  dans la deuxième 

phase de lõaccord-cadre,  

 

Lõappel dõoffres (la proc®dure se d®roulera suivant les r¯gles de la deuxi¯me phase 

dõun appel dõoffres restreint) 

 

Lõadjudication (la proc®dure se d®roulera suivant les règles de la deuxième phase 

dõune adjudication restreinte) 

 

La proc®dure n®goci®e (la proc®dure se d®roulera suivant les r¯gles dõune 

procédure négociée sans publicité)  

 

Aperçu et déroulement de la procédure . 

 

Appel dõoffres. 

 

1. Envoi de lõinvitation aux participants avec lequel lõaccord-cadre a été 

conclu, à déposer une offre finale . 

2. Ouverture des offres finales . 

3. Examen des offres finales dans le cadre de la régularité formelle et matérielle . 

4. Examen des offres finales régulières dans le cadre des critères  dõattribution 

repris au cahier spécial des charges . 

5. D®cision dõattribution. 

6. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition dõattribution. 

7. Application du d®lai dõattente si le montant du march®, hors TVA, est égal ou 

supérieur au  seuil euro péen.  

8. Conclusion du marché . 

9. Notification aux participants  non retenus que le marché est conclu 

(seulement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

 

Adjudication . 

 

1. Envoi de lõinvitation aux participants avec lequel lõaccord-cadre a été 

conclu, à déposer  une offre finale . 

2. Ouverture des offres finales . 

3. Examen des offres finales dans le cadre de la régularité formelle et matérielle . 

4. D®cision dõattribution. 

5. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition dõattribution. 

6. Application du d®lai dõattente si le montant du marché , hors TVA, est égal ou 

supérieur au  seuil européen.  

7. Conclusion du marché . 

8. Notification aux participants  non retenus que le marché est conclu 

(seulement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 
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Procédure négociée . 

 

1. Envoi de lõinvitation aux participants avec lequel lõaccord-cadre a été 

conclu, à déposer une offre finale . 

2. Ouverture des offres finales . 

3. Examen des offres finales dans le cadre de la régularité formelle et matérielle . 

4. Examen des offres finales dans le cadre de  la shortlist (si plus que trois 

participants  ont déposé une offre finale) . 

5. Invitation aux négociations pour les participants  repris dans la shortlist . 

6. Notification aux participants  non repris dans la shortlist quõils ne viennent 

provisoirement pas en cons idération pour les négociations (uniquement si une 

shortlist a été constituée) . 

7. Négociations . 

8. Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution repris au cahier 

spécial des charges  OU Examen des BAFO dans le cadre du critère 

dõattribution unique ôprixõ. 

9. D®cision dõattribution. 

10. Avis favorable de lõInspection des Finances sur la proposition dõattribution. 

11. Conclusion du marché . 

12. Notification aux participants  non retenus que le marché est conclu . 

 

Troisième possibilité  : la conclusion de lõaccord-cadre av ec plusieurs participants 

(minimum trois). Les participants avec lesquels lõaccord-cadre a été conclu seront 

invités en appliquant la méthode de la cascade, à déposer une offre finale . 

 

Com ment ce système fonctionne -t-il? 

 

Lors de chaque marché qui doit êt re attribu® sur base de lõaccord-cadre conclu, le 

participant ayant d®pos® lõoffre initiale la plus int®ressante ou lõoffre r®guli¯re 

présentant le prix le plus bas, sera invité à déposer une offre finale.  

 

Si ce participant ne d®pose pas dõoffre finale, cõest le participant ayant d®pos® la 

deuxième offre initiale la plus intéressante ou la deuxième offre régulière la plus 

basse, qui sera invité à déposer une offre finale.  

 

Si ce participant ne d®pose ®galement pas dõoffre finale, ce sera le participant 

ay ant déposé la troisième offre initiale la plus intéressante ou la troisième offre 

régulière la plus basse, qui sera invité à déposer une offre finale.  

 

Ce syst¯me de cascade sera appliqu® jusquõau moment o½ la liste compl¯te des 

intéressés sera épuisée.  

 

Le système de la cascade est appliqué pour chaque commande qui doit être 

attribu®e sur base de lõaccord-cadre conclu.  

 

Quant au choix de la procédure et au déroulement de celle -ci pour la première 

phase de lõaccord-cadre, les sc®narios sont dõapplication qui ont été exposés ci -

avant dans le chapitre òDeuxi¯me possibilit® : conclusion de lõaccord cadre avec 

plusieu rs intéressés (minimum trois) «dans la rubrique çPremi¯re phase de lõaccord-

cadre  : la conclusion de lõaccord-cadre».  
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Quant au choix de la procéd ure et au déroulement de celle -ci pour la deuxième 

phase de lõaccord-cad re (la phase dõattribution), le sc®nario est dõapplication qui 

ont été exposés ci -avant dans le chapitre òPremi¯re possibilit® : la conclusion de 

lõaccord-cadre avec un seul int®ress®ó dans la rubrique òDeuxi¯me phase de 

lõaccord-cadre: lõattribution de march®s sur base de lõaccord-cadre concluó. 

 

4.2. Le syst¯me dõacquisition dynamique 

 
4.2.1. Législation . 
 

Article 33 de la Directive européenne 2004/18/ CE du  31 ma rs 2004. 

 

1. Les États membres peuvent prévoir la possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs de 

recourir à des systèmes d'acquisition dynamiques.  

 

2. Pour mettre en place un système d'acquisition dynamique, les pouvoirs 

adjudicateurs suivent les règles de la procédure ouverte dans toutes ses phases 

jusqu'à l'attribution des marchés à passer dans le cadre de ce système. Tous les 

soumissionnaires, satisfaisant aux critères de sélection et ayant présenté une offre 

indicative conforme au cahier des charges et aux documents compléme ntaires 

éventuels, sont admis dans le système; les offres indicatives peuvent être améliorées 

à tout moment, à condition qu'elles demeurent conformes au cahier des charges.  

 

Pour la mise en place du système et pour la passation des marchés dans le cadre d e 

celui -ci, les pouvoirs adjudicateurs utilisent exclusivement des moyens électroniques 

conformément à l'article 42, paragraphes 2 à 5.  

 

3. Aux fins de la mise en place du système d'acquisition dynamique, les pouvoirs 

adjudicateurs  : 

 

a) publient un avis d e marché en précisant qu'il s'agit d'un système 

d'acquisition dynamique  ; 

 

b) précisent dans le cahier des charges, entre autres, la nature des achats 

envisagés faisant l'objet de ce système, ainsi que toutes les informations 

nécessaires concernant le syst ème d'acquisition, l'équipement électronique 

utilisé et les arrangements et spécifications techniques de connexion  ; 

 

c) offrent par moyen électronique, dès la publication de l'avis et jusqu'à 

expiration du système, l'accès libre, direct et complet au cahi er des charges 

et à tout document complémentaire et indiquent dans l'avis l'adresse Internet 

à laquelle ces documents peuvent être consultés.  

 

4. Les pouvoirs adjudicateurs accordent pendant toute la durée du système 

d'acquisition dynamique, la possibilité  à tout opérateur économique de présenter 

une offre indicative afin d'être admis dans le système aux conditions visées au 

paragraphe 2. Ils achèvent l'évaluation dans un délai maximal de 15 jours à compter 

de la présentation de l'offre indicative.  
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Toutef ois, ils peuvent prolonger la période d'évaluation pour autant qu'aucune mise 

en concurrence n'intervienne entre -temps.  

 

Le pouvoir adjudicateur informe dans les moindres délais le soumissionnaire visé au 

premier alinéa de son admission dans le système d'a cquisition dynamique ou du 

rejet de son offre indicative.  

 

5. Chaque marché spécifique doit faire l'objet d'une mise en concurrence. Avant de 

procéder à cette mise en concurrence les pouvoirs adjudicateurs publient un avis 

de marché simplifié invitant tous  les opérateurs économiques intéressés à présenter 

une offre indicative, conformément au paragraphe 4, dans un délai qui ne peut être 

inférieur à 15 jours comptés de la date d'envoi de l'avis simplifié. Les pouvoirs 

adjudicateurs ne procèdent à la mise en concurrence qu'après avoir achevé 

l'évaluation de toutes les offres indicatives introduites dans ce délai.  

 

6. Les pouvoirs adjudicateurs invitent tous les soumissionnaires admis dans le système 

à présenter une offre pour chaque marché spécifique à passer dans le cadre du 

système. À cette fin, ils fixent un délai suffisant pour la présentation des offres. Ils 

attribuent le marché au soumissionnaire ayant présenté la meilleure offre sur la base 

des critères d'attribution énoncés dans l'avis de marché pour la  mise en place du 

système d'acquisition dynamique. Ces critères peuvent, le cas échéant, être précisés 

dans l'invitation visée au premier alinéa.  

 

7. La durée d'un système d'acquisition dynamique ne peut pas dépasser quatre ans, 

sauf dans des cas exception nels dûment justifiés.  

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir à ce système de manière à 

empêcher, restreindre ou fausser la concurrence.  

Aucun frais de dossier ne peut être facturé aux opérateurs économiques intéressés 

ou aux parties au système.  

 

La Loi du 15 juin  2006 

 

Article  3. 

 

13Á syst¯me dõacquisition dynamique : le processus enti¯rement ®lectronique pour 

lõacquisition de fournitures et de services dõusage courant, dont les caract®ristiques 

généralement disponibles sur le marché satisfont aux besoins du pouvoir 

adjudicateur ou de lõentreprise publique, limit® dans le temps et ouvert pendant 

toute sa durée à tout fournisseur et prestataire de services satisfaisant aux critères de 

sélection et ayant présenté une offre indicative conforme au x docu ments du 

marché . 
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Article  29. 

 

Un pouvoir adjudicateur peut, pour des marchés de fournitures ou de services 

dõusage courant, recourir ¨ un syst¯me dõacquisition dynamique. 

La mise en place dõun syst¯me dõacquisition dynamique requiert, pour chaque 

marché sp®cifique, la proc®dure ouverte et lõutilisation des moyens ®lectroniques 

pour toutes les phases de la proc®dure jusquõ¨ lõattribution du march®. 

 

Les offres indicatives conformes introduites par tous les soumissionnaires satisfaisant 

aux critères de séle ction, peuvent être modifiées à tout moment, à condition 

quõelles restent conformes aux documents du marché . 

 

Il ne peut °tre recouru au syst¯me dõacquisition dynamique de faon abusive ou de 

manière à empêcher, restreindre ou fausser la concurrence.  

 

Le Roi fixe les conditions dans lesquelles un syst¯me dõacquisition dynamique peut 

être utilisé.  

 

Lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 

 

Article 125 .  

 

Dans les conditions vis®es ¨ lõarticle 29 de la loi, le pouvoir adjudicateur peut mettre 

en place un syst¯me dõacquisition dynamique.  

 

A cette fin :  

 

1Á il publie un avis de march® ®tabli conform®ment au mod¯le dõavis figurant ¨ 

lõannexe 7, en pr®cisant quõil sõagit dõun syst¯me dõacquisition dynamique et en 

indiquant les exigences en matière de sélection conforméme nt ¨ lõarticle 58, Ä 1er, 

les crit¯res dõattribution et lõadresse internet ¨ laquelle les documents du march® 

peuvent être consultés;  

 

2° il précise dans les documents du marché, entre autres, la nature des fournitures ou 

des services dõusage courant, ainsi que toutes les informations nécessaires 

concernant le syst¯me dõacquisition, sa dur®e, lõ®quipement ®lectronique utilis® et 

les modalités et spécifications techniques de connexion;  

 

3Á il offre par des moyens ®lectroniques, d¯s la publication de lõavis et jusquõ¨ 

expiration du syst¯me, lõacc¯s libre, direct, imm®diat et complet aux documents du 

marché.  

 

Article 126 .  

 

Tout fournisseur ou prestataire de services a la possibilité, pendant toute la durée du 

syst¯me dõacquisition dynamique, de pr®senter une offre indicative conforme aux 

documents du marché, en vue de son admission, ou de modifier son offre indicative 

précédente.  

 

Toute offre indicative modifiée vaut nouvelle offre indicative.  
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Le pouvoir adjudicateur procède à la sélection du participant et à lõ®valuation de 

son offre indicative dans un délai maximal de quinze jours à compter de sa 

pr®sentation. Toutefois, il peut prolonger la p®riode dõ®valuation pour autant 

quõaucune mise en concurrence nõintervienne entre-temps.  

 

Article 127 .  

 

Chaque marché  sp®cifique doit faire lõobjet dõune mise en concurrence 

conform®ment ¨ lõarticle 128. 

 

Avant de procéder à cette mise en concurrence, lorsque le marché est soumis à 

une publicité européenne préalable obligatoire, le pouvoir adjudicateur publie un 

avis de march® simplifi® ®tabli conform®ment au mod¯le figurant ¨ lõannexe 11. Cet 

avis invite les fournisseurs ou prestataires de services intéressés à présenter une offre 

indicative, conform®ment ¨ lõarticle 126, dans un d®lai qui ne peut °tre inf®rieur ¨ 

quinze  jours ¨ compter de la date dõenvoi de lõavis simplifi®. Les participants d®j¨ 

admis dans le système peuvent éventuellement présenter une nouvelle offre 

indicative. Dans ces cas, le pouvoir adjudicateur ne procède à la mise en 

concurrence quõapr¯s avoir opéré la sélection des nouveaux participants et achevé 

lõ®valuation de toutes les offres indicatives introduites dans ce d®lai. 

 

Article 128 .  

 

Le pouvoir adjudicateur invite tous les participants admis dans le système à présenter 

une offre ferme pour chaque  marché spécifique à passer dans le cadre du système. 

A cette fin, il fixe un d®lai suffisant. Les crit¯res dõattribution peuvent, le cas ®ch®ant, 

°tre pr®cis®s dans lõinvitation. 

 

Sauf disposition contraire dans les documents du march®, lõoffre ferme dõun 

soumissionnaire peut se référer en tout ou en partie à son offre indicative.  

 

Le pouvoir adjudicateur attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté la 

meilleure offre sur la base du ou des crit¯re(s) dõattribution. 

 

Article 129 .  

 

La dur®e dõun syst¯me dõacquisition dynamique ne peut pas d®passer quatre ans ¨ 

compter de la premi¯re mise en concurrence effectu®e conform®ment ¨ lõarticle 

128, sauf cas exceptionnel dûment justifié.  

 

Aucun frais de dossier ne peut être mis à charge des fournisseurs ou p restataires de 

services à quelque stade que ce soit du système.  

 

4.2.2. Choix et déroulement de la procédure . 
 

Le syst¯me dõacquisition dynamique est une modalit® et nõest pas une proc®dure en 

soi. Il se déroule suivant les règles de la procédure ouverte. En principe, le pouvoir 

adjudicateur peut opter pour lõappel dõoffres ouvert ou lõadjudication ouverte. Etant 

donn® que le syst¯me dõacquisition dynamique se d®roule de faon enti¯rement 
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électronique, une évaluation électronique des offres sur base de plus ieurs critères 

dõattribution ne sera pas ®vidente. Dans la pratique, le choix se portera presque 

toujours sur lõadjudication ouverte.  

 

Deux processus peuvent °tre distingu®s dans le syst¯me dõacquisition dynamique: 

une première phase qui aboutit à la séle ction dõoffres indicatives; une deuxi¯me 

phase dans laquelle des marchés sont attribués.  

 

Le syst¯me dõacquisition dynamique, qui ne pourra °tre d®velopp® uniquement 

pour lõachat de produits et de services standard, peut °tre consid®r® comme un 

catalogue é lectronique dynamique. La grande différence entre le système 

dõacquisition dynamique et le catalogue ®lectronique est que dans le cas du 

syst¯me dõacquisition dynamique, chaque achat de produits ou de services est 

pr®c®d® dõune proc®dure dõattribution men®e avec plusieurs participants , ce qui 

nõest pas le cas lors du recours ¨ un catalogue ®lectronique. Dans ce dernier cas, les 

commandes sont plac®es sur base dõun contrat ¨ bordereau de prix d®j¨ conclu, 

donc dont la proc®dure dõattribution est enti¯rement achevée.  

 

Lõaperu ci-dessous vous offre une vue claire du d®roulement dõun syst¯me 

dõacquisition dynamique dans la pratique. 
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Phase 1. Lõinstallation du syst¯me dõacquisition dynamique 

 

Etape de la procédure  Commenta ire 
Rédaction du cahier spécial des c harges et 

pr®paration de lõavis de march® 

Lõavis de march® doit pr®ciser quõil sõagit 

dõun syst¯me dõacquisition dynamique et 

mentionner les exigences au niveau de la 

s®lection, les crit¯res dõattribution ainsi que 

lõadresse Internet pour la consultation des 

documents du marché.  

 

Dans le cahier spécial des charges doivent 

figurer les prescriptions administratives et 

techniques. Il y est aussi fait référence à la 

l®gislation sõappliquant au march®. Etant 

donné que les règles de la procédure 

ouverte sont suiv ies, les crit¯res dõexclusion et 

de sélection seront également mentionnés 

dans le cahier spécial des charges.  

 

Les crit¯res dõattribution pourvus de leur 

poids relatif doivent être mentionnés dans le 

cahier spécial des charges. Pour les marchés 

publics qui  ne font pas lõobjet dõune 

publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne (cõest 

une exception lors dõun syst¯me 

dõacquisition dynamique), les crit¯res 

dõattribution peuvent °tre mentionn®s dans 

le cahier spécial des charges  dans lõordre 

d®gressif dõimportance, sans que leur poids 

relatif doive être mentionné.  

 

Les documents du marché doivent 

également reprendre toutes les données 

suivantes  : les informations nécessaires 

relatives au syst¯me dõacquisition, la dur®e 

du système , lõ®quipement ®lectronique utilis® 

ainsi que les modalités et spécifications 

techniques de connexion.  

 

Lõacc¯s aux documents du march®, via des 

moyens électroniques, doit être libre, direct, 

immédiat et complet, et ce, depuis la 

publication de lõavis jusquõ¨ lõexpiration du 

système.  

 

Les offres qui sont d®pos®es lors de lõavis de 

marché, sont dénommées «  offres 

indicatives  ». Celles-ci sont introduites en 

utilisant des moyens électroniques.  
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Etape de la procédure  Commenta ire 
Avis favorable de lõInspection des Finances 

en matière du choix de la procédure  et en 

matière du  cahier spécial des charges  

Uniquement dõapplication pour les pouvoirs 

adjudicateurs soumis ¨ lõArr°t® royal du 16 

novembre 1994 en matière de contrôle 

administratif et budgétaire. La pré sentation 

pour avis sur le choix de la procédure et du 

cahier sp®cial des charges nõest pas 

obligatoire mais est vivement conseillée, afin 

dõ®viter que lõInspection des Finances, lors 

de lõavis ¨ rendre dans le cadre des offres 

indicatives qui peuvent être  retenues dans le 

syst¯me dõacquisition dynamique, avance 

des remarques se rapportant à la procédure 

ou au contenu du cahier spécial des 

charges.  

 

Approbation du choix de la procédure et du 

cahier spécial des charges par la personne 

compétente au sein de lõadministration  

Chaque administration doit vérifier quelle 

personne est compétente pour signer le 

cahier spécial des charges. Ceci dépend 

presque toujours du montant estimé du 

marché.  

  

Envoi de lõavis de march® Utilisez eNotification.  

 

Publication d e lõavis de march® Aussi bien le Bulletin des Adjudications que le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne 

peuvent être consultés via internet.  

Date et heure de lõouverture des offres 

indicatives  

Le jour et lõheure de lõouverture des offres 

indicatives son t mentionn®s dans lõavis de 

marché et dans le cahier spécial des 

charges.  

Ouverture des offres indicatives  Cette ouverture se déroule de façon 

entièrement électronique. Seules les offres 

indicatives introduites ¨ lõaide de moyens 

électroniques sont accept ées. Un procès -

verbal ®lectronique est dress®. Lõoffre 

indicative est compos®e dõun catalogue 

avec liste de prix. Le catalogue avec liste de 

prix est un catalogue électronique. Le 

catalogue électronique est un document 

dynamique, ®tabli ¨ lõaide de moyens 

électroniques.  

Examen d u participant dans le cadre des 

crit¯res dõexclusion et de s®lection 

Cet examen se déroule de la même 

manière que pour une procédure ouverte. 

Le rapport dõ®valuation est r®dig® ¨ lõaide 

de moyens électroniques.  

Examen de la régula rité formelle et 

matérielle  des offres indicatives  

Cet examen se fait de la même manière 

que pour une procédure ouverte. Le rapport 

dõ®valuation est ®tabli ¨ lõaide de moyens 

électroniques.  
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Etape de la procédure  Commenta ire 

Motivation de lõadmission des offres 

indicatives régulières dans le système 

dõacquisition dynamique  

Dans cette motivation il est clairement 

exposé les raisons pour lesquelles les offres 

indicatives peuvent être admises dans le 

syst¯me dõacquisition dynamique. La 

motivation est sign ®e par lõOrdonnateur ¨ 

lõaide de sa signature ®lectronique.  

La notification de lõadmission des offres 

indicatives dans le syst¯me dõacquisition 

dynamique  

Dans cette notification, il est communiqué 

que lõoffre indicative r®pond ¨ toutes les 

exigences pour  être admise dans le 

syst¯me dõacquisition dynamique. Le 

participant  se voit rappeler quõil peut, ¨ 

tout moment, adapter ¨ distance lõoffre 

indicative (le catalogue électronique), 

aussi bien quant ¨ lõoffre de produits ou de 

services, que quant aux prix. L es 

notifications sont signées par 

lõOrdonnateur ¨ lõaide de sa signature 

électronique.  

La notification de la non -admission de 

lõoffre indicative dans le syst¯me 

dõacquisition dynamique 

Dans cette notification, les possibilités de 

recours sont énumérées au  participant . 

Ces notifications sont signées par 

lõOrdonnateur au moyen de sa signature 

électronique.  

 

Remarque importante  : des offres indicatives peuvent être introduites  : 

 

1Á  d¯s lõavis de march® lanant les syst¯mes dõacquisition dynamique (voir ci-dessus) ; 

 

2Á  pendant toute la dur®e du syst¯me (article 124 du projet dõAR), de m°me que 

pendant toute cette durée, tout fournisseur ou prestataire de services ayant déjà 

introduit une offre indicative a la possibilité de la modifier  ; 

 

3°  lors de la m ise en concurrence de chaque marché spécifique, suite à un avis simplifié 

publié par le pouvoir adjudicateur, pour les marchés soumis à publicité européenne.  
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Phase 2. La conclusion de march®s sur base du syst¯me dõacquisition 

dynamique  

 
Etape de la procéd ure Commenta ire 

La publication dõun avis simplifi® nõest 

requise que pour les marchés soumis à 

publicité e uropéenne (art. 127  du projet, 

alinéa 2) . 

 

La r®daction de lõappel ¨ de nouveaux 

candidats pour le d®p¹t dõune offre 

indicative . 

Il y a lieu dõutiliser un formulaire particulier.  

Lõenvoi de lõavis de march® dans lequel un 

appel à de nouveaux candidats est 

effectué . 

Cet avis de marché, qui doit être rédigé 

lors de chaque proc®dure dõattribution sur 

base du syst¯me dõacquisition dynamique, 

est envoyé au  Bulletin des Adjudications et 

¨ lõOffice des Publications Officielles de 

lõUnion europ®enne ¨ lõaide dõe-

Notification. Le délai pour le dépôt des 

offres indicatives sõ®l¯ve ¨ 15 jours 

calendrier.  

Ouverture des nouvelles offres indicatives . Cette ouvertur e se fait de façon 

entièrement électronique. Un procès -

verbal ®lectronique est dress®. Lõoffre 

indicative est compos®e dõun formulaire 

dõoffres avec liste de prix. Il sõagit dõun 

catalogue électronique  

Examen des nouveaux participants  dans le 

cadre des c rit¯res dõexclusion et de 

sélection . 

Cet examen a lieu de la même manière 

que dans une procédure ouverte  

Examen de la régularité formelle et 

matérielle  des nouvelles offres indicatives . 

Cet examen se fait dõune mani¯re 

identique ¨ celui dõune proc®dure ouverte  

Motivation de la retenue de lõoffre 

indicative régulière dans le système 

dõacquisition dynamique. 

Dans cette motivation il est clairement 

expos® les raisons pour lesquelles lõoffre 

indicative peut être retenue dans le 

syst¯me dõacquisition dynamique. 

La notification de la retenue de lõoffre 

indicative dans le syst¯me dõacquisition 

dynamique . 

Dans cette notification, il est communiqué 

que lõoffre indicative r®pond ¨ toutes les 

exigences pour être reprise dans le 

syst¯me dõacquisition dynamique. Le 

pa rticipant  se voit rappeler quõil peut 

adapter, ¨ tout moment, lõoffre indicative 

(le catalogue électronique) aussi bien 

quant ¨ lõoffre de produits et de services, 

que quant aux prix.  

La notification de la non retenue de lõoffre 

indicative dans le système  dõacquisition 

électronique . 

Dans cette notification, les possibilités de 

recours d u participant  sont énumérées.  
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Etape de la procédure  Commenta ire 

Invitation de tous les participants  dont 

lõoffre indicative est reprise dans le syst¯me 

dõacquisition dynamique, à déposer une 

offre ferme . 

Cette invitation se fait électroniquement . 

Ouverture des offres déposées dans le 

cadre de la proc®dure dõattribution sur 

base du syst¯me dõacquisition dynamique. 

Cette ouverture se fait de façon 

entièrement électronique . Un procès -

verbal électronique est dressé. Une offre 

doit °tre conue dõune telle faon quõelle 

puisse être évaluée électroniquement.  

Examen de la régularité formelle et 

matérielle  des offres . 

Cet examen devra se faire entièrement 

électroniquement. Le co ntenu de 

lõexamen doit °tre identique ¨ celui dõune 

procédure ouverte . 

Lõexamen des offres dans le cadre du 

crit¯re dõattribution ôprixõ. 

Cet examen doit avoir lieu entièrement 

électroniquement. Dans la pratique, les 

prix totaux, TVA incluse, après correc tion 

des erreurs arithmétiques éventuelles, 

seront repris dans une liste. Dans la 

pratique, la composition de cette liste ne 

prendra que quelques fractions de 

seconde.  

Si plusieurs crit¯res dõattribution ont ®t® 

prévus, ils seront évalués comme pour un 

app el dõoffres. 

D®cision dõattribution. La motivation de lõattribution du march® 

sera rédigée entièrement 

électroniquement et sera pourvue de la 

signature ®lectronique de lõordonnateur. 

Pr®sentation de la d®cision dõattribution ¨ 

lõInspection des Finances. 

La pr®sentation de la d®cision dõattribution 

se fera de façon entièrement 

®lectronique. Lõavis de lõInspection sera 

pourvu de la signature électronique de 

lõInspection des Finances. 

Notification de la conclusion  du marché . Le montant du cautionnement sera  

calculé entièrement automatiquement. La 

notification est pourvue de la signature 

®lectronique de lõordonnateur. Elle sera 

envoyée au fournisseur par des moyens 

électroniques.  

Notification aux paricipants  non choisis 

pour lõattribution du march®, de 

lõattribution du marché . 

Lõavis doit °tre pourvu de la signature 

®lectronique de lõordonnateur. Il sera 

envoyé au fournisseur par des moyens 

électroniques.  
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Etape de la procédure  Commenta ire 

Publication de lõavis du marché attribué 

dans le Bulletin des Adju dications et dans 

le Journal Officiel de lõUnion europ®enne. 

Cette publication sera envoyée aux deux 

organismes de publication ¨ lõaide  

dõe-Notification. Dans la pratique, un seul 

avis de marché attribué sera établi par 

trimestre, contenant les marchés qu i 

auront été attribués au cours du trimestre 

écoulé. la publication doit avoir lieu dans 

le délai de 48 jours calendrier à compter 

du premier jour du mois qui suit la fin de 

chaque trimestre.  

 

4.3. Les enchères électroniques . 
 

4.3.1. Législation . 
 

La Directive européenne 2004/18/ CE du  31 ma rs 2004 

 

Article 1er . 

 

7. Une «enchère électronique» est un processus itératif selon un dispositif électronique de 

présentation de nouveaux prix, revus à la baisse, et/ou de nouvelles valeurs portant sur 

certains élément s des offres, qui intervient après une première évaluation complète des 

offres, permettant que leur classement puisse être effectué sur base d'un traitement 

automatique.  

 

Article 54. 

 

Utilisation d'enchères électroniques  

 

1. Les États membres peuvent prévo ir la possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs 

d'appliquer des enchères électroniques.  

 

2. Dans les procédures ouvertes, restreintes ou négociées dans le cas visé à l'article 30, 

paragraphe 1, point a), les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider que l' attribution d'un  

marché public sera précédée d'une enchère électronique lorsque les spécifications du 

marché peuvent être établies de manière précise.  

 

Dans les mêmes conditions, l'enchère électronique peut être utilisée lors de la remise en 

concurrence de s parties à un accord -cadre visé à l'article 32, paragraphe 4, deuxième 

alinéa, deuxième tiret, et de la mise en concurrence des marchés à passer dans le 

cadre du système d'acquisition dynamique visée à l'article 33.  

 

L'enchère électronique porte  : 

 

ñ soit sur les seuls prix lorsque le marché est attribué au prix le plus bas,  

ñ soit sur les prix et/ou sur les valeurs des éléments des offres indiqués dans le cahier des 

charges lorsque le marché est attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse.  
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3. Les pouvoirs adjudicateurs qui décident de recourir à une enchère électronique en 

font mention dans l'avis de marché. Le cahier des charges comporte, entre autres, les 

informations suivantes  : 

 

a) les éléments dont les valeurs feront l'objet de l'enchère él ectronique, pour autant que 

ces éléments soient quantifiables de manière à être exprimés en chiffres ou en 

pourcentages  ; 

 

b) les limites éventuelles des valeurs qui pourront être présentées, telles qu'elles résultent 

des spécifications de l'objet du march é ; 

c) les informations qui seront mises à la disposition des soumissionnaires au cours de 

l'enchère électronique et à quel moment elles seront, le cas échéant, mises à leur 

disposition  ; 

 

d) les informations pertinentes sur le déroulement de l'enchère éle ctronique  ; 

 

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront enchérir et notamment les 

écarts minimaux qui, le cas échéant, seront exigés pour enchérir  ; 

 

f) les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les mod alités et 

spécifications techniques de connexion.  

 

4. Avant de procéder à l'enchère électronique, les pouvoirs adjudicateurs effectuent 

une première évaluation complète des offres conformément au(x) critère(s) d'attribution 

et à leur pondération tels que f ixés. 

 

Tous les soumissionnaires ayant présenté des offres recevables sont invités simultanément 

par moyens électroniques à présenter des nouveaux prix et/ou des nouvelles valeurs; 

l'invitation contient toute information pertinente pour la connexion indivi duelle au 

dispositif électronique utilisé et précise la date et l'heure du début de l'enchère 

électronique. L'enchère électronique peut se dérouler en plusieurs phases successives.  

 

L'enchère électronique ne peut débuter au plus tôt que deux jours ouvrabl es à compter 

de la date d'envoi des invitations.  

 

5. Lorsque l'attribution est faite à l'offre économiquement la plus avantageuse, l'invitation 

est accompagnée par le résultat de l'évaluation complète de l'offre du soumissionnaire 

concerné, effectuée confo rmément à la pondération prévue à l'article 53, paragraphe 

2, premier alinéa.  

 

L'invitation mentionne également la formule mathématique qui déterminera lors de 

l'enchère électronique les reclassements automatiques en fonction des nouveaux prix 

et/ou des no uvelles valeurs présentés. Cette formule intègre la pondération de tous les 

critères fixés pour déterminer l'offre économiquement la plus avantageuse, telle 

qu'indiquée dans l'avis de marché ou dans le cahier des charges; à cette fin, les 

éventuelles fourc hettes doivent être exprimées au préalable par une valeur déterminée.  

 

Dans le cas où des variantes sont autorisées, des formules doivent être fournies 

séparément pour chaque variante.  
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6. Au cours de chaque phase de l'enchère électronique, les pouvoirs ad judicateurs 

communiquent instantanément à tous les soumissionnaires au moins les informations qui 

leur permettent de connaître à tout moment leur classement respectif.  

 

Ils peuvent également communiquer d'autres informations concernant d'autres prix ou 

val eurs présentés à condition que cela soit indiqué dans le cahier de charges. Ils 

peuvent également, à tout moment, annoncer le nombre des participants à la phase 

de l'enchère. Cependant, en aucun cas, ils ne peuvent divulguer l'identité des 

soumissionnaires  pendant le déroulement des phases de l'enchère électronique.  

 

7. Les pouvoirs adjudicateurs clôturent l'enchère électronique selon une ou plusieurs des 

modalités suivantes  : 

 

a) ils indiquent, dans l'invitation à participer à l'enchère, la date et l'heure  fixées au 

préalable  ; 

 

b) lorsqu'ils ne reçoivent plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs répondant aux 

exigences relatives aux écarts minimaux. Dans ce cas, les pouvoirs adjudicateurs 

précisent dans l'invitation à participer à l'enchère, le délai q u'ils observeront à partir de la 

réception de la dernière présentation avant de clôturer l'enchère électronique  ; 

 

c) lorsque le nombre de phases d'enchère, fixé dans l'invitation à participer à l'enchère, 

a été réalisé.  

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont décidé de clôturer l'enchère électronique 

conformément au point c), le cas échéant en combinaison avec les modalités prévues 

au point  b), l'invitation à participer à l'enchère indique les calendriers de chaque phase 

d'enchères.  

 

8. Après avoir clôturé l'enchère électronique, les pouvoirs adjudicateurs attribuent le 

marché conformément à l'article 53, en fonction des résultats de l'enchère électronique.  

 

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir aux enchères électroniques de façon 

abusive ou de mani ère à empêcher, restreindre ou fausser la concurrence ou de 

manière à modifier l'objet du marché, tel qu'il a été mis en concurrence par la 

publication de l'avis de marché et défini dans le cahier des charges.  

 

La Loi du 15 juin 2006 . 

 

Article 3 . 

 

14° ench ère électronique : le processus itératif, applicable à des fournitures et services 

dõusage courant, selon un dispositif ®lectronique de pr®sentation de nouveaux prix, 

revus à la baisse ou de nouvelles valeurs portant sur certains éléments des offres, qui 

intervient après une première évaluation complète des offres, permettant que leur 

classement puisse °tre effectu® sur la base dõun traitement automatique ; 

 

Article 30. 

 

En proc®dure ouverte, restreinte ou n®goci®e dans les cas vis®s ¨ lõarticle 26, Ä 1er, 1°, 

e), et Ä 2, 1Á, a), un pouvoir adjudicateur peut faire pr®c®der lõattribution du march® 

dõune ench¯re ®lectronique pour autant que les sp®cifications du march® puissent °tre 
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établies de manière précise et que cela concerne des marchés de fournitures ou  de 

services dõusage courant. 

 

Dans les m°mes conditions, lõench¯re ®lectronique peut °tre utilis®e lors de la remise en 

concurrence des parties à un accord -cadre, ainsi que pour les marchés passés dans le 

cadre dõun syst¯me dõacquisition dynamique. 

 

Le po uvoir adjudicateur ne peut recourir aux enchères électroniques de façon abusive 

ou de manière à empêcher, restreindre ou fausser la concurrence, ou de manière à 

modifier lõobjet du march®. 

 

Le Roi fixe les conditions dans lesquelles lõench¯re ®lectronique peut être utilisée.  

 

Lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

Article  130.  

 

Lõench¯re ®lectronique peut °tre utilis®e dans les cas vis®s ¨ lõarticle 30 de la loi, ¨ 

condition que le prix soit le seul critère  dõattribution. 

 

Article  131.  

 

Pour pouvoir recourir  à une enchère électronique, le  pouvoir adjudicateur mentionne 

cette possibilit® dans lõavis de march® initial.  

 

Les documents du marché comportent, entre autres, les informations  suivantes :  

 

1° les informations qui seront mises à la disposition des soumi ssionnaires au cours de 

lõench¯re ®lectronique et ¨ quel moment elles le seront;  

 

2Á les informations pertinentes sur le d®roulement de lõench¯re électronique;  

 

3° les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront  enchérir et notamment les 

écart s minimaux qui, le cas échéant, seront  exigés pour enchérir;  

 

4° les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et  sur les modalités et 

spécifications techniques de connexion.  

 

Article  132.  

 

Avant de proc®der ¨ lõench¯re ®lectronique, le pouvoir  adjudicateur effectue une 

première appréciation complète des offres  remises. 

 

Tous les soumissionnaires satisfaisant aux exigences fixées par le  pouvoir adjudicateur en 

mati¯re de s®lection conform®ment ¨ lõarticle 58, § 1er, et qui ont remis u ne offre 

régulière sont invités  simultanément par des moyens électroniques à présenter des 

nouveaux  prix. 

 

Lõinvitation contient des informations ®ventuellement adapt®es pour la connexion 

individuelle au dispositif électronique utilisé. Elle précise  la dat e et lõheure du d®but de 

lõench¯re ®lectronique, ainsi que, le cas échéant, les phases successives, leur calendrier 

et les modalités de leur  clôture.  
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Lõench¯re ®lectronique ne peut commencer quõapr¯s lõ®coulement dõun d®lai minimum 

de cinq jours à compter  de la date dõenvoi de lõinvitation. 

 

Article  133.  

 

Ä 1er. Par d®rogation ¨ lõarticle 52, Ä 1er, les ench¯res ne sont pas signées 

électroniquement, le soumissionnaire étant engagé par  celles -ci lorsquõelles sont 

introduites selon les modalités fixées dans  les documents du marché et éventuellement 

dans lõinvitation. 

 

Ä 2. Au cours de la dur®e de lõench¯re, ainsi que de chaque phase, le pouvoir 

adjudicateur communique instantanément à tous les soumissionnaires  au moins les 

informations qui leur permettent de  connaître  à tout moment leur classement. Il peut 

également communiquer des  informations concernant les prix présentés par les autres 

soumissionnaires,  à condition que cette possibilité soit indiquée dans les documents  du 

marché. Il peut aussi, à tout mome nt, annoncer le nombre des  

soumissionnaires ¨ la phase de lõench¯re. Cependant, en aucun cas, il ne peut divulguer 

leur identité.  

 

Tant au cours de la dur®e de lõench¯re quõ¨ lõissue de celle-ci, le  soumissionnaire ne 

peut procéder au retrait de la dernièr e ench¯re quõil a présentée.  

 

Article  134.  

 

Le pouvoir adjudicateur choisit une ou plusieurs des  modalités suivantes pour clôturer 

lõench¯re ®lectronique : 

 

1Á ¨ la date et ¨ lõheure fix®es dans lõinvitation ¨ participer ¨ lõench¯re; 

 

2Á lorsquõil ne recĜoit plus de nouveaux prix répondant aux exigences  relatives aux écarts 

minimaux. Le pouvoir adjudicateur précise dans ce  cas dans lõinvitation ¨ participer ¨ 

lõench¯re le d®lai quõil prendra en considération à partir de la dernière présentation 

avant de cl ôturer  lõench¯re; 

 

3Á d¯s que le nombre de phases dõench¯re, fix® dans lõinvitation ¨ participer à 

lõench¯re, a ®t® r®alis®. 

 

Article  135.  

 

Apr¯s avoir cl¹tur® lõench¯re ®lectronique, le pouvoir adjudicateur attribue le marché 

en fonction du résultat de l õench¯re. 

 

Lorsque plusieurs soumissionnaires ont proposé le même prix le plus  bas, le pouvoir 

adjudicateur, en adjudication, procède à un tirage au  sort électronique et, en 

procédure négociée, choisit entre un tirage au  sort électronique ou une dernière 

négociation sur le prix.  



 

 

89 

 

4.3.2. Situation des enchères électroniques dans le déroulement 

de la procédure . 
 

Comment les enchères électroniques fonctionnent -elles ? 

 
Les enchères électroniques ne pourront être utilisées quõau cas o½ dans le cahier sp®cial 

des charges un seul crit¯re dõattribution, ¨ savoir le prix, est pr®vu. 

 

Dans quel stade de la procédure les enchères électroniques doivent être situées  ? 
 

Les enchères électroniques prennent place après que dans dans   la phase des offres le 

classement final  provoire ait été établi . 

 

Lõadjudication ouverte. 

 

-  Ouvertures des offres . 

-  Examen des soumissionnaires dans le cadre des critères de sélection . 

-  Examen des offres des soumissionnaires sélectionnés  dans le cadre de la 

régularité formelle et matérielle . 

-  Examen des offres r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution ôprixõ. 

-  Fixation de la position de chaque soumissionnaire dans le classement final 

provisoire des soumissionnaires . 

-  Invitation des soumissionnaires concernés lors de lõexamen des offres dans le 

cadre du crit¯re dõattribution ôprixõ, avec mention de leur position dans le 

classement final provisoire . 

-  Ouverture des enchères électroniques . 

-  Les enchères électroniques (avec, après chaque enchère, un nouveau 

classement final) . 

-  Clôture des enchères élec troniques . 

-  D®cision dõattribution. 

-  Examen de la d®claration implite sur lõhonneur. 

-  Avis de lõInspection des Finances se rapportant ¨ la d®cision dõattribution. 

-  Notification aux soumissionnaires non choisis pour lõattribution du march® que le 

marché est att ribu® et application du d®lai dõattente. 

-  Conclusion du marché . 

-  Notification aux soumissionnaires non retenus que le marché a été conclu 

(uniquement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

-  Publication du marché attribué au BDA et au JOUE . 

 

Des enchères  ®lectroniques peuvent ®galement avoir lieu lors de lõattribution dõun 

march® sur base dõun syst¯me dõacquisition dynamique, ¨ condition que le prix soit le 

seul crit¯re dõattribution.  
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Voici un aperu de la phase des offres sur base dõun syst¯me dõacquisition dynamique 

installé  : 

 

-  Ouverture des offres finales . 

-  Examen des offres finales recevables dans le cadre de la régularité formelle et 

matérielle . 

-  Examen des offres finales r®guli¯res dans le cadre du crit¯re dõattribution ôprixõ. 

-  Fixation de la positi on de chaque participant  dans le classement final provisoire 

des participants . 

-  Invitation des participants  concern®s lors de lõexamen des offres dans le cadre du 

crit¯re dõattribution ôprixõ, avec mention de leur position dans le classement final 

provisoir e. 

-  Ouverture des enchères électroniques . 

-  Les enchères électroniques (avec, après chaque enchère, un nouveau 

classement final) . 

-  Clôture des enchères électroniques . 

-  Examen de la d®claration implicite sur lõhonneur. 

-  D®cision dõattribution. 

-  Avis de lõInspection des Finances se rapportant ¨ la d®cision dõattribution. 

-  Notification aux participants  non choisis pour lõattribution du march® que le 

march® est attribu® et application du d®lai dõattente (si lõavis simplifi® a ®t® 

publié dans le JOUE).  

-  Conclusion du mar ché . 

-  Notification aux participants  non retenus que le marché a été conclu 

(uniquement si un d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu®). 

-  Publication trimestrielle du marché attribué au BDA et au JOUE . 
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5. ,La différence entre des critères de sélection et 

des critè res dõattribution. 
 

De la pratique, il est apparu clairement que beaucoup de responsables marchés 

publics ne connaissent pas ou pas suffisamment la différence entre des critères de 

s®lection et des crit¯res dõattribution. Il est donc nécessaire de consacre r une 

attention suffisante dans ce manuel à cette problématique . 

 

Des critères de sélection  se rapportent à la capacité financière et économique de 

la personne individuelle ou juridique qui essaie dõobtenir la conclusion dõun march® 

public. La question que  le pouvoir adjudicateur doit poser est la suivante: ôcette 

personne dispose -t-il dõune capacit® suffisante pour ex®cuter le march® public 

convenablement ?õ. Cette question doit être répondue avant de décider de donner 

une chance à une entreprise pour dépos er une offre pour un marché public  ou , lors 

dõune proc®dure ouverte, de proc®der ¨ lõexamen de lõoffre dans le cadre de la 

régularité . 

 

Des crit¯res de s®lection concernent donc ¨ la personne et non ¨ lõobjet du march® 

public . Lõexamen de la capacit® financière et économique de la personne 

individuelle ou juridique qui essaie obtenir la conclusion dõun march® public, vient 

avant lõexamen de la proposition du soumissionnaire. Cõest normal. Il nõa pas de sens 

de donner la permission à une personne pour dépose r une  offre sõil ne dispose pas 

de la capacité et de la compétence exigée  ou dõexaminer son offre sõil ne dispose 

pas de la capacité et de la compétence exigées . Si la personne dispose de la 

capacité et compétence exigée, on le nomme candidat/soumissionnai re 

sélectionné . 

 

Lors dõune proc®dure ouverte et une proc®dure n®goci®e directe avec publicit®, les 

soumissionnaires sont dans une premi¯re phase apr¯s lõouverture des offres examin®s 

dans le cadre des crit¯res de s®lection repris dans lõavis de march®.  

 

Uniquement les offres des soumissionnaires sélectionnés seront examinées 

ultérieurement dans le cadre de la régularité formelle et matérielle . Lors dõune 

proc®dure ouverte, il est impossible dõ®viter quõun soumissionnaire d®pose une offre, 

néanmoins le fai t quõil ne poss¯de pas dõune capacit® financi¯re et ®conomique 

suffisante et dõune comp®tence technique. Uniquement en d®crivant les crit¯res de 

sélection clairement dans le cahier spécial des charges (ce qui doit toujours être 

fait),  le soumissionnaire lu i-m°me peut d®couvrir sõil a du sens ou non de d®poser 

une offre pour le marché public . 

 

Lors de procédures restreintes  et  une procédure négociée avec publicité , la 

situation est plus logique . Dans une première phase, les candidats sont examinés 

dans le ca dre des critères de sélectionnés (dénommés exigences minimales)  repris 

dans lõavis de march®. Uniquement les candidats s®lectionn®s auront lõoccasion de 

déposer une offre dans la deuxième phase.   

 

Lors dõune proc®dure sans publicit®, la s®lection aura lieu avant que la procédure 

soit lancée . Lors du choix des sociétés qui auront la possibilité de déposer une offre , 



 

 

92 

le pouvoir adjudicateur doit toujours examiner si la soci®t® dispose dõune capacit® 

financi¯re et ®conomique et dõune comp®tence technique suffisante, pour pouvoir 

exécuter le marché convenablement . Les sociétés qui ne satisfont pas aux 

exigences en matière de la sélection, ne peuvent pas être admises à la procédure .  

 

Ainsi, il est évité que des entreprises incompétentes aient  lõoccasion de d®poser une 

offre . Il est ¨ remarquer que la r®glementation march®s publics admet lõapplication 

des critères de sélection au cours de la procédure, mais cette méthodologie est 

toutefois appliquée  rarement . En effet,  en examinant les soumissionnaires dans une 

première phase dans le cadre des critères de sélection repris dans le cahier spécial 

des charges, la procédure est alourdie inutilement . 

 

Des crit¯res dõattribution se rapportent au produit ou au service que le 

candidat/soumissionnaire sélectionné a proposé . Par conséquent, des critères 

dõattribution doivent avoir un lien avec lõobjet du march®.  

 

Quelques exemples de crit¯res dõattribution ¨ titre dõillustration: 

 

-  Pour des marchés publics de fournitures : 

 

o Le prix total, TVA incluse, repris dans lõoffre; 

o La q ualité du produit offert ; 

o Le d®lai de livraison repris dans lõoffre; 

o Les caractéristiques écologiques du produit proposé . 

 

-  Pour des marchés de services : 

 

o Le prix total, TVA incluse, repris dans lõoffre; 

o Le plan dõaction des services (structure de projet, change 

management, timing, communication ); 

o Le d®lai dõex®cution. 

 

Néanmoins le fait que pratiquement tous les responsables marchés publics 

connaissent la distinction entre les crit¯res de s®lection et les crit¯res dõattribution , 

certains entre eux restent a voir des difficultés dans certains cas . Ils sont dõavis que la 

comp®tence du candidat/soumissionnaire constitue un lien avec lõobjet du march® 

et utilisent certains crit¯res de s®lection comme crit¯re dõattribution. 

 

Pour éviter ce piège, une règle simple doit être appliquée: déterminez en premier 

lieu les critères de sélection auxquels le candidat/soumissionnaire doit répondre, et 

nõutilisez pas ces crit¯res comme crit¯re dõattribution (malgr® la grande tentation de 

le faire quand même ). 
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6. Les délais qui d oivent être respectés lors des 

différentes procédures et modalités . 
 

6.1. Lõappel dõoffres ouvert. 
 

Pour les marchés publics non soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de marché au 

Bulletin des Adjudications et le jour de lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ 36 jours 

calendrier minimum. Cependant, ce délai peut être raccourci à 10 jours calendrier. 

Notez que lors de lõenvoi de lõavis de march® via e-Notification, lõavis est publié 

immédiatement dans le Bulletin des Adjudications.  

 

Pour les marché publics soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour de lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ 52 jours 

calendrier minimum. Cependant, au cas où un avis de pré -information a été publié 

dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne (et au Bulletin des Adjudications) 

permettant un raccourcissement du délai de publication, le délai de 52 jours 

calendrier peut être ramené à 36 jours calendrier (principe général) et même à 22 

jours calendrier à condition que le soumissionnaire dispo se du temps suffisant pour 

r®diger et d®poser une offre convenable. Notez que lors de lõenvoi de lõavis de 

marché via e -Notification, lõavis est publi® dans les 5 jours calendrier apr¯s le jour de 

lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion européenne.  

 

Les délais précités de 52, 36 et 22 jours calendrier peuvent être raccourcis à 7 jours 

calendrier si lõavis de march® a ®t® envoy® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion 

européenne via e -Notification. Si au moment de la publication de lõavis de march®, 

le cahier spécial des charges est immédiatement disponible sur un URL (et si il a été 

r®f®r® ¨ cet URL dans lõavis de march®), les d®lais pr®cit®s pourront °tre raccourcis 

et ramenés à 5 jours calendrier. e-Notification offre la possibili té de télécharger le 

cahier sp®cial des charges et ses annexes avant lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne. Dans le cas où le pouvoir 

adjudicateur utilise e -Notification pour la r®daction et lõenvoi de lõavis de marché et 

sõil t®l®charge le cahier sp®cial des charges dans lõapplication eNotification avant 

lõenvoi de lõavis de march®, les d®lais pourront °tre ramen®s ¨ 40, 24 et 10 jours 

calendrier.  

 

Notez que la circulaire en mati¯re de lõe-procurement du 30 novembre  2012, paru 

dans le Moniteur belge du 7 décembre 2012, oblige la plupart des administrations 

fédérales de télécharger le cahier spécial des charges et les autres documents de 

marché en e -Notification.  

 

Les marchés attribués dont lõavis de march® a ®t® publié dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne, doivent faire lõobjet dõun avis de march® attribu®. Cet avis doit 

être envoyé dans un délai de 48 jours calendrier après la conclusion du contrat.  
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6.2. Lõadjudication ouverte. 
 

Pour les marchés publics non soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® au 

Bulletin des Adjudications et le jour de lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ 36 jours 

calendrier minimum. Cependant, c e délai peut être raccourci à 10 jours calendrier. 

Notez que lors de lõenvoi de lõavis de march® via e-Notification, lõavis est publi® 

immédiatement dans le Bulletin des Adjudications.  

 

Pour les marché publics soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour de lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ 52 jours 

calendrier minimum. Cependant, au cas où un avis de pré -information a été publié 

dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne (et au Bulletin des Adjudications) 

permettant un raccourcissement du délai de publication, le délai de 52 jours 

calendrier  peut être ramené à 36 jours calendrier (principe général) et même à 22 

jours calendrier à condition que le soumissionnaire dispose du temps suffisant pour 

r®diger et d®poser une offre convenable. Notez que lors de lõenvoi de lõavis de 

marché via e -Notific ation, lõavis est publi® dans les 5 jours calendrier apr¯s le jour de 

lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion européenne.  

 

Les délais précités de 52, 36 et 22 jours calendrier peuvent être raccourcis à 7 jours 

calendrier si lõavis de march® a ®t® envoy® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion 

européenne via e -Notification. Si au moment de la publication de lõavis de march®, 

le cahier spécial des charges est immédiatement disponible sur un URL (et si il a été 

référé à cet URL dans l õavis de march®), les d®lais pr®cit®s pourront °tre raccourcis 

et ramenés à 5 jours calendrier. e-Notification offre la possibilité de télécharger le 

cahier sp®cial des charges et ses annexes avant lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne. Dans le cas où le pouvoir 

adjudicateur utilise e -Notification pour la r®daction et lõenvoi de lõavis de march® et 

sõil t®l®charge le cahier sp®cial des charges dans lõapplication eNotification avant 

lõenvoi de lõavis de march®, les d®lais pourront être ramenés à 40, 24 et 10 jours 

calendrier.  

 

Notez que la circulaire en mati¯re de lõe-procurement du 30 novembre 2012, paru 

dans le Moniteur belge du 7 décembre 2012, oblige la plupart des administrations 

fédérales de télécharger le cahier  spécial des charges et les autres documents de 

marché en e -Notification.  

 

Les marchés attribués dont lõavis de march® a ®t® publi® dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne, doivent faire lõobjet dõun avis de march® attribu®. Cet avis doit 

être envoy é dans un délai de 48 jours calendrier après la conclusion du contrat.  

 



 

 

95 

 

6.3. Lõappel dõoffres restreint. 
 

Pour les marchés publics qui ne sont pas soumis ¨ une publication de lõavis de 

march® dans le Journal Officiel de LõUnion europ®enne, le délai entre  lõenvoi de 

lõavis de march® au Bulletin des Adjudications et le jour ultime pour le dépôt des 

candidatures, sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier. Cependant, ce d®lai peut °tre 

r®duit ¨ 10 jours calendrier. Notez que lors de lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõaide 

dõe-Notification, lõavis est publi® immédiatement  dans le Bulletin des Adjudications. 

Le d®lai entre lõenvoi du cahier sp®cial des charges et la date de lõouverture des 

offres sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier et peut °tre ramen® ¨ 10 jours 

cale ndrier.  

 

Pour les marchés publics qui sont soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans 

le Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour ultime pour le d®p¹t des candidatures, 

sõ®l¯ve ¨ minimum 37 jours calendrier. Au cas o½ il est fait usage de la proc®dure 

acc®l®r®e, ce d®lai peut °tre raccourci ¨ 15 jours calendrier. Le d®lai entre lõenvoi 

du cahier sp®cial des charges et lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ minimum 40 jours 

calendrier. Si un avis de pré -information a été publié dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne (et au Bulletin des Adjudications) qui permet un 

raccourcissement du  délai de publication, ce délai peut cependant être ramené à 

26 jours calendrier. Au cas o½ il a ®t® fait usage dõe-Notification pour lõenvoi de lõavis 

de marché, la publication aura lieu dans les 5 jours calendrier suivant celui auquel 

lõavis a ®t® envoy® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion européenne.  

 

Les d®lais pr®cit®es peuvent °tre raccourci de 7 jours calendrier si lõavis de march® a 

été envoyé au Bureau des Publications de  lõUnion europ®enne ¨ lõaide dõe-

Notification. Notez que le délai minimum p our le dépôt des candidatures ne peut 

jamais être inférieur à 10 jours calendrier.  

 

Si lõenvoi de la notification de la s®lection et du cahier sp®cial des charges aux 

candidats sélectionnés se fait en utilisant e -Notification, le d®lai entre lõenvoi du 

cah ier sp®cial des charges et lõouverture des offres peut °tre raccourci de 5 jours 

calendrier. Notez que le délai minimum pour le dépôt des offres ne peut jamais être 

inférieur à 10 jours calendrier.  

 

Finalement, lõattention des pouvoirs adjudicateurs est attiré sur le fait que lors de 

lõapplication de d®lais tr¯s courts, il doit toujours v®rifier si le candidat ou le 

soumissionnaire, selon le cas, dispose du temps suffisant pour déposer une 

candidature ou une offre convenable. Si ce nõest pas le cas, le d®lai doit être 

prolongé.  

 

Les marchés attribués dont lõavis de march® a ®t® publi® dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne doivent faire lõobjet dõun avis de march® attribu®. Cet avis doit 

être envoyé dans un délai de 48 jours calendrier après la conc lusion du contrat.  
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6.4. Lõadjudication restreinte. 
 

Pour les marchés publics qui ne sont pas soumis ¨ une publication de lõavis de 

march® dans le Journal Officiel de LõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de 

lõavis de march® au Bulletin des Adjudicati ons et le jour ultime pour le dépôt des 

candidatures, sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier. Cependant, ce d®lai peut °tre 

r®duit ¨ 10 jours calendrier. Notez que lors de lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõaide 

dõe-Notification, lõavis est publi® immédiatemen t dans le Bulletin des Adjudications. 

Le d®lai entre lõenvoi du cahier sp®cial des charges et la date de lõouverture des 

offres sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier et peut °tre ramen® ¨ 10 jours 

calendrier.  

 

Pour les marchés publics qui sont soumis à un e publication de lõavis de march® dans 

le Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour ultime pour le dépôt des candidatures, 

sõ®l¯ve ¨ minimum 37 jours calendrier. Au cas o½ il est fait usage de la proc®dure 

acc®l®r®e, ce d®lai peut °tre raccourci ¨ 15 jours calendrier. Le d®lai entre lõenvoi 

du cahier sp®cial des charges et lõouverture des offres sõ®l¯ve ¨ minimum 40 jours 

calendrier. Si un avis de pré -information a été publié dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne (et au Bulletin des Adjudications) qui permet un 

raccourcissement du délai de publication, ce délai peut cependant être ram ené à 

26 jours calendrier. Au cas o½ il a ®t® fait usage dõe-Notification pour lõenvoi de lõavis 

de marché, la publication aura lieu dans les 5 jours calendrier suivant celui auquel 

lõavis a ®t® envoy® ¨ lõOffice des Publications de lõUnion européenne.  

 

Les d®lais pr®cit®es peuvent °tre raccourci de 7 jours calendrier si lõavis de march® a 

été envoyé au Bureau des Publications de  lõUnion europ®enne ¨ lõaide dõe-

Notification. Notez que le délai minimum pour le dépôt des candidatures ne peut 

jamais être infér ieur à 10 jours calendrier.  

 

Si lõenvoi de la notification de la s®lection et du cahier sp®cial des charges aux 

candidats sélectionnés se fait en utilisant e -Notification, le d®lai entre lõenvoi du 

cahier sp®cial des charges et lõouverture des offres peut être raccourci de 5 jours 

calendrier. Notez que le délai minimum pour le dépôt des offres ne peut jamais être 

inférieur à 10 jours calendrier.  

 

Finalement, lõattention des pouvoirs adjudicateurs est attir® sur le fait que lors de 

lõapplication de d®lais très courts, il doit toujours vérifier si le candidat ou le 

soumissionnaire, selon le cas, dispose du temps suffisant pour déposer une 

candidature ou une offre convenable. Si ce nõest pas le cas, le d®lai doit °tre 

prolongé.  

 

Les marchés attribués dont lõavis de marché a été publié dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne doivent faire lõobjet dõun avis de march® attribu®. Cet avis doit 

être envoyé dans un délai de 48 jours calendrier après la conclusion du contrat.  
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6.5. La procédure négociée avec p ublicité . 
 

Pour les marchés publics qui ne sont pas soumis ¨ une publication de lõavis de 

march® dans le Journal Officiel de LõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de 

lõavis de march® au Bulletin des Adjudications et le jour ultime pour le dépôt des 

candidatures, sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier. Cependant, ce d®lai peut °tre 

raccourci ¨ 10 jours calendrier. Notez que lors de lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõaide 

dõe-Notification, lõavis est publi® immédiatement  dans le Bulletin des Adjudications. 

Le d®lai entre lõenvoi du cahier sp®cial des charges et la date de lõouverture des 

offres sõ®l¯ve ¨ minimum 15 jours calendrier et peut °tre r®duit ¨ 10 jours calendrier.  

 

Pour les marchés publics qui sont soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans 

le Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour ultime pour le d®p¹t des candidatures, 

sõ®lève à minimum 37 jours calendrier. Au cas où il est fait usage de la procédure 

acc®l®r®e, ce d®lai peut °tre raccourci ¨ 15 jours calendrier. Le d®lai entre lõenvoi 

du cahier sp®cial des charges et lõouverture des offres nõa pas ®t® d®termin® dans 

la légis lation Marchés publics . Restez en tous cas équitable lors de fixation de ce 

délai.  

 

Les délais précités entre lõenvoi de lõavis de march® et la date ultime pour le d®p¹t 

des candidatures peuvent °tre raccourcis de 7 jours calendrier si lõavis de march® a 

été envoyé au Bureau des Publications de  lõUnion europ®enne ¨ lõaide  

dõe-Notification. Notez que le délai minimum pour le dépôt des candidatures ne 

peut jamais être inférieur à 10 jours calendrier.  

 

Finalement, lõattention des pouvoirs adjudicateurs est attiré sur le fait que lors de 

lõapplication de d®lais tr¯s courts, il doit toujours v®rifier si le candidat ou le 

soumissionnaire, selon le cas, dispose bien du temps suffisant pour déposer une 

candidature ou une offre convenable. Si ce nõest pas le cas, le délai doit être 

prolongé.  

 

Les marchés attribués dont lõavis de march® a ®t® publi® dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne, doivent faire lõobjet dõun avis de march® attribu®. Cet avis doit 

être envoyé dans un délai de 48 jours calendrier après la  conclusion du contrat.  

 

6.6. La procédure négociée directe avec publicité . 
 

Le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® au Bulletin des Adjudications et le jour 

ultime pr®vu pour le d®p¹t de lõoffre sõ®l¯ve ¨ 22 jours calendrier minimum. 

Cependant, ce déla i peut être raccourci à 10 jours calendrie r. Notez que lors de 

lõenvoi de lõavis de march® en utilisant e-Notification, lõavis est publi® 

immédiatement dans le Bulletin des Adjudications.  
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6.7. La procédure négociée sans publicité . 
 

Dans la réglementation ma rchés publics  un délai minimum dont les soumissionnaires 

doivent pouvoir disp oser pour le dépot d õune offre , nõa pas été fixé.   

 

Lõattention des pouvoirs adjudicateurs est attir®e sur le fait que lors de lõapplication 

de délais très courts, il doit toujours vérifier si le candidat ou le soumissionnaire, selon 

le cas, dispose bien du temps suffisant pour déposer une candidature ou une offre 

convenable. Si ce  nõest pas le cas, le d®lai doit °tre prolong®. 

 

Les marchés attribués dont le montant total, hors TVA, atteint ou dépasse le seuil 

europé en, doivent faire l õobjet d õun avis de marché attribué. Cet avis doit être 

envoyé dans un délai de 48 jours après la conclusion du marché.  

 

6.8. Lõaccord cadre. 
 

En ce qui concerne la premi¯re phase de lõaccord-cadre, les délais qui sont 

dõapplication sont ceux d®crits dans la rubrique se rapportant ¨ lõappel dõoffres 

ouvert, dans la rubrique se  rapportant ¨ lõadjudication ouverte, dans la rubrique se 

rapportant ¨ lõappel dõoffres restreint, dans la rubrique se rapportant ¨ lõadjudication 

restreinte et dans la rubrique se rapportant à la procédure négociée avec et sans 

publicité.  

 

Quant à la deux i¯me phase de lõaccord-cadre (la phase dõattribution), la l®gislation 

ne prévoit pas de délai minimum. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur doit 

accorder ¨ lõint®ress® ou aux int®ress®s, selon le cas, un d®lai suffisant pour lui ou leur 

permettre de dépose r une offre finale convenable.  

 

La conclusion de lõaccord-cadre dont lõavis de march® a ®t® publi® dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne, doit faire lõobjet dõun avis. Cet avis doit °tre envoy® 

dans un délai de 48 jours calendrier après la conclu sion de lõaccord-cadre. Les 

march®s attribu®s sur base dõun accord-cadre ne font pas lõobjet dõun avis a 

posteriori.  
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6.9. Le syst¯me dõacquisition dynamique. 

 
Lõinstallation du syst¯me dõacquisiton dynamique. 

 

Pour les marchés publics non soumis à une pu blication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® au 

Bulletin des Adjudications et le jour de lõouverture des offres indicatives sõ®l¯ve ¨ 36 

jours calendrier minimum. Cependant, ce dél ai peut être raccourci à 10 jours 

calendrier ¨ condition que lõurgence rende le d®lai normal impossible ¨ respecter et 

que lõavis ait ®t® r®dig® en ligne et envoy® par des moyens ®lectroniques. Notez que 

lors de lõenvoi de lõavis de march® en utilisant e-Notification, lõavis est publi® 

immédiatement dans le Bulletin des Adjudications.  

 

Pour les marché publics soumis ¨ une publication de lõavis de march® dans le 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne, le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® ¨ 

lõOffice des Publications de  lõUnion européenne (pour publication dans le Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne) et le jour de lõouverture des offres indicatives sõ®l¯ve 

à 45 jours calendrier minimum. Cependant, au cas où un avis de pré -information a 

été publié dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne (et au Bulletin des 

Adjudications) permettant un raccourcissement du délai de publication, le délai de 

45 (52 ð 7) jours calendrier peut être ramené à 29 (36 ð 7) jours calendrier (principe 

général) et même à 15 (22 ð 7) jours calendrier à condition que le soumissionnaire 

dispose de temps suffisant pour rédiger une offre convenable. Notez que lors de 

lõenvoi de lõavis de march® en utilisant e-Notification, lõavis est publi® dans les 5 jours 

calendrier après le jour de lõenvoi de lõavis de march® ¨ lõOffice des Publications de 

lõUnion européenne.  

 

Remarque  : la r®daction et lõenvoi de lõavis de march® et de lõavis de pr®-

information se fait ¨ lõaide dõe-Notification lors dõun syst¯me dõacquisition 

dynamique.  

 

Lõattribution de march®s sur base du syst¯me dõacquisition dynamique install®. 

 

Pour chaque proc®dure dõattribution sur base du syst¯me dõacquisition dynamique 

dont lõavis de march® publi® ¨ lõoccasion de la phase 1 de la modalit®, a ®t® publi® 

dans le Journal Of ficiel de lõUnion Europ®enne, il convient de r®diger et dõenvoyer 

un avis de marché simplifié au Bulletin des Adjudications et au Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne. Lõobjectif de cet avis simplifi® est de constater si, entre-temps, 

dõautres int®ress®s ne peuvent pas °tre se joindre au syst¯me dõacquisition 

dynamique. Le d®lai entre lõenvoi de lõavis de march® simplifi® ¨ lõOffice des 

Publications  de lõUnion europ®enne  (pour publication dans le Journal Officiel de 

lõUnion europ®enne) et le jour de lõouverture des offres indicatives sõ®l¯ve ¨ 15 jours 

calendrier minimum.  

 

Au terme de lõexamen des offres indicatives, d®pos®es ¨ la suite de la publication 

de lõavis de march® simplifi®, tous les participants  repris dans le syst¯me dõacquisition 

dynamique so nt invit®s ¨ d®poser une offre. Le d®lai entre lõenvoi de lõinvitation ¨ 

d®poser une offre et lõouverture des offres nõa pas ®t® fix® dans la nouvelle 
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réglementation sur les marchés publics. Cependant, ce délai doit être suffisant pour 

permettre aux partic ipants dõintroduire une offre convenablement ®labor®e. 

Les march®s publics attribu®s sur base du syst¯me dõacquisition dynamique install® 

doivent ®galement faire lõobjet dõune publication a posteriori, celle-ci peut être 

groupée par trimestre. Elle aura li eu dans les 48 jours calendrier à compter du 

premier jour du trimestre qui suit celui pendant lequel les marchés publics ont été 

attribués.  

 

Remarque  : la dur®e dõun tel syst¯me ne peut °tre sup®rieure ¨ quatre ans, ¨ 

compter de la première mise en concurr ence (invitation à tous les participants admis 

dans le système à présenter une offre ferme).  

 

6.10. Les enchères électroniques.  
 

Le d®lai entre lõenvoi de lõinvitation ¨ participer aux ench¯res ®lectroniques et le 

début de ces enchères est de 5 jours minim um.  
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7. Lõintervention du Conseil des Ministres lors de 

marchés publics de fournitures et services . 
 

7.1. La présentation du choix de la procédure et du cahier 

spécial des charges au Conseil des Ministres.  
 

Lõarticle 3, Ä 1, de lõarr°t® royal du 3 avril  2013 dispose : ò 

 

Avant dõentamer toute proc®dure de passation, les propositions de marchés publics 

vis®s ¨ lõarticle 74, alin®a 1er, de la loi du 15 juin 2006, des  pouvoirs adjudicateurs 

f®d®raux au sens de lõarticle 1er, 6Á, a et b, du présent arrêté, sont s oumises à  

lõaccord du Conseil des Ministres dans les cas ci -après :  

 

1Á les march®s publics ¨ passer par adjudication, par appel dõoffres, par dialogue 

compétitif ou par procédure négociée avec publicité au  sens des articles 26, § 2 de 

la loi du 15 juin 2 006 dont le montant estimé  est égal ou supérieur à :  

 

a) 10.000.000 euros pour les marchés publics de travaux;  

b) 6.000.000 euros pour les marchés publics de fournitures;  

c) 4.000.000 euros pour les marchés publics de services;  

 

2° les marchés publics à pa sser par procédure négociée sans publicité  dans les cas 

visés aux articles 26, § 1er, de la loi du 15 juin 2006, dont le montant estimé est égal  

ou supérieur à :  

 

a) 2.000.000 euros pour les marchés publics de travaux;  

b) 1.250.000 euros pour les marchés p ublics de fournitures;  

c) 350.000 euros pour les marchés publics de services.  

 

Sous la forme dõun tableau: 

_____________________________________________________ 

Procédure   Fournitures  Services 

AO/AO O  > û 6.000.000,00 > û 4.000.000,00 

AR/AOR/PNAP  > û 6.000.000,00 > û 4.000.000,00 

PNSP   > û 1.250.000,00 > û 350.000,00 

_____________________________________________________ 

 

Le mode dõestimation du march® doit se faire de façon réaliste comme décrit dans 

lõarr°t® royal du 15 juillet 2011. Tant lõInspection des Finances que le Ministre du 

Budget contr¹lent si lõestimation sõest faite de mani¯re r®aliste. 

 

Remarque : un dossier se rapportant ¨ des march®s publics nõest agend® au Conseil 

des Ministres que si un accord budgétaire ait été délivré par le Ministre du Budget.  
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7.2. La pr®sentation de la proposition dõattribution au 

Conseil des Ministres.  
 

Normalement, le dossier est soumis pour accord préalable au Conseil des Ministres, 

donc avant le lancement de la proc®dure (cfr lõarr°t® royal du 3 avril 2013).  

 

Il est toutefois possible que le Conseil des Ministres souhaite ou doive également 

donner son accord sur la proposition dõattribution du pouvoir adjudicateur. Dans ce 

cas, lõaccord du Conseil des Ministres doit °tre obtenu avant de pouvoir attribuer le 

marché.  Lors de mesures qui trouvent leur origine dans une discipline budgétaire, les 

dossiers dõattribution doivent °tre soumis au Conseil des Ministres dans la plupart des 

cas.  

 

Il est également possible que lors du lancement de la procédure, le montant estimé 

du marché se trouve au -dessous du seuil mentionn® dans lõarr°t® royal du 3 avril 

2013, mais que le montant total  hors T.V.A., de lõoffre propos®e pour attribution, soit 

tout de même égal au ou sup®rieur au seuil mentionn®. Si le montant total de lõoffre, 

hors TVA, sõ®l¯ve ¨ plus de 115 % du seuil pr®cit®, lõaccord du Conseil des Ministres 

doit être obtenu, avant que le marché  puisse être attribué (article 3 , § 4). Le 

dépassement du montant estimé ne doit pas devenir monnaie courante, mais doit 

rester une e xception. A cet ®gard, le pouvoir adjudicateur doit garder ¨ lõesprit le 

fait que le montant total du marché doit toujours être estimé de manière à tenir 

compte dõ®ventuelles circonstances impr®vues. 
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8.  Commentaire circonstancié des différentes 

®tapes dõune proc®dure dõattribution. 

 
8.1. Pour les sept proc®dures dõattribution classiques. 
 
Signification des abréviations utilisées. 
 
!hh Ґ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘ 
!hw Ґ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ 
AO = adjudication ouverte 
AR = adjudication restreinte 
PNAP = procédure négociée avec publicité 
PNDAP = procédure négociée directe avec publicité 
PNSP = procédure négociée sans publicité 
 

DESCRIPTION DE LõETAPE AOO  AOR AO AR PNAP PNDAP PNSP 

1. Rédaction du cahier spécial des charges  X X X X X X X 

2. Rédaction des exigence s minimales ¨ reprendre dans lõavis 

de marché  
 X  X X   

3. Avis pr®alable ¨ lõInspection des finances ou de lõorgane 

comp®tent au sein de lõadministration pour le contr¹le 

administratif et budgétaire  

X X X X X X X 

4. Impact de lõavis favorable sur le d®roulement ultérieur de 

la procédure  
X X X X X X X 

5. Demande de lõaccord budg®taire X X X X X X X 

6. Présentation du choix de la procédure, du cahier spécial 

des charges et des exigences minimales au Conseil des 

Ministres  

X X X X X X X 

7. Avis de préinf ormation  X X X X    

8. Avis de marché  X X X X X X  

9. Ouverture des candidatures   X  X X   

10. Examen des candidats dans le cadre des exigences 

minimales reprises dans lõavis de march® 
 X  X X   

11. Rédaction de la décision motivée de sélection   X  X X   

12. Rédaction de la notification de sélection et de non 

sélection  
 X  X X   

13. Notification de sélection et de non sélection   X  X X   

14. Session dõinformation et forum on-line X X X X X X X 

15. Ouverture des offres  X X X X X X X 

16. Examen des s oumissionnaires dans le cadre des critères 

de sélection mentionnés au cahier spécial des charges  
X  X   X  

17. Examen de la régularité formelle des offres  X X X X X X X 

18. Examen de la régularité matérielle des offres  X X X X X X X 

19. Examen des offre s régulières dans le cadre de la shortlist      X X X 

20. Rédaction et finalisation du rapport en matière de 

composition de la shortlist  
    X X X 

21. Rédaction de la décision motivée en matière de 

composition de la shortlist  
    X X X 

22. Rédaction et e nvoi de lõinvitation aux n®gociations     X X X 

23. Rédaction et envoi de la notification aux soumissionnaires 

non repris dans la shortlist  
    X X X 

24. Mener des négociations      X X X 

25. Examen des offres dans le cadre des crit¯res dõattribution 

rep ris au cahier spécial des charges  
X X X X    

26. Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris au cahier spécial des charges  
    X X X 



 

 

104 

 

DESCRIPTION DE LõETAPE AOO  AOR AO AR PNAP PNDAP PNSP 

27. Examen de la d®claration implicite sur lõhonneur pour le 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution 

du marché  

X X X X X X X 

28. Rédaction et finalisation de la décision motivée 

dõattribution 
X X X X X X X 

29. R®daction des pi¯ces du dossier dõattribution X X X X X X X 

30. Pr®sentation de la d®cision dõatttribution ¨ lõInspection 

des Finances ou ¨ lõorgane comp®tent au sein de 

lõadministration pour le contr¹le administratif et budg®taire 

X X X X X X X 

31. Impact de lõavis favorable pour le d®roulement ult®rieur 

de la procédur e 
X X X X X X X 

32. Demande de lõaccord budg®taire X X X X X X X 

33. Pr®sentation de la d®cision motiv®e dõattribution au 

Conseil des Ministres  
X X X X X X X 

34. Pr®sentation de la d®cision motiv®e dõattribution, pour 

approbation, et des lettres en mati ¯re du d®lai dõattente, 

pour signature, ¨ lõordonnateur 

X X X X X X X 

35. Envoi des lettres en mati¯re de d®lai dõattente aux 

candidats non sélectionnés et aux soumissionnaires  
X X X X X   

36. Envoi de la notification de la conclusion du marché  X X X X X X X 

37. Envoi des lettres aux soumissionnaires non choisis si un 

d®lai dõattente nõa pas ®t® appliqu® 
X X X X X X X 

38. Avis de marché attribué  X X X X X X X 

39. Suivi du cautionnement  X X X X X X X 

 

8.1.1. Rédaction du cahier spécial des charges .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Lors de la rédaction du cahier spécial des charges, il est très important que vous 

décriviez les exigences techniques de telle manière que la concurrence ne soit pas 

inutilement limitée à un ou quelques four nisseurs/prestataires de services.  Des 

sp®cifications techniques mentionnant des produits de fabrication ou dõorigine 

précise ou mentionnant des procédés particuliers par lesquels certaines entreprises 

sont avantagées ou éliminées, ne peuvent pas être uti lisées, à moins que ces 

sp®cifications techniques soient indispensables en raison de lõobjet du march®. Il est 

notamment interdit de désigner des marques, brevets  et modèles ou une origine ou 

une production pr®cises. Ceci est autoris®, ¨ titre dõexception, lorsquõil est impossible 

de d®crire lõobjet du march® au moyen de sp®cifications techniques suffisamment 

précises et absolument compréhens ibles pour tous les intéressés.  

 

Pour pouvoir écrire un bon cahier spécial des charges, une étude de marché 

approfon die est  requise de manière à pouvoir garantir que les dispositions 

techniques et administratives du cahier spécial des charges correspondent 

étroitement au potentiel des soumissionnaires  capables de réaliser/offrir un produit 

conforme ou un service confo rme.  

 

Dans un appel dõoffres ou une adjudication, le produit ou le service est d®crit de 

manière fonctionnelle (la philosophie: quel est mon problème? Comment pouvez -

vous résoudre ce problème en tant que fournisseur/prestataire de services?). Dans 

une adj udication, le pouvoir adjudicateur est à même de décrire le produit ou le 

service jusque dans les détails.  
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Dans une procédure négociée, les spécifications du produit ou du service sont,  le 

cas échéant, encore adaptées  pendant les négociations. Dans une procédure 

négociée avec publicité au niveau européen, le pouvoir adjudicateur ne peut 

n®gocier que pour adapter les offres introduites aux exigences quõil a formul®es 

dans lõavis de march®, le cahier sp®cial des charges et les ®ventuels documents 

complémen taires.  

 

Important  ! A lõexception des dispositions du cahier sp®cial des charges qui sont pas 

dõune nature substantielle, le cahier sp®cial des charges ne pourra pas °tre adapt® 

pendant les négociations.  

 

Dans tous les cas, il ne faut pas oublier de menti onner les personnes de contact du 

pouvoir adjudicateur.  

 

Si une formule de révision des prix est prévue dans le cahier spécial des charges, il 

convient de tenir compte du fait que la partie fixe de 20% a été biffée.  

 

Les attestations et les preuves demand ées dans le cadre des critères de sélection 

doivent être en proportion avec la grandeur du marché et les risques qui sont 

présents dans le secteur concerné . Lors de la demande de documents ou 

dõinformation compl®mentaires, il convient de garantir lõ®galit® entre les candidats.  

 

Pour les marchés atteignant ou dépassant les seuils européens, la pondération des 

crit¯res dõattribution constitue la r¯gle. La pond®ration consiste ¨ pr®ciser la valeur 

relative des crit¯res exprim®e en points, en pourcents ou en dõautres valeurs. La 

pond®ration peut ®ventuellement °tre exprim®e dans une fourchette dont lõ®cart 

maximal doit °tre appropri®. Le caract¯re ôappropri®õ de lõ®cart doit °tre appr®ci® 

au cas par cas.  

 

Si un pesage pareil est impossible pour des raisons qui peuvent être démontrées, les 

crit¯res sont mentionn®s dans un ordr® d®gressif dõimportance. 

 

Article 107 de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011 mentionne que pour la proc®dure 

négociée dont le montant estimé du marché atteint le seuil européen, le poids des 

crit¯res dõattribution doit °tre mentionn®, sauf si le prix est le crit¯re dõattribution 

unique.  

 

Pour les march®s qui nõatteignent pas les seuils europ®ens, les principes classiques 

restent dõapplication pour lõappel dõoffres ouvert et restreint, notammen t le 

mentionne dans le cahier sp®cial des charges et ®ventuellement dans lõavis de 

march® tous les crit¯res dõattribution, si possible dans lõordre d®gressif dõimportance; 

dans ce cas, cet ordre est mentionné dans le cahier spécial des charges ou dans 

lõavis de march®. Sinon les crit¯res dõattribution ont une valeur identique. Toutefois, le 

Centre de Connaissances de la Cellule Marchés publics plaide, pour autant que 

cela soit possible, pour mentionner les crit¯res dõattribution avec leur poids relatif. 

Ainsi, une transparence maximale vis -à-vis les soumissionnaires est réalisée.  

 

Les aspects éthiques, sociaux et écologique sont commentés dans un manuel 

distinct.  
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SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

 

La façon dont les spécifications techniques  doivent être définies da ns le cahier 

spécial des charges est précisée en déta il dans la législation sur les marchés publics. 

Nous vous conseillons de l ire ces articles attentivement lorsque vous rédigez les 

spécifications techniques du marché.  

 

Lõarticle 2, 12Á b) de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011 d®finit le terme ôspecifications 

techniquesõ pour les march®s de fournitures et de services. 

 

Lõarticle 2, 13Á de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011 d®finit le terme ônormeõ. Point 14Á 

d®finit lõagr®ment technique europ®en. Point 15Á d®finit le terme ôspecification 

technique communeõ. 

 

 

Section 6 de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011 commente les sp®cifications techniques 

et normesõ. Cette probl®matique est comment®e de faon circonstanci®e dans les 

articles 7 et 8.  

 

Les spécifications t echniques qui mentionnent des produits dõune fabrication ou 

dõune origine d®termin®e ou qui mentionnent des proc®d®s particuliers favorisant ou 

excluant certaines entreprises ne peuvent pas être utilisées à moins que ces 

spécifications techniques soient in ®vitables au regard de lõobjet du march®. Il est par 

exemple interdit dõindiquer des marques, des brevets ou des types ou encore une 

origine ou une production en particulier. ë titre dõexception, une telle indication, 

accompagnée de la mention «  ou équival ent  è est cependant autoris®e lorsquõil 

nõest pas possible de donner une description de lõobjet du march® au moyen de 

spécifications suffisamment précises et entièrement compréhensibles par tous les 

intéressés. 

  

CRITERES DE SELECTION 

 

Pour cette rubrique,  il est référé aux points 8.1.2, 8.1.11 et 8.1.17 du présent manuel.  

 

CRITERES DõATTRIBUTION 

 

La directive marchés publics 2004 dispose que  :  

-  ils sont li®s ¨ lõobjet du march® ; 

-  ils sont mentionnés explicitement  ; 

-  le pouvoir adjudicateur nõexerce pas de pouvoir arbitraire  ; 

-  ils sont conformes au Traité.  

 

Dõautre part, il ressort de la jurisprudence de la Cour de Justice de lõUnion 

européenne  (CJCE) que ces critères doivent être vérifiables et vérifiés.  

 

Exemple  : les spécifications techniques imposent une  consommation maximale de x 

kw/h: il reste possible dõaccorder, au niveau des crit¯res dõattribution, des points 

supplémentaires pour une consommation inférieure au maximum fixé.  
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CLAUSES DõEXECUTION 

 

Il est possible dõy prendre les aspects environnementaux en   compte. En effet, la 

directive européenne 2004 relative aux marchés publics prévoit que des 

consid®rations environnementales peuvent figurer dans les conditions dõex®cution 

dõun march® public ç  pour autant quõelles soient compatibles avec le droit 

communautaire et quõelles soient indiqu®es dans lõavis de march® ou dans le cahier 

des charges.  ». 

 

Exemple  : dans un march® de nettoyage de b©timents, on peut imposer lõutilisation 

de produits verts, si  : 

 

-  ils sont mentionnés explicitement  ; 

-  ils ne sont pas contraires au Traité.  

 

Attention  : des clauses dõex®cution ne sont ni des crit¯res de s®lection, ni des crit¯res 

dõattribution, ni des sp®cifications techniques. 

 

Comment tenir compte de préoccupations sociales dans un marché public  ? 

 

Les aspects soci aux qui peuvent être pris en considération dans un marché public 

sont ceux qui ont rapport à la protection des droits des travailleurs dans le cadre 

national  : par exemple, la mise au travail de jeunes, de ch¹meurs,é 

 

La directive européenne 2004 relative aux marchés publics ne fait pas figurer les 

consid®rations sociales au nombre des crit¯res dõattribution pouvant °tre repris dans 

un cahier spécial des charges.  

 

Par contre, les considérations sociales peuvent faire partie des conditions 

dõex®cution du marché «   pour autant quõelles soient compatibles avec le droit 

communautaire et quõelles soient indiqu®es dans lõavis de march® ou dans le cahier 

des charges.  ». 

 

Comment tenir compte de préoccupations éthiques dans un marché public  ? 

 

Les aspects éthiques p ortent sur le respect des droits de lõhomme tout au long de la 

chaîne de production  ; le contrôle de ce respect en amont de la chaîne est difficile, 

ou m°me impossible d¯s lors quõun produit, par exemple, a ®t® fabriqu® ¨ lõ®tranger 

en tout ou en partie.  

 

La loi du 27 février 2002 a instauré en Belgique un label social. Celui -ci vise à 

promouvoir la production socialement responsable et concerne donc lõaspect 

®thique et non les crit¯res sociaux tels quõils sont abord®s par ailleurs. Les produits 

pour lesque ls le label est demandé doivent répondre à des normes et critères établis 

par le Roi et qui doivent porter au minimum sur le respect des conventions de base 

de lõOrganisation Internationale du Travail. 

 

Attention, ce label est accordé sur une base volontai re : il ne peut donc être exigé 

comme tel. Quoi quõil en soit, la directive ç march®s publics » européenne ne permet 
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pas de reprendre des consid®rations ®thiques dans les crit¯res dõattribution, il nõen 

est non plus fait mention dans les conditions dõex®cution.  

 

Afin dõint®grer n®anmoins de telles consid®rations dans les march®s publics, le 

Centre de Connaissances de la Cellule Marchés publics  a élaboré une clause 

dõexclusion* (qui intervient donc au niveau des crit¯res de s®lection) portant sur le 

respect des conventions de base de lõO.I.T. Cette clause figure dans les cahiers des 

charges -type pour les proc®dures se d®roulant en une ®tape (appel dõoffre ouvert,  

adjudication publique  et procédure négociée directe avec publicité ). 

 

En ce qui concerne les proc ®dures en deux ®tapes (appel dõoffre restreint, 

adjudication restreinte et procédure négociée avec publicité préalable), cette 

clause devrait en toute logique figurer dans lõavis de march®. 

 

Enfin, en ce qui concerne la procédure négociée sans publicité pr éalable, la lettre 

dõinvitation ¨ pr®senter une offre devrait faire mention de cette clause. 

 

*clause dõexclusion : 

 

En outre, le soumissionnaire, par la signature de son offre, sõengage ¨ respecter les 

normes d®finies dans les conventions de base de lõOrganisation Internationale du 

Travail (OIT) et, en particulier:  

 

-  Lõinterdiction du travail forc® (conventions nÁ 29 concernant le travail forc® ou 

obligatoire, 1930, et nÁ 105 sur lõabolition du travail forc®, 1957); 

-  Le droit à la liberté syndicale (conventi on n° 87 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical, 1948);  

-  Le droit dõorganisation et de n®gociation collective (convention nÁ 96 sur le 

droit dõorganisation et de n®gociation collective, 1949); 

-  Lõinterdiction de toute discrimination en matière de travail et de rémunération 

(conventions nÁ 100 sur lõ®galit® de r®mun®ration, 1951 et nÁ 111 concernant 

la discrimination (emploi et profession), 1958);  

-  Lõ©ge minimum fix® pour le travail des enfants (convention nÁ 138 sur lõ©ge 

minimum, 1973), a insi que lõinterdiction des pires formes du travail des enfants 

(convention n° 182 sur les pires formes du travail des enfants, 1999).  

 

Le non -respect des conventions susmentionnées sera donc considéré comme faute 

grave en matière profess ionnelle au sens d e lõarticle 61, § 2, 4° de lõAR du 15 juillet 

2011. 

 

Que recouvre la notion de «  marchés réservés  » ? 

 

Il sõagit ici dõune cat®gorie de march®s trait®e s®par®ment dans lõarticle 19 de la 

directive. Cet article permet aux Etats membres de réserver la partic ipation aux 

procédures de marchés publics: sont concernés les marchés confiés à des ateliers 

prot®g®s ou attribu®s dans le cadre de programmes dõemplois prot®g®s r®serv®s ¨ 

des personnes handicapées qui ne peuvent exercer une activité professionnelle 

dans des conditions normales.  

 



 

 

109 

Pour plus dõinformations sur lõinsertion dõaspects sociaux, ®thiques et 

environnementaux dans vos marchés publics, veuillez consulter le site  : 

www.guidedesachatsdurables.be . 

 

Il est conseillé de numéroter les pages du cahier spécial des charges. De plus, 

joignez à celui -ci un formulaire dõoffre pr®-imprim®. Lõutilisation de ce formulaire 

dõoffre par le soumissionnaire permet de r®duire sensiblement les risques dõirr®gularit® 

substantielle des offres.  

 

Pour les procédures ouvertes et restreintes, ainsi que pour une procédure négociée 

avec publicité, il est préférable de prévoir dans le cahier spécial des charges que les 

soumissionnaires ont la possibilit® dõintroduire leur offre par des moyens électroniques 

appropriés (e -Procurement, partie e -Tendering). Pour le texte qui doit être utilisé à 

cet effet, il est fait référence aux cahiers spéciaux des charges types du  Centre de 

Connaissances de la Cellule Marchés publics  qui figurent s ur le portail 

www.publicprocurement.be . Ceux -ci ont été rédigés en étroite collaboration avec 

le Service fédéral e -Procurement du SPF Personnel et Organisation.  

 

8.1.2. Rédaction des exigences minimales à repre ndre dans lõavis 

de marché .  

 

Cette rubrique vaut pour un appel dõoffres restreint, une adjudication restreinte et 

une procédure négociée avec publicité  

 

Dans lõavis de march®, aussi bien les crit¯res dõexclusion que les crit¯res de s®lection 

doivent être repris. En ce qui concerne les crit¯res dõexclusion, il est fait une 

distinction entre les crit¯res dõexclusion qui m¯nent automatiquement ¨ lõexclusion 

de la participation du candidat au march® public (article 61, Ä 1, de lõarr°t® royal 

du 15 juillet 15 juli 2011) et ceux qui peuvent mener ¨ lõexclusion de la participation 

du candidat au march® public (article 61, Ä 2, de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011).  

 

Il est recommand® de mentionner ces crit¯res dõexclusion de faon explicite dans 

lõavis de march®. Vu que le contrôle se fera uniquement pour le soumissionnaire qui 

viendra en consid®ration pour lõattribution du march® sur base de la d®claration 

implicite sur lõhonneur qui est constitu®e dans lõavis de march®, il faut quõune clause 

soit reprise dans lõavis de marché dans laquelle ce message est communiqué.  

 

Le texte peut °tre formul® comme suit: òPar le d®p¹t de sa candidature, le candidat 

atteste quõil ne se trouve pas dans un des cas dõexclusion figurant ci-dessous. Le 

pouvoir adjudicateur vérifiera lõexactitude de cette d®claration sur lõhonneur 

implicite dans le chef du soumissionnaire dont lõoffre est la mieux class®e. A cette fin, 

il demandera au soumissionnaire concerné par les moyens les plus rapides, et dans 

le d®lai quõil d®termine, de fournir les renseignements ou documents permettant de 

vérifier sa situation personnelle. Le pouvoir adjudicateur demandera lui -même les 

renseignements ou documents quõil peut obtenir gratuitement par des moyens 

électroniques auprès des services qui en sont gestio nnaires.ó 

 

http://www.guidedesachatsdurables.be/
http://www.publicprocurement.be/
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Quant aux critères de sélection, le pouvoir adjudicateur doit déterminer quels 

critères de sélection en matière de capacité financière et économique du candidat 

et en mati¯re de comp®tence technique doivent °tre repris dans lõavis de march®. 

 

En ce qui concerne la capacité financière et économique, il doit faire un choix 

parmi les crit¯res de s®lection repris dans lõarticle 67 de lõarr°t® royal du 15 juillet 

2011. Ceci vaut également pour les critères de sélection se rapportant à la 

compétence te chnique du candidat. Le pouvoir adjudicateur doit faire un choix 

entre les crit¯res de s®lection repris dans lõarticle 71 de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011 

pour les march®s de fournitures et dans lõarticle 72 pour les march®s de services. 

 

Si la publica tion europ®enne nõest pas obligatoire, le pouvoir ajudicateur peut 

également mentionner des critères de sélection se rapportant à la compétence 

technique dans lõavis de march®, et qui nõont pas ®t® repris dans lõarticle 71 ou 72, 

dépendant de la nature du march®, de lõarr°t® royal du 15 juillet 2011.  

 

Si le pouvoir adjudicateur mentionne des seuils minimum dans lõavis de march®, ces 

ôseuilsõ doivent °tre en relation avec lõampleur du march® (principe dõ®quit®). 

 

8.1.3. Rédaction  de la note ¨ lõInspection des Finances ou à 

lõorgane comp®tent au sein de lõadministration pour le contr¹le 

administratif et budgétaire .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Lors du lancement de la procédure, vous ne devez pas soumettre le choix de la 

procédure, le cah ier spécial des charges et les exigences minimales (lors des 

proc®dures restreintes et lors dõune proc®dure n®goci®e avec publicit®) ¨ lõavis 

pr®alable de lõInspection des Finances, à moins que  la procédure choisie et le 

cahier des charges doivent être so umis ¨ lõavis pr®alable du Conseil des Ministres 

(voir le point suivant).  

 

Le Centre de Connaissances de l a Cellule Marchés publics vous conseille toutefois 

de demander lõavis pr®alable de lõInspection si: 

 

a)  pour les appels dõoffres ouverts et les adjudications ouvertes: le montant 

estimé  du march® sõ®l¯ve ¨ plus de û 250.000,00, TVA incluse; 

b)  pour les appels dõoffres restreints et les adjudications restreintes: le montant 

estimé  du march® sõ®l¯ve ¨ plus de û 125.000,00, TVA incluse; 

c)  pour les procédures négociées avec et sans publicité préalable: le montant 

estimé  du march® sõ®l¯ve ¨ plus de û 31.000,00, TVA incluse. 

 

Il sõagit des montants mentionn®s dans lõarr°t® royal du 16 novembre 1994 (Moniteur 

belge du 17 janvier 1995) modifi® par lôarr°t® royal du 20 juillet 2000 (Moniteur belge 

du 30 août 2000) relatif au c ontrôle administratif et budgétaire, pour lesquels la 

proposition dõattribution doit °tre obligatoirement soumise ¨ lõavis préalable de 

lõinspection des Finances.  
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En demandant lõavis pr®alable, vous ®vitez que, lors de la pr®sentation de la 

proposition d õattribution ¨ lõInspection de Finances, des objections soient formulées 

en ce qui concerne la procédure choisie, le cahier spécial des charges et/ou les 

conditions minimums mentionn®es dans lõavis de march® (pour les appels dõoffres 

restreints, les adjudic ations restreinte et  les procédures négociées avec publicité) . 

 

Ceci pourrait avoir comme cons®quence que lõInspection formule un avis n®gatif sur 

le dossier, ce qui implique de recommencer toute la procédure, à moins que  le 

ministre introduise un recours  aupr¯s du Ministre du Budget.  Si ce dernier suit lõavis 

n®gatif de lõInspection, et que le Ministre d®cide de poursuivre quand m°me la 

procédure, malgré la décision négative du Ministre du Budget, il ne pourra que 

soumettre le dossier au Conseil des Mini stres. Il ressort de la pratique que, en cas 

dõavis n®gatif de lõInspection des Finances, la procédure doit le plus souvent être 

recommencée.  

 

Pour ®viter que lõInspection des Finances émette des objections quant aux critères 

dõattribution, au poids de chaque crit¯re dõattribution et/ou ¨ la faon de coter, 

lõex- Bureau f®d®ral dõAchats a d®velopp® une technique en collaboration avec 

lõInspection des Finances, par laquelle les crit¯res dõattribution, leur poids et la faon 

de coter sont présentés dans une note ¨ lõapprobation de lõInspection des finances 

avant le lancement de la procédure. Ceci a comme avantage supplémentaire que 

les soumissionnaires qui nõont pas ®t® retenus pour lõattribution, ne peuvent  vous 

souponner dõavoir rempli les crit¯res dõattribution en fonction dõun  soumissionnaire 

pr®cis, puisque tant le poids de chaque crit¯re dõattribution que la mani¯re de coter 

ont été fixés par avance.  

 

En outre, vous ne pouvez pas perdre de vue que le contrôleur des Engagements 

contr¹lera, pour lõappr®ciation de dossiers dont la proposition dõattribution nõa pas 

®t® soumise ¨ lõInspection des Finances, si la procédure a bien été suivie 

correctement à tous les niveaux.  

 

La Cour des Comptes vérifie également a posteriori si la législation se rapportant au  

contrôle budgétaire a été respectée.  

 

8.1.4. Impact dõun avis favorable sur le d®roulement ult®rieur de la 

procédure .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

En principe, un avis favorable de lõInspection des finances implique quõelle ne mettra 

plus en question les donn®es suivantes lors de lõ®valuation de la proposition 

dõattribution: 

 

- Le choix de la procédure  (pour toutes les proc®dures dõattribution); 

- le cahier spécial des charges  (pour toutes les proc®dures dõattribution); 

- les exigences mini males reprises dans lõavis de march® (pour les procédures 

restreintes ainsi que pour la procédure négociée avec publicité) ; 

- les soumissionnaires potentiels que le pouvoir adjudicateur a invité à déposer une 

offre (pour la procédure négociée sans publicité) . 
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Si lõInspection constate lors de lõexamen du dossier de s®lection que les exigences 

minimales reprises dans lõavis de march® ont donn® lieu ¨ une limitation anormale 

du principe de la concurrence (p.ex.: une seule candidature a été notée ), 

lõInspection des finances peut encore mettre en question les exigences minimales. 

En effet, on ne peut attendre de lõInspection quõelle, lors du jugement des exigences 

minimales ¨ reprendre dans lõavis de march® (donc avant le lancement de la 

procédure),  est à même de regarder dans une ôboule de glaceõ qui peut deviner 

lõavenir. Par conséquent, les pouvoirs adjudicateurs doivent en tenir compte . 

 

Lors de lõexamen du dossier dõattribution, lõInspection peut ®galement constater que 

certaines mentions du cahier spécial des  charges nõont pas ®t® d®crites 

convenablement.  Au cas o½ lõInspection constate que le principe de lõ®galit®, de 

lõ®quit® et/ou le principe de la concurrence a (ont) été violé(s) par certaines 

mentions du cahier sp®cial des charges, lõInspection peut donner un avis 

d®favorable et ce malgr® le fait quõelle a donn® un avis favorable pour le cahier 

spécial des charges avant le lancement de la procédure. Par conséquent, les 

pouvoirs adjudicateurs doivent en tenir compte.  

 

Il va de soi que grâce à un examen préa lable du marché dûment mené, des 

problèmes pourront être évités ultérieurement.  

 

8.1.5. Demande de lõaccord budg®taire.  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Si, avant dõentamer la proc®dure dõattribution, le choix de la proc®dure (pour toutes 

les proc®dures), les exigences minimales (uniquement pour lõappel dõoffres restreint, 

lõadjudiation restreinte et la proc®dure n®goci®e avec publicit®) et le cahier sp®cial 

des charges (pour toutes les procédures) doivent être présentés au Conseil des 

Ministres sur base de lõarr°t® Royal du 3 avril 2013, lõaccord du Ministre ou Secr®taire 

dõEtat comp®tent pour le Budget doit °tre sollicit® en application de lõarr°t® Royal 

du 16 novembre 1994 moet het akkoord van de Minister of Staatssecretaris bevoegd 

voor  Begroting worden aangevraagd in toepassing van het koninklijk besluit van 16 

november 1994 relatif au contrôle administratif et budgétaire [(Moniteur belge du 17 

janvier 1995) modifi® par lôarr°t® royal du 20 juillet 2000 (Moniteur belge du 30 ao¾t 

2000)]. 

 

En principe, un dossier ne sera pas présenté au Conseil des Ministres sans que 

lõaccord budg®taire soit d®livr®. 

 

Lors de la rédaction de leur plannification, il faut que les pouvoirs adjudicateurs 

tiennent compte de cette étape.  

 

8.1.6. Présentation du  choix de la procédure, du cahier spécial 

des charges et des exigences minimales au Conseil des Ministres .
  

Cette procédure vaut pour toutes les procédures. Les exigences minimales ne sont 
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pr®sent®es au Conseil des Ministres que lors dõun appel dõoffres restreint, une 

adjudication restreinte et lors dõune proc®dure n®goci®e avec publicit®. 

 

Lõarticle 3, Ä 1, de lõarr°t® royal du 3 avril  2013 dispose : ò 

 

Avant dõentamer toute proc®dure de passation, les propositions de marchés publics 

vis®s ¨ lõarticle 74, alinéa 1er, de la loi  du 15 juin 2006, des  pouvoirs adjudicateurs 

f®d®raux au sens de lõarticle 1er, 6Á, a et b, du présent arrêté, sont soumises à  

lõaccord du Conseil des Ministres dans les cas ci -après :  

 

1° les marchés publics à passer par adjudication , par appel dõoffres, par dialogue 

compétitif ou par procédure négociée avec publicité au  sens des articles 26, § 2 de 

la loi du 15 juin 200 6 dont le montant estimé  est égal ou supérieur à :  

 

a) 10.000.000 euros pour les marchés publics de travaux;  

b) 6.00 0.000 euros pour les marchés publics de fournitures;  

c) 4.000.000 euros pour les marchés publics de services;  

 

2° les marchés publics à passer par procédure négociée sans publicité  dans les cas 

visés aux articles 26, § 1er, de la loi du 15 juin 2006, dont le montant estimé est égal  

ou supérieur à :  

 

a) 2.000.000 euros pour les marchés publics de travaux;  

b) 1.250.000 euros pour les marchés publics de fournitures;  

c) 350.000 euros pour les marchés publics de services.  

 

Sous la forme dõun tableau: 

_____________________________________________________ 

Procédure   Fournitures  Services 

AO/AO O  > û 6.000.000,00 > û 4.000.000,00 

AR/AOR/PNAP  > û 6.000.000,00 > û 4.000.000,00 

PNSP   > û 1.250.000,00 > û 350.000,00 

_____________________________________________________ 

 

Le mode dõestimation du march® est d®crite aux articles 24, 26 et 27 de lõarr°t® royal 

du 15 juillet 2011. Tant lõInspection des Finances que le Ministre du Budget contr¹lent 

si lõestimation sõest faite de mani¯re r®aliste. 

 

8.1.7. Avis de préinformation . 
 

Ce rubrique vaut pour lõappel dõoffres ouvert, lõadjudication ouverte, lõappel dõoffres 

restreint et  lõadjudication restreinte.  

 

La r¯gle est que pour tous les avis de publication (donc ®galement pour lõavis de 

pr®information) on utilise lõapplication e-Notification de lõAdministration f®d®rale. 

Cette application est accessible via le portail www.publicprocurement.be . 

 

Pour toute question relative ¨ lõe-Procurement en g®n®ral et ¨ lõapplication 

eNotification  en particulier, vous pouvez prendre contact avec le helpdesk du 

http://www.publicprocurement.be/
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Service fédéral e -Procurement du SPF Personnel et Organisation  

(e.proc@publicprocurement.be ). 

 

Lõavantage de lõutilisation de lõapplication e-Notification est que lõavis de 

préinformation est envoyé immédiatement au Bulletin des Adjudications et aussi, le 

cas échéant, au Bureau des Publications officielles de  lõUnion europ®enne (pour une 

publication au Journal Officiel de lõUnion europ®enne). 

 

En principe, la non utilisation dõune application e-Procurement ne répondant pas 

aux normes européennes est interdite.  La circulaire P&O/2012/e -Proc du 30 

novembre 2012 (parue dans le Moniteur Belge du 7 décembre 2012) oblige 

lõutilisation dõe-Notificatio n pour une grande partie des administrations fédérales.  

 

Lõavis de pr®information est d®crit dans lõarticle 36 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

La publication dõun avis de pr®information nõest obligatoire que lorsque le pouvoir 

adjudicateur souhaite recourir à la faculté de réduire le délai de réception des offres 

conformément aux articles 46, § 1er, alinéa 2, et 47, § 2, alinéa 2.  

 

Lõavis de pr®information pr®cise : 

 

a)  en ce qui concerne les marchés de travaux, les caractéristiques essentielles 

des mar chés que le pouvoir adjudicateur entend passer et dont la valeur 

estim®e atteint le seuil pr®vu ¨ lõarticle 32, alin®a 1er, 1Á(seuil europ®en); 

 

b)  en ce qui concerne les marchés de fournitures, la valeur totale estimée des 

marchés par groupe de produits que le pouvoir adjudicateur envisage de 

passer au cours des douze mois suivants, lorsque cette valeur est égale ou 

supérieure à 750.000 euros. Les groupes de produits sont établis par le pouvoir 

adjudicateur par référence aux positions de la nomenclature CPV;  

 

c)  en ce qui concerne les marchés de services, la valeur estimée des marchés 

pour chacune des cat®gories de services ®num®r®es ¨ lõannexe II, A, de la loi 

du 15 juin 2006 que le pouvoir adjudicateur envisage de passer au cours des 

douze mois suivants, lorsqu e cette valeur est égale ou supérieure à 750.000 

euros. 

 

Cet avis de pr®information est ®tabli conform®ment au mod¯le dõavis figurant ¨ 

lõannexe 6 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

 Lõavis de pr®information est publi® le plus rapidement possible apr¯s le début de 

lõexercice budg®taire ou, pour les travaux, apr¯s la prise de d®cision autorisant le 

programme dans lequel sõinscrivent les march®s de travaux que le pouvoir 

adjudicateur entend passer.  

 

Lõobligation de publier un avis de pr®information ne sõapplique pas aux marchés à 

passer par procédure négociée sans publicité, ni aux marchés de services visés à 

lõannexe II, B, de la loi du 15 juin 2006 . 

 

mailto:e.proc@publicprocurement.be
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8.1.8. Avis de marché .  

 

Cette rubrique vaut pour un appel dõoffres ouvert, une adjudication ouverte, un 

appel dõoffres restreint, une adjudication restreinte, une proc®dure n®goci®e avec 

publicité et une procédure négociée directe avec publicité.  

 

La règle est que pour tous les avis de marché qui doivent être publiés au Bulletin des 

Adjudications et, si une publication européenne est obligatoire, au Journal Officiel 

de lõUnion europ®enne, on utilise lõapplication e-Notification de lõAdministration 

fédérale. Cette application est accessible via le portail www.public procurement.be . 

 

Pour toute question relative ¨ lõeProcurement en g®n®ral et ¨ lõapplication 

eNotification en particulier, vous pouvez prendre contact avec le helpdesk du 

Service fédéral eProcurement du SPF Personnel et Organisation  

(e.proc@publicprocurement.be ). 

 

Lõavantage de lõutilisation de lõapplication eNotification est que lõavis de march® est 

envoyé immédiatement au Bulletin des Adjudications et aussi, le cas échéant, au 

Bureau des Publications off icielles de  lõUnion europ®enne (pour une publication au 

Journal Officiel de lõUnion europ®enne). Lõapplication e-Notification vous offre la 

possibilité de télécharger par voie électronique les cahiers spéciaux des charges et 

les documents y afférents, afin  que lors de la publication de lõavis de march®, ils 

puissent être téléchargés immédiatement par les entreprises intéressées (moins de 

frais de fonctionnement pour les administrations).  

 

Comme mentionn® dans le ch©pitre 6 ôd®laisõ du pr®sent manuel, les d®lais de 

publication peuvent être raccourcis si e -Notification est utilisée. Cette réduction du 

délai ne sera valable que pour les marchés qui sont soumis à une publication 

européenne. Pour les procédures négociées sans publicité dont le choix de la 

procédu re négociée est basé sur lõarticle 26, Ä 1, 1° a) de la loi du 15 juin 2006 (sous 

le seuil de 85 .000,00 EUR, hors T.V.A.), le Service Fédéral e -Procurement offre la 

possibilité de publier ces marchés sur le FreeMarket , afin que de nouveaux 

fournisseurs ou prestataires de services potentiels non encore connus aient la 

possibilité de tenter leur chance pour ces marchés publics.  

 

En principe, l a non utilisation d õune application e -Procurement  ne répondant pas 

aux normes européennes est interdite.  

 

Pour les ma rchés publics qui doivent être publiés uniquement au niveau belge, les 

mêmes formulaires standard s que ceux pour la publicité des marchés publics au 

niveau européen doivent être utilisés. Pour les marchés publics qui doivent être 

uniquement publiés au nive au belge, toutes les rubriques de lõavis de march® ne 

doivent toutefois pas être complétées. Seuls certaines  informations essentielles 

doivent être mentionnées ( voir article 40 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011). 

 

Les champs obligatoires pour les marché s qui sont uniquement soumis à une 

publicit® au niveau belge sont indiqu®s par deux ast®risques dans les mod¯les dõavis 

de march® et dõavis de concours. 

 

http://www.publicprocurement.be/
mailto:e.proc@publicprocurement.be
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Une exception ¨ lõutilisation des mod¯les dõavis europ®ens est pr®vue pour lõavis 

relatif ¨ lõ®tablissement dõune liste dõentrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

s®lectionn®s, lequel ne conna´t pas dõ®quivalent au niveau de la publicit® 

européenne. Cet a vis formera d®sormais lõannexe 9 de lõarr°t® royal du 15 juillet 

2011 (avis relatif ¨ lõ®tablissement dõune liste de candidats s®lectionn®s). 

 

Les formulaires peuvent être téléchargés sur le portail www.publicprocurement.be . 

Ainsi vous êtes à même de bien pr®parer lõavis de march® avant de lõintroduire dans 

lõapplication e-Notification. Attention! Pour le calcul du d®lai entre lõenvoi de la 

publication et lõouverture des candidatures (pour les appels dõoffres restreints, les 

adjudications restreintes et les procédures négociées avec publicité) ou des offres 

(pour les appels dõoffres ouverts  et les a djudications ouvertes ), le jour de lõenvoi du 

message et le jour dõouverture des candidatures ou des offres ne peuvent pas °tre 

prises en compte.  

 

Remarque: Les soumissionnaires ou les candidats ont le droit de venir consulter les 

documents concernant la p roc®dure dõattribution du march® et dõen demander 

éventuellement une copie, et ceci, aussi bien sur base de la réglementation des 

marchés publics que sur base de la réglementation relative à la publicité des 

documents administratifs.  

 

Le pouvoir adjudicate ur ne peut cependant divulguer des informations 

confidentielles qui lui ont été communiquées par les candidats, soumissionnaires, 

fournisseurs, entrepreneurs ou prestataires de services. Cette information porte plus 

précisément sur des secrets techniques o u commerciaux et sur les informations 

confidentielles contenues dans les offres. Comme il est parfois difficile pour un 

pouvoir adjudicateur de définir quelles sont les informations confidentielles et quelles 

sont celles qui ne le sont pas, nous conseillon s de faire figurer dans lõavis de 

publication que le candidat ou soumissionnaire doit clairement indiquer dans son 

offre ou dans sa candidature quelle information est confidentielle.  

 

La phrase suivante peut °tre reprise dans la rubrique VI.3 ôautres informationsõ de 

lõavis de publication : «Le soumissionnaire/candidat mentionne clairement dans son 

offre/candidature quelle information est confidentielle et/ou se rapporte à des 

secrets techniques ou commerciaux.»  

 

Notez que la circulaire P&O/2012/e -Proc du 30 novembre 2012 (paru au Moniteur 

Belge du 7 décembre 2012) oblige une grande partie des administrations fédérales:  

 

- dõutiliser e-Notification pour la publication de lõavis de march®; 

- de télécharger le cahier spécial des charges et ses annexes avant de fi naliser 

lõavis de march® en e-Notification.  

 

8.1.9. Ouverture des candidatures .  

 

Cette rubrique ne vaut que pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et 

la procédure négociée avec publicité.   

 

Pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et la procédure négociée 

avec publicit® pr®alable, les candidatures qui ont ®t® introduites suite ¨ lõavis de 
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marché, paru dans le Bulletin des Adjudications et, si le montant estimé du marché 

atteint le seuil européen  pour autant quõil ne sõagisse pas de services appartenant à 

lõannexe IIB de la loi du 15 juin 2006, dans le Journal officiel de lõUnion europ®enne, 

doivent être ouvertes.  

 

La l®gislation en mati¯re de march®s publics ne pr®voit nulle part que lõouverture 

des candidatures doit s e faire lors dõune s®ance officielle. Dans lõavis de march®, le 

pouvoir adjudicateur doit toutefois mentionner le jour et ®ventuellement lõheure 

auxquels les demandes de participation (les candidatures) doivent être en sa 

possession.  

 

Etant donné que vous  °tes oblig® de traiter tous les candidats sur un pied dõ®galit®, 

vous ne pouvez considérer comme recevables que les candidatures déposées  à 

temps . 

 

Afin de confirmer ce traitement égal des candidats, vous pouvez organiser 

lõouverture des candidatures lors dõune s®ance officielle dont il est pr®f®rable de 

rédiger un procès -verbal. Des représentants des candidats peuvent éventuellement 

être admis à cette séance.  

 

Cette méthode de travail démontre le souci que vous avez de traiter tous les 

candidats sur un p ied dõ®galit®, ce qui est appr®ci® par les entreprises ou 

organismes qui ont présenté une demande de participation, surtout pour les 

marchés publics pour lesquels un nombre important de participants est attendu.  

 

Cette m®thode de travail ®vite dõ®ventuelles critiques ultérieures de la part des 

candidats ¨ lõ®gard du pouvoir adjudicateur. 

 

Lõouverture des candidatures peut ®galement se faire via lõapplication eTendering 

de la plateforme eProcurement qui est gérée par le Service fédéral eProcurement 

du SPF Personnel et Organisation.  

Lõavantage pour les pouvoirs adjudicateurs est que le proc¯s-verbal dõouverture des 

candidatures est g®n®r® automatiquement. Lõapplication eTendering contribue 

également de façon sensible à la politique en matière de développement durable 

de lõAdministration f®d®rale. Pour les proc®dures restreintes et les proc®dures 

n®goci®es avec publicit®, il est recommand® de pr®ciser dans lõavis de march® que 

les candidatures peuvent °tre introduites par le biais de lõapplication eTendering. Le 

helpdesk du Service fédéral eProcurement peut être contacté pour toute 

information compl®mentaire que vous souhaiteriez obtenir concernant lõouverture 

des candidatures introduites via eTendering ( e.proc@pu blicprocurement.be ).. 

 

8.1.10. Examen des candidats dans le cadre des exigences 

minimales reprises dans lõavis de march®.  
 

Cette rubrique ne vaut que pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et 

la procédure négociée avec publicité.  

 

Les crit¯res dõexclusion repris dans lõavis de march®, ne sont pas examin®s dans 

cette stade de la procédure. En déposant leur candidature, les candidats ont 

mailto:e.proc@publicprocurement.be
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d®clar® implicitement quõils ne sont pas exclus de la participation au march®s public 

sur base des cr it¯res dõexclusion repris dans lõavis de march®. La d®claration 

implicite sur lõhonneur sera examin®e en chef du soumissionnaire qui vient en 

consid®ration pour lõattribution du march® (¨ la fin de la proc®dure),  

 

Dans cette phase de la procédure, il sera  examiné si le soumissionnaire répond aux 

crit¯res de s®lection repris dans lõavis de march®. 

 

Dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, la s®lection des candidats a ®t® d®crite dans 

les articles 58 jusquõau 79 (y compris les crit¯res dõexclusion). Ces articles valent aussi 

bien pour des marchés de travaux, que pour des marchés de fournitures et services.  

 

Dans lõarticle 58, il est mentionn® entre autres ce qui suit: òLe pouvoir adjudicateur 

indique dans lõavis de march® ou dans lõinvitation ¨ pr®senter une offre quels sont les 

critères fixés pour la sélection qualitative et quels renseignements et documents 

n®cessaires sont ¨ fournir.ó 

 

En outre, il est mentionn® la clause suivante dans lõarticle 58 òLe nombre minimum 

de candidats sélectionnés ne peut être i nférieur à cinq en procédure restreinte et à 

trois en procédure négociée avec publicité (ou de dialogue compétitif). En tout état 

de cause, le nombre de candidats retenus doit être suffisant pour assurer une 

concurrence r®elle, pour autant quõil y ait suffisamment de candidats appropriés. 

Lorsque le marché est soumis à une publicité européenne préalable obligatoire, le 

pouvoir adjudicateur indique dans lõavis de march® le nombre minimal et, le cas 

®ch®ant, le nombre maximal de candidats quõil envisage de s®lectionner.ó 

 

Si le marché est divisé en plusieurs lots, le pouvoir adjudicateur peut indiquer dans 

lõavis de march® combien de soumissionnaires pourront °tre s®lectionn®s.  

 

Lors de la d®cision dõattribution, le pouvoir adjudicateur peut revoir la s®lection dõun 

candidat  qui a déjà été sélectionné, si sa situation personnelle ou sa capacité ne 

répondent à ce moment -l¨ plus aux crit¯res de s®lection repris dans lõavis de 

marché.  

 

Lõarticle 58, Ä 2, mentionne la clause importante suivante: òEn proc®dure n®gociée 

avec publicité, le pouvoir adjudicateur peut prendre en considération les candidats 

d®j¨ s®lectionn®s lors dõune proc®dure ant®rieure ¨ laquelle il nõa pas ®t® donn® 

suite. Lorsque le marché est soumis à une publicité européenne préalable 

obligatoire,  les noms et adresses des candidats déjà sélectionnés sont mentionnés 

dans lõavis de march®.ó 

 

Cette disposition facilite la phase des candidatures lors dõune proc®dure n®goci®e 

avec publicit® qui suit ¨ une proc®dure pour laquelle une suite nõa pas ®t® donnée.  

 

Important dans lõarticle 59, cõest le droit pour le pouvoir adjudicateur de demander 

des compl®ments dõinformation aupr¯s des candidats  en matière de documents et 

donn®es joints ¨ lõoffre. 

 

Lõarticle 60 est assez important pour °tre repris enti¯rement dans le présent manuel. 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  
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òÄ 1er. Le pouvoir adjudicateur qui a acc¯s gratuitement par des moyens 

®lectroniques ¨ des renseignements ou des documents ®manant dõautorit®s 

publiques lui permettant de vérifier la s ituation vis®e ¨ lõarticle 58, Ä 1er, des 

candidats ou des soumissionnaires concernés, dispense ceux -ci de la 

communication desdits renseignements ou de la présentation desdits documents.  

 

Le pouvoir adjudicateur mentionne dans les documents du marché, les  

renseignements ou documents quõil va demander par voie ®lectronique. Il proc¯de 

lui-même à la collecte de ces renseignements ou documents et en consigne les 

résultats dans le dossier administratif.  

 

§ 2. Sauf disposition contraire dans les documents du ma rché, le candidat ou le 

soumissionnaire est dispens® de produire les renseignements et documents exig®s sõil 

les a d®j¨ fournis au cours dõune autre proc®dure organis®e par le m°me pouvoir 

adjudicateur ¨ condition dõidentifier cette proc®dure dans sa demande de 

participation ou dans son offre et pour autant que les renseignements et documents 

mentionn®s r®pondent aux exigences requises.ó 

 

Lõarticle 61 correspond en grandes lignes aux articles 43 et 69 de lõarr°t® pr®c®dent 

du 8 janvier 1996 (crit¯res dõexclusion).  

 

Toutefois, il nous paraît important de répéter le texte du paragraphe 4 dans le 

présent manuel. Cette paragraphe prévoit les clauses suivantes:  

 

òÄ 4. Le pouvoir adjudicateur peut autoriser dans les documents du march®, les 

candidats ou les soumi ssionnaires, ¨ produire une d®claration sur lõhonneur 

confirmant quõils ne se trouvent pas dans un des cas dõexclusion vis®s aux ÄÄ 1er et 

2. Les documents du marché peuvent prévoir que par le seul fait de leur 

participation, les candidats ou les soumissio nnaires formulent une telle d®claration.ó 

 

Lõarticle 62 r®p¯te en grandes lignes les articles 43bis et 69bis de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996. La grande différence est que le seuil de 2.500,00 euros a été accru à 

3.000,00 euros. 

 

Lõarticle 63 se rapporte aux obligations du candidat  en matière des impôts directs et 

indirects. Il est important de mentionner que le candidat  est estimé satisfaire à ses 

obligations fiscales professionnelles si la dette ne dépasse pas les 3.000,00 euros (en 

analogie avec ce qu i a ®t® pr®vu pour lõONSS). 

 

Lõarticle 67 concerne la capacit® financi¯re et ®conomique du candidat . La 

description de cet article correspond en grandes lignes avec les articles 44 et 70 de 

lõarr°t® Royal du 8 janvier 1996. 

 

Lõarticle 68 concerne la comp®tence technique du candidat , mais se concentre 

surtout sur la connaissance du personnel dont le candidat  dispose. Cet article 

prévoit les clauses suivantes:  
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òDans le cas dõun march® de travaux, dõun march® de fournitures n®cessitant des 

travaux de pose ou dõinstallation ou dõun march® de services, le pouvoir 

adjudicateur peut:  

 

1° évaluer la capacité technique ou professionnelle des candidats ou des 

soumissionnaires dõex®cuter les travaux, de r®aliser lõinstallation ou de prester les 

services en vertu notam ment de leur savoir -faire, de leur efficacité, de leur 

expérience et de leur fiabilité;  

 

2Á imposer aux personnes morales dõindiquer dans leur demande de participation ou 

dans leur offre les noms et les qualifications professionnelles appropriées des 

personnes charg®es de lõex®cution du march®.ó 

 

Lõarticle 71 r®p¯te en grandes lignes le contenu de lõarticle 45 de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996 (march® de fournitures). Il sõagit donc de la comp®tence technique du 

candidat . 

 

Lõarticle 72 r®p¯te en grandes lignes le contenu de lõarticle 71 de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996 (march® de services). Il sõagit donc de la comp®tence technique du 

candidat . 

 

Lõarticle 73 se rapporte aux march®s pour lesquels une publication europ®enne nõa 

pas lieu. Il est important de mentionner que le pouvoir adjudicateur, pour ces 

marchés, peut aller plus loin que ce qui a été mentionné dans les articles cités dans 

cet article de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  

 

òPour les march®s pour lesquels une publicit® europ®enne pr®alable nõest pas 

obligatoire, le pouvoir adjudicateur peut mentionner des références appropriées 

sans °tre li® par les contraintes des articles 68, 69, 71 et 72.ó 

 

Lõarticle 74 se concentre enti¯rement sur les candidats  qui veulent faire référence 

dans lõoffre ¨ la capacit® dõautres entit®s. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  

 

òUn candidat ou un soumissionnaire peut, pour un march® d®termin®, faire valoir les 

capacit®s dõautres entit®s, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre 

lui-même et ces entités. Il prouve, dans ce cas, au pouvoir adjudicateur que, pour 

lõex®cution du march®, il disposera des moyens n®cessaires par la production de 

lõengagement de ces entit®s de mettre de tels moyens ¨ la disposition du candidat 

ou du soumissionnaire. Ces entit®s sont soumises ¨ lõapplication de lõarticle 61. 

 

Dans les mêmes conditions, un groupement de candidats ou de soumissionnaires 

peut faire valoir les capacit®s des participants au groupement ou dõautres entités. Le 

pouvoir adjudicateur peut limiter dans les documents du marché la possibilité pour 

un candidat ou un soumissionnaire de faire valoir les capacit®s dõautres entit®s 

lorsque le droit dõacc¯s nõest pas accord® ¨ ces derni¯res sur la base de lõarticle 21 

de la loi.ó 
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Lõarticle 77 concerne les normes de garantie de qualit® et certificats, demand®s de 

plus en plus par les pouvoirs adjudicateurs.  

 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  

 

òLorsque le pouvoir adjudicateur demande la production de certificats établis par 

des organismes indépendants, attestant que le candidat ou le soumissionnaire se 

conforme à certaines normes de garantie de la qualité, il se reporte aux systèmes 

dõassurance-qualité fondés sur les séries de normes européennes en la matière et 

certifiés par des organismes conformes aux séries des normes européennes 

concernant la certification.  

 

Il reconna´t les certificats ®quivalents dõorganismes ®tablis dans dõautres Etats 

membres. Il accepte ®galement dõautres preuves de mesures ®quivalentes de 

garantie de la qualit®.ò 

 

Lõarticle 78 se rapporte aux normes relatives au milieu. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  

 

òLorsque, dans les cas appropri®s vis®s ¨ lõarticle 69, 4Á, et 72, 4Á, le pouvoir 

adjudicateur demande la product ion de certificats établis par des organismes 

indépendants, attestant que le candidat ou le soumissionnaire se conforme à 

certaines normes de gestion environnementale, il se reporte au système 

communautaire de management environnemental et dõaudit (EMAS) ou aux 

normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou 

internationales en la matière et certifiées par des organismes conformes à la 

législation communautaire ou aux normes européennes ou internationales 

concernant la certification.  Il reconna´t les certificats ®quivalents dõorganismes 

®tablis dans dõautres Etats membres. Il accepte ®galement dõautres preuves de 

mesures ®quivalentes de gestion environnementale.ó 

 

Consid®ration finale: vu que dans diff®rents articles de lõarr°t® Royal qui se 

rapportent à la sélection des candidats , il est fait r®f®rence ¨ des parties dõautres 

articles de lõarr°t® Royal du 15 juin 2006, il est remmand® de consulter cette loi et cet 

arr°t® Royal lors de la r®daction des crit¯res dõexclusion et de s®lection.  

 

8.1.11. Rédaction de la décision motivée de sélection .  

 

Cette rubrique ne vaut que pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et 

la procédure négociée avec publicité.  

 

La décision motivée de sélection doit contenir les éléments suivan ts: 

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur et lõobjet du 

marché.  

- R®f®rez aux articles repris dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 relatifs ¨ la 

sélection des candidats.  
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- R®f®rez ¨ la publication de lõavis de march® dans le Bulletin des 

Adjudications et au Journal Officiel de lõUnion europ®enne. 

- Enumérez les candidats qui ont déposé une candidature.  

- D®crivez les constatations de lõexamen des candidatures dans le cadre 

des exigences minimales reprises dans lõavis de march® et ceci pour 

chaqu e exigence minimale et pour chaque candidat.  

- Enumérez les soumissionnaires qui peuvent être sélectionnés (qui 

r®pondent donc ¨ toutes les exigences minimales reprises dans lõavis de 

marché) et ceux qui ne peuvent pas être sélectionnés (qui ne satisfont 

donc pas ¨ toutes les exigences minimales reprises dans lõavis de march®). 

Motivez de façon approfonfie pourquoi les candidats peuvent être ou 

bien sélectionés ou bien non sélectionnés.  

- Mentionnez que les candidats sélectionnés sont admis à la deuxième 

phase de la proc®dure, ¨ savoir la phase dõoffres. 

 

8.1.12. Rédaction de la notification de sélection et de non 

sélection .  

 

Cette rubrique ne vaut que pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et 

la procédure négociée avec publicité.  

 

Tenant co mpte de la grande précision avec laquelle ces notifications doivent être 

r®dig®es, il est recommand® dõutiliser les templates de notifications qui sont 

disponibles sur le portail www.publicprocurement.be.  

 

8.1.13. Notification de sélection et de non sélect ion .  
 

Cette rubrique ne vaut que pour lõappel dõoffres restreint, lõadjudication restreinte et 

la procédure négociée avec publicité.  

 

Notification de sélection aux candidats sélectionnés . 

 

Cette notification est envoyée de préférence par lettre recommandé e (avec 

accusé de réception).  

 

Dans la lettre, il y a lieu de confirmer que la candidature a été retenue parce que le 

candidat satisfait sur tous les plans aux exigences minimales figurant dans lõavis de 

marché.  

 

Il faut également préciser que le candida t est sélectionné sous réserve du contrôle 

de sa d®claration implicite sur lõhonneur relative aux clauses dõexclusion reprises 

dans lõavis de march®. Si son offre, apr¯s examen se trouve °tre la mieux class®e, 

vous procéderez à ce moment à la vérification de sa déclaration.  

 

Le candidat est par conséquent admis au stade suivant de la procédure, à savoir 

lõintroduction dõune offre. 

 

Vous joignez  le cahier spécial des charges en annexe.  
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Notification de non sélection aux candidats non sélectionnés . 

 

a)  Pour d es marchés dont le montant total estimé, hors TVA, est supérieur à 

85.000,00 euros. 

 

Le pouvoir adjudicateur doit notifier la non -sélection et joindre à cette notification 

les motifs de la non -sélection du candidat en question, motifs extraits de la décisi on.  

 

Il faut souligner que lorsque le pouvoir adjudicateur a limit®, sur base dõun 

classement,  le nombre de candidats pouvant °tre s®lectionn®s, cõest la d®cision de 

sélection entière qui doit être communiquée.  

 

Il faut mentionner la possibilité de:  

 

- con sulter les documents administratifs;  

- dõen obtenir une copie;  

- et de recevoir des éclaircissements;  

 

sous réserve, des données confidentielles qui ne peuvent pas être divulguées.  

 

Les possibilités de recours doivent également figurer dans cette notificatio n. 

 

b)  Pour des march®s dont le montant total estim®, hors TVA, nõest pas sup®rieur ¨ 

85.000,00 euros. 

 

Le pouvoir adjudicateur doit notifier la non -sélection et indiquer au candidat non -

s®lectionn® quõil a trente jours pour, sõil le souhaite, demander des informations 

complémentaires sur les motifs de sa non -sélection, extraits de la décision motivée.  

 

Il faut mentionner la possibilité de consulter les documents administratifs,  dõen 

obtenir une copie et de recevoir des éclaircissements, sous réserve, des don nées 

confidentielles qui ne peuvent pas être divulguées.  

 

Les possibilités de recours doivent également figurer dans cette notification.  
 

8.1.14. Session dõinformation et forum on- line .  

 

SESSION DõINFORMATION. 

 

Dans le cas de marchés publics complexes, il  peut être indispensable d'organiser 

une session d'information avec les  soumissionnaires potentiels entre la publication du 

marché et l'ouverture des offres (pour les appels d'offres ouvert,  les adjudications 

ouvertes et les procédures négociées directes a vec publicité ) ou entre l'envoi du 

cahier spécial des charges et l'ouverture des offres (pour les appels d'offres restreints , 

les adjudications restreintes et pour les procédures négociées avec et sans 

publicité).  
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Dans le cas de marchés complexes, il est  en effet fort difficile de décrire le volet 

technique de manière à transmettre parfaitement aux  soumissionnaires potentiels 

toutes les idées et toutes les intentions du pouvoir adjudicateur. Le pouvoir 

adjudicateur doit en effet viser à obtenir des offres  qui correspondent le mieux 

possible à ses souhaits sur le plan du contenu.  

 

Une session d'information peut constituer le moyen idéal pour donner le plus de 

commentaires possible sur le cahier spécial des charges aux candidats 

soumissionnaires. Si une session d'information est organisée, les  soumissionnaires 

potentiels conservent le droit de demander des informations complémentaires au 

pouvoir adjudicateur jusqu'au moment de l'ouverture des offres. Une session 

d'information n'exclut par conséquent pas le d roit précité.  

 

Il est préférable de tenir cette session d'information après que les  soumissionnaires 

potentiels aient eu la possibilité de lire le cahier spécial des charges de manière 

approfondie.  

 

Le moment opportun dépend toutefois de la procédure, d'u ne part, et du fait que le 

pouvoir adjudicateur ait opté ou non pour la procédure accélérée, d'autre part.  

 

Dans le cas de procédures restreintes et de procédures négociées  (¨ lõexception de 

la procédure négociée directe avec publicité) , le pouvoir adjudi cateur connaît à 

l'avance les soumissionnaires potentiels . Si une session d'information est prévue dans 

le cahier spécial des charges, il est indiqué que le cahier spécial des charges soit 

également envoyé par e -mail ou, à défaut d'une adresse e -mail, par fax aux 

candidats sélectionnés (appel d'offres restreint, adjudication restreinte et procédure 

négociée avec publicité préalable) ou aux entreprises ou organismes que le pouvoir 

adjudicateur désire autoriser à introduire une offre (procédure négociée sans 

publicité préalable). La session d'information peut ainsi déjà être tenue cinq jours de 

calendrier après l'envoi du cahier spécial des charges.  

 

Dans le cas d'appels d'offres ouverts,  d'adjudications ouvertes et de procédures 

négociées directes avec publi cité , on ne connaît pas nécessairement le moment où 

les entreprises ou organismes intéressés reçoivent le cahier spécial des charges. En 

effet, dans ces deux procédures, le cahier spécial des charges peut être demandé 

à partir de la publication du marché e t ce la plupart du temps jusque juste avant 

l'ouverture des offres (à moins que l'avis de publication ne mentionne une date 

antérieure).  

 

Dans ces trois  procédures, tous les soumissionnaires qui introduiront une offre n'auront 

pas encore reçu le cahier spé cial des charges le jour de la session d'information. Il 

faut également tenir compte de ce fait. C'est pourquoi l e Centre de Connaissances 

de la  Cellule Marchés publics  conseille aux pouvoirs adjudicateurs d'annoncer la 

session d'information dans l'avis de  marché .  

 

Dans le cas des quatre autres procédures, il est également possible qu'un des 

candidats sélectionnés ou des entreprises ou organismes choisis ait un 

empêchement le jour de la session d'information. Le pouvoir adjudicateur devra 

donc veiller à ce  que chaque soumissionnaire potentiel soit traité sur un pied 

d'égalité.  
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Le Centre de Connaissances de la  Cellule Marchés publics  a examiné de quelle 

manière il serait préférable d'annoncer et d'organiser la session d'information et 

quelles sont les mesur es que le pouvoir adjudicateur doit prendre pour veiller à ce 

que le traitement égal de tous les  soumissionnaires potentiels soit garanti de manière 

optimale. Voici quelques conseils utiles :  

 

- la session d'information est annoncée dans l'avis de marché  (un iquement pour les 

appels dõoffres ouverts,  les adjudications ouvertes et les procédures négociées 

directes avec publicité ); 

- la session d'information est décrite de manière détaillée dans le cahier spécial 

des charges ;  

- la date, l'heure et le lieu de la ses sion d'information sont mentionnés dans le 

cahier spécial des charges ;  

- seules les questions transmises avant la session d'information au secrétariat du 

pouvoir adjudicateur recevront une réponse au cours de la session (mentionnez 

en tous cas dans le cahie r spécial des charges la personne de contact auprès du 

pouvoir adjudicateur, son numéro de téléphone et de fax ainsi que son adresse 

e-mail) ;  

- afin d'éviter un public trop important, il est recommandé de limiter le nombre de 

représentants par entreprise ou  organisme à quelques personnes (le nombre de 

personnes ou/et les noms des personnes qui assisteront à la session d'information 

doivent être joints aux questions) ;  

- faites remplir et signer aux personnes présentes à la session d'information un 

registre des  présences (profitez de l'occasion pour leur faire inscrire leur adresse 

e-mail sur la liste de présence);  

- le secrétariat du pouvoir adjudicateur rédige un résumé des questions posées et 

des réponses. Ce résumé est envoyé à toutes les personnes qui assista ient à la 

session d'information;  

- Les personnes intéressées qui n'étaient pas présentes lors de la session 

d'information peuvent de mander une copie de ce document. Une autre 

possibilité est de télécharger le document sur e -Notification au moyen dõun avis 

rectificatif. Ainsi le principe de la transparence est respecté de façon maximum;  

- veillez à ce que les réponses aux questions posées ne nécessitent pas une 

modification du cahier spécial des charges.  

 

Il  ressort de l'expérience en matière de sessions d'info rmation bien organisées que les 

informations complémentaires aboutissent à de meilleures offres, ce qui est 

favorable à la qualité des fournitures ou services.  

 

On peut ®galement mentionner dans le cahier sp®cial des charges quõune visite sur 

place par le candidat est obligatoire. Cette visite sur place obligatoire est exigée 

régulièrement lors des marchés publics de services, entre autres lors des marchés 

publics pour le nettoyage des locaux de bureau.  

 

Si lõavis de march® a ®t® envoy® au Moniteur belge par le biais de lõapplication 

eNotification (pour une publication au Bulletin des Adjudications) et aussi, le cas 

échéant, au Bureau des Publications officielles de  lõUnion europ®enne (pour une 

publication au Journal officiel de lõUnion europ®enne), on peut faire usage dõun 



 

 

126 

forum de questions et réponses qui, dans de nombreux cas, peut remplacer la 

session dõinformation. 

 

FORUM-ON-LINE. 

 

Le pouvoir adjudicateur peut prévoir dans le cahier spécial des charges que toute 

question relative au marché peut être pos ée par le biais du «forum  è attenant ¨ lõavis 

de marché accessible sur le site https://enot.publicprocurement.be .  

 

Il est à recommander que le pouvoir adjudicateur publie les réponses sur le site 

précité.  

 

8.1.15. Ouverture des offres .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  
 

Dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, une ouverture des offres nõest pr®vue que pour 

des procédures ouvertes et restreintes.  

 

La s®ance dõouverture des offres se d®roule aux lieu, date et heure fixés par les 

documents du march® (lõavis de march® et/ou le cahier sp®cial des charges). 

 

Elle est dirig®e par le pr®sident, qui est assist® dõun ou de plusieurs assesseurs. Les 

op®rations se d®roulent dans lõordre suivant : 

 

1° avan t dõadmettre les int®ress®s dans le local d®sign®, le pr®sident de la s®ance y 

dépose les offres déjà rec¸ues et non transmises par des moyens électroniques;  

 

2° le local étant ouvert au public, les offres nouvellement apportées sont remises au 

président. En cas de procédure restreinte, seuls les soumissionnaires ou leurs 

représentants sont admis dans le local;  

 

3Á le pr®sident d®clare la s®ance ouverte. A partir de ce moment, lõarticle 90, Ä 2 de 

lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, est dõapplication; 

 

Lõarticle 90, Ä 2, de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 pr®voit la clause suivante: «toute 

offre doit parvenir au pr®sident de s®ance avant quõil ne d®clare la s®ance ouverte. 

Quelle quõen soit la cause, les offres parvenues tardivement aupr¯s du pr®sident sont 

refusées ou conservées sans être ouvertes. Toutefois, une telle offre est acceptée 

pour autant que le pouvoir adjudicateur nõait pas encore conclu le march® et que 

lõoffre ait ®t® envoy®e sous pli recommand®, au plus tard le quatri¯me jour de 

calendrier p r®c®dant la date de lõouverture des offres». 

 

4° il est procédé ensuite au dépouillement de toutes les offres recueillies;  

 

5° le président proclame le nom ou la raison sociale des soumissionnaires, leur 

domicile ou leur si¯ge social et les retraits dõoffres. 

 

En adjudication, le président proclame en outre les montants totaux des offres, taxe 

sur la valeur ajoutée comprise, y compris pour les variantes, les options obligatoires, 

https://enot.publicprocurement.be/
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les rabais et les suppléments.  Lorsque lõadjudication est relative ¨ un grand nombre 

de lots, la procla  mation des prix peut être remplacée par un autre moyen de 

présentation des prix en séance;  

 

6° le président ou un assesseur paraphe page par page les offres, en ce compris les 

annexes quõil juge les plus importantes, ainsi que leurs modifications et leurs retraits. 

Le paraphe peut °tre remplac® par un autre moyen dõauthentification, tel quõun 

cachet ou une griffe.  

 

Lorsque les offres sont ®tablies par des moyens ®lectroniques conformes ¨ lõarticle 

52, § 1er  de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, le président ou un assesseur appose sa 

signature électronique sur les différents documents précités, sauf si les moyens 

®lectroniques utilis®s par le pouvoir adjudicateur permettent de garantir lõint®grit® 

des documents après ouverture de ces  derniers.  

 

Le président dresse un procès -verbal des donn®es quõil a proclam®es en application 

de lõarticle 92, alin®a 3, 5Á, de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 des incidents survenus 

au cours de la s®ance dõouverture, ainsi que des remarques formul®es par toute 

personne présente qui en exprime le désir.  

 

Le procès -verbal est signé immédiatement par le président.  

 

Les soumissionnaires qui en font la demande écrite reçoivent dans les meilleurs délais 

copie du procès -verbal.  

 

Une s®ance dõouverture suppl®mentaire, à laquelle tous les soumissionnaires 

présents à la séance initiale ou connus sont invités simultanément et par écrit, se 

tient dans les cas suivants :  

 

1Á en cas dõarriv®e tardive dõoffres, de modifications ou de retraits dõoffres qui sont 

toutefo is susceptibles dõ°tre pris en consid®ration conform®ment aux articles 90, Ä 2, 

alin®a 3, et 91, Ä 1er, alin®a 4 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011; 

 

2Á pour lõouverture et le d®pouillement des offres ®tablies par des moyens 

électroniques lorsque des dif ficultés techniques se sont posées lors de la séance 

dõouverture initiale, sauf lorsque, dans les conditions vis®es ¨ lõarticle 52, Ä 3, 2Á de 

lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, une copie de sauvegarde a ®t® ouverte lors de la 

s®ance dõouverture et que cette copie ne pose pas les difficultés susmentionnées.  

 

Les articles 92, alin®a 3, 4Á ¨ 6Á, et 93 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 sont 

applicables à cette séance.  

 

Il est donc recommand® de prendre connaissance des articles pr®cit®s de lõarr°t® 

Royal du  15 juillet 2011 avant de proc®der ¨ lõouverture des offres. 

 

Lors dõune proc®dure n®goci®e avec et sans publicit®, lors dõune proc®dure 

n®goci®e directe avec publicit® et lors dõun dialogue comp®titif, lõarr°t® Royal du 15 

juillet 2011 ne prévoit pas une ouverture officielle des offres (uniquement la date 

ultime pour le dépôt des offres). Il est toutefois recommandé de procéder à 

lõouverture des offres ¨ huit clos juste apr¯s lõexpiration du d®lai pour le d®p¹t de 
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lõoffre et de formaliser cette ouverture des offres dans un procès -verbal. En 

reprenant ce procès -verbal dans le dossier dõattribution, le pouvoir adjudicateur  

offre de la transparence ¨ lõ®gard des soumissionnaires et d®montre quõil met une 

grande importance au principe de lõ®galit®. 
 

8.1.16. Examen des soumissionnaires dans le cadre des critères de 

sélection mentionnés au cahier spécial des charges .  

 

Cette rubrique vaut pour lõappel dõoffres ouvert, lõadjudication ouverte et la 

procédure négociée directe avec publicité.  

 

Les crit¯res dõexclusion repris dans lõavis de march® et dans le cahier sp®cial des 

charges, ne sont pas examinés dans cette stade de la procédure. En déposant leur 

offre, les soumissionnaires ont d®clar® implicitement quõils ne sont pas exclus de la 

participation au marchés pub lic sur base des crit¯res dõexclusion repris dans lõavis de 

march® et dans le cahier sp®cial des charges. La d®claration implicite sur lõhonneur 

sera examinée en chef du soumissionnaire qui vient en considération pour 

lõattribution du march® (¨ la fin de la procédure),  

 

Dans cette phase de la procédure, il sera examiné si le soumissionnaire répond aux 

crit¯res de s®lection repris dans lõavis de march® et dans le cahier sp®cial des 

charges.  

 

Dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011, la s®lection des soumissionnaires a été décrite 

dans les articles 58 jusquõau 79 (y compris les crit¯res dõexclusion). Ces articles valent 

aussi bien pour des marchés de travaux, que pour des marchés de fournitures et 

services.  

 

Dans lõarticle 58, il est mentionn® entre autres ce qui suit: òLe pouvoir adjudicateur 

indique dans lõavis de march® ou dans lõinvitation ¨ pr®senter une offre quels sont les 

critères fixés pour la sélection qualitative et quels renseignements et documents 

n®cessaires sont ¨ fournir.ó 

 

Si le marché est divi sé en plusieurs lots, le pouvoir adjudicateur peut indiquer dans 

lõavis de march® et dans le cahier sp®cial des charges combien de soumissionnaires 

pourront être sélectionnés.   

 

Lors de la d®cision dõattribution, le pouvoir adjudicateur peut revoir la s®lection dõun 

soumissionnaire qui a déjà été sélectionné,  si sa situation personnelle ou sa capacité 

ne répondent à ce moment -l¨ plus aux crit¯res de s®lection repris dans lõavis de 

marché et dans le cahier spécial des charges.  

 

Important dans lõarticle 59, cõest le droit pour le pouvoir adjudicateur de demander 

des compl®ments dõinformation aupr¯s des soumissionnaires en mati¯re de 

documents et donn®es joints ¨ lõoffre.. 

 

Lõarticle 60 est assez important pour °tre repris enti¯rement dans le pr®sent manuel. 

Ce t article prévoit les clauses suivantes: : 
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òÄ 1er. Le pouvoir adjudicateur qui a acc¯s gratuitement par des moyens 

®lectroniques ¨ des renseignements ou des documents ®manant dõautorit®s 

publiques lui permettant de v®rifier la situation vis®e ¨ lõarticle 58, § 1er, des 

candidats ou des soumissionnaires concernés, dispense ceux -ci de la 

communication desdits renseignements ou de la présentation desdits documents.  

 

Le pouvoir adjudicateur mentionne dans les documents du marché, les 

renseignements ou documents  quõil va demander par voie ®lectronique. Il proc¯de 

lui-même à la collecte de ces renseignements ou documents et en consigne les 

résultats dans le dossier administratif.  

 

§ 2. Sauf disposition contraire dans les documents du marché, le candidat ou le 

soumissionnaire est dispens® de produire les renseignements et documents exig®s sõil 

les a d®j¨ fournis au cours dõune autre proc®dure organis®e par le m°me pouvoir 

adjudicateur ¨ condition dõidentifier cette proc®dure dans sa demande de 

participation ou dans son offre et pour autant que les renseignements et documents 

mentionn®s r®pondent aux exigences requises.ó 

 

Lõarticle 61 correspond en grandes lignes aux articles 43 et 69 de lõarr°t® pr®c®dent 

du 8 janvier 1996 (crit¯res dõexclusion).  

 

Toutefois, il nous  paraît important de répéter le texte du paragraphe 4 dans le 

présent manuel. Cette paragraphe prévoit les clauses suivantes : 

 

òÄ 4. Le pouvoir adjudicateur peut autoriser dans les documents du march®, les 

candidats ou les soumissionnaires, à produire une d®claration sur lõhonneur 

confirmant quõils ne se trouvent pas dans un des cas dõexclusion vis®s aux ÄÄ 1er et 

2. Les documents du marché peuvent prévoir que par le seul fait de leur 

participation, les candidats ou les soumissionnaires formulent une telle d®claration.ó 

 

Lõarticle 62 r®p¯te en grandes lignes les articles 43bis et 69bis de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996. La grande différence est que le seuil de 2.500,00 euro s a été accru à 

3.000,00 euro s. 

 

Lõarticle 63 se rapporte aux obligations du soumiss ionnaire en matière des impôts 

directs et indirects . Il est important de mentionner que le soumissionnaire est estimé 

satisfaire à ses obligations fiscales professionnelles si la dette ne dépasse pas les 

3.000,00 euro s (en analogie avec ce qui a été prévu pour lõONSS). 

 

Lõarticle 67 concerne la capacit® financi¯re et ®conomique du soumissionnaire. La 

description de cet article correspond en grandes lignes avec les articles 44 et 70 de 

lõarr°t® Royal du 8 janvier 1996. 
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Lõarticle 68 concerne la comp®tence technique du soumissionnaire, mais se 

concentre surtout sur la connaissance du personnel dont le soumissionnaire dispose. 

Cet article prévoit les clauses suivantes : 

 

òDans le cas dõun march® de travaux, dõun march® de fournitures n®cessitant des 

travaux de pose ou dõinstallation ou dõun march® de services, le pouvoir 

adjudicateur peut:  

1° évaluer la capacité technique ou professionnelle des candidats ou des 

soumissionnaires dõex®cuter les travaux, de r®aliser lõinstallation ou de prester les 

services en vert u notamment de leur savoir -faire, de leur efficacité, de leur 

expérience et de leur fiabilité;  

 

2Á imposer aux personnes morales dõindiquer dans leur demande de participation ou 

dans leur offre les noms et les qualifications professionnelles appropriées de s 

personnes charg®es de lõex®cution du march®.ó 

 

Lõarticle 71 r®p¯te en grandes lignes le contenu de lõarticle 45 de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996 (march® de fournitures). Il sõagit donc de la comp®tence technique du 

soumissionnaire . 

 

Lõarticle 72 r®p¯te en grandes lignes le contenu de lõarticle 71 de lõarr°t® Royal du 8 

janvier 1996 (march® de services). Il sõagit donc de la comp®tence technique du 

soumissionnaire.  

 

Lõarticle 73 se rapporte aux march®s pour lesquels une publication europ®enne nõa 

pas lieu.  Il est important de mentionner que le pouvoir adjudicateur, pour ces 

marchés, peut aller plus loin que ce qui a été mentionné dans les articles cités dans 

cet article de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes : 

 

òPour les march®s pour lesquels une publicit® europ®enne pr®alable nõest pas 

obligatoire, le pouvoir adjudicateur peut mentionner des références appropriées 

sans °tre li® par les contraintes des articles 68, 69, 71 et 72.ó 

 

Lõarticle 74 se concentre enti¯rement sur les soumissionnaires qui veulent faire 

r®f®rence dans lõoffre ¨ la capacit® dõautres entit®s. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes : 

 

òUn candidat ou un soumissionnaire peut, pour un march® d®termin®, faire valoir les 

capacit®s dõautres entit®s, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre 

lui-même et ces entités. Il prouve, dans ce cas, au pouvoir adjudicateur que, pour 

lõex®cution du march®, il disposera des moyens n®cessaires par la production de 

lõengagement de ces entit®s de mettre de tels moyens à la disposition du candidat 

ou du soumissionnaire. Ces entit®s sont soumises ¨ lõapplication de lõarticle 61. 

 

Dans les mêmes conditions, un groupement de candidats ou de soumissionnaires 

peut faire valoir les capacités des partici pants au groupement ou dõautres entit®s. Le 

pouvoir adjudicateur peut limiter dans les documents du marché la possibilité pour 
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un candidat ou un soumissionnaire de faire valoir les capacit®s dõautres entit®s 

lorsque le droit dõacc¯s nõest pas accord® ¨ ces derni¯res sur la base de lõarticle 21 

de la loi.ó 

 

Lõarticle 77 concerne les normes de garantie de qualit® et certificats, demand®s de 

plus en plus par les pouvoirs adjudicateurs.  

 

Cet article prévoit les clauses suivantes : 

 

òLorsque le pouvoir adjudicateur demande la production de certificats établis par 

des organismes indépendants, attestant que le candidat ou le soumissionnaire se 

conforme à certaines normes de garantie de la qualité, il se reporte aux systèmes 

dõassurance-qualité fondés sur les séries de normes européennes en la matière et 

certifiés par des organismes conformes aux séries des normes européennes 

concernant la certification.  

 

Il reconna´t les certificats ®quivalents dõorganismes ®tablis dans dõautres Etats 

membres. Il accepte également d õautres preuves de mesures ®quivalentes de 

garantie de la qualité. ò 

 

Lõarticle 78 se rapporte aux normes relatives au milieu. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes : 

 

òLorsque, dans les cas appropri®s vis®s ¨ lõarticle 69, 4Á, et 72, 4Á, le pouvoir 

adj udicateur demande la production de certificats établis par des organismes 

indépendants, attestant que le candidat ou le soumissionnaire se conforme à 

certaines normes de gestion environnementale, il se reporte au système 

communautaire de management environ nemental et dõaudit (EMAS) ou aux 

normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou 

internationales en la matière et certifiées par des organismes conformes à la 

législation communautaire ou aux normes européennes ou internationales 

concernant la certification. Il reconna´t les certificats ®quivalents dõorganismes 

®tablis dans dõautres Etats membres. Il accepte ®galement dõautres preuves de 

mesures ®quivalentes de gestion environnementale.ó 

 

Considération finale : vu que dans différent s articles de lõarr°t® Royal qui se 

rapportent à la sélection des soumissionnaires, il est fait référence à des parties 

dõautres articles de lõarr°t® Royal du 15 juin 2006, il est remmandé de consulter cette 

loi et cet arrêté Royal lors de la rédaction des  crit¯res dõexclusion et de s®lection. 

 

8.1.17. Examen de la régularité formelle  des offres .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Vu que la régularité formelle ne correspond pas entièrement à la régularité 

administrative prévue dans la réglem entation précédente, il est nécessaire de définir 

la portée de la régularité formelle.  
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Lõarticle 95, deuxi¯me alin®a, de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 d®finit la 

r®gularit® formelle comme suit: òUne offre est formellement irr®guli¯re et 

partant nulle lorsquõelle d®roge ¨ celles des formalit®s prescrites par les 

articles 6, § 1er, 51, § 2, 52, 54, § 2, 55, 80, 81, 82, 90 et 91 et par les documents 

du marché, qui revêtent un caractère substantiel. En outre, le pouvoir 

adjudicateur peut considérer une off re comme formellement irrégulière si 

celle -ci nõest pas conforme aux autres formalit®s prescrites.ó 
 

Il est important que les articles de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 auxquels lõoffre doit 

r®pondre,¨ peine dõirr®gularit® substantielle pour des consid®rations formelles, soient 

énumérés. Il est important de commenter chaque article cité.  

 

Lõarticle  6, § 1 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òÄ 1er. Que des moyens ®lectroniques soient utilis®s ou non, les communications, les 

®changes et le stockage dõinformations se d®roulent de mani¯re ¨ assurer que : 

 

1Á lõint®grit® des donn®es soit pr®serv®e; 

 

2° la confidentialité des demandes de participation et des offres soit préservée, et 

que le pouvoir adjudicateur ne prenne connaissance du contenu de celles -ci quõ¨ 

lõexpiration du d®lai pr®vu pour leur pr®sentation.ó 

 

Le soumissionnaire doit prendre les mesures nécessaires pour que lors du dépôt de sa 

candidature ou de son offre lõint®grit® et la confidentialit® de sa candidature ou de 

son offre soient assurées. Il doit donc prendre les mesures nécessaires pour que ses 

candidatures et ses offres soient déposées sous pli fermé . M°m si lõavis de march® ou 

le cahier spécial des charges (pour ce dernier surtout lors des procédures 

négociées)  nõen mentionne rien, il est conseill® quõil mentionne sur lõenveloppe que 

le contenu de lõenveloppe est une candidature ou une offre. 

 

Il sera donc important pour le pouvoir adjudicateur de garantir lõint®grit® et la 

confidentialité d es candidatures et des offres . Il devra prendre des mesures 

proactives pour que les candidatures ne soient pas ouvertes avant la date ultime 

pr®vue dans lõavis de march® pour le d®p¹t des candidatures et que les offres ne 

soient pas ouvertes avant la date ultime prévue dans le cahier spécial des charges 

pour le d®p¹t des offres ou avant la date et lõheure pr®vues dans le cahier sp®cial 

des charges pour lõouverture des offres. 

 

Lõarticle 106 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 stipule que lõarticle 6 nõest pas 

dõapplication lors des proc®dures n®goci®es sans publicit®, sauf disposition contraire 

dans les documents du marché.  Ceci signifie que le cahier spécial des charges peut 

pr®voir lõapplication de lõarticle 6, mais dans ce cas il y a lieu de le confirmer 

explicitement dans le cahier spécial des charges.  
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Article 51, § 2. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

ò§ 2. Toute offre est déposée par écrit.  

Lõoffre est sign®e par la ou les personne(s) comp®tente(s) ou habilit®e(s) ¨ engager 

le soumissionnaire. Cette r¯gle sõapplique ¨ tous les participants lorsque lõoffre est 

déposée par un groupement sans personnalité juridique. Ces participants sont 

solidairement responsables et tenus de d®signer celui dõentre-eux qui représentera le 

groupement ¨ lõ®gard du pouvoir adjudicateur. ó 

En ce qui concerne la signature dõ lõoffre, celle-ci doit être signée par la personne ou 

par les personnes qui, dõapr¯s les statuts, est/sont comp®tente(s) pour engager le 

soumissionnaire contractuellement ¨ lõ®gard du pouvoir adjudicateur, sinon lõoffre 

sera considérée comme irrégulière substantiellement pour des raisons formelles.  

 

Lõarticle 106 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 stipule que lõarticle 51 de lõarr°t® 

Royal nõest pas dõapplication lors des proc®dures n®goci®es sans publicité, sauf 

disposition contraire dans les documents du marché. Cela signifie que le cahier 

sp®cial des charges peut faire application de lõarticle 51, mais dans ce cas, il faut 

que ceci soit confirmée explicitement dans le cahier spécial des charg es. 

 

Attention ! Si lõoffre nõa pas ®t® sign®e par la personne ou les personnes procur®es 

pour engager le soumissionnaire contractuellement ¨ lõ®gard du pouvoir 

adjudicateur, il convient de rectifier cette irrégularité au cours des négociations. La 

BAFO ne viendra en consid®ration pour lõattribution du march® que si elle a ®t® 

signée dûment. Tenez -en compte!  

 

Article 52.  

 

Cet article prévoit les clauses suivantes:  

 

òÄ 1er. Lorsque des moyens ®lectroniques sont utilis®s pour lõintroduction des 

demandes de par ticipation ou des offres, ils garantissent au moins :  

 

1° que la signature électronique est conforme aux règles du droit européen et du 

droit national qui y correspond, relatives à la signature électronique avancée 

accompagn®e dõun certificat qualifi® et valide, et r®alis®e au moyen dõun dispositif 

sécurisé de création de signature;  

 

2° que toute demande de participation ou offre établie par des moyens 

électroniques dans laquelle une macro ou un virus informatique ou toute autre 

instruction nuisible est dét ect® dans la version reue, peut faire lõobjet dõun 

archivage de sécurité. En cas de nécessité technique, ce document peut alors être 

r®put® ne pas avoir ®t® reu. La demande de participation ou lõoffre est dans ce 

cas rejetée, le candidat ou le soumission naire ne pouvant en être informé que 

conform®ment aux dispositions applicables ¨ lõinformation des candidats et des 

soumissionnaires;  
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3° que le moment exact de la réception par le destinataire est établi 

automatiquement dans un accusé de réception envoyé par des moyens 

électroniques;  

 

4Á quõavant la date et lõheure limites fix®es, il peut raisonnablement °tre assur® que 

personne ne peut avoir accès aux demandes de participation ou aux offres 

transmises; 

 

5Á quõen cas de violation de cette interdiction dõaccès, il peut raisonnablement être 

assuré que la violation est clairement détectable;  

 

6° que seules les personnes désignées peuvent fixer ou modifier le moment exact de 

lõouverture des donn®es transmises; 

 

7Á que lors de la proc®dure, seule lõaction simultanée des personnes désignées peut 

permettre lõacc¯s ¨ la date et ¨ lõheure limites fix®es aux donn®es transmises; 

 

8° que les données relatives aux demandes de participation ou aux offres transmises 

et ouvertes en application des exigences du présent artic le, ne demeurent 

accessibles quõaux personnes d®sign®es pour en prendre connaissance; 

 

9° que les outils à utiliser ainsi que leurs caractéristiques techniques, y compris pour le 

chiffrage éventuel, sont non discriminatoires et généralement disponibles et 

compatibles avec les technologies dõinformation et de communication 

généralement utilisées. Ils sont décrits dans les documents du marché.  

 

Les conditions pr®vues aux 1Á ¨ 3Á sõappliquent aux candidats, aux soumissionnaires 

et au pouvoir adjudicateur, et c elles pr®vues aux 4Á ¨ 9Á sõappliquent au pouvoir 

adjudicateur.  

 

Les conditions prévues aux 3° à 8° ne sont pas applicables aux offres établies par des 

moyens électroniques qui ne sont pas transmises par ces moyens.  

 

§ 2. Sans préjudice des dispositions co ncernant le syst¯me dõacquisition dynamique 

et lõench¯re ®lectronique, le pouvoir adjudicateur d®cide pour chaque march® 

individuel sõil impose, autorise ou interdit le recours aux moyens ®lectroniques pour le 

dépôt des demandes de participation ou des off res. Le pouvoir adjudicateur 

mentionne cette décision dans les documents du marché ainsi que, le cas échéant, 

les moyens ®lectroniques et lõadresse ®lectronique ¨ utiliser par les candidats ou les 

soumissionnaires. En lõabsence de ces mentions, lõutilisation de moyens électroniques 

est interdite.  

 

Lorsque lõutilisation de moyens ®lectroniques est impos®e pour le d®p¹t des 

demandes de participation ou des offres, sõil sõav¯re que certains documents ¨ 

joindre ne peuvent être créés par des moyens électroniques  ou ne peuvent lõ°tre 

que très difficilement, ces documents peuvent être fournis sur un support papier 

avant la date limite de réception, à condition que le pouvoir adjudicateur y 

consente préalablement.  
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Lorsque lõutilisation de moyens ®lectroniques est autorisée pour le dépôt des 

demandes de participation ou des offres, certains documents à joindre peuvent être 

fournis sur un support papier avant la date limite de réception.  

 

Par le seul fait de transmettre sa demande de participation ou son offre, totale ment 

ou partiellement, par des moyens électroniques, le candidat ou le soumissionnaire 

accepte que les données de sa demande de participation ou de son offre soient 

enregistrées par le dispositif de réception.  

 

§ 3. Afin de remédier à certains aléas de la transmission, de la réception ou de 

lõouverture des demandes de participation ou des offres introduites par des moyens 

®lectroniques, le pouvoir adjudicateur peut donner lõautorisation aux candidats ou 

soumissionnaires :  

 

1° dans le cas où une demande de p articipation ou une offre peut entraîner la 

transmission de documents volumineux, et pour éviter tout retard consécutif aux 

aléas de transmission électronique qui pourraient en résulter, de transmettre leur 

demande de participation ou leur offre sous la fo rme dõun double envoi 

électronique.  

 

En premier lieu, ils transmettent un envoi simplifié contenant leur identité, la signature 

électronique de leur demande de participation ou de leur offre complète et, le cas 

échéant, le montant de leur offre. Cet envoi est signé électroniquement. La 

réception de cet envoi vaut date certaine de réception de la demande de 

participation ou de lõoffre. 

 

En second lieu, ils transmettent la demande de participation ou lõoffre proprement 

dite, signée électroniquement afin de ce rtifier lõint®grit® du contenu de la demande 

de participation ou de lõoffre. 

 

La r®ception de la demande de participation ou de lõoffre proprement dite a lieu 

dans un délai ne pouvant excéder vingt -quatre heures à compter de la date et de 

lõheure limite de réception des demandes de participation ou des offres, sous peine 

du rejet de la demande de participation ou de lõoffre; 

 

2Á dõintroduire ¨ la fois une demande de participation ou une offre transmise par des 

moyens électroniques et, à titre de sauvegarde,  une copie établie par des moyens 

électroniques ou sur support papier. Cette copie de sauvegarde est glissée dans une 

enveloppe définitivement scellée qui porte clairement la mention « copie de 

sauvegarde» et est introduite dans les délais de réception imp artis.  

 

Cette copie ne peut °tre ouverte quõen cas de d®faillance lors de la transmission, la 

r®ception ou lõouverture de la demande de participation ou de lõoffre transmise par 

des moyens électroniques. Elle remplace dans ce cas définitivement le documen t 

transmis par des moyens ®lectroniques. La copie de sauvegarde dõune offre est par 

ailleurs soumise aux règles du présent arrêté qui sont applicables aux offres.  

 

Le cas ®ch®ant, le pouvoir adjudicateur pr®cise dans lõavis de march® ou dans les 

autres doc uments du march® sõil autorise lõutilisation du 1Á, du 2Á ou des deux 

procédés. ó 
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Cet article reprend les exigences formelles ¨ respecter lors du d®p¹t dõoffres en 

utilisant des moyens électroniques.  Il est clair quõil est ¨ recommander de mentionner 

dans le cahier spécial des charges que les offres doivent être introduites en utilisant 

eTendering ou dõune autre application eProcurement r®pondant aux exigences 

formelles.   

 

Lõarticle 106 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 stipule que lõarticle 52 de lõarr°té 

Royal nõest pas dõapplication lors des proc®dures n®goci®es sans publicit®, sauf 

disposition contraire dans les documents du marché. Cela signifie que le cahier 

sp®cial des charges peut faire application de lõarticle 52, mais dans ce cas, il faut 

que ce ci soit confirmée explicitement dans le cahier spécial des charges.  

 

Article 54. § 2.  

 

Cette article prévoit les clauses suivantes :  

 

ò§ 2. Sans préjudice des variantes éventuelles et sauf en cas de dialogue compétitif, 

un soumissionnaire ne peut remettre quõune offre 

par marché.  

 

En cas de lots, le soumissionnaire peut remettre offre pour un, pour plusieurs ou pour 

la totalit® dõentre eux. Lorsque la nature dõun march® d®termin® le rend n®cessaire, 

et dans les conditions fixées par le Roi, les documents du  marché peuvent limiter le 

nombre de lots pour lesquels le soumissionnaire peut faire offre.  

 

Il dépose une offre distincte pour chacun des lots choisis, à moins que les documents 

du march® nõautorisent la consignation de plusieurs offres dans un document 

unique. ó 

 

Cet article d®crit combien dõoffres un soumissionnaire peut d®poser ainsi quelles sont 

les formalit®s en la mati¯re lors dõun march® public divis® en plusieurs lots. Si ces 

exigences formelles ne sont pas respect®es par le soumissionnaire, lõoffre ou les offres 

déposée(s) sera/seront déclarée(s) irrégulière(s) substantiellement pour des raisons 

formelles.   

 

Pour éviter des offres irrégulières, il est recommandé que le pouvoir adjudicateur 

d®crit le d®p¹t des offres dõune faon claire et sans ambi gu ité  dans le cahier spécial 

des charges . 

 

Lõarticle 106 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 stipule que lõarticle 54 de lõarr°t® 

Royal nõest pas dõapplication lors des proc®dures n®goci®es sans publicit®, sauf 

disposition contraire dans les documents du marché. Cela signifie que le cahier 

sp®cial des charges peut faire application de lõarticle 54, mais dans ce cas, il faut 

que ceci soit confirmée explicitement dans le cahier spécial des charges.  
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Article  55. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òEn procédure restreinte et en procédure négociée avec publicité, seuls les 

candidats sélectionnés peuvent remettre offre.  

 

Toutefois, les documents du march® peuvent autoriser que lõoffre soit introduite par 

un groupement sans personnalité juridique formé  entre un candidat sélectionné et 

une ou plusieurs personnes non sélectionnées.  

 

Les documents du march® peuvent en outre limiter ou interdire la remise dõune offre 

commune par plusieurs candidats sélectionnés afin de garantir un niveau suffisant 

de concur rence. ó 

 

Cet article est important et constitue une valeur ajoutée en comparaison avec 

lõarr°t® Royal pr®c®dent du 8 janvier 1996. Maintenant il est mentionné sans 

ambiguité que lors des procédures restreintes et lors des procédures négociées avec 

publicit é, uniquement des candidats sélectionnés peuvent déposer une offre . La 

transmission dõune lettre de s®lection par un candidat s®lectionn® ¨ une autre 

soci®t® non s®lectionn®e avec lõintention que ce dernier d®pose une offre au lieu du 

candidat sélectionné,  est donc interdite explicitement.  

 

Cet article ne parle pas dõune proc®dure n®goci®e sans publicit®. Toutefois, nous 

sommes dõavis que si une offre est introduite pa run soumissionnaire non invit®e, 

celle -ci doit également considérée comme irrégulière sub stantiellement pour des 

raisons formelles, puisque lors du choix des sociétés qui sont admises à déposer une 

offre, le pouvoir adjudicateur a examiné si la société dispose de la capacité 

®conomique et financi¯re et de la comp®tence technique, ce qui nõa pas été le 

cas lors des entreprises qui nõont pas ®t® invit®es par le pouvoir adjudicateur pour 

déposer une offre.  

 

Au cas o½ des crit¯res de s®lection sont pr®vus, il est naturellement difficile dõutiliser 

lõargument pr®cit® pour refuser une offre déposée p ar une soumissionnaire non 

invité . Si dans ce cas le pouvoir adjudicateur ne souhaite pas recevoir des offres en 

provenance de soumissionnaires non invités, il est à recommander de le mentionner 

explicitement dans le cahier spécial des charges.  

 

Un autre c as dans lequel il sera totalement impossible de refuser des offres déposées 

par des soumissionnaires non invitées , se présente si le cahier spécial des charges a 

été place sur un site électronique qui peut être consulté part out le monde (p.ex. 

lõeMarketplace sur eNotification ). Dans ce cas le pouvoir adjudicateur a exprimé la 

volont® explicite dõadmettre, en dehors des soumissionnaires invit®s, ®galement 

dõautres entreprises. Cette technique est utilisé surtout par le pouvoir adjudicateur si il 

souhaite ma ximaliser la concurrence.  Toutefois, afin dõ®viter que le march® serait 

conclu avec un soumissionnaire ne disposant pas de la capacité et compétence 

exigées, il est à recommander de prévoir des critères de sélection dans le cahier 

spécial des charges.  
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Il est clair que lõarticle 55 est ®galement dõapplication lors dõune proc®dure 

négociée sans publicité.  

 

Article 80 . 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òLorsquõaux documents du march® est joint un formulaire destin® ¨ ®tablir lõoffre et ¨ 

compléter  le m®tr® r®capitulatif ou lõinventaire, le soumissionnaire en fait usage. A 

d®faut dõutiliser ce formulaire, il supporte lõenti¯re responsabilit® de la parfaite 

concordance entre les documents quõil a utilis®s et le formulaire.ó 

 

Afin dõattirer lõattention des soumissionnaires sur les dangers qui entraînerait la non 

utilisation du formulaire dõoffres et de lõinventaire joint au cahier sp®cial des charges, 

il est ¨ recommander quõil attire lõattention des soumissionnaires sur ces dangers 

dans le cahier spéc ial des charges.  

 

Quant à la procédure négociée, il convient de faire une distinction entre une 

procédure négociée dont il est fait usage de la technique de la shortlist et une 

procédure négociée où des négociations seront menées avec tous les 

soumissionnaires pour autant quõils aient d®pos® une offre r®guli¯re. 

 

Si des négociations seront menées avec tous les soumissionnaires ayant déposé une 

offre régulière, des imperfections peuvent être régularisées parfaitement pendant les 

négociations. Cette technique  nõest pas en contradiction avec le principe dõ®galit®. 

 

Au cas o½ des n®gociations ne seront men®es quõavec un certain nombre des 

soumissionnaires ayant déposé une offre régulière,  il faut que le pouvoir adjudicateur 

vérffie si les imperfections reprises dans lõoffre nõemp°che pas la reprise dans la 

shortlist. Dans ce cas le pouvoir adjudicateur doit prendre le principe dõ®galit® 

comme fil conducteur.  Dans la plupart des cas des offres imparfaites ne pourraient 

pas être reprises dans la shortlist pour cett e raison.  

 

Article 81 . 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òLõoffre indique : 

 

1° les noms, prénoms, qualité ou profession, nationalité et domicile du 

soumissionnaire ou, pour une personne morale, la raison sociale ou dénomination, sa 

forme, sa n ationalit®, son si¯ge social et, le cas ®ch®ant, son num®ro dõentreprise; 

 

2Á a) le montant total de lõoffre, sõil y a lieu taxe sur la valeur ajout®e comprise, tel 

que d®taill® le cas ®ch®ant dans le m®tr® r®capitulatif ou lõinventaire; 

 

b) les supplément s de prix;  

 

c) le cas ®ch®ant, les rabais ou am®liorations pour tout ou partie de lõoffre; 
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d) les rabais ou am®liorations en cas dõapplication de lõarticle 89, alin®a 1er; 

 

e) toute autre donnée relative au prix tel que prévu dans les documents de marché;  

 

3Á le num®ro et le libell® du compte aupr¯s dõun ®tablissement financier sur lequel le 

paiement du marché doit être effectué;  

 

4° en ce qui concerne la sous -traitance, les informations éventuelles en application 

de lõarticle 12; 

 

5° pour autant que les d ocuments du marché aient fixé des exigences à ce propos, 

lõorigine des produits ¨ fournir et des mat®riaux ¨ utiliser originaires de pays tiers ¨ 

lõUnion europ®enne, avec indication par pays dõorigine de la valeur, droits de 

douane non compris, pour laquel le ces produits ou matériaux interviennent dans 

lõoffre. Si ces produits ou ces mat®riaux sont ¨ parachever ou ¨ mettre en oeuvre sur 

le territoire de lõUnion europ®enne, seule la valeur des mati¯res est indiqu®e; 

 

6Á en cas dõoffres pour plusieurs lots, conform®ment ¨ lõarticle 89, alin®a 2, lõordre de 

préférence des lots.  

 

Lorsque lõoffre est remise par un groupement sans personnalit® juridique, les 

dispositions de lõalin®a 1er, 1Á, sont dõapplication pour chacun des participants au 

groupement.  

 

Les docum ents du marché prévoient, le cas échéant, les modalités de mise à 

disposition des documents, modèles, échantillons et autres informations à produire. ó 

 

Il est à recommander que le pouvoir adjudicateur mentionne cet article dans le 

cahier spécial des charge s et quõil attire lõattention des soumissionnaires sur les 

conséquences entraînant le non respect de ces formalités.  

 

Quant à la procédure négociée, il convient de faire une distincion entre une 

procédure négociée dans laquelle il est fait usage de la tech nique de la shortlist et 

une procédure où des négociations seront menées avec tous les soumissionnaires 

pour autant quõils aient d®pos® une offre r®guli¯re. 

 

Si des négociations seront menées avec tous les soumissionnaires ayant déposé une 

offre régulière,  ces imperfections pourront être rectifiées parfaitement lors des 

n®gociations. Cette technique nõest pas en contradiction avec le principe dõ®galit®. 

 

Au cas o½ des n®gociations ne seront men®es quõavec un certain nombre des 

soumissionnaires ayant déposé une offre régulière, il faut que le pouvoir adjudicateur 

v®rffie si les imperfections reprises dans lõoffre nõemp°che pas la reprise dans la 

shortlist. Dans ce cas le pouvoir adjudicateur doit prendre le principe dõ®galit® 

comme fil conducteur. Dans la plu part des cas des offres imparfaites ne pourraient 

pas être reprises dans la shortlist pour cette raison.  
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Article  82. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òÄ 1er. Le soumissionnaire signe lõoffre ainsi que le m®tr® r®capitulatif ou lõinventaire 

éventuels et les autres annexes jointes ¨ lõoffre. 

 

Les ®ventuels suppl®ments de prix, rabais ou am®liorations propos®s vis®s ¨ lõarticle 

81, alinéa 1er, 2° et toutes ratures, surcharges, mentions complémentaires ou 

modificatives de lõoffre et de ses annexes qui seraient de nature à influencer les 

conditions essentielles du marché, concernant notamment les prix, les délais et les 

conditions techniques, sont également signés par le soumissionnaire. Les dispositions 

du pr®sent alin®a ne sõappliquent pas si lõoffre et ses annexes sont signées 

électroniquement.  

 

Ä 2. Lorsque lõoffre est remise par un groupement sans personnalit® juridique, chacun 

de ses participants se conforme aux dispositions du § 1er.  

 

Ä 3. Lorsque lõoffre est sign®e par un mandataire, celui-c i mentionne clairement son 

(ses) mandant(s). Le mandataire joint ¨ lõoffre lõacte authentique ou sous seing priv® 

qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Il fait éventuellement 

r®f®rence au num®ro de lõannexe du Moniteur belge qui a publi® lõextrait de lõacte 

concerné.  

 

En vue de marchés ultérieurs, un mandant peut déposer la procuration donnée à 

cet effet à un ou plusieurs mandataires. Cette procuration ne vaut que pour les 

marchés du pouvoir adjudicateur auquel elle est remise. Le man dataire prévoit, 

dans chaque offre, une référence à ce dépôt.  

 

Ä 4. Lõoffre sign®e ®lectroniquement au nom dõune personne morale, ¨ lõaide dõun 

certificat attribu® au nom de cette personne morale qui sõengage uniquement en 

son nom et pour son compte, ne re quiert pas de mandat supplémentaire. ó 

 

Il est à recommander que le pouvoir adjudicateur mentionne cet article dans le 

cahier sp®cial des charges et quõil attire lõattention des soumissionnaires sur le fait 

des conséquences du non respect de ces formalités.  

 

Pour des procédures négociées des imperfections reprises dans cet article peuvent 

être rectifiées au cours des négociations. Toutefois, la BAFO doit répondre aux 

exigences de cet article pour venir en consid®ration pour lõattribution du march®. 

 

Article  90. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òÄ 1er. Lõoffre ®tablie sur papier est gliss®e sous pli d®finitivement scell® mentionnant 

la date de la s®ance dõouverture, le num®ro du cahier sp®cial des charges ou 

lõobjet du march® et ®ventuellement les numéros des lots. Elle est envoyée par 

service postal ou remise par porteur.  
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En cas dõenvoi par service postal, ce pli d®finitivement scell® est gliss® dans une 

seconde enveloppe ferm®e portant clairement la mention ç offre è. Lõensemble est 

envoy® ¨ lõadresse mentionnée dans les documents du marché.  

 

Le porteur remet lõoffre ¨ la personne d®sign®e ¨ cet effet par le pouvoir 

adjudicateur ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin.  

 

Le présent paragraphe est applicable aux offres établies par d es moyens 

électroniques qui ne sont pas transmises par ces moyens.  

 

Ä 2. Toute offre doit parvenir au pr®sident de s®ance avant quõil ne d®clare la 

séance ouverte.  

 

Quelle quõen soit la cause, les offres parvenues tardivement aupr¯s du pr®sident sont 

refusées ou conservées sans être ouvertes.  

 

Toutefois, une telle offre est accept®e pour autant que le pouvoir adjudicateur nõait 

pas encore conclu le march® et que lõoffre ait ®t® envoy®e sous pli recommand®, 

au plus tard le quatrième jour de calendrier précéd ant la date de lõouverture des 

offres.ó 

 

Il est à recommander que le pouvoir adjudicateur mentionne cet article dans le 

cahier sp®cial des charges et quõil attire lõattention des soumissionnaires sur le fait 

des conséquences du non respect de ces formalité s. 

 

Pour la proc®dure n®goci®e avec et sans publicit® une ouverture officielle nõest en 

principe pas organisée, sauf les documents du marché la prévoient bien. Le pouvoir 

adjudicateur mentionne dans les documents du marché (surtout dans le cahier 

spécial d es charges) les exigences de forme auxquelles les offres doivent répondre 

en matière de cet article.  

 

Article  91. 

 

Cet article prévoit les clauses suivantes :  

 

òÄ 1er. Les modifications ¨ lõoffre d®j¨ envoy®e ou remise ainsi que son retrait, 

nécessitent un e déclaration écrite, signée par le soumissionnaire.  

 

Lõobjet et la port®e des modifications doivent °tre indiqu®s avec pr®cision. 

 

Le retrait doit être pur et simple.  

 

Les dispositions des articles 80 et 90 sont applicables aux modifications et aux retrai ts. 

 

§ 2. Le retrait peut également être signifié par télécopie ou par un moyen 

®lectronique qui nõest pas conforme ¨ lõarticle 52, Ä 1er, pour autant : 

 

1Á quõil parvienne au pr®sident de la s®ance dõouverture avant que cette s®ance ne 

soit déclarée ouver te,  
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2Á et quõil soit confirm® par lettre recommand®e envoy®e au plus tard la veille du 

jour de la s®ance dõouverture. 

 

Le soumissionnaire peut indiquer dans sa nouvelle offre déposée régulièrement celles 

des annexes de lõoffre retir®e remises par des moyens autres quõ®lectroniques et quõil 

entend maintenir. ó 

 

Il est à recommander que le pouvoir adjudicateur mentionne cet article dans le 

cahier sp®cial des charges et quõil attire lõattention des soumissionnaires sur le fait 

des conséquences du non respect d e ces formalités.  

 

Lors des procédures négociées avec et sans publicité, où en principe une ouverture 

officielle nõa pas lieu, cet article doit °tre lu dans le contexte de la proc®dure 

négociée . Il faut tenir compte des articles ®num®r®s dans lõarticle 106 de lõarr°t® 

Royal du 15 juillet 2011 qui ne sont pas dõapplication lors dõune proc®dure n®goci®e 

sans publicité.  

 

Points dõattention: 

 

-  Il est clair que la r®gularit® des prix nõappartient pas ¨ la r®gularit® formelle mais 

à la régularité matérielle. ! 

- Le ch©pitre 5 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 nõest pas dõapplication sur la 

procédure négociée sans publicité.  

- Néanmoins, les articles 61, §§ 1er et 2, 5°, et 62 sont toujours applicables à la 

procédure négociée sans publicité, sauf en cas de marché don t la dépense à 

approuver nõatteint pas le montant vis® ¨ lõarticle 105, Ä 1er, 4Á (= 8.500,00 euros, 

hors TVA). 

- Sauf disposition contraire dans les documents du march®, lõarticle 57 nõest pas 

applicable aux marchés passés par procédure négociée avec public ité.  
 

8.1.18. Examen de la régularité matérielle  des offres .  
 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Lõarticle 95, troisi¯me et quatri¯me alin®a de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 d®finit la 

régularité matérielle comme suit : 

 

òLe pouvoir adjud icateur vérifie la régularité des offres dessoumissionnaires 

sélectionnés. Il procède à cette vérification tant sur le plan formel que sur le plan 

matériel.  

 

Une offre est formellement irr®guli¯re et partant nulle lorsquõelled®roge ¨ celles des 

formalités prescrites par les articles 6, § 1er, 51, § 2, 52, 54, § 2, 55, 80, 81, 82, 90 et 91 

et par les documents du marché, qui revêtent un caractère substantiel.  

 

En outre, le pouvoir adjudicateur peut considérer une offre comme formellement 

irrégulière si cell e-ci nõest pas conforme aux autres formalit®s prescrites. 

 

Une offre est mat®riellement irr®guli¯re et partant nulle lorsquõelle ne respecte pas 

les dispositions essentielles des documents du marché concernant notamment les 
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prix, les délais et les spécific ations techniques ou en cas de prix anormal au sens de 

lõarticle 99. 

 

En outre, le pouvoir adjudicateur peut considérer une offre commematériellement 

irrégulière lorsque :  

 

1° celle -ci nõest pas conforme aux dispositions du chapitre 1er, sections 6 ¨ 11 et du 

chapitre 6, sections 2 à 4;  

 

2° elle exprime des réserves ou contient des éléments qui ne concordent pas avec la 

réalité.ó 

 

Pour la procédure négociée, il convient de faire une distinction entre une procédure 

dont il est fait usage de la technique de l a shortlist et une procédure négociée dont 

des n®gociations seront men®es avec tous les soumissionnaires pour autant quõil 

aient déposé une offre régulière . 

 

Si des négociations seront menées avec tous les soumissionnaires qui ont déposé une 

offre régulièr e, les imperfections de lõoffre peuvent °tre rectifi®es parfaitement 

pendant les négociations. Ces actions ne sont pas en contradiction avec le principe 

dõ®galit®. 

 

Si des n®gociation ne seront men®es quõavec un certain nombre de 

soumissionnaires ayant dép osé une offre régulière, il convient que le pouvoir 

adjudicateur contrôle si les imperfections reprises dans lõoffre nõ®vitent pas la reprise 

dans la shortlist.  Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur doit prendre le principe 

dõ®galit® comme fil conducteur. Dans la plupart des cas des offres imparfaites ne 

pourront pas être reprises dans la shortlist.  

 

Les prix et les prix anormaux . 

 

Les exigences reprises dans le cahier spécial des charges en matière des prix doivent 

être respectées scrupuleusement par le sou missionnaire, sinon son offre est 

considérée comme irrégulière substantiellement pour des raisons matérielles.  

 

Lõarticle 99 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 pr®voit les clauses suivantes: 

 

òÄ 1er. Apr¯s avoir appliqu® lõarticle 96, le pouvoir adjudicateur procède à la 

v®rification des prix conform®ment ¨ lõarticle 21.ó 

 

Lõarticle 96 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 pr®voit les clauses suivantes: 

 

ò§ 1er. Le pouvoir adjudicateur rectifie les erreurs dans les opérations arithmétiques 

et les erreurs p urement matérielles dans les offres, sans que sa responsabilité soit 

engag®e pour les erreurs qui nõauraient pas ®t® d®cel®es. 

 

Pour rectifier ces erreurs, le pouvoir adjudicateur recherche lõintention r®elle du 

soumissionnaire en analysant lõoffre et en comparant celle -ci aux autres offres ainsi 

quõaux prix courants et en appliquant si n®cessaire le Ä 4. 
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Lorsque, dans ce dernier cas, aucune pr®cision nõest donn®e ou que le pouvoir 

adjudicateur estime la précision inacceptable, il rectifie les erreurs en f onction de ses 

propres constatations. En cas dõimpossibilit®, le pouvoir adjudicateur peut d®cider 

soit que les prix unitaires font foi, soit dõ®carter lõoffre comme irr®guli¯re. 

 

§ 2. Le pouvoir adjudicateur corrige les offres en fonction des erreurs dans  les 

opérations arithmétiques ainsi que des erreurs purement matérielles relevées par lui 

ou par un soumissionnaire dans les documents du marché.  

 

§ 3. Lorsque le pouvoir adjudicateur rectifie des erreurs directement dans des offres 

établies par des moyens  électroniques, il conserve une version originale de ces offres 

et veille à ce que ses rectifications soient identifiables tout en maintenant visibles les 

données originales. Le pouvoir adjudicateur signe par des moyens électroniques 

conformes ¨ lõarticle 52, § 1er, alinéa 1er, 1°, ses rectifications ou la version adaptée.  

 

Ä 4. Le pouvoir adjudicateur peut, dans le d®lai quõil d®termine, inviter le 

soumissionnaire à préciser et à compléter la teneur de son offre sans la modifier. ó 

 

Lõarticle 21 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 prévoit les clauses suivantes : 

 

ò§ 1er. Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification des prix des offres 

introduites. A sa demande, les soumissionnaires fournissent au cours de la procédure 

toutes indications permettant cette  vérification.  

 

§ 2. Si les documents du marché le prévoient, le pouvoir adjudicateur peut confier 

aux personnes quõil d®signe la mission dõeffectuer toutes v®rifications sur pi¯ces 

comptables et tous contr¹les sur place de lõexactitude des indications fournies dans 

le cadre de la vérification des prix.  

 

Les indications fournies en application des dispositions qui précèdent ne peuvent 

°tre utilis®es par le pouvoir adjudicateur ¨ dõautres fins que celle de la v®rification 

des prix.  

 

§ 3. Sauf disposition con traire dans les documents du march®, ce paragraphe nõest 

pas applicable à la procédure négociée.  

 

Lorsque le pouvoir adjudicateur constate, lors de la v®rification des prix, quõun prix 

paraissant anormalement bas ou élevé par rapport aux prestations à exéc uter est 

remis, avant dõ®carter pour cette raison lõoffre en cause, il invite par lettre 

recommandée le soumissionnaire en cause à fournir par écrit les justifications 

nécessaires sur la composition du prix concerné dans un délai de douze jours de 

calendri er, ¨ moins que lõinvitation ne pr®voie un d®lai plus long. 

 

La charge de la preuve de lõenvoi des justifications incombe au soumissionnaire. 
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Les justifications concernent notamment :  

 

1Á lõ®conomie du proc®d® de construction, du proc®d® de fabrication des produits 

ou de la prestation des services;  

 

2° les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables 

dont dispose le soumissionnaire pour exécuter les travaux, pour fournir les produits ou 

les services; 

 

3Á lõoriginalit® des travaux, des fournitures ou des services proposés par le 

soumissionnaire;  

 

4° le respect des dispositions concernant la protection et les conditions de travail en 

vigueur au lieu où la prestation est à réaliser;  

 

5Á lõobtention ®ventuelle par le soumissionnaire dõune aide publique octroy®e 

légalement.  

 

Le pouvoir adjudicateur vérifie les justifications fournies et interroge à nouveau le 

soumissionnaire si nécessaire.  

 

Lorsque le march® de travaux, de fournitures ou de services relevant de lõannexe II, 

A, de  la loi atteint le montant fix® ¨ lõarticle 32 et que le pouvoir adjudicateur 

constate quõune offre est anormalement basse du fait de lõobtention dõune aide 

publique, lõoffre ne peut °tre rejet®e pour ce seul motif que si le soumissionnaire 

consult® nõest pas en mesure de démontrer dans un délai suffisant fixé par le pouvoir 

adjudicateur que lõaide en question a ®t® octroy®e l®galement. Le pouvoir 

adjudicateur qui rejette une offre dans ces conditions en informe la Commission 

européenne. ó 

 

Les délais. 

 

Les exigences reprises dans le cahier spécial des charges en matière de délais 

doivent être respectées scrupuleusement par le soumissionnaire , sinon son offre est 

considérée comme irrégulière substantiellement pour des raisons matérielles. 

Lõacceptation de d®rogations substantielles dans lõoffre en mati¯re de d®lais, serait 

dõailleurs une infraction contre le principe de lõ®galit®.  

 

Un exemple ¨ titre dõillustration: dans le cahier spécial des charges il est mentionné 

que les livraisons doivent avoir lieu dans  un délai de 8 semaines à compter du 

premier jour calendrier qui suit le jour auquel le fournisseur a reçu la notification de la 

conclusion du marché . Dans son offre, un soumissionnaire mentionne que les 

livraisons auront lieu dans un délai de 9 semaines. Il va de soi que cette offre est 

irrégulière substantiellement pour des raisons matérielles.  Si les autres soumissionnaires 

avaient su quõun d®lai de livraison de 9 semaines serait  accepté par le pouvoir 

adjudicateur, ils avaient probalement pu mentionner dõautres conditions dans leur 

offre . Il va de soi quõune situation pareille ne peut °tre accept®e ¨ cause dõune 

infraction contre le principe dõ®galit®. 
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Si le d®lai dõex®cution est un crit¯re dõattribution, ce d®lai doit °tre mentionn® dans 

lõoffre ¨ peine de nullit® de lõoffre pour des consid®rations mat®rielles. 

 

Les spécifications techniques . 

 

Lors de lõexamen de la r®gularit® mat®rielle des offres, les pouvoirs adjudicateurs 

doivent faire une distinction entre les spécifications techniques substantiell es et non 

substantielles, reprises dans le cahier spécial des charges. Si certaines spécifications 

techniques doivent °tre respect®es, sous peine de nullit® de lõoffre, il est 

recommandé de le mentionner dans le cahier spécial des charges.  

 

Des offres ne r épondant pas à une ou plusieurs spécifications techniques 

substantielles ne peuvent °tre prises en consid®ration pour lõattribution du march®. Si 

des variantes libres sont admises, les soumissionnaires peuvent proposer des variantes 

libres, mais celles -ci doivent bien répondre aux spécifications techniques 

substantielles du cahier spécial des charges. Sinon les produits  ou services proposés 

ne viennent pas en consid®ration pour lõattribution du march®. Dans tous les cas, le 

nombre de variantes libres déposé es par un soumissionnaire ne peut être en 

contradiction avec le principe que seule une seule offre par lot peut être déposée 

par le soumissionnaire.  

 

Un point faible qui appara´t souvent pendant lõexamen des offres, cõest la r®daction 

imparfaite des spécif ications techniques reprises dans le cahier spécial des charges.  

Pour éviter ceci, il convient de procéder à une etude du marché approfondie avant 

le lancement de la procédure , et, sõil y a lieu, de pr®senter les sp®cifications 

techniques pour appréciation  à un certain nombre de fournisseurs ou prestataires de 

services.   

 

Si vous appliquez cette technique, celle -ci ne peut mener à une réduction injustifiée 

de la concurrence.  Cõest pourquoi il est ¨ recommander dõapprocher les r®ponses 

des fournisseurs ou pr estataires de services potentiels contactés avec la prudence 

nécessaire.  Vous devez donc toujours v®rifier si lõacceptat ion des propositions des 

fournisseurs ou prestataires de services nõentra´nera pas une limitation inutile de la 

concurrence ou quõun sou missionnaire déterminé sera avantagé, ayant la 

conséquence que le marché est poussé dans une certaine direction.  

 

En ce qui concerne les critères écologiques repris dans le Guide des Achats 

Durables, il convient de v®rifier lõinfluence de ces crit¯res sur le prix du produit, dõune 

part, et sur la concurrence, dõautre part. Pour certains produits lõinfluence de ces 

critères sur le prix sera n ulle ou très limitée , pour un nombre dõautres produits une 

différence sensible sur le prix peut exister.  

 

Pour optima liser lõimpl®mentation des crit¯res ®cologiques d®velopp®s dans les 

cahiers spéciaux des  charges, vous êtes encouragé à  communiquer vos 

constatations régulièrement au SPP Développement Durable , qui suit et adapte les 

critères écologiques développés.  Il est donc nécessaire que tous les services 

dõachats de lõautorit® f®d®rale livrent  une contribution positive, en communiquant 

régulièr ement au SPP pr®cit® leurs constatations et propositions dõam®lioration  
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Parties ne correspondant pas avec la réalité . 

 

Il va  de soi que lõoffre doit refl®ter la r®alit®. Cõest dõailleurs un engagement du 

soumissionnaire vis -à-vis de pouvoir adjudicateur.  Si dans cet engagement, des 

clauses sont reprises ne correspondant pas ¨ la r®alit®, cõest une raison en soi pour 

déclarer l õoffre comme irr®guli¯re substantiellement pour des raisons mat®rielles. 
 

8.1.19. Examen des offres régulières dans le cadre de la shortlist .
  

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, la procédure 

négociée directe avec publicité et la  procédure négociée sans publicité.  

 

Le pouvoir adjudicateur a le droit (et non lõobligation), dans le cas dõune proc®dure 

n®goci®e (et uniquement dans une proc®dure n®goci®e), de nõentamer des 

n®gociations quõavec quelques-uns des soumissionnaires.  

 

Si vous nõavez pas lõintention dõentamer des n®gociations avec tous les 

soumissionnaires, il est recommandé de le préciser clairement dans le cahier spécial 

des charges. La question cruciale est la suivante  : avec quels soumissionnaires les 

négociations seront -elles entamées et avec quels soumissionnaires ne le seront -elles 

pas?  

 

Chaque soumissionnaire doit avoir lõambition dõintroduire une offre qui correspond le 

plus étroitement possible à la portée du marché, décrit dans le cahier spécial des 

charges. Pour savoir quel les offres correspondent suffisamment et quel les offres ne 

correspondent pas suffisamment à la portée du marché, les offres peuvent par 

exemple °tre confront®es aux crit¯res dõattribution. Les soumissionnaires qui 

obtiennent une cotation finale suffisante peuvent alors être retenus dans la shortlist. 

Si un soumissionnaire a déposé plusieurs offres (c -à -d. une offre de base et une ou 

plusieurs variantes libres), cõest lõoffre la plus int®ressante qui sera prise en 

considération pour les négociatio ns.   

 

Vous devez  déjà mentionner dans le cahier spécial des charges que lors de 

lõexamen des offres dans le cadre de la shortlist, les offres seront confront®es aux 

crit¯res dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges. Cette mention 

donner a vraisemblablement aux soumissionnaires lõimpulsion n®cessaire pour ®tablir 

une offre solide d¯s le d®part. Si les soumissionnaires peuvent d®poser dõembl®e une 

offre de qualité, le fossé à combler lors des négociations en sera réduit et les 

négociations se dérouleront plus aisément.  

 

Dans le cahier spécial des charges, peut également être mentionné le nombre 

maximum de soumissionnaires qui pourront figurer dans la shortlist. Nous 

recommandons dans ce cas de prévoir un nombre minimum de 3 soumissionnaires,  

sinon vous courez le risque de vous trouver en faible position de négociation  en 

raison du nombre limité de soumissionnaires avec lesquels il sera négocié. 

Nõexag®rez donc jamais dans le sens n®gatif lors de la fixation du nombre maximum 

de soumissionnai res pouvant figurer dans la shortlist!  

 



 

 

148 

8.1.20. Rédaction et finalisation du rapport en matière de 

composition de la shortlist .  

 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, la procédure 

négociée directe avec publicité et la procédure né gociée sans publicité.  

 

Il vous est conseill® de r®diger un rapport dõ®valuation dans lequel sont clairement 

mentionn®s les r®sultats de lõexamen des offres dans le cadre de la shortlist et dans 

lequel la composition de la shortlist est sérieusement motivé e. Dans la motivation de 

la composition de la shortlist, il peut alors être fait référence à ce rapport.  

 

8.1.21. Rédaction de la décision motivée en matière de 

composition de la shortlist .  

 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, l a procédure 

négociée directe avec publicité et la procédure négociée sans publicité.  

 

Vous devez motiver solidement toutes les décisions  en ce compris donc la manière 

dont la shortlist a été constituée.  

 

Il vous est conseill® de r®diger un rapport dõ®valuation dans lequel sont clairement 

mentionn®s les r®sultats de lõexamen des offres dans le cadre de la shortlist et dans 

lequel la composition de la shortlist est sérieusement motivée. Dans la motivation de 

la composition de la shortlist, il peut alors êtr e fait référence à ce rapport.  

 

Contenu de la décision motivée de composition de la shortlist:  

 

a)  pour les procédures négociées avec publicité.  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur et  lõobjet du march® ¨ 

a ttribuer . 

- Faites référence aux art icles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent la procédure négociée avec publicité (citez également la 

disposition pr®cise de lõarticle 26, Ä 2 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la procédure négociée) , ainsi quõ¨ la la régularité des offres.  

- Faites référence à la décision motivée du choix de la procédure négociée avec 

publicité.  

- Faites r®f®rence ¨ la d®cision motiv®e de s®lection ainsi quõau cahier sp®cial des 

charges.  

- Énumérez les offres qui ont été notées  lors de lõouverture des offres et mentionnez 

quõelles ont ®t® d®pos®es par des soumissionnaires dont la candidature a ®t® 

retenue dans la première phase de la procédure (recevabilité des offres).  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la régularité.  

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée.  

- Mentionnez que les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et décrivez de façon approfondie la méthodologie suivie lors de cet 

examen.  
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- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été repris dans la shortlist et motivez de 

façon approfondie pourquoi ils ont été repris dans la shortlist.  

 

b)  Pour la p rocédure négociée directe avec publicité.  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur et  lõobjet du march® ¨ 

a ttribuer . 

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent la procédure négociée avec p ublicité (citez également la 

disposition pr®cise de lõarticle 26, Ä 2 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la procédure négociée  ð normalement il sõagit de lõarticle 26, Ä 2, 1Á 

d) ), ainsi quõaux articles repris dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 relatifs à la 

sélection des soumissionnaires et à la régularité des offres.  

- Mentionnez la publication de lõavis de march® dans le Bulletin des Adjudications;  

- Enumérez les soumission naires qui ont déposé une offre.  

- Énumérez les soumissionna ires qui ont été sélectionnés (qui répondent donc à 

toutes les conditions dans le cadre des critères de sélection mentionnés dans le 

cahier spécial des charges ð les offres des soumissionnaires non sélectionnés ne 

sont  pas examinées plus avant).  

- Faites réf®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit®. 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée.  

- Mentionnez qu e les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et décrivez de façon approfondie la méthodologie suivie lors de cet 

examen.  

- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été repris dans la shortlist et motivez de 

façon approfondie pourquo i ils ont été repris dans la shortlist.  

 

Attention  : cette motivation de la régularité doit contenir les motifs de droit et de fait 

sur lesquels on se base pour déclarer une offre irrégulière. Les motifs peuvent porter 

sur le caractère anormal des prix et,  le cas échéant, sur le fait que le pouvoir 

adjudicateur nõa pas consid®r® que les solutions propos®es par le soumissionnaire 

®taient ®quivalentes aux sp®cifications techniques, ou quõelles ne r®pondaient pas 

aux performances ou aux exigences fonctionnelle s prévues dans le cahier spécial 

des charges.  

 

En cas dõutilisation de la technique de confrontation des offres aux crit¯res 

dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges, vous devez motiver 

sérieusement chaque cotation. Une motivation lacuna ire peut donner lieu à 

lõintroduction devant le Conseil dõEtat dõune requ°te en suspension et/ou en 

annulation de la décision du pouvoir adjudicateur.  

 

c)  Pour les procédures négociées sans publicité.  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur et  lõobjet du march® ¨ 

a ttribuer . 

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent la procédure négociée sans publicité (citez également la 
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disposition pr®cise de lõarticle 26, § 1 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la procédure négociée) ainsi qu õ ̈la régularité des offres.  

- Faites référence à la décision motivée du choix de la procédure négociée sans 

publicité.  

- Faites référence au cahier spécial des charges.  

- Indiquez le nom des soumission naires qui ont été invités à déposer une offre, et le 

nom de ceux qui ont effectivement introduit une offre.  

- Mentionnez le fait que les offres introduites lõont bien ®t® par des soumissionnaires 

qui y avaient ®t® invit®s et quõelles sont par cons®quent recevables.  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la régularité . 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanc iée;  

- Mentionnez que les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et décrivez de façon approfondie la méthodologie suivie lors de cet 

examen;  

- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été repris dans la shortlist et motivez de 

façon a pprofondie pourquoi ils ont été repris dans la shortlist.  

 

Attention  : cette motivation de la régularité doit contenir les motifs de droit et de fait 

sur lesquels on se base pour déclarer une offre irrégulière. Les motifs peuvent porter 

sur le caractère an ormal des prix et, le cas échéant, sur le fait que le pouvoir 

adjudicateur nõa pas consid®r® que les solutions propos®es ®taient ®quivalentes aux 

sp®cifications techniques, ou quõelles ne r®pondaient pas aux performances ou aux 

exigences fonctionnelles pré vues dans le cahier spécial des charges.  

 

En cas dõutilisation de la technique de confrontation des offres aux crit¯res 

dõattribution mentionn®s dans le cahier sp®cial des charges, vous devez motiver 

sérieusement chaque cotation. Une motivation lacunaire p eut donner lieu à 

lõintroduction devant le Conseil dõEtat dõune requ°te en suspension et/ou en 

annulation de la décision du pouvoir adjudicateur.  

 

La motivation doit évidemment être signée par le fonctionnaire compétent du 

pouvoir adjudicateur (le Ministre  ou la personne à qui le Ministre a accordé une 

délégation en ce sens).  

 

8.1.22. Rédaction et envoi de  lõinvitation aux n®gociations.  

 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, la procédure 

négociée directe avec publicité et la procéd ure négociée sans publicité.  

Pour lõinvitation aux n®gociations des soumissionnaires repris dans la shortlist , la 

réglementation sur les marchés publics ne prévoit pas de règles spécifiques.  

 

Lõobjectif est uniquement de rester ®quitable et de traiter toutes les parties sur un 

pied dõ®galit®.  

 

Il est avantageux dõinviter, par ®crit aux n®gociations. Dans la lettre, il faut annoncer 

que le soumissionnaire a été repris dans la shortlist et que des négociations seront 

donc men®es avec lui. Le jour et lõheure auxquels et lõendroit o½ les n®gociations 

auront lieu doivent être mentionnés.  
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Il est également utile de faire connaître au soumissionnaire les sujets sur lesquels il 

sera négocié. Il pourra ainsi mobiliser les personnes requises de son entreprise et 

mener au mieux les négociations avec le pouvoir adjudicateur.  

La lettre peut également mentionner le délai dont le soumissionnaire disposera, 

après les négociations, pour déposer sa «best and final offer» auprès du pouvoir 

adjudicateur.  

 

La lettre peut dõabord être envoyée par fax ou mail au soumissionnaire mais il est 

pr®f®rable de lõenvoyer apr¯s sous pli recommand®. 

 

Le fait que le pouvoir adjudicateur soit soucieux au maximum des droits du 

soumissionnaire est toujours apprécié par le soumissionnaire co ncerné.  
 

8.1.23. Rédaction et envoi de  la notification aux soumissionnaires 

non repris dans la shortlist . 
 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, la procédure 

négociée directe avec publicité et la procédure négociée sans publicité.  

 

Le pouvoir adjudicateur nõest pas oblig® dõinformer les soumissionnaires non repris 

dans la shortlist quõils nõont pas ®t® repris dans la shortlist.  

 

Toutefois, pour ®viter quõils demanderaient la motivation de la composition de la 

shortlist, ce qui pou rrait mener ¨ des litiges devant le Conseil dõEtat avant la d®cision 

dõattribution, il est recommand® de les en informer.  

 

Dans la notification, il convient de mentionner clairement que la décision de  ne pas 

les reprendre dans la shortlist nõest quõune d®cision provisoire. Cela veut dire quõil est 

encore  toujours possible que la shor tlist sera encore adaptée au cours de la 

proc®dure dõattribution.  

 

Cette m®thodologie nõoffre pas la possibilit® aux soumissionnaires non repris dans la 

shortlist de demander la motivation de la composition de shortlsit, avant que la 

shortlist soit devenue définitive.  Ceci est seulement arrêté  au moment de la décision 

dõattribution. 

 

8.1.24. Mener les négociations .  
 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité , la procédure 

négociée directe avec publicité et la procédure négociée sans publicité.  

 

Pendant les négociations, le pouvoir adjudicateur doit respecter les directives 

suivantes:  

 

a)  Votre but doit être  de négocier jusque dans les détails. Chaque 

soumissionnaire qui vient en considération pour les négociations, doit, lors 

du début des négociations, être informé par le  pouvoir adjudicateur des 

points sur lesquels son offre est insuffisante et la raison de ceci.  
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b)  Il faut donner au soumissionnaire lõoccasion de préciser suffisamment son 

offre, afin que dõ®ventuels ®l®ments compl®mentaires puissent °tre 

découverts et discutés au cours des négociations.  

c)  Un délégué du pouvoir adjudicateur doit faire un rapport succinct de ce 

qui a été discuté lors des négociations.  Il vaut mieux ne pas soumettre ce 

rapport ¨ lõappr®ciation de la partie adverse, parce que celle-ci pourrait 

ajouter au rapport des ®l®ments qui nõont pas ®t® discut®s pendant les 

négociations, ou elle pourrait modifier certaines phrases, dont le contenu 

ne correspondrait alors plus, à ce qui a réellement été dit pendant les 

négociations. Soumettre le rapport des négociations au soumissionnaire 

équivaut donc à alimenter de futurs litiges.  

d)  Si lõinvitation aux n®gociations mentionne des sujets qui seront abordés 

pendant les négociations, vous devez effectivement négocier sur ces 

points avec le soumissionnaire. Le soumissionnaire sõy attend en effet, et il a 

probablement amené avec lui les personnes qualifiées pour discuter de 

ces sujets. Lors des négociations , il nõest pas autoris® de communiquer des 

donn®es ayant trait aux offres dõautres soumissionnaires. 

e)  Le pouvoir adjudicateur ne peut non plus fournir dõinformations 

discriminatoires qui pourraient favoriser certains soumissionnaires par 

rapport ¨ dõautres. 

f) Si nécessaire, le pouvoir adjudicateur doit prévoir un deuxième, 

troisi¯me,é tour de n®gociations, ®tant donn® que les discussions peuvent 

faire ®merger des ®l®ments susceptibles dõ°tre rediscut®s apr¯s examen 

approfondi par le pouvoir adjudicateur. Dans lõinvitation ¨ un deuxi¯me, 

troisi¯me,é tour de n®gociations, vous pouvez donc inclure des sujets qui 

nõ®taient pas repris dans lõinvitation aux n®gociations pr®c®dentes. 

g)  Vous devez traiter tous les soumissionnaires sur le même pied. Ils doivent 

donc recev oir la chance  de  renforcer leur offre au maximum, de manière 

¨ ce quõils conservent toutes leurs chances en ce qui concerne 

lõattribution du march®. Cela nõa pas de sens dõassocier aux n®gociations 

des soumissionnaires dont on sait ¨ lõavance quõils nõentreront pas en ligne 

de compte pour lõattribution du march®. 

h)  A la fin des négociations, vous devez communiquer un délai concernant le 

d®p¹t de lõoffre modifi®e par le soumissionnaire. Le Centre de 

Connaissances de la Cellule Marchés publics vous conseille dõaccorder à 

tous les soumissionnaires le même délai. Ce délai peut, mais ne doit pas, 

°tre mentionn® dans lõinvitation aux n®gociations. 

i) Le pouvoir adjudicateur doit rester courtois, ®quitable et objectif ¨ lõ®gard 

du soumissionnaire.  

j) Votre but (c. -à -d. la plus-value que vous voulez obtenir à la suite des 

négociations) doit être clairement communiqué au soumissionnaire. Un 

langage clair constitue un facteur critique de succès pour obtenir le 

r®sultat que le pouvoir organisateur sõest fix®. 

 

Comme il a été dé jà signalé, les négociations ne doivent pas se limiter à un seul tour.  

 

Lõobjectif de n®gocier jusque dans les d®tails peut °tre ¨ lõorigine dõune ou de 

plusieurs négociations supplémentaires.  
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Pour limiter au maximum les négociations, il est très importa nt de donner une 

description précise des prescriptions techniques substantielles de la fourniture ou du 

service dans le cahier spécial des charges. De cette manière, le pouvoir 

adjudicateur est sûr que lors des négociations, seuls seront concernés les 

soum issionnaires qui proposent un produit ou un service correct. Plus grand est 

lõ®cart entre le service escompt® ou le produit recherch® et le service ou le produit 

propos® dans les offres, plus les n®gociations risquent dõ°tre compliqu®es. 

 

Enfin, il faut souligner lõimportance cruciale dõune bonne communication pour 

assurer la réussite des négociations.  

 

8.1.25. Examen des offres dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris au cahier spécial des charges .  

 

Cette procédure vau t pour lõappel dõoffres ouvert et  lõappel dõoffres restreint. 

 

Remarque préalable : lors dõune adjudication, le march® est conclu avec les 

soumissionnaire ayant d®pos® lõoffre la plus basse au niveau du prix, ¨ condition 

que:    

 

- Lors dõune adjudication ouverte: il ait été sélectionné et , en outre, ait déposé une 

offre régulière ; 

- Lors dõune adjudication restreinte: il ait d®pos® une offre r®guli¯re. 

 

Par cons®quent, lõadjudication nõest pas comment®e dans cette rubrique. 

 

Pour les marchés publics qui atteignent les seuils pour publication  au niveau 

europ®en, le pouvoir adjudicateur pr®cise le poids de chaque crit¯re dõattribution. 

La pondération peut éventuellement être exprimée en prévoyant une fourchette 

dont lõ®cart maximal doit °tre appropri®. Si une telle pond®ration nõest pas possible 

pour des raisons démontrables, les critères seront mentionnés en décroissant 

dõimportance.  

 

Lors de la redaction du cahier spécial des charges, il est indiqué de tenir compte de 

ce qui precede.  

 

Lors de lõexamen des offres, vous pouvez suivre la m®thodologie suivante:  

 

- Etablissez un classement par crit¯re dõattribution, la meilleure offre en premi¯re 

place, la moins bonne en dernière place. Un ex-aequo est possible.  

- Ensuite, vous attribuez une c otation pour chaque offre et vous motivez les 

cotations attr ibuées.  

 

En ®tablissant le classement susmentionn® pour chaque crit¯re dõattribution, il sera 

plus facile pour vous de donner des points de manière correcte, car vous aurez un 

excellent aperçu de la valeur de chaque offre à la lumière de chaque critère 

dõattribution. On peut décider de ne pas donner de points, mais de plutôt motiver 

lõattribution sous la forme dõun texte. Ce nõest pas facile dõ®crire une bonne 

motivation, mais cõest bien la meilleure approche.  
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En effet, si lõon choisit dõattribuer des points, le nombre de points peut toujours être 

remis en question. Pourquoi par exemple attribuer 9 points sur 10 et non pas 8 points 

sur 10 ? Lorsque la diff®rence entre lõoffre qui obtient la meilleure cotation finale et 

lõoffre suivante est minime, le nombre de points attribués a beaucoup de chances 

dõ°tre contest®. Un point de diff®rence peut parfois faire basculer le r®sultat. Il existe 

dõautres syst¯mes pour attribuer une valeur ¨ chaque crit¯re dõattribution. 

LõInspection des Finances veille ¨  la validit® des techniques dõ®valuation utilis®es. 

 

Surtout lorsque la différence entre la meilleure offre et la suivante est minime, le 

perdant se pose souvent des questions quant ¨ lõobjectivit® lors de lõattribution des 

points. Cette suspicion peut être évitée e n fixant la méthode de cotation avant le 

lancement de la procédure.  

 

Lors de march®s publics complexes, certains crit¯res dõattribution sont subdivis®s en 

sous-critères. Dans ce cas, il est indiqué de mentionner le poids de chaque sous -

critère dans le cah ier spécial des charges; sinon, il vaut mieux attribuer la même 

valeur à chaque sous -critère, à moins que vous puissiez démontrer de manière 

convaincante quõune diff®rence de poids entre les sous-critères est justifiée.  

 

Si les crit¯res dõattribution sont subdivisés en sous -critères, le poids de chaque sous -

crit¯re sera un chiffre difficile ¨ manier lors de la cotation (ex. le crit¯re dõattribution 1 

est coté sur 40 points et est subdivisé en six sous -critères. Chaque sous -critère obtient 

donc un poids de  6 2/3 points). Dans ce cas, il est conseill® dõ®tablir la cotation sur 

10 points et de réduire ensuite les cotes obtenues au poids exact.  

 

En tous cas, chaque pouvoir adjudicateur doit veiller à ce que les critères de 

s®lection et dõattribution ne se soient pas mélangés. Des critères de sélection se 

rapportent au soumissionnaire, tandis que des crit¯res dõattribution doivent se 

rapporter au produit ou au service . 

 

Lors de lõ®valuation des produits ou services propos®s, lõexamen de leur valeur 

technique se ra dõune importance cruciale. Afin de garantir lõobjectivit® de faon 

maximale à ce sujet, il est recommandé de faire exécuter cet examen par une  

commission dõ®valuation (de pr®f®rence) ind®pendante, sans que celle ait eu 

connaissance des prix.  

 

8.1.26. Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution 

repris au cahier spécial des charges .  

 

Cette rubrique vaut pour la procédure négociée avec publicité, la procédure 

négociée directe avec publicité et la procédure négociée sans publicité.  

 

Dépôt de l õoffre apr¯s cl¹ture des n®gociations (òbest and final offer ò) 

 

Après la clôture des négociations, les soumissionnaires qui ont pris part à celles -ci 

déposeront une version définitive de leur offre. Celle -ci sera alors confrontée aux 

crit¯res dõattribution mentionnés dans le cahier spécial des charges.  
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Afin dõ®viter tout travail inutile, il serait utile que les soumissionnaires mentionnent 

clairement les modifications par rapport ¨ lõoffre initiale, par exemple en indiquant 

les passages supprimés ou ajout ®s dans une autre couleur. Lõexp®rience montre que 

cela permet non seulement dõ®pargner un temps pr®cieux, mais aussi de tenir 

compte de façon maximale des modifications que les soumissionnaires ont 

apportées à leur offre suite aux négociations.  

 

Tout comm e cõest le cas lors de lõintroduction de lõoffre initiale, la BAFO peut 

®galement °tre introduite par voie ®lectronique dans le cadre de lõapplication 

eTendering. Afin dõ®viter que certaines entreprises qui nõ®taient pas associ®es aux 

négociations puissent  aussi introduire une BAFO, eTendering offre ici la possibilité de 

limiter lõutilisation de cet espace de travail aux soumissionnaires avec lesquels des 

négociations ont été menées.  

 

Examen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution repris au cahier spécial 

des charges . 

 

Pour les marchés publics qui atteignent les seuils pour publication au niveau 

europ®en, le pouvoir adjudicateur pr®cise le poids de chaque crit¯re dõattribution. 

La pondération peut éventuellement être exprimée en prévoyant une fourc hette 

dont lõ®cart maximal doit °tre appropri®. Si une telle pond®ration nõest pas possible 

pour des raisons démontrables, les critères seront mentionnés en décroissant 

dõimportance.  

 

Lors de la redaction du cahier spécial des charges, il y a lieu de teni r compte de ce 

qui précè de.  

 

Lors de lõexamen des BAFO, vous pouvez suivre la m®thodologie suivante: 

 

- Etablissez un classement par crit¯re dõattribution, la meilleure BAFO en premi¯re 

place, la moins bonne en dernière place. Un ex-aequo est possible.  

- Ensuite, vous attribuez une cotation pour chaque BAFO et vous motivez les 

cotations attribuées.  

 

En ®tablissant le classement susmentionn® pour chaque crit¯re dõattribution, il sera 

plus facile pour vous de donner des points de manière correcte, car vous aurez un 

excellent aperçu de la valeur de chaque BAFO à la lumière de chaque critère 

dõattribution. On peut d®cider de ne pas donner de points, mais de plut¹t motiver 

lõattribution sous la forme dõun texte. Il nõest pas facile dõ®crire une bonne 

motivation, mais  cõest bien la meilleure approche.  

 

En effet, si lõon choisit dõattribuer des points, le nombre de points peut toujours °tre 

remis en question. Pourquoi par exemple attribuer 9 points sur 10 et non pas 8 points 

sur 10 ? Lorsque la différence entre la BAFO  qui obtient la meilleure cotation finale et 

la BAFO suivante est minime, le nombre de points attribués a beaucoup de chances 

dõ°tre contest®. Un point de diff®rence peut parfois faire basculer le r®sultat. Il existe 

dõautres syst¯mes pour attribuer une valeur ¨ chaque crit¯re dõattribution. 

LõInspection des Finances veille ¨  la validit® des techniques dõ®valuation utilis®es. 
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Surtout lorsque la différence entre la meilleure BAFO et la suivante est minime, le 

perdant se pose souvent des questions quant à l õobjectivit® lors de lõattribution des 

points. Cette suspicion peut être évitée en fixant la méthode de cotation avant le 

lancement de la procédure.  

 

Lors de march®s publics complexes, certains crit¯res dõattribution sont subdivis®s en 

sous-critères. Dans  ce cas, il est indiqué de mentionner le poids de chaque sous -

critère dans le cahier spécial des charges; sinon, il vaut mieux attribuer la même 

valeur à chaque sous -critère, à moins que vous puissiez démontrer de manière 

convaincante quõune diff®rence de poids entre les sous -critères est justifiée.  

 

Si les crit¯res dõattribution sont subdivis®s en sous-critères, le poids de chaque sous -

crit¯re sera un chiffre difficile ¨ manier lors de la cotation (ex. le crit¯re dõattribution 1 

est coté sur 40 points et est subdivisé en six sous -critères. Chaque sous -critère obtient 

donc un poids de  6 2/3 points). Dans ce cas, il est conseill® dõ®tablir la cotation sur 

10 points et de réduire ensuite les cotes obtenues au poids exact.  

 

En tous cas, chaque pouvoir adjudi cateur doit veiller à ce que les critères de 

s®lection et dõattribution ne se soient pas m®lang®s. Des crit¯res de s®lection se 

rapportent au soumissionnaire, tandis que des crit¯res dõattribution doivent se 

rapporter au produit ou au service  

 

Lors de lõ®valuation des produits ou services propos®s, lõexamen de leur valeur 

technique sera dõune importance cruciale. Afin de garantir lõobjectivit® de faon 

maximale à ce sujet, il est recommandé de faire exécuter cet examen par une  

commission technique dõ®valuation (de préférence) indépendante, sans que celle 

ait eu connaissance des prix.  

 

8.1.27. Examen de la d®claration implicite sur lõhonneur pour le 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du 

marché.   

 

Depuis le 1er mai 2007, le pouvoir adjudicateur ne doit plus contrôler en début de 

procédure la situation personnelle des entreprises dans le cadre des critères 

dõexclusion. Cela fait suite ¨ la circulaire du 23 avril 2007 ð Marchés publics ð 

Simplification administrative ð Déclaration sur lõhonneur implicite relative ¨ la situation 

personnelle dans le cadre de la sélection qualitative.  

 

Afin de réduire davantage encore la charge administrative pour les candidats et les 

soumissionnaires, le Conseil des Ministres du 23 juin 2006 a d®cid® dõinstaurer le 

principe de la d®claration sur lõhonneur pour les march®s attribu®s par les pouvoirs 

adjudicateurs fédéraux.  

 

Le pouvoir adjudicateur stipule, selon le cas, dans lõavis de march® ou dans le cahier 

spécial des charges que par la simple participat ion ¨ une proc®dure dõattribution 

dõun march® public, le candidat ou le soumissionnaire d®clare ne pas se trouver 

dans lõun des cas dõexclusion tels que vis®s ¨ lõarticle 61 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 

2011. Cette faon de travailler est pr®vue dans lõarticle 61, Ä 4, de lõarr°t® Royal du 

15 juillet 2011. 
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Le pouvoir adjudicateur v®rifie lõexactitude de la d®claration sur lõhonneur dans le 

chef du soumissionnaire dont lõoffre est la mieux class®e. 

 

A cet effet, le pouvoir adjudicateur demande au soumiss ionnaire, par les moyens les 

plus rapides, les renseignements et les documents qui lui permettront de vérifier sa 

situation personnelle. Les renseignements et les documents que le pouvoir 

adjudicateur peut obtenir gratuitement par des moyens électroniques,  devront être 

demandés directement auprès des gestionnaires de ces données.  

 

Dans ce cas, deux hypothèses peuvent se présenter  : 

 

a)  la situation personnelle à la date limite pour la réception des demandes de 

participation (pour les procédures restreintes ou les procédures négociées 

avec publicité) ou à la date limite de réception des offres (pour les 

procédures ouvertes  et pour les procédures négociées directes avec 

publicité ) correspond enti¯rement ¨ la d®claration sur lõhonneur implicite : le 

marché peut êt re attribué à ce soumissionnaire;  

 

b)  la situation personnelle à la date limite pour la réception des demandes de 

participation (pour les procédures restreintes ou les procédures négociées 

avec publicité) ou à la date limite de réception des offres (pour les 

procédures ouvertes  et pour les procédures négociées directes avec 

publicité ) ne correspond pas ¨ la d®claration sur lõhonneur implicite ou la 

situation personnelle durant le déroulement de la procédure ne correspond 

plus ¨ la d®claration sur lõhonneur implicite  : le pouvoir adjudicateur ne peut 

pas attribuer à ce soumissionnaire et effectue un classement corrigé compte 

tenu de lõincidence sur ce classement de lõ®cartement de la demande de 

participation ou de lõoffre. Le march® pourra °tre attribu® au deuxième 

soumissionnaire le mieux class® apr¯s avoir effectu® ¨ lõ®gard de celui-ci le 

m°me contr¹le de sa d®claration sur lõhonneur implicite et ¨ condition que 

ce contr¹le fasse appara´tre que cette d®claration sur lõhonneur implicite 

correspond à la réalité.  
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8.1.28. Rédaction et finalis ation  de la décision motivée 

dõattribution.  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Lõattribution du march® est ®galement soumise au devoir de motivation. 

 

1)  Le contenu de la d®cision motiv®e dõattribution d®pend de la procédure 

suivie : 

 

¶ Proc®dures ouvertes (appel dõoffres et adjudication) : 

  

- Motivation de la sélection  ; 

- Motivation de la régularité;  

- Motivation de lõattribution sur base des crit¯res pr®vus au cahier sp®cial 

des charges (appel dõoffres) ou du crit¯re prix (adjudication).  

 

¶ Proc®dures restreintes (appel dõoffres et adjudication) : 

  

- Recevabilité des offres (les offres ont -elles été introduites par des candidats 

sélectionnés  ?) ; 

- Motivation de la régularité;  

- Motivation de lõattribution sur base des crit¯res prévus au cahier spécial des 

charges (appel dõoffres) ou du crit¯re prix (adjudication).   

 

¶ Procédure négociée avec publicité  : 

  

- Recevabilité des offres (les offres ont -elles été introduites par des candidats 

sélectionnés  ?) ; 

- Motivation de la régular ité;  

- Motivation de la composition de la shortlist  ; 

- Motivation de lõattribution sur base des crit¯res pr®vus au cahier sp®cial des 

charges.  

 

¶ Procédure négociée directe avec publicité  : 

  

- Motivation de la sélection;  

- Motivation de la régularité;  

- Motivation d e la composition de la shortlist;  

- Motivation de lõattribution sur base des crit¯res pr®vus au cahier sp®cial des 

charges.  
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¶ Procédure  négociée sans publicité : 

  

- Recevabilité des offres (les offres ont -elles été introduites par des 

soumissionnaires qui y av aient été invités  ?) ; 

- Motivation de la régularité;  

- Motivation de  la composition de la shortlist ; 

- Motivation de lõattribution sur base des crit¯res pr®vus au cahier sp®cial des 

charges.  

 

2) Que doit mentionner la décision motivée  ? 

 

- Toute décision motivée doi t mentionner le nom et lõadresse du pouvoir 

adjudicateur ainsi que lõobjet et le montant du march® ¨ approuver. 

- En ce qui concerne la sélection  : les noms des candidats ou soumissionnaires 

sélectionnés et non sélectionnés ainsi que les motifs de droit et d e fait qui fondent 

ces décisions de sélection et de non -sélection. Cette motivation doit être 

circonstanciée et démontrer que tous les candidats ou soumissionnaires ont été 

trait®s sur un pied dõ®galit®. 

- En ce qui concerne la recevabilité des offres  : voir  ci -dessus. 

- En ce qui concerne la régularité matérielle : les noms des soumissionnaires dont 

lõoffre a ®t® jug®e irr®guli¯re ainsi que les motifs de droit et de fait sur lesquels on 

se base pour déclarer une offre irrégulière. Les motifs peuvent porter sur le 

caractère anormal des prix et, le cas échéant, sur le fait que le pouvoir 

adjudicateur nõa pas consid®r® que les solutions propos®es ®taient ®quivalentes 

aux sp®cifications techniques, ou quõelles ne r®pondaient pas aux performances 

ou aux exigences fon ctionnelles prévues dans le cahier spécial des charges.  

- En ce qui concerne lõattribution : le nom du soumissionnaire retenu, les noms des 

soumissionnaires qui avaient pr®sent® une offre r®guli¯re qui nõa pas ®t® choisie 

et les motifs de droit et de fait qu i basent cette décision, y compris les 

caract®ristiques et les avantages de lõoffre retenue. Cette motivation doit être 

circonstanciée et démontrer que tous les candidats ou soumissionnaires ont été 

trait®s sur un pied dõ®galit®. 

 

Tenant compte de ce qui e st exposé ci -dessus, le Centre de Connaissances de la 

Cellule Marchés publics  propose la méthode de travail suivante:  

 

a)  Pour les appels dõoffres ouverts : 

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver;  

- Faites référence, en premier lieu, aux articles de la réglementation en matière de 

marchés publics qui concernent la sélection des soumissionnaires et la régularité 

formelle  et matérielle  des offres;  

- Mentionnez la publication de lõavis de march® dans le Bulletin de Adjudications 

et dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne; 

- Enumérez les soumissionnaires qui ont déposé une offre;  

- Énumérez les soumissionnaires qui ont été sélectionnés (qui répondent donc à 

toutes les conditions dans le cadre des critères de sélection mentionnés dans le 
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cahier spécial des charges ð les offres des soumissionnaires non sélectionnés ne 

sont  pas examinées plus avant);  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit® formelle ; 

- Mentionnez vos constatations e n matière de régularité formelle . Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée;  

- R®f®rez ¨ lõexamen des offres r®guli¯res sur le plan formel  dans le cadre de la 

régularité matér ielle  des offres;  

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité matérielle . En ce qui 

concerne les offres substantiellement irrégulières sur le plan matériel , la ou les 

raisons doi(ven)t en être motivée(s) de manière circonstanciée;  

- Mentionnez enfi n votre conclusion, dans laquelle sont énumérées les offres qui 

seront examin®es dans le cadre des crit¯res dõattribution repris dans le cahier 

spécial des charges;  

- D®crivez le r®sultat de la confrontation des offres aux crit¯res dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez lõoffre qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®. 

 

 

b)  Pour les adjudications ouvertes : 

 

- Mentionne z le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver;  

- Faites référence, en premier lieu, aux articles de la réglementation en matière de 

marchés publics qui concernent la sélection des soumissionnaires et la régularité  

formelle et matérielle des offres;  

- Mentionnez la publication de lõavis de march® dans le Bulletin de Adjudications 

et dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne; 

- Enumérez les soumissionnaires qui ont déposé une offre;  

- Énumérez les soumissionnaires qui  ont été sélectionnés (qui répondent donc à 

toutes les conditions dans le cadre des critères de sélection mentionnés dans le 

cahier spécial des charges ð les offres des soumissionnaires non sélectionnés ne 

sont  pas examinées plus avant);  

- Faites référence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit® formelle; 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité formelle. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée;  

- Réf®rez ¨ lõexamen des offres r®guli¯res sur le plan formel dans le cadre de la 

régularité matérielle des offres;  

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité matérielle. En ce qui 

concerne les offres substantiellement irrégulières sur le plan matéri el, la ou les 

raisons doi(ven)t en être motivée(s) de manière circonstanciée;  

- Mentionnez enfin votre conclusion, dans laquelle sont énumérées les offres qui 

seront examinées dans le cadre d u crit¯re dõattribution ôprixõ; 

- Décrivez le résultat de la confront ation des offres à ce  crit¯re dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez lõoffre qui vient en consid®ration pour lõattribution du marché.  
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c)  Pour les appels dõoffres restreints:  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver;  

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent  la régul arité formelle  et matérielle  des offres;  

- £num®rez les offres qui ont ®t® not®es lors de lõouverture des offres et mentionnez 

quõelles ont ®t® d®pos®es par des soumissionnaires dont la candidature a ®t® 

retenue dans la première phase de la procédure (receva bilité des offres);  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit® formelle; 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité formelle. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être moti vée(s) de 

manière circonstanciée;  

- R®f®rez ¨ lõexamen des offres r®guli¯res sur le plan formel dans le cadre de la 

régularité matérielle des offres;  

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité matérielle. En ce qui 

concerne les offres substantiell ement irrégulières sur le plan matériel, la ou les 

raisons doi(ven)t en être motivée(s) de manière circonstanciée;  

- Mentionnez enfin votre conclusion, dans laquelle sont énumérées les offres qui 

seront examin®es dans le cadre du crit¯re dõattribution ôprixõ; 

- D®crivez le r®sultat de la confrontation des offres ¨ ce crit¯re dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez lõoffre qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®. 

 

d)  Pour les adjudications restreintes:  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver;  

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marc hés publics 

qui concernent la régularité formelle  et matérielle  des offres;  

- £num®rez les offres qui ont ®t® not®es lors de lõouverture des offres et mentionnez 

quõelles ont ®t® d®pos®es par des soumissionnaires dont la candidature a ®t® 

retenue dans la pre mière phase de la procédure (recevabilité des offres);  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit® formelle; 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité formelle. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison  ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée;  

- R®f®rez ¨ lõexamen des offres r®guli¯res sur le plan formel dans le cadre de la 

régularité matérielle des offres;  

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité matérielle. En ce q ui 

concerne les offres substantiellement irrégulières sur le plan matériel, la ou les 

raisons doi(ven)t en être motivée(s) de manière circonstanciée;  

- Mentionnez enfin votre conclusion, dans laquelle sont énumérées les offres qui 

seront examinées dans le ca dre du crit¯re dõattribution ôprixõ; 

- D®crivez le r®sultat de la confrontation des offres ¨ ce crit¯re dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du marché;  

- Mentionnez lõoffre qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®. 
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e)  Pour les procédures négociées avec publicité  : 

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver.  

- Faites référence aux ar ticles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent la procédure négociée avec publicité (citez également la 

disposition pr®cise de lõarticle 26, Ä 2 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la procédure négociée) , à lõarticle 109, § 3, de lõarrêté royal du 15 

juillet 2011 (dans lequel lõapplication de la shortlist est pr®vue) ainsi que la 

r®gularit® des offres (y compris les articles d®clar®s dõapplication par le cahier 

spécial des charges ).  

- Faites référence à la déc ision motivée du choix de la procédure négociée avec 

publicité.  

- Faites r®f®rence ¨ la d®cision motiv®e de s®lection ainsi quõau cahier sp®cial des 

charges.  

- £num®rez les offres qui ont ®t® not®es lors de lõouverture des offres et mentionnez 

quõelles ont ®t® déposées par des soumissionnaires dont la candidature a été 

retenue dans la première phase de la procédure (recevabilité des offres).  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit®. 

- Mentionnez vos constatations en matière de régular ité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée.  

- Mentionnez que les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et décrivez de façon approfondie la méth odologie suivie lors de cet 

examen.  

- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été repris dans la shortlist et motivez de 

façon approfondie pourquoi ils ont été repris dans la shortlist.  

- Mentionnez les négociations;  

- Décrivez le résultat de la confrontation de s BAFO au(x) crit¯re(s) dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez lõoffre qui vient en consid®ration pour lõattribution du marché.  

 

f) Pour les procédures négociées directes avec publicité:  

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver.  

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concerne nt la procédure négociée avec publicité (citez également la 

disposition pr®cise de lõarticle 26, Ä 2 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la procédure négociée) , ainsi que les articles repris dans lõarr°t® Royal 

du 15 juillet 2011 rel atifs à la sélection des soumissionnaires et à la régularité des 

offres (y compris les articles d®clar®s dõapplication par le cahier sp®cial des 

charges ).  

- Mentionnez la publication de lõavis de march® dans le Bulletin de Adjudications; 

- Enumérez les soumissionnaires qui ont déposé une offre;  

- Énumérez les soumissionnaires qui ont été sélectionnés (qui répondent donc à 

toutes les conditions dans le cadre des critères de sélection mentionnés dans le 

cahier spécial des charges ð les offres des soumissionnaires non sélectionnés ne 

sont  pas examinées plus avant);  



 

 

163 

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit®. 

- Mentionnez vos constatations en matière de régularité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi( ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée.  

- Mentionnez que les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et décrivez de façon approfondie la méthodologie suivie lors de cet 

examen.  

- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été re pris dans la shortlist et motivez de 

façon approfondie pourquoi ils ont été repris dans la shortlist.  

- Mentionnez les négociations;  

- Décrivez le résultat de la confrontation des BAFO au(x) crit¯re(s) dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification d e la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez l a BAFO qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®. 

 

g)  Pour les procédures négociées sans publicité  : 

 

- Mentionnez le nom et lõadresse du pouvoir adjudicateur, lõobjet et le montant du 

marché à approuver.  

- Faites référence aux articles de la réglementation en matière de marchés publics 

qui concernent la procédure négociée sans publicité (citez également la 

disposition pr®cise de lõarticle 26, § 1 de la loi du 15 juin 2006 sur laquelle se base 

le choix de la proc®dure n®goci®e), ¨ lõarticle 3,  8Á de la loi du 15 juin 2006 (dans 

lequel lõapplication de la shortlist est pr®vue) ainsi que les articles repris dans 

lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 relatifs à la régularité des offres (y compris les 

articles d®clar®s dõapplication par le cahier sp®cial des charges ). 

- Enumérez les sociétés qui ont été invitées à déposer une offre;  

- £num®rez les offres qui ont ®t® not®es lors de lõouverture des offres et mentionnez 

quõelles ont ®t® d®pos®es par des soumissionnaires qui avaient ®t® invit®s par le 

pouvoir adjudicateur à déposer une offre (recevabilité des offres);  

- Faites r®f®rence ¨ lõexamen des offres dans le cadre de la r®gularit®. 

- Mentionnez vos c onstatations en matière de régularité. Pour les offres 

substantiellement irrégulières, la raison ou les raisons doi(ven)t être motivée(s) de 

manière circonstanciée.  

- Mentionnez que les offres régulières ont été examinées dans le cadre de la 

shortlist et déc rivez de façon approfondie la méthodologie suivie lors de cet 

examen.  

- Mentionnez les soumissionnaires qui ont été repris dans la shortlist et motivez de 

façon approfondie pourquoi ils ont été repris dans la shortlist.  

- Mentionnez les négociations;  

- Décrivez le résultat de la confrontation des BAFO au(x) crit¯re(s) dõattribution; 

- Mentionnez le résultat de la vérification de la situation personnelle du 

soumissionnaire qui vient en consid®ration pour lõattribution du march®; 

- Mentionnez la BAFO qui vient en consi d®ration pour lõattribution du march®. 
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8.1.29. Rédaction d es pi¯ces du dossier dõattribution.  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

La r®daction des pi¯ces du dossier dõattribution est la t©che du pouvoir 

adjudicateur. A côté des pièces figu rant d®j¨ dans le dossier dõattribution, il convient 

de rédiger également les documents suivants:  

 

- la note ¨ lõInspection des finances; 

- la note au Ministre compétent pour  d®livrer lõaccord budg®taire (si le dossier doit 

être présenté au Conseil des Ministr es et si lõaccord budg®taire doit °tre 

demandé);  

- la note au Conseil des Ministres en néerlandais et en français (si le dossier doit 

être présenté au Cons eil des Ministres);  

- les notifications relatives au d®lai dõattente; 

- la notification de la conclusion du  marché;  

- les notifications aux soumissionnaires non choisis (si le d®lai dõattente ne doit pas 

être appliqué).  

 

Le dossier dõattribution contient donc tous les documents se trouvant dans le dossier 

dõattribution ¨ la fin de la proc®dure, pour autant quõils soient disponibles dans ce 

stade de la procédure ou  quõils puissent °tre r®dig®s. 

 

8.1.30. Pr®sentation de la d®cision dõattribution ¨ lõInspection des 

finances ou ¨ lõorgane comp®tent au sein de lõadministration pour 

le contrôle administratif et budgétai re.  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Vous devez soumettre la proposition dõattribution ¨ lõinspection des Finances pour 

avis si :  

 

- Pour les appels dõoffres ouverts  et les adjudications ouvertes : le montant total du 

march® ¨ attribuer sõ®l¯ve ¨ plus de û 250.000,00, TVA incluse; 

- Pour les appels dõoffres restreints et les adjudications restreintes: le montant total 

du march® ¨ attribuer sõ®l¯ve ¨ plus de û 125.000,00, TVA incluse; 

- Pour les procédures négociées avec et sans publicité préalab le et pour la 

procédure négociée directe avec publicité : le montant total du marché à 

attribuer sõ®l¯ve ¨ plus de û 31.000,00, TVA incluse. 

 

Il sõagit des montants mentionn®s dans lõarr°t® royal du 16 novembre 1994 (Moniteur 

belge du 17 janvier 1995) modif i® par lôarr°t® royal du 20 juillet 2000 (Moniteur belge 

du 30 août 2000) relatif au contrôle administratif et budgétaire, pour lesquels la 

proposition dõattribution doit °tre obligatoirement soumise ¨ lõavis pr®alable de 

lõinspection des finances.  

 

Vous ne pouvez pas perdre de vue que le contrôleur des engagements contrôlera, 

pour lõappr®ciation de dossiers dont la proposition dõattribution nõa pas ®t® soumise 
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¨ lõinspection des finances, si la proc®dure a bien ®t® suivie correctement ¨ tous les 

niveaux. Ce mode de travail est dõailleurs le r¹le du contr¹leur des engagements 

dans tous les dossiers.  

 

8.1.31. Impact de lõavis favorable pour le d®roulement ult®rieur de 

la procédure .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Lõavis favorable de lõInspection des finances implique que lõInspection nõa pas 

dõobjection en mati¯re de proposition dõattribution.  

 

Lisez lõavis favorable de lõInspection attentivement! Cõest possible que lõInspection lie 

lõavis favorable ¨ lõobligation de pr®senter le dossier dõattribution au Conseil des 

Ministres! 

 

8.1.32. Demande de  lõaccord budg®taire.  
 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Comme suite ¨ lõarr°t® Royal du 16 novembre 1994 relatif au contr¹le administratif et 

budgétaire [(Moniteur belge du 17 janvi er 1995) modifi® par lôarr°t® royal du 20 juillet 

2000 (Moniteur belge du 30 août 2000)]  lõaccord budg®taire du Ministre comp®tent 

(ceci peut aussi un Secr®taire dõEtat) doit °tre acquis avant que la proposition 

dõattribution soit approuv®e par le Conseil des Ministres  

 

Lors de la plannification de la proc®dure dõattribution, le pouvoir adjudicateur doit 

tenir compte du fait que la d®livrance de lõaccord budg®taire peut parfois prendre 

quelques semaines. . 

 

Dans la pratique, lõexamen du dossier dõattribution dans le cadre de lõaccord 

budgétaire sera exécuté par le SPF Budget et Contrôle de Gestion . 

 

Lõaccord budg®taire sera formalis® dans un document qui sera sign® par le Ministre 

ou le Secr®taire dõEtat comp®tent. 

 

8.1.33. Présentation de la décision motivé e dõattribution au Conseil 

des Ministres .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Normalement, le dossier est soumis pour accord préalable au Conseil des Ministres, 

donc avant le lancement de la proc®dure (cfr lõarr°t® royal du 3 avril 2013).  

 

Il est toutefois possible que le Conseil des Ministres souhaite ou doive également 

donner son accord sur la proposition dõattribution du pouvoir adjudicateur. Dans ce 

cas, lõaccord du Conseil des Ministres doit °tre obtenu avant de pouvoir attribuer le 

mar ché. Lors de mesures qui trouvent leur origine dans une discipline budgétaire, les 
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dossiers dõattribution doivent °tre soumis au Conseil des Ministres dans la plupart des 

cas.  

 

Il est également possible que lors du lancement de la procédure, le montant est imé 

du marché se trouve au -dessous du seuil mentionn® dans lõarr°t® royal du 3 avril 

2013, mais que le montant total  hors T.V.A., de lõoffre propos®e pour attribution, soit 

tout de m°me sup®rieur au seuil mentionn®. Si le montant total de lõoffre, hors TVA, 

sõ®l¯ve ¨ plus de 115 % du seuil pr®cit®, lõaccord du Conseil des Ministres doit °tre 

obtenu, avant que le marché puisse être attri bué (article 3 , § 4). Le dépassement du 

montant estimé ne doit pas devenir monnaie courante, mais doit rester une 

exceptio n. A cet ®gard, le pouvoir adjudicateur doit garder ¨ lõesprit le fait que le 

montant total du marché doit toujours être estimé de manière à tenir compte 

dõ®ventuelles circonstances impr®vues. 

 

8.1.34. Pr®sentation de la d®cision motiv®e dõattribution, pour 

approbati on, et des lettres en matière de  d®lai dõattente, pour 

signature, ¨ lõordonnateur.  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  Attention! Un d®lai dõattente nõest 

pas appliqu® lors dõune proc®dure n®goci®e directe avec publicit® et lors dõune 

procédure négociée sans publicité.  

 

Lõordonnateur est la personne au sein de lõadministration qui est comp®tente pour 

exécuter certaines actions relat ives aux activit®s journali¯res de lõadministration. La 

r¯gle g®n®rale est que le Ministre est lõordonnateur, sauf si dans un arrêté de 

délégation certaines actions peuvent être effectuées pa r rune personne ou 

plusieures personnes au sein de lõadministration. 

 

La d®cision motiv®e dõattribution et les lettres se rapportant au d®lai dõattente sont 

signées pa r la personne compétente (le Ministre ou une personne au sein de son 

administration ). Cette personne est lõordonnateur. 

 

Lors dõune proc®dure n®goci®e pour laquelle une shor tlist a été constituée , 

lõordonnateur doit ®galement signer la d®cision motiv®e de la composition de la 

shortlist. 

 

8.1.35. Envoi des lettres en matière de  d®lai dõattente aux 

candidats non sélectionnés et aux soumissionnaires .  

 

Cette rubrique  vaut pour toutes les procédure , ¨ lõexception de la proc®dure 

négociée directe avec publicité,  dõune part, et la proc®dure n®goci®e sans 

publicit®, dõautre part. 

 

La r®glementation pr®voit que d¯s que la d®cision dõattribution a ®t® prise par le 

pouvoir adjudicateur, celui -ci doit pour tous ces marchés communiquer à tout 

soumissionnaire qui nõa pas été sélectionné, les motifs de sa non -sélection (motifs 

extraits de la d®cision motiv®e), ¨ tout soumissionnaire dont on a consid®r® lõoffre 

comme irrégulière, les motifs de cette irrégularité (motifs extraits de la décision 
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motivée) et à tout soumissionn aire dont lõoffre nõa pas ®t® choisie et au 

soumissionnaire retenu, la décision motivée.  

 

De plus, il faudra mentionner la dur®e exacte du d®lai dõattente qui est de quinze 

jours, il faudra également recommander au soumissionnaire qui souhaite introduire 

une demande en suspension dõen avertir le pouvoir adjudicateur dans le d®lai de 

quinze jours et ce, par fax, e -mail ou tout moyen électronique. En effet, la nouvelle 

r®glementation nõen fait plus une obligation pour le soumissionnaire. Il est cependant 

hautement souhaitable que le pouvoir adjudicateur soit averti dõun recours dans les 

plus brefs délais.  

 

Lõenvoi de la d®cision motiv®e ou dõun extrait de celle-ci se fait immédiatement par 

fax, e -mail ou tout autre moyen électronique et le même jour par lettr e 

recommand®e. Si les deux envois nõont pas lieu le m°me jour, le d®lai prend cours, 

pour ce soumissionnaire, le lendemain du jour du dernier envoi.  

 

ATTENTION : les nouvelles dispositions prévoient que la communication de la décision 

motivée ne crée aucun  lien contractuel ¨ lõ®gard du soumissionnaire retenu. Il est 

vivement recommandé de le mentionner expressément dans la communication en 

question.  

 

Renseignements q ui ne peuvent être communiqués . 

 

La nouvelle ré glementation prévoit à ce sujet : 

 

«Certains r enseignements peuvent ne pas être communiqués lorsque leur divulgation 

ferait obstacle ¨ lõapplication dõune loi, serait contraire ¨ lõint®r°t public, porterait 

pr®judice aux int®r°ts commerciaux l®gitimes dõentreprises publiques ou privées ou 

pourrait nui re à une concur rence loyale entre entreprises. » 

 

Le pouvoir adjudicateur, en ce compris ses fonctionnaires ou ceux à qui il a confié 

une mission, ne peuvent divulguer des renseignements confidentiels portant sur les 

marchés (passation/exécution) qui ont ét é communiqués par les candidats, 

soumissionnaires, entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services  ; ces 

renseignements portent entre autres sur les secrets techniques ou commerciaux et 

les aspects confidentiels des offres.  

 

Tant que le pouvoir adj udicateur nõa pas pris de d®cision (de s®lection, de 

r®gularit®, dõattribution), personne (ni candidat/soumissionnaire, ni tiers) ne peut 

avoir accès aux documents relatifs à la procédure ni aux documents internes au 

pouvoir adjudicateur.  

 

Le d®lai dõattente . 

 

Le d®lai dõattente est comme auparavant une p®riode qui suspend la proc®dure 

dõattribution et qui doit permettre ¨ un candidat/soumissionnaire ®vinc® dõintroduire 

un recours urgent. Le pouvoir adjudicateur ne peut donc conclure le marché avant 

lõissue de cette p®riode ou lõissue du recours qui aurait ®t® introduit au cours de 

celle -ci.  
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Il faut noter que le d®lai dõattente suspend ®galement le d®lai dõengagement des 

soumissionnaires  ; cette suspension cesse au jour de la d®cision de lõinstance de 

recou rs (en cas de recours), ¨ la fin du d®lai dõattente (en cas dõabsence de 

recours) ou au plus tard quarante -cinq jours après la communication de la décision 

motivée.  

 

Deux cas peuvent se présenter : 

 

Aucun recours nõa ®t® introduit : le pouvoir adjudicateur peut conclure le marché sur 

base de la d®cision dõattribution d®j¨ ®tablie. 

 

Un recours a été introduit et rejeté  : idem que ci -dessus. 

 

Un recours a été introduit qui a eu pour effet de suspendre la décision du pouvoir 

adjudicateur  : celui -ci devra soit p rendre une nouvelle d®cision dõattribution sur base 

de la d®cision de suspension soit, si cela sõav¯re impossible mettre fin ¨ la proc®dure 

de passation et éventuellement lancer une nouvelle procédure  

 

Mention des voies de recours : 

 

Toutes les communicatio ns des décisions du pouvoir adjudicateur doivent 

mentionner les voies de recours possibles, faute de quoi les délais ne commenceront 

pas à courir.   

Il est recommand® dõutiliser les documents-types figurant sur notre site qui 

reprennent pour chaque document  les mentions adéquates relatives aux recours.  

 

8.1.36. Envoi de la notification de la conclusion du marché .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

Le fournisseur ou le prestataire de services est informé par lettre recommandée (il 

peut égaleme nt sõagir dõun bon de commande envoy® par recommand® selon les 

dispositions mentionnées dans le cahier spécial des charges) du fait que le marché 

lui est attribué. Si la notification de la conclusion du marché  se fait par fax, télex ou 

télégramme, le conte nu doit en être confirmé par lettre recommandée dans un 

délai de cinq jours.  

 

Reprenez les points suivants dans la notification de l a conclusion  du marché:  

 

a)  lõidentit® du fonctionnaire dirigeant (si celle-ci nõa pas ®t® mentionn®e 

dans le cahier spécial des charges);  

b)  le montant du cautionnement ( si un cautionnement doit être versé );  

c)  le montant total des fournitures ou  des services, T.V.A. comprise, qui 

pourront être au maximum exécutés par le fournisseur ou le prestataire 

de services  (sõil ne sõagit pas dõun march® bas® sur des prix globaux). 

Lõinsertion de cette rubrique dans la notification de la conclusion  du 

marché est souvent demandée par le contrôleur des engagements.  
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Lors de la notification de la conclusion  du marché, vous joignez de préférence une 

copie de lõoffre, certifi®e conforme ¨ lõoriginal. Cela permet dõ®viter des litiges 

pouvant ®ventuellement survenir lors de lõex®cution du march®.  

 

En procédure négociée, le marché peut être constaté de différentes manières  selon 

le montant du marché  (voir article 110 de lõA.R. du 15 juillet 2011). 

 

8.1.37. Envoi des lettres aux soumissionnaires non choisis si un délai 

dõattente nõa pas ®t® appliqu®.  
 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

ATTENTION: Cette notification ne doit avoir lieu qu e lorsquõun d®lai dõattente 

(obligatoire ou volontaire) nõa pas ®t® appliqu®. 

 

Le pouvoir adjudicateur doit respecter les règles suivantes:  

 

a)  Pour des march®s pour lesquels le montant d®passe 85.000 û hors TVA, restant 

au dessous des seuils européens:  

 

La nouvelle réglementation prévoit que dès que la conclusion du marché a eu lieu, 

le pouvoir adjudicateur doit communiquer à tout soumissionnaire  qui nõa pas ®t® 

sélectionné, les motifs de sa non -sélection (motifs extraits de la décision motivée), à 

tout soumissionnaire dont on a consid®r® lõoffre comme irr®guli¯re, les motifs de 

cette irrégularité (motifs extraits de la décision motivée) et à tout  soumissionnaire 

dont lõoffre nõa pas ®t® choisie et ¨ lõadjudicataire, la décision motivée..  

 

Lõenvoi de la d®cision motiv®e ou dõun extrait de celle-ci se fait immédiatement par 

fax, e -mail ou tout autre moyen électronique et le même jour par lettre 

reco mmand®e. Si les deux envois nõont pas lieu le m°me jour, le d®lai de recours 

prend cours, pour ce soumissionnaire, le lendemain du jour du dernier envoi.  

 

b)  Pour des m archés dont le mo ntant est inférieur ou égal à 85 .000 û hors TVA: 

 

Le pouvoir adjudicateur doit informer par écrit  :  

 

- Les candidats non sélectionnés de leur non -sélection (pour les procédures en 

deux phases) dès le moment où il a conclu le marché ; 

- Les soumissionnaires non s®lectionn®s, les soumissionnaires dont lõoffre ®tait 

irrégulière et les soumissionnaires non choisis de la décision qui les concerne dès 

que l e marché a été conclu . 

 

Les candidats/soumissionnaires ont trente jours pour demander par écrit   la décision 

motivée pour le soumissionnaire non choisi et pour les autres, les motifs de la décision 

qui les concerne, extraits de cette décision.  

 

Le pouvoir adjudicateur doit, dans les quinze jours de la réception de la demande, 

communiquer par écrit ces informations.  
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Renseignements q ui ne peuvent être communiqués . 

 

La nouvelle réglementa tion prévoit à ce sujet : 

 

«Certains renseignements peuvent ne pas être communiqués lorsque leur divulgation 

ferait obstacle ¨ lõapplication dõune loi, serait contraire ¨ lõint®r°t public, porterait 

pr®judice aux int®r°ts commerciaux l®gitimes dõentreprises publique s ou privées ou 

pourrait nuire à une concur rence loyale entre entreprises. » 

 

Le pouvoir adjudicateur, en ce compris ses fonctionnaires ou ceux à qui il a confié 

une mission, ne peuvent divulguer des renseignements confidentiels portant sur les 

march és (passation/exécution) qui ont été communiqués par les candidats, 

soumissionnaires, entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services  ; ces 

renseignements portent entre autres sur les secrets techniques ou commerciaux et 

les aspects confidentiels d es offres. 

 

Tant que le pouvoir adjudicateur nõa pas pris de d®cision (de s®lection, de 

r®gularit®, dõattribution), personne (ni candidat/soumissionnaire, ni tiers) ne peut 

avoir accès aux documents relatifs à la procédure ni aux documents internes au 

pouv oir adjudicateur.  

 

Mention des voies de recours . 

 

Toutes les communications des décisions du pouvoir adjudicateur doivent 

mentionner les voies de recours possibles, faute de quoi les délais ne commenceront 

pas à courir.  

 

Il est recommand® dõutiliser les documents -types figurant sur notre portail 

www. publicprocurement.be , ceux -ci reprennent, pour chaque document , les 

mentions adéquates relatives aux recours.  

 

8.1.38. Avis de  marché attribué .  

 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

La règle est qu e pour tous les avis de publication (donc ®galement pour lõavis de 

march® attribu®) on utilise lõapplication e-Notification de lõAdministration f®d®rale. 

Cette application est accessible via le portail www.publi cprocurement.be . 

 

Pour toute question relative ¨ lõe-Procurement en g®n®ral et ¨ lõapplication e-

Notification en particulier, vous pouvez prendre contact avec le helpdesk du Service 

fédéral e -Procurement du SPF Personnel et Organisation  

(e.proc@publicprocurement.be ). 

 

Lõavantage de lõutilisation de lõapplication eNotification est que lõavis de marché 

attribué est envoyé immédiatement au Bulletin des Adjudications et aussi, le cas 

échéant, au Bureau des Pub lications officielles de  lõUnion europ®enne (pour une 

publication au Journal Officiel de lõUnion europ®enne). 

 

http://www.publicprocurement.be/
mailto:e.proc@publicprocurement.be
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En principe, l õutilisation dõune application e-Procurement ne répondant pas aux 

normes européennes est interdite.  

 

Lõavis de marché attribué est  d®crit dans lõarticle 38 de lõarr°t® Royal du 15 juillet 

2011. 

 

Lõavis de march® attribu® est dõapplication aux marchés dont lõavis de march® a 

®t® publi® dans le Journal Officiel de lõUnion europ®enne 

 

Chaque marché conclu, y compris après une procédure négociée sans publicité, 

fait lõobjet dõun avis dõattribution de march®, pour autant que le montant du 

marché atteigne ou dépasse le seuil européen . 

Cet avis est ®tabli conform®ment au mod¯le figurant ¨ lõannexe 8 de lõarr°t® Royal 

du 15 juillet 2011 et es t envoyé dans les quarante -huit jours suivant la conclusion du 

marché.  

 

Cette r¯gle ne sõapplique ni aux march®s pass®s par proc®dure n®goci®e sans 

publicit®, lorsque lõarticle 26, Ä 1er, 1Á, b, de la loi est invoqu®, ni aux march®s fond®s 

sur un accord -ca dre.  

 

Toutefois, elle sõapplique ¨ chaque march® fond® sur un syst¯me dõacquisition 

dynamique. Dans ce cas, les marchés peuvent être regroupés sur une base 

trimestrielle.  

 

En ce qui concerne les march®s de services vis®s ¨ lõannexe II, B, de la loi, le pouvoir 

adjudicateur envoie un avis conformément au § 1 er et indique dans lõavis sõil en 

accepte la publication au Journal officiel de  lõUnion europ®enne. Lorsque le pouvoir 

adjudicateur refuse cette publication, lõavis dõattribution de march® nõest pas 

envoy é au Bulletin  des Adjudications.  

 

Un avis de  marché attribué est publié au Bulletin des Adjudications et au Journal 

Officiel de lõUnion europ®enne. 

 

8.1.39. Suivi du cautionnement .  
 

Cette rubrique vaut pour toutes les procédures.  

 

La constitution du cauti onnement a lieu dans les trente jours suivant le jour de la 

conclusion du marché, sauf si les documents du marché prévoient un délai plus long 

(article 27 , Ä 1, dõ lõarr°t® Royal du 14 janvier 2013 ). 

 

Pour obtenir le paiement rapide du cautionnement, le Ce ntre de Connaissance d la 

Cellule Marchés publics c onseille de procéder comme suit :  

 

- Indiquez clairement dans le cahier spécial des charges dans quel délai le 

cautionnement doit être constitué ainsi que la manière de le constituer, ou 

renvoyez à la dispos ition précitée  de lõarr°t® royal du 14 janvier 2013. 

- Mentionnez dans la notification de lõattribution du march® quel montant doit °tre 

versé. 
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- Prenez contact avec le fournisseur ou prestataire de service pour obtenir un 

versement rapide du cautionnement.  

 

Si le fournisseur ou le prestataire de services ne verse pas ou ne verse pas le 

cautionnement à temps, lõarticle 29 de lõarr°t® royal du 14 janvier 2013  prévoit les 

mesures que vous devez ou pouvez prendre.  Lõapplication dõune p®nalit® est parfois 

négligée par le pouvoir adjudicateur. A cet égard, il faut remarquer que la Cour des 

Comptes contrôle attentivement (et à juste titre) les obligations en matière de 

versement du cautionnement, lorsquõelle vise les factures. 

 

Lõapplication de p®nalit®s lors de la non constitution ou de la constitution tardive du 

cautionnement peut envenimer les relations entre le pouvoir adjudicateur dõune 

part, et le fournisseur ou prestataire de services dõautre part. Agissez donc de 

manière extrêmement proactive, dans votre propre  intérêt, en ce qui concerne la 

problématique du cautionnement  ! 

 

Il vous est conseillé de lire en détail les articles 25 jusquõau 33 y compris de lõarr°t® 

royal du 14 janvier 2013 . Lõarticle 33 a p our objet la libération du cautionnement. A 

cet égard auss i, il a été constaté à plusieurs reprises que les fournisseurs ou 

prestataires de services ont des difficultés à remplir les formalités visant la libération 

du cautionnement apr¯s lõach¯vement du march®. Dans ce cas ®galement, il vous 

est conseillé de ment ionner le moment où la libération du cautionnement  peut être 

demandée par le fournisseur ou le prestataire de services. Faites savoir en temps 

voulu, au fournisseur ou au prestataire de services, quand et de quelle manière la 

libération du cautionnement p eut être obtenue. La pratique enseigne que ce sont 

surtout les fournisseurs et les prestataires de services qui ne travaillent pas 

r®guli¯rement avec lõadministration qui rencontrent des probl¯mes en mati¯re de 

formalités dans ce domaine.  

 

Ce nõest pas uniquement en veillant au respect des obligations contractuelles par le 

fournisseur ou le prestataire de services quõon obtiendra lõex®cution correcte du 

march®, mais aussi en lõinformant convenablement de ses droits. 

 

8.2. Pour lõaccord-cadre . 
 

Dans ce châpi tre, les étapes de la procédure ne sont plus répétés. Celles -ci ont été 

comment®es dans ce manuel de faon circonstanci®e. Lõintention est de vous faire 

savoir quand il faut faire usage de lõaccord-cadre et quels aspects importants 

méritent une attention.  

 

Il est également indiqué sur quelle façon la bureaucratie peut être ramenée à un 

minimum au cours de la deuxi¯me phase de la modalit® (la phase dõattribution). 

 

Finalement, il convient dõattirer lõattention sur le fait que lõaccord-cadre ne peut être 

utilis® pour violer le principe de la concurrence et de lõ®galit®.  
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8.2.1. Pourquoi lõaccord-cadre a -t- il prévu dans la législation sur 

les marchés publics?   

 

Dans certains cas, il est difficile de décrire dans le cahier spécial des charges le 

marché complet  de faon suffisamment d®taill®e. La cause est quõun nombre de 

données nécessaires ne sont pas encore connues au moment de la rédaction du 

cahier spécial des charges.  

 

Pour ces marchés publics, il peut être utile que le pouvoir adjudicateur se limite dans  

le cahier sp®cial des charges ¨ faire un croquis du cadre dans lequel lõex®cution du 

march® se situera. Au moment quõapr¯s la conclusion de lõaccord-cadre, les besoins 

peuvent être déterminés clairement, le pouvoir adjudicateur peut demander une 

offre fin ale pour ce besoin spécifique sur base des prix unitaires forfaitaires repris dans 

lõoffre d®pos®e sur base du cahier sp®cial des charges. Ceci est la philosophie qui se 

cache derri¯re la formule de lõaccord-cadre.  

 

Dans le cadre du principe de la concurre nce, un accord -cadre peut être 

également une bonne affaire. Au moment que les besoins peuvent être décrits 

parfaitement, le pouvoir adjudicateur peut demander une offre finale aux 

participants. . Ces participants peuvent alors offrir un prix bien déterminé vu que tous 

les facteurs influençant la formation du prix seront connus à ce moment -là. En effet , 

au cas o½ lõaccord-cadre a été conclu avec plusieurs particpants , la concurrence 

peut exercer une influence favorable sur le prix du marché, si le cahier spéc ial des 

charges stipule que lors de chaque march® qui sera conclu sur base de lõaccord-

cadre attribué,  tous les particpants repris dans lõaccord-cadre seront invités à 

déposer une offre finale . 

 

Comme déjà décrit ci -avant , lõaccord-cadre se déroule en deux  phases . Dans une 

première phase, une offre est demandée sur base du cahier spécial des charges . A 

la fin de la procédure, un ou plusieurs participants seront alors repris avec leur offre 

dans une shortlist . Autrement dit, un accord est conclu avec ces par ticipants sur 

base des dispositions du cahier sp®cial des charges, dõune part, et sur base de leur 

offre approuv®e, dõautre part. Apr¯s la conclusion de lõaccord-cadre, les 

participants seront demandés à plusieurs reprises au cours de la durée de validité de 

lõaccord-cadre, de déposer une offre finale.  Lõintention est que le pouvoir 

adjudicateur concluera des contrats avec un ou plusieurs des participants . Si 

lõaccord-cadre a ®t® conclu avec plusieurs participants, lõadjudicataire nõest pas 

per se la même p ersonne.  Chaque proc®dure dõattribution lanc®e sur base de 

lõaccord-cadre conclu, aboutit en principe dans un contrat avec un des 

participants . 

 

En concluant uniquement des contrats au moment que tous les éléments 

influençant la formation du prix sont conn us, le pouvoir adjudicateur peut réaliser 

des économies considérables, surtout en comparaison avec des contrat -cadres 

plurannuels à bordereau de prix sur base des quantiés présumées , où les 

soumissionnaires doivent donner un prix sans de disposer de tous l es éléments 

influençant la formation du prix . 
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Des centrales de march®s dans la signification de lõarticle 15 de la loi du 15 juin 2006, 

utiliseront probablement souvent lõaccord-cadre. En effet, vu que les contrats se 

constituent à la fin des procédures d õattribution men®es dans le cadre de la 

deuxi¯me phase de lõaccord-cadre, les contrats seront conclus entre un des parties 

participantes et le pouvoir adjudicateur . La centrale de marchés, agissant comme 

partie dirigeante, ne pourra par exemple pas être so llicit®e lors dõun manque de 

paiement par la partie utilisatrice qui a conclu le march® avec lõadjudicataire. 

 

Afin de rendre facile les proc®dures dõattribution dans le cadre de la deuxi¯me 

phase de lõaccord-cadre , il peut par exemple être prévu dans le c ahier spécial des 

charges que dans le cadre des proc®dures dõattribution uniquement le prix 

mentionn® dans lõoffre initiale d®pos®e en vue de la conclusion de lõaccord-cadre, 

pourra être modifié.  Tant de modifications ¨ lõoffre initiale quõon tol¯re dans le cadre 

des proc®dures dõattribution, tant le d®roulement des proc®dures dõattribution sera 

complexe.  

 

Un accord -cadre peut également être utilisé comme un contrat -cadre classique . 

Pour des fournitures de bureau, par exemple, les parties utilisatrices ne p ourront que 

placer des commandes sur base de lõoffre approuv®e d®pos®e en vue de la 

conclusion de lõaccord-cadre.  Une offre finale ne sera alors plus être demandée . En 

principe, les conditions contractuelles de lõoffre initiale ne peuvent alors plus °tre 

modifi®es dans le cadre de la deuxi¯me phase de lõaccord-cadre.  Si cette méthode 

est utilis®e, lõaccord-cadre sera conclu en principe avec un seul participant.  Cette 

technique peut également être utilisée par des centrales de marchés , si il est connu 

dõavance que les parties utilisatrices ne disposent pas du temps ou de la 

connaisance pour parcourir une proc®dure dõattribution compl¯te. Dans ce cas, les 

contrats sont ®galement conclus entre la partie utilisatrice et lõadjudicataire. Ainsi, la 

centrale de mar ch®s ne courira pas de risque en cas, par exemple, dõun paiement 

tardif de la partie utilisatrice.  

 

Le syst¯me ôcascadeõ sera utilis® par les pouvoirs adjudicateurs si il souhaitent 

disposer dõune alternative (cõest ¨ dire: si elle souhaite disposer de la possibilité 

dõattribuer le march® ¨ un autre participant si le particpant le mieux class® d®cide 

de ne pas déposer une offre finale pour un certain marché ). 

 

Lors des march®s publics de services, lõaccord-cadre pourra mener à ramener 

sensiblement de lõutilsation de la proc®dure n®goci®e sur base de lõarticle 26, Ä 2, 3Á 

de la loi du 15 juin 2006 , parce que les proc®dures dõattribution peuvent °tre 

entam®es si tous les ascpets dõun besoin sont connus avec une pr®cision suffisante. 

Lõaccord-cadre peut donc ég alement fournir une contribution positive dans le 

domaine du respect du principe de la concurrence.  

 

8.2.2. Le choix de la procédure  ð pièges .  

 

Lõaccord-cadre est une modalité qui est divisée en deux phases.  La deuxième phase 

sera, en principe, répétée pl usieurs fois. Pour la première phase, le principe de la 

concurrence sera appliqu®e, cõest ¨ dire, il doit °tre examin® si une proc®dure 

ouverte ou restreinte peut être choisie.  Une procédure peut être choisie si le choix 

puet °tre justifi®e sur base de lõarticle 26 de la loi du 15 juin 2006.   
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En fait, le m°me raisonnement doit °tre fait comme lors dõune proc®dure 

dõattribution classique. La premi¯re phase de la modalit® nõaboutit pas dans 

lõattribution et la conclusion dõun march® public, mais dans la conclusion de 

lõaccord-cadre avec u nou plusieurs participants (en règle générale au moins trois ). 

 

Pour la deuxi¯me phase de lõaccord-cadre le même raisonnement doit être fait.  La 

proc®dure dõattribution, peut-elle °tre attribu®e sur base de lõappel dõoffres ou 

lõadjudication ou est-il justifié de choisir pour la procédure négociée (sans publicité )? 

Il est ®galement possible que la r¯gle g®n®ral sera quõil sera choisi pour lõappel 

dõoffres ou lõadjudication, mais que pour certaines proc®dures dõattribution, il 

convient dõopter pour la proc®dure n®goci®e.  

 

En tous cas, il est recommandé de mentionner dans le cahier spécial des charges sur 

base de quelle(s) proc®dure(s) les proc®dures dõattribution seront attribu®es et 

conclues sur base de lõaccord-cadre conclu.   

 

Un bel exemple o½ il nõest pas connu dõavance pour quelle proc®dure il sera choisie 

au cours de la deuxi¯me phasse de lõaccord-cadre, cõest lõattribution des services 

de consultance . Pour satisfaire de certains besoins qui seront attribués et conclus su r 

base de lõaccord-cadre conclu, il sera parfaitement possible de choisir pour lõappel 

dõoffres ou lõadjudication parce que le besoins pourra °tre d®crit parfaitement dans 

lõinvitation ¨ d®poser une offre finale. Dans dõautres cas, des n®gociations seront 

nécessaires pour pouvoir atteindre le résultat avancé  

 

En respectant le principe de la transparence, il est recommandé de consacrer un 

châpitre au choix de la procédure au cours de la deuxième phase . Si, il pourra être 

choisi si bien pour lõappel dõoffres ou lõadjudication et pour la proc®dure n®goci®e, 

ceci devra être mentionné et motivé clairement dans le cahier spécial des charges.  

Ainsi les participants avec lesquels lõaccord-cadre sera conclu, ne seront pas surpris 

ou ne perdront pas la boussole lors d e la constatation de la procédure choisie pour 

chaque proc®dure dõattribution. 

 

Attention ! Dans lõarr°t® Royal du 15 juillet 2011 il est clairement mentionn® que les 

crit¯res dõattribution choisis pour la proc®dure men®e en vue de la conclusion de 

lõaccord-cadre, doivent °tre les m°mes lors des proc®dures dõattribution. Ainsi, il sera 

impossible dõopter pour lõappel dõoffres dans le cadre de la proc®dure men®e dans 

le cadre de la conclusion de lõaccord-cadre et de choisir pour lõadjudication pour 

les procéd ures dõattribution, puisque les crit¯res dõattribution ne sont pas les m°mes 

pour les deux procédures. Tenez -en compte lors de la rédaction du cahier spécial 

des chargesi  

 

8.2.3. La r®daction du cahier sp®cial des charges est dõune 

importance cruciale   
 

Le fonctionnaire dirigeant . 

 

En principe, le fonctionnaire dirigeant est désigné dans le cahier spécial des charges 

ou dans la notification de conclusion de lõaccord-cadre. Pour chaque procédure de 

passation, une personne peut être désignée comme responsable  du suivi quotidien 
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de lõex®cution du march® sp®cifique fond® sur lõaccord-cadre, personne qui 

fonctionnera sous lõautorit® du fonctionnaire dirigeant. Si tel est le cas, il est 

recommandé de le préciser clairement au cahier spécial des charges.  

 

Lõouverture des offres . 

 

Phase 1 de lõaccord-cadre . 

 

Si le choix se porte sur une proc®dure ouverte, lõouverture des offres aura lieu en 

s®ance publique ¨ laquelle pourra assister toute personne int®ress®e. Si cõest la 

proc®dure de lõadjudication ouverte qui est choisie, les prix seront lus durant la 

s®ance dõouverture et mentionn®s dans le proc¯s-verbal dõouverture des offres. 

 

Si le choix se porte sur une proc®dure restreinte, lõouverture des offres aura lieu en 

séance publique à laquelle pourront assister les rep résentants des participants qui 

ont pr®sent® une offre. Si cõest la proc®dure de lõadjudication restreinte qui est 

choisie, les prix seront lus durant la s®ance dõouverture et mentionn®s dans le proc¯s-

verbal dõouverture des offres. 

 

Si le choix se porte s ur la proc®dure n®goci®e avec publicit®, lõouverture des offres 

aura lieu à huis clos. Dans ce cas, un délai maximum est mentionné dans le cahier 

spécial des charges pour le dépôt des offres. Le cas échéant, un procès -verbal 

dõouverture des offres sera dress®. Si seul un crit¯re dõattribution, ¨ savoir le prix, est 

précisé au cahier spécial des charges, il est logique que les prix mentionnés dans les 

offres soient aussi mentionnés dans le procès -verbal et ce, par analogie à la 

méthode de travail appliquée d ans le cadre dõune adjudication. La l®gislation sur les 

march®s publics ne pr®voit pas de d®lai minimum entre lõenvoi du cahier sp®cial des 

charges et la date limite de dépôt des offres. Il convient néanmoins de respecter le 

principe de proportionnalité.  

 

Si le choix se porte sur la proc®dure n®goci®e sans publicit®, lõouverture des offres 

aura lieu également à huis clos. Le cahier spécial des charges mentionne 

également dans ce cas un délai maximum pour le dépôt des offres. Le cas échéant, 

un procès -verbal  dõouverture des offres sera dress®. Si le cahier sp®cial des charges 

ne pr®cise quõun seul crit¯re dõattribution, ¨ savoir le prix, il est logique que les prix 

mentionnés dans les offres soient aussi mentionnés dans le procès -verbal et ce, par 

analogie à la m®thode de travail appliqu®e dans le cadre dõune adjudication. La 

l®gislation sur les march®s publics ne pr®voit pas de d®lai minimum entre lõenvoi du 

cahier spécial des charges et la date limite de dépôt des offres. Il convient 

néanmoins de respecter l e principe de proportionnalité. Une procédure négociée 

sans publicité ne sera utilisée que rarement pour la procédure qui aboutit à la 

conclusion de lõaccord-cadre.  

 

Phase 2 de lõaccord-cadre . 

 

Entre lõenvoi aux participants de lõinvitation ¨ pr®senter une offre finale et le jour et 

lõheure ultimes pr®vus dans lõinvitation pour la pr®sentation dõune offre finale, il faut 

prévoir suffisamment de temps pour permettre aux participants de présenter une 

offre finale convenable. Le pouvoir adjudicateur peut défin ir librement ce délai. 

Respectez le principe de proportionnalité  ! 
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En effet, la législation sur les marchés publics ne prévoit pas de délai minimum à 

respecter pour les procédures de passation fondées sur un accord -cadre conclu. Le 

pouvoir adjudicateur de vra donc définir pour chaque procédure de passation un 

d®lai raisonnable entre lõenvoi de lõinvitation ¨ pr®senter une offre finale et la date 

ultime de d®p¹t de lõoffre finale. 

 

Comme précisé ci -avant, la procédure négociée sans publicité pourra toujours être 

choisie pour chaque marché que le pouvoir adjudicateur souhaite passer sur la base 

de lõaccord-cadre.  

 

Les prix ¨ mentionner dans lõoffre. 

 

Un accord -cadre est en règle générale un marché à bordereau de prix, où les prix 

unitaires sont forfaitaires. I l sera important de prévoir dans le cahier spécial des 

charges tous les prix unitaires qui devront ®ventuellement °tre appliqu®s dans lõoffre 

finale au cours de chaque phase de la passation.  

 

Le pouvoir adjudicateur doit °tre conscient du fait quõil sera impossible, dans le 

cadre dõune proc®dure de passation fond®e sur un accord-cadre conclu, de 

demander de nouveaux prix unitaires qui nõ®taient pas mentionn®s dans lõoffre 

pr®sent®e dans le cadre de la conclusion de lõaccord-cadre. Le pouvoir 

adjudicateur de vra faire preuve dõun grand sens de lõempathie et de proactivit® 

dans la finalisation du cahier spécial des charges.  

 

La révision de prix . 

 

Dans tous les cas, il faut prévoir dans le cahier spécial des charges une formule de 

révision des prix car la durée de lõaccord-cadre dépassera généralement cent 

quatre -vingts jours de calendrier.  

 

Si le cahier spécial des charges précise que les prix mentionnés dans les offres finales 

ne peuvent °tre sup®rieurs ¨ ceux mentionn®s dans lõoffre d®pos®e pour lõaccord-

cadre  (¨ lõexception de lõadaptation de ces prix sur la base de la formule de r®vision 

des prix), le pouvoir adjudicateur devra procéder à un calcul inverse. En effet, les 

prix mentionnés par les participants dans leur offre finale seront les prix pour lesquels  

la r®vision des prix a d®j¨ ®t® prise en compte. Ce calcul inverse nõest pas simple ¨ 

réaliser. Il est dès lors recommandé de stipuler dans chaque invitation à présenter 

une offre finale que le participant doit toujours préciser si, pour la définition des  prix 

mentionn®s dans lõoffre finale, la r®vision des prix a ®t® prise en compte, et que, le 

cas échéant, il doit joindre le mode de calcul à son offre finale.  

 

Si lõaccord-cadre conclu avec un seul participant est utilisé comme une variante de 

lõaccord-ca dre classique, où les services commandeurs ne pourront passer des 

commandes aupr¯s de lõadjudicataire (le seul participant) dans la deuxi¯me phase 

de lõaccord-cadre que sur la base des conditions de lõaccord-cadre, les formalités 

de la révision des prix se ront réalisées comme dans un contrat -cadre classique, à 

savoir par le pouvoir adjudicateur. Les nouveaux prix sont publiés par le pouvoir 

adjudicateur sur lõeCatalogue ou sur un autre outil de communication sur lequel les 
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services commandeurs peuvent consu lter les prix unitaires actualisés des articles ou 

services.  

 

Les crit¯res dõexclusion. 

 

Les crit¯res dõexclusion sont mentionn®s dans lõavis de march® (si pour la premi¯re 

phase de lõaccord-cadre, il est choisi pour une procédure restreinte ou pour une 

procédure négociée avec publicité ) ou dans lõavis de march® et le cahier sp®cial 

des charges  (si pour la premi¯re phase de lõaccord-cadre, il est choisi pour la 

procédure ouverte ou pour la procédure négociée directe avec publicité ). En 

déposant une candidat ure ou une offre, le candidat ou soumissionnaire déclare de 

ne pas trouver dans un des cas qui donnent lieu ou peuvent donner lieu à une 

exclusion de participation au marché public . Il sõagit donc la d®claration implicite 

sur lõhonneur connue. 

 

Pour le par ticipant ou les participant qui vient/viennent en considération pour la 

conclusion de lõaccord-cadre à la fin de la procédure,  la déclaration implicite sur 

lõhonneur sera v®rifi®e. Ceci vaut également pour chaque soumissionnaire qui vient 

en considération pour lõattribution du march® (dans la deuxi¯me phase de lõaccord-

cadre) . 

 

Les critères dõexclusion et les crit¯res de sélection . 

 

Les crit¯res dõexclusion sont pr®cis®s dans lõavis de march® (si pour la premi¯re 

phase de lõaccord-cadre, le choix se porte s ur une procédure restreinte ou sur la 

proc®dure n®goci®e avec publicit®) ou dans lõavis de march® et le cahier sp®cial 

des charges (si pour la premi¯re phase de lõaccord-cadre, le choix se porte sur la 

proc®dure ouverte). Par le d®p¹t dõune candidature ou dõune offre, le participant 

d®clare ne pas se trouver dans lõun des cas donnant lieu ou pouvant donner lieu ¨ 

une exclusion de la participation au march® public. Il sõagit ici de la bien connue 

d®claration implicite sur lõhonneur. 

 

La déclaration implicite  sur lõhonneur sera contr¹l®e pour le(s) participant(s) qui 

entre(nt) en consid®ration pour la conclusion de lõaccord-cadre à la fin de la 

procédure.  

 

Les crit¯res de s®lection pr®cis®s dans lõavis de march® et/ou dans le cahier sp®cial 

des charges ont tra it uniquement à la sélection du participant qui dépose une 

candidature ou une offre dans le cadre de la premi¯re phase de lõaccord-cadre.  

 

La r®gularit® formelle et mat®rielle de lõoffre. 

 

Comme cõest le cas pour les sept proc®dures classiques et pour le dialogue 

compétitif, les offres doivent être contrôlées en termes de régularité. Cela est 

valable à la fois pour les offres présentées dans le cadre de la conclusion de 

lõaccord-cadre et pour les offres finales présentées dans le cadre des procédures de 

passation.  

 

Lõoffre finale doit ainsi °tre examin®e en termes de r®gularit®, m°me lorsque seul un 

participant est impliqué dans la procédure de passation.  
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Lõexamen de la r®gularit® formelle et mat®rielle des offres finales fera lõobjet dõun 

chapitre séparé. En effet, cet examen permet de vérifier si les offres finales satisfont 

aux termes de lõaccord-cadre conclu. Les termes de lõaccord-cadre (donc les 

conditions auxquelles lõoffre finale doit satisfaire) sont pr®cis®s au cahier sp®cial des 

charges.  

 

Les offres finales qui dérogent à ces termes présentent une irrégularité substantielle. 

Si plusieurs participants ont été invités à présenter une offre finale, cela signifie que 

les offres finales qui ne r®pondent pas aux termes de lõaccord-cadre seront écartées 

et ne seront donc pas prises en considération pour la passation du marché.  

 

£tant donn® que pour la deuxi¯me phase de lõaccord-cadre, la procédure 

négociée sans publicité sera toujours choisie, des offres finales ne répondant pas aux 

termes de lõaccord-cadr e peuvent °tre men®es jusquõaux n®gociations. 

 

Pendant les négociations, les offres finales qui ne répondent pas aux termes de 

lõaccord-cadre peuvent être ramenées au rang des offres régulières. Si la 

méthodologie de la shortlist est utilisée, il faut surt out veiller au respect du principe 

dõ®galit®. 

 

Un exemple ¨ titre dõillustration: 

 

Lõaccord-cadre a été conclu avec cinq participants, à savoir A, B, C, D et E. Le 

cahier sp®cial des charges pr®cise que pour la deuxi¯me phase de lõaccord-cadre, 

à savoir le s proc®dures de passation, cõest la proc®dure n®goci®e qui est choisie. Le 

cahier spécial des charges précise également que pour chaque procédure 

n®goci®e dans le cadre de la deuxi¯me phase de lõaccord-cadre, une shortlist sera 

établie si le nombre de part icipants est supérieur à trois.  

 

Le pouvoir adjudicateur voudrait satisfaire un besoin sur la base de lõaccord-cadre 

conclu et il envoie aux cinq participants une invitation à présenter une offre finale. 

Les cinq participants répondent à cet appel et prése ntent une offre finale.  

 

Les offres finales sont examinées dans le cadre de la régularité formelle et matérielle. 

Cet examen montre que quatre des cinq offres finales sont régulières. La cinquième 

offre finale (présentée par le participant A) présente une irrégularité substantielle car 

elle ne r®pond pas ¨ tous les termes de lõaccord-cadre. Le pouvoir adjudicateur 

d®cide quand m°me dõexaminer cette offre dans le cadre de la shortlist. Il 

confronte les cinq offres finales aux crit¯res dõattribution pr®cis®s au cahier spécial 

des charges et attribue une cotation pour chacun des crit¯res dõattribution. Ces 

cotations permettent au pouvoir adjudicateur de déterminer une cotation finale.  

 

Voici les cotations finales  : 

 

A : 82 

B : 74 

C : 84 

D : 78 

E : 88. 
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Le pouvo ir adjudicateur décide de prendre les soumissionnaires A, C et E dans la 

shortlist et de mener des négociations avec ces participants.  

 

Des négociations sont menées avec les trois participants précités et ceux -ci 

pr®sentent une BAFO. Lõexamen des BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution 

montre que la BAFO du participant A obtient la cotation finale la plus élevée et que 

sa BAFO r®pond maintenant aux termes de lõaccord-cadre. Le pouvoir adjudicateur 

d®cide dõattribuer le march® au participant A. 

 

Il est évident que le participant D, qui était classé en quatrième position lors de la 

constitution de la shortlist, a toutes les raisons dõintroduire un recours aupr¯s du 

Conseil dõ£tat contre la d®cision dõattribution. En effet, normalement, le participant 

A ne pouvait pas figurer dans la shortlist puisquõil avait pr®sent® une offre 

substantiellement irr®guli¯re au regard des termes de lõaccord-cadre. Si le pouvoir 

adjudicateur avait agi dans les règles, le participant D aurait été repris dans la 

shortlist, ce qui nõa pas ®t® le cas, ¨ tort. 

 

Il nõest pas exclu que le participant A ait pu am®liorer son offre finale sur le contenu 

en raison du non -respect de certaines conditions de lõaccord-cadre conclu. Les 

autres ont respect® ces conditions et nõont donc pas eu la possibilité de rendre leur 

offre finale plus attractive grâce au non -respect de certaines conditions de 

lõaccord-cadre conclu. Cela constitue de toute évidence une infraction au principe 

dõ®galit®. 

 

Si lõaccord-cadre a été conclu avec un seul participa nt, le pouvoir adjudicateur doit 

alors r®gulariser lõoffre finale non r®guli¯re pendant les n®gociations. 

 

Si lõaccord-cadre a été conclu avec plusieurs participants, mais que le système de la 

cascade est appliqué, le pouvoir adjudicateur peut aussi redres ser les irrégularités 

pendant les négociations.  

 

Il est conseillé de décrire avec précision dans le cahier spécial des charges la 

méthode de travail que suivra le pouvoir adjudicateur pendant la deuxième phase 

de lõaccord-cadre. Chaque participant est ains i informé des conséquences de la 

pr®sentation dõune offre finale non r®guli¯re. 

 

Lõexamen des offres finales r®guli¯res dans le cadre de la shortlist. 

 

Si le pouvoir adjudicateur choisit la procédure négociée pour la première phase de 

lõaccord-cadre, il pr écisera alors de préférence dans le cahier spécial des charges 

sõil y aura constitution dõune shortlist ou non. Le cas ®ch®ant, le nombre maximum 

de participants pouvant figurer dans la shortlist, ainsi que la manière dont la shortlist 

sera composée (la mé thodologie), doivent être clairement précisés dans le cahier 

spécial des charges.  

 

Si le pouvoir adjudicateur souhaite utiliser la shortlist pour la deuxième phase de 

lõaccord-cadre, il est conseillé de préciser dans le cahier spécial des charges que 

lõaccord -cadre sera conclu avec quatre participants ou plus. Le pouvoir 

adjudicateur peut ainsi, pendant la procédure de passation, reprendre un certain 



 

 

181 

nombre de participants dans la shortlist, le choix se portant sur les meilleures offres 

finales. Le cahier s pécial des charges doit également mentionner le nombre 

maximum de participants qui pourront figurer dans la shortlist et la manière dont la 

shortlist sera composée (la méthodologie).  

 

Un bon conseil  : le nombre de participants qui pourront figurer dans la shortlist doit 

de pr®f®rence °tre inf®rieur au nombre de participants avec lesquels lõaccord-

cadre est conclu, mais ce nombre doit être fixé à trois minimum. Cela permet de 

garantir une véritable concurrence pendant les négociations également.  

 

Mener des n égociations . 

 

Pendant les négociations, il faut essayer de renforcer autant que possible les offres 

finales. Cela est valable pour toutes les offres finales qui feront lõobjet de 

négociations. Le but est aussi que seules les BAFO régulières soient examinée s dans le 

cadre des crit¯res dõattribution pr®cis®s au cahier sp®cial des charges ou dans le 

cadre du seul crit¯re dõattribution ç prix », en vue de la désignation de 

lõadjudicataire pour le march® sp®cifique fond® sur lõaccord-cadre conclu.  

 

Les critères dõattribution. 

 

Il est tr¯s important que le pouvoir adjudicateur r®alise que les crit¯res dõattribution 

pr®cis®s au cahier sp®cial des charges sõappliquent ¨ la fois ¨ la proc®dure men®e 

en vue de la conclusion de lõaccord-cadre, et à la procédure menée e n vue de la 

conclusion des marchés.  

 

Par cons®quent, il sera impossible de choisir par exemple pour lõappel dõoffres ouvert 

pour la proc®dure lanc®e en vue de la conclusion de lõaccord-cadre, et 

lõadjudication pour les proc®dures dõattribution. 

 

Cõest bien possible de choisir lõappel dõoffres ouvert lors de la premi¯re phase de 

lõaccord-cadre et de choisir pour la procédure négociée lors des procédures 

dõattribution. Le choix pour la proc®dure n®goci®e devra naturellement pouvoir °tre 

justifié sur base de l õarticle 26 de la loi du 15 juin 2006. 

 

Il est ®galement possible quõil est choisi lors de la premi¯re phase de lõaccord-cadre 

pour lõappel dõoffres ouvert, tandis que pour une partie des proc®dures dõattribution 

il est choisi pour lõappel dõoffres et pour une autre partie pour la procédure 

négociée.  Il est recommandé de le mentionner clairement dans le cahier spécial 

des charges, pour que les participants sachent dõavance quelle proc®dure ou 

quelles procédures sera/seront choisie(s) lors de la deuxième pha se de lõaccord-

cadre  
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Lõexamen des offres/BAFO dans le cadre des crit¯res dõattribution repris dans le 

cahier sp®cial des charges ou dans le cadre du crit¯re attribution unique ôprixõ. 

 

Précisez clairement dans le cahier spécial des charges la manière don t les offres et 

les BAFO (en cas de procédure négociée) seront évaluées.  

 

Si le seul crit¯re dõattribution est le ç prix è, lõaccord-cadre sera conclu avec le 

participant qui a pr®sent® lõoffre r®guli¯re ou la BAFO la plus basse (si lõaccord-cadre 

est conc lu avec un seul participant) ou avec les participants qui ont présenté les 

offres r®guli¯res ou BAFO les plus basses (si lõaccord-cadre est conclu avec plusieurs 

participants). Mentionnez clairement la bonne formulation dans le cahier spécial des 

charges. Les candidats participants sauront ainsi avec combien de participants 

lõaccord-cadre est conclu et connaîtront la méthode utilisée pour la désignation de 

ces participants.  

 

Si plusieurs crit¯res dõattribution sont pr®cis®s au cahier sp®cial des charges, 

lõaccord -cadre sera conclu avec le participant qui a pr®sent® lõoffre r®guli¯re ou la 

BAFO ayant obtenu la cotation finale la plus ®lev®e (si lõaccord-cadre est conclu 

avec un seul participant) ou avec les participants qui ont présenté les offres 

régulières ou les BAFO ayant obtenu les cotations finales les plus ®lev®es (si lõaccord-

cadre est conclu avec plusieurs participants). Mentionnez la bonne formulation dans 

le cahier spécial des charges. Les candidats participants sauront ainsi avec combien 

de partici pants lõaccord-cadre est conclu et connaîtront la méthode utilisée pour la 

désignation de ces participants.  

 

Le cahier spécial des charges doit également être clair en ce qui concerne la 

deuxi¯me phase de lõaccord-cadre, qui se répétera normalement plusieu rs fois au 

cours de la dur®e de validit® de lõaccord-cadre.  

 

Sõil nõy a quõun seul crit¯re dõattribution pr®cis® au cahier sp®cial des charges, ¨ 

savoir le « prix è, et que lõaccord-cadre est conclu avec plusieurs participants, il faut 

préciser dans le cah ier spécial des charges que chaque marché sera attribué au 

participant qui a pr®sent® lõoffre finale r®guli¯re ou la BAFO (finale) la plus basse. 

Cõest la logique m°me, mais il est tout de m°me recommand® de le pr®ciser dans le 

cahier spécial des charges. Si lõaccord-cadre est conclu avec un seul participant, ou 

si lõaccord-cadre est conclu avec plusieurs participants mais que le cahier spécial 

des charges pr®cise que les march®s fond®s sur lõaccord-cadre conclu seront 

attribués en utilisant le système de l a cascade, il nõy aura quõune seule offre finale ou 

BAFO (finale). Dans ce cas, le marché est attribué au seul participant à condition 

que son offre finale ou sa BAFO (finale) soit régulière.  

 

Cautionnement . 

 

En règle générale, dans un accord -cadre, le cau tionnement à verser est défini pour 

chacun des march®s fond®s sur lõaccord-cadre conclu.  

 

Si lõaccord-cadre est conclu avec un seul participant, on peut préciser dans le 

cahier spécial des charges que le participant doit constituer le cautionnement dans 

les 30 jours de calendrier suivant la conclusion de lõaccord-cadre. Il sõagira dans ce 
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cas dõun montant forfaitaire, ce qui repr®sente une d®rogation ¨ lõarr°t® royal du 14 

janvier 2013. La constitution du cautionnement apr¯s la conclusion de lõaccord-

cadre (et donc pas pour chaque march® fond® sur lõaccord-cadre) présente le gros 

avantage de ramener à un minimum la bureaucratie qui va de pair avec la 

constitution du cautionnement et le contrôle de celui -ci par le pouvoir adjudicateur.  

 

Si lõaccord-cadre est conclu avec plus dõun participant, il sera impossible de d®roger 

au principe selon lequel un cautionnement doit être constitué pour chacun des 

march®s fond®s sur lõaccord-cadre conclu. En effet, dans ce cas de figure, on ne 

sait pas ¨ lõavance quel sera le volume de commandes que chaque participant 

pourra r®aliser sur la base de lõaccord-cadre conclu.  

 

Si lõaccord-cadre est conclu avec plus dõun participant, mais que le cahier sp®cial 

des charges précise le pourcentage du montant total des marchés que chaqu e 

participant pourra exécuter (par ex. le participant le mieux placé pourra exécuter 50 

% du montant total des marchés, le deuxième participant le mieux placé 35 % et le 

participant class® en troisi¯me place 15 %), la constitution dõun cautionnement 

forfaitaire apr¯s la conclusion de lõaccord-cadre peut éventuellement être 

envisagée.  

 

Exécution des marchés . 

 

Le cahier spécial des charges doit préciser le délai dans lequel les marchés devront 

être exécutés. Si le pouvoir adjudicateur souhaite prévoir un déla i dõex®cution 

adapt® (ce d®lai pouvant ®ventuellement °tre un crit¯re dõattribution) pour chaque 

march® fond® sur lõaccord-cadre conclu, cela doit alors être précisé explicitement 

dans le cahier spécial des charges.  

 

Le pouvoir adjudicateur peut aussi choi sir de limiter le d®lai dõex®cution en pr®cisant 

par exemple que chaque march® fond® sur lõaccord-cadre conclu devra être 

ex®cut® dans un d®lai maximum de 12 semaines (les 12 semaines nõ®tant quõun 

exemple ici). Les participants savent alors ¨ lõavance que des d®lais dõex®cution 

supérieurs à 12 semaines ne seront pas admissibles. Dans ce cas, le pouvoir 

adjudicateur peut ®galement pr®voir un crit¯re dõattribution pour le d®lai 

dõex®cution dans le cahier sp®cial des charges. Une cotation plus ®lev®e sera alors 

donn®e pour ce crit¯re lorsquõun d®lai dõex®cution plus court est propos® pour les 

march®s dans lõoffre finale. Il faut pr®ciser clairement dans le cahier sp®cial des 

charges lõinfluence du d®lai dõex®cution sur lõ®valuation des offres finales. 

 

Pour les marchés de fournitures, le cahier spécial des charges peut également 

préciser le conditionnement. On peut par exemple imposer un conditionnement 

invariable. Celui -ci devra alors être respecté pour tous les marchés fondés sur 

lõaccord-cadre conclu. Généra lement, le cahier spécial des charges précisera que 

les informations relatives au conditionnement seront donn®es dans lõinvitation ¨ 

présenter une offre finale. On peut également mentionner dans le cahier spécial des 

charges que le conditionnement doit êtr e pr®cis® dans lõoffre finale, sans que des 

restrictions à cet égard soient imposées ni dans le cahier spécial des charges, ni 

dans lõinvitation ¨ pr®senter une offre finale. 
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Dans la description de lõex®cution du march® dans le cahier sp®cial des charges, le 

pouvoir adjudicateur devra avant tout faire preuve dõempathie, en anticipant sur les 

march®s qui pourront ®ventuellement °tre pass®s sur la base de lõaccord-cadre 

conclu. Dans tous les cas, il devra toujours être attentif au principe de concurrence 

et dõ®galit®, y compris pour les march®s qui seront fond®s sur lõaccord-cadre conclu.  

 

Le paiement des factures . 

 

Pour des marchés de fournitures . 

 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de trente jours à compter 

de la date de livraison, c onstat®e conform®ment au premier alin®a de lõarticle 120 

de lõarr°t® royal du 14 janvier 2013,  pour proc®der aux formalit®s de r®ception 

technique et/ou de réception provisoire et en notifier le résultat au fournisseur. Ce 

délai prend cours le lendemain d e l'arrivée des fournitures à destination, pour autant 

que le pouvoir adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture.  

 

Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les trente jours à 

compter de l'échéance du délai de vérificati on visé à l'article 120, alinéa 2, de 

lõarr°t® royal du 14 janvier 2013 pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en 

même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres 

documents éventuellement exigés.  

 

Pour des marchés d e services . 

 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de trente jours à compter 

de la date de la fin des services, constatée conformément aux modalités fixées dans 

les documents du marché, pour procéder aux formalités de réception techniq ue et 

de réception provisoire et en notifier le résultat au prestataire de services.  

 

Le paiement du montant dû au prestataire de services doit intervenir dans le délai 

de paiement de trente jours à compter de l'échéance du délai de vérification.  

 

Lorsque les documents du marché ne prévoient pas une déclaration de créance 

séparée, la facture vaut déclaration de créance.  

 

Texte valable pour des marchés de fournitures et de services . 

 

Si lõon pr®voit la possibilit® de fixer diff®rents moments de facturation pour certains 

march®s fond®s sur lõaccord-cadre conclu (par ex. pour des services, paiement 

après réception de chaque mission partielle), il est recommandé de déjà le préciser 

au cahier spécial des charges.  

 

Ajoutez à cela que le mode de paiement correct se ra clairement précisé dans 

chaque invitation à présenter une offre finale. Cela permettra aux participants de se 

faire une idée préalable.  

 

Si lõaccord-cadre est conclu avec un seul participant et que les commandes seront 

transmises au participant sans quõune offre doive être présentée (le système du 

contrat -cadre classique est appliqué dans ce cas), le pouvoir adjudicateur est tenu 



 

 

185 

de mentionner le mode de paiement dans le cahier spécial des charges. Ce mode 

de paiement ne pourra plus être adapté par la su ite.  

 

Les spécifications techniques prévues dans le cahier spécial des charges . 

 

Dans le cahier spécial des charges, les spécifications techniques doivent être 

mentionn®es, auxquelles aussi bien lõoffre d®pos®e dans le cadre de la conclusion 

de lõaccord-ca dre, que les offres finales devront répondre.  Ce sont les spécifications 

techniques qui devront être respectées en tous cas.  

 

Il sera donc important de savoir quelle procédure sera choisie pour la phase 

dõattribution. Si lõappel dõoffres est choisi, les spécifications techniques dans le cahier 

spécial des charges seront suffisamment détaillés.  Si lõadjudication est choisie, les 

spécifications devront être décrites dans le cahier spécial des charges avec une 

grande précision.  Si la procédure négociée est cho isie, les spécifications techniques 

dans le cahier spécial des charges seront plutôt minimales.  

 

Cependant, dans certains cas le pouvoir adjudicateur optera de limiter quand 

même la description des spécifications techniques dans le cahier spécial des 

charg es, malgr® le fait que, par exemple, lõadjudication sera choisie pour la 

proc®dure dõattribution. Dans ce cas, lõintention du pouvoir adjudicateur devra être 

décrite clairement dans le cahier spécial des charges, pour que les participants 

sachent comment l a phase dõattribution se d®roulera. 

 

Si le pouvoir adjudicateur limite la description des spécifications techniques dans le 

cahier spécial des charges , il transfère une partie des spécifications techniques vers 

la phase dõattribution. Autrement dit, les spécifications techniques manquantes 

devront °tre mentionn®es dans lõinvitation aux participants ¨ d®poser une offre 

finale.  Les spécifications techniques reprises dans le cahier spécial des charges et 

celles mentionn®es dans lõinvitation ¨ d®poser une offre finale, constitueront un 

entier homogène.  Le pouvoir adjudicateur devra sõen rendre compte lors de la 

rédaction du cahier spécial des charges.  

 

8.2.4. Quand choisir pour un accord -cadre conclu avec un seul 

participant ?  

 

La conclusion de lõaccord-cadre av ec un seul participant sera privilégiée dans les 

cas suivants  : 

 

- si, pour des raisons stratégiques, il est indispensable de conclure tous les marchés 

avec le même participant (ce sera notamment le cas pour des marchés ICT 

complexes)  ; 

- si le pouvoir adjudic ateur veut appliquer le système du contrat -cadre pour que 

lõengagement contractuel des march®s fond®s sur lõaccord-cadre soit conclu 

entre le service commandeur et lõadjudicataire. Ce syst¯me sera surtout utile si 

lõon opte pour la technique des centrales de marchés.  
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8.2.5. Quand choisier pour un accord -cadre conclu avec au 

moins trois participants ?  

 

La conclusion de lõaccord-cadre avec plusieurs participants (au moins trois) sera 

privilégiée dans les cas suivants  : 

 

- si le pouvoir adjudicateur veut avoir une alternative dans le cas o½ lõun des 

participants nõest pas int®ress® ou habilit® ¨ pr®senter une offre finale pour 

certaines procédures de passation. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur optera 

de préférence pour le système de la «  cascade  » ; 

- si le po uvoir adjudicateur souhaite partager entre les différents participants les 

commandes quõil a lõintention dõattribuer pendant la dur®e de validit® de 

lõaccord-cadre. Dans ce cas, il est recommandé de préciser clairement dans le 

cahier spécial des charges la manière dont les quantités seront réparties entre les 

participants  ; 

- si le pouvoir adjudicateur souhaite faire jouer une concurrence maximale pour 

chaque commande qui fera lõobjet dõune proc®dure de passation fond®e sur 

lõaccord-cadre conclu. Dans ce ca s, tous les participants seront invités à 

présenter une offre finale pour chaque procédure de passation.  

 

Ce document sõaccompagne notamment dõun cahier sp®cial des charges relatif ¨ 

des march®s de services, pour lequel la modalit® de lõaccord-cadre a été choisie et 

o½ plusieurs participants seront repris dans lõaccord-cadre. Le système de la 

cascade sera appliqu® pour chaque march® fond® sur lõaccord-cadre.  

 

8.2.6. La dur®e maximum dõun accord-cadre   

 

Lõaccord-cadre est conclu pour une période maximale de quatre ans. Au cours de 

cette p®riode, des march®s peuvent °tre attribu®s sur la base de lõaccord-cadre 

conclu. Il ne peut être dérogé au principe de la durée maximale de quatre ans que 

dans des circonstances exceptionnelles dûment motivées.  

 

8.2.7. Consid érations finales   

 

Lors dõun accord-cadre, le cahier spécial des charges consistera de deux volets (qui, 

si possible, peuvent faire lõobjet dõun seul entier ¨ condition que le cahier sp®cial des 

charges reste bien lisible) : un volet qui concernera la procé dure suivie dans le cadre 

de la conclusion de lõaccord-cadre, dõune part, et un deuxi¯me volet qui se 

rapportera aux proc®dures dõattribution.  

 

Il sera donc un cahier spécial des charges relativement complexe. Il est 

recommandé de faire analyser le projet  de cahier sp®cial des charges dõabord pa 

run nombre de collaborateurs/collègues, avant de le finaliser.  

 

Surtout le principe de lõ®galit® devra °tre surveill® constamment. 
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Lõavantage dõun accord-cadre est quõau cours de la deuxi¯me phase de lõaccord-

cad re, la proc®dure dõattribution, le besoin peut °tre d®crit avec une grande 

pr®cision. Surtout au cas o½ lõappel dõoffres ou lõadjudication sera choisi comme 

proc®dure dõattribution, cette  grande précision sera  une condition sine qua non.  

 

Il est recomman d® de mentionner dans lõavis de march® le montant estim® de la 

totalit® des proc®dures dõattribution. Ainsi, le candidat -participant obtiendra une 

image claire de lõampleur de lõaccord-cadre.   

 

Lors dõun accord-cadre, il sera également souvent nécessaire d e prévoir un délai 

plus long que les 52 ou 40 jours calendrier classiques entre lõenvoi de lõavis de 

marché  et lõinvitation ¨ d®poser une offre, vu la complexit® de lõaccord-cadre.  

 


